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PIÈCE s FU GITIvEs

EN VERs E T E N P R os E.

| v E R s, -

A M. sor 1 N, Auteur de l'Idylle inſérée

dans le Nº. 5 du Mercure.

E Dieu des vers, avec vous familier, . "

A viſiter ſon temple vous engage,

| Jeune Sorin ; ne perdez point courage,

Vous avez ſu choiſir le bcn ſentier ;

Lorſqu'on obtient une roſe à votre âge,

On doit un jour mériter un laurier. -

- -- ( Par M. le Chevalier.... )

· · · · · · · - :

-
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4 - M E R c U R E

EssAI d'Inſcriptions pour l'Amphithéâtre

· de l'Académie Royale de Chirurgie.

P.etie, ſcrutantes ſolerte cadavera cultro,

Hîc mors ipſa docet morti ſubducere vivos. .

SUR les corps que moiſſonne une parque homicide,

Eſculape, en ce lieu, forme ſes nourriſſons ;

Dans l'art de nous guérir un cadavre les guide,

La mort contre la mort donne ici des leçons. -

· · · · · · ( Par M. Bourdelois.)'
· · · · ,

| CovPLETs à Meſdames DE M..... & DE

| B.... , chantés par Madame la Marquiſe

DE XIMENÈs , en remercîment d'une Fête

jouée le jour de la ſienne.

A 1 R : Je ſuis Lindor.

Qui . ſons brillans ont frappé mon oreille !

Quels traits divins ont ébloui mes yeux !

Dans mon ivreſſe il ne manque à mes vœux

Que d'expliquer cette double merveille.

TENDRE Amitié, divinité ſincère,

As tu voulu, pour mieux fêter ce jour,

P1endre à-la-fois tous les traits de l'Amour,

Du roſſignol la voix fraîche & légère ?
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, PUIs IE en douter ?... Oh! oui, c'eſt elle-même...

Fut-iljamais de bouquet plus flatteur ?

Sa voix encor retentit dans mon cœur.....

Ah ! qu'il eſt doux d'être aimé comme on aime !

( Par M. Nogent, Receveur des Fermes

du Roi à Avalon. )

Explication de la Charade, de l'Énirme &

du Logogryphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charºdeet cºnd père, celi

de l'Énigme eſt l'Eſprit ; celui du Logogry

phe eſt Dictionnaire, où l'on trouve Caron, .

écran , or , âne , canon , dot , Racine , Roi ,

Etna , Nice , ride, I'iare , crédit , Ida ,

Nonce , tonne , noir, cor , Ode , Cinna ,

Caton , Actéon , cité. - -

C H A R A D E.

Mos premier ne fait dans l'Empire

Quelquefois pas trop de plaifir ;

Mon ſecond, lui, n'eſt plus à dire ;

Pour mon tout, c'eſt un homme à fuir.

«Q»

A iij
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- | ºs ! .

É N 1 G M E. .

DEs coupables mortels, implacable ennemie, °

On me fait décider le ſort. ,

Couverts de honte & d'infamie, · · · -

Je les fais marcher à la mort. .. ' . . ,

Ne reſpirant que la vengeance, • · ·

Lecteur, on m'a vu quelquefois, - º :

· Pour mieux opprimer l'innocence, -

De Thémis emprunter la voix !

, Ami, ton ame bienfaiſante ' º -

| Frémit de mon atrocité. . -

· Plains moi! je ne ſuis pas méchante, , ，

Et j'aime encor l'humanité e s º

Oui, ſous un autre ſens, bien loin d'être fatale, :

Célèbre par l' ntiquité, º . , 2 .. !

J'éclaire les humains, je prêche la morale, · · · ·

Et fais parler la vérité. 5. .

(Par M.Sebire de Beauchême, Officier de MarineN)

L o G o G R r P H E.

JE ſuis capricieuſe, & j'ai bien droit de l'être

Par la foule de gens qui m'adreſlent leurs vœux ;

Quoique très-acceſſible à qui veut me connoître,

Mes amans ne ſont pas toujours amans heureux ;
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Èt ſouvent les deſirs qu'en leur cœur je fais naître,

Mènent à l'hôpital un grand nombre d'entre-eux.

Pour avoir mes faveurs on ſe met en dépenſe ; .

Mais auſſi devient-on ſoupirant, fortuné,

Pour lors je rends bien plus que l'on ne m'a donné. .

L'un croit par des calculs fixer mon inconſtance ; .

L'autre tout ſimplement ſe borne à l'eſpérance.

Dans mes ſeptpieds, Lecteur, j'offre un titre pompeux ;

Du foible & du puiſſent le juge rigoureux ;

L'idole dangereuſe, & qui toujours dévore

Le cœur du malheureux qui l'encenſe & l'adore ;

Un inſtrument fameux dans les mains d'Apollon.

Si tu veux bien chercher, tu trouveras encore .

Le dangereux ſéjour que la mollcſſe implore ;

La ville oû prit naiſſance un amant de Didon ;

Un petit animal qui s'aterre & ſommeille -

Juſqu'à l'inſtant heureux où la chaleur l'éveille ; s

L'oiſeau qui ſauva Rome ; une rivière enfin. .

Eh bien, voyons, Lecteur, ſeras-tu mon devin ?

( Par M. Broſſe C. au château de Saumur. )

º ' ! · A iv
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.
——

| ------ • , i . — - ºr , º *

' HIsToIRE du Bas-Empire, en commençant

' à Conſtant n-le-Grand , & c. continuéé par

M. Ameilhon, de l'Académie Royale des

Inſcriptions & Belles- Lettres , Hiſtorio

graphe & Bibliothécaire de la ville de Paris.

Tomes 23 & 24. A Paris, chez la Veuve

Deſaint, Libraire, rue du Foin S. Jacques,

& Nyon l'aîné, rue du Jardinet.

C，s deux Volumes ſont la ſuite d'un grand

| & utile Ouvrage qui forme la chaîne de l'Hiſ

| toire Ancienne & de l'Hiftoire Moderne, &

qui, ayant pris, pour ainſi dire, l'Hiſtoire à

ſa ſource & dans ſon berceau, continue de la

conduire, par un fil non interrompu, juſqu'à

cette grande époque de la priſe de Conſtan

tinople par les Turcs, qui fit refluer vers l'Oc

, cident les Lettres fugitives & détrônées, qui

donna même à l'Europe la conſtitution , la

forme & les intérêts qu'elle conſerve encore

aujourd'hui. M. Rollin eut le mérite d'ap

prendre le premier l'Hiſtoire Ancienne aux

gens du monde & à ceux qui ne pouvoient

puiſer dans les ſources & lire les originaux;

il ſentit que pour remplir ſon objet, il devoit

joindre à l'Hiſtoire Ancienne l'Hiſtoire Ro

| maine. M. Crévier ccntinua cet Ouvrage juſ
• .
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• qu'à Conſtantin.C'eſt-là que M. le Beau l'apris,

& c'eſt l'Ouvrage de M. le Beau que M.Arneil

hon continue. Les deux volumes qu'il nous

donne aujourd'hui ne contiennent que deux

règnes, ceuxd'Andronic II & d'Andronic III,

depuis l'an 1 252 juſqu'à l'an 1 341. L'empire

d'Orient vieilliſſoit dans une longue enfance;

· ſa décadence étoit viſible; mille petites révo

lutions préparoient la grande révolution qui

· devoit l'anéantir. Les conſeils inſenſés d'An

dronic II , les principes de Gouvernement

. qu'il adoptoit , les intérêts qui l'occupoient,

les paſlions qui l'agitoient, ſes terreurs ſu

perſtitieuſes, ſa crédulité puſillanime, ſa foi

, aveugle aux ſonges, aux préſages, aux reli

- ques, aux miracles, ſon goût pour les que

relies Théologiques, les Synodes & les Conci

, liabules, ſon ardeur pour la perſécution, ce

· zèle pour l'extinction des ſectes, qui ne fai

ſoit que les animer & les multiplier, tout an, nonçoit • , * • -

- % s - - -

Cet eſprit d'imprudence & d'erreur,

-De la chûte des Rois funeſte avant-coureur.

· · , Il y a ſans doute pour les Empires comme

· · pour les individus, une ſorte de fatalité, c'eſt

· à-dire, une chaîne inviſible & inconnue de

. cauſes & d'effets qui nous échappent ; & ce

, n'eſt pas peut-être un médiocre ridicule que

celui de certains Écrivains politiques, même

illuſtres, qui voient toujours ſi évidemment

, & qui démontrent ſi clairement que les faits

, n'ont pas pu être différens de "Aqu'ils ont

y

s » -
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été. Qui pourroit, par exemple, nous expli

quer d'une manière ſatisfaiſante pourquoi

l'Empire d'Orient, avec les mêmes principes

de deſtruction que l'Empire d'Occident, la

même inapplication & la même incapacité de

la part des Chefs, les mêmes vices, la même

dépravation de mœurs dans les Citoyens, la

même affluence & le même voiſinage de Na- .

tions barbares prêtes à l'envahir; enfin, avec

toutes les mêmes conjonctures, tant au-de

dans qu'au-dehors, a cependant ſubſiſté dix

ſiècies de plus que l'Fmpire d'Orient : C'étoit,

à la vérité , une exiſtence ſans éclat & ſans

vigueur, honteuſe & preſque précaire ; mais

enfin il exiſtoit, c'étoit l'Empire, & ces Grecs

· dégénérés & des Grecs & des Romains, s'ap

, peloient les Romains. - -

Voilà vos ſucceſſeurs, Horace, Décius !.....

Quels reſtes, jüſtes Dieux ! de la grandeur Romaine. .
*

-

Leursguerres,toujours renaiſſantes avecles ,

barbares, leurs voiſins, ſont, comme danstou

tes les Hiſtoires, la partie la moins intéreſ- .

ſante de celle-ci; ce qui dans toute Hiſtoire

attache le Lecteur, ce ſont les mouvemens

intérieurs, c'eſt la peinture des mœurs& des

caractères; ce ſont les fautes, les torts, les

crimes & les malheurs politiques; les guerres

en général ont deux grands inconvéniens :

elles ſont dures à ſupporter & ennuyeuſes à

raconter; & aux yeux de certains juges ſévè

res, Tacite lui-même eſt moins Tacite lorſ

qu'il ſort des murs de Rome, & qu'il s'oc
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cupe des affaires extérieures. M. Ameilhon

ne manque point aux événemens ; pour peu

qu'ils ſoient ſuſceptiblesd'intérêt, cet interét

ſe retrouve ici tout entier, témoin le récit de

la révolution qui renverſa du trône Andro

nic II, & y plaça Andronic III, ſon petit-fils :

c'eſt un tableau net, gradué, développé , les

deux Andronic ſont fidèlement peints dans

toutes leurs actions , dans tous leurs mouve

mens, & l'intérêt va toujours en croiſſant.

L'un, vieillard inconſidéré, livré aux conſeils ;

· des méchans, n'ayant pas un ſentiment qui

ne lui ſoit ſuggéré, aime ou hait, flatte ou •:

perſécute ſon petit-fils au gré des Miniſtres .

qui le gouvernent, & des Prêtres qui le ſubju

guent.L'autre,toujours reſpectueux,& même .

tendre envers ſon aïeul, doux & facile avec :

ſes amis,magnanime à l'égard de ſes ennemis,

généreux & clément envers ceux même qui

le trahiſſent , toujours vainqueur, quand la

|

erſécution qu'il éprouve le force à prendre '

es arnies, toujours opprimé quand il s'eſt

ſoumis, inſpire tant d'intérêt, qu'on lui par

donne des révoltes auxquelles on le voit tou- .

jours forcé, & le détrônenient de ſon père,

ui eſt exigé & conſommé par la nation.
6 b

L'Auteur écrit principalement ce morceau .

d'Hiſtoire important d'après deux Écrivains,

dont l'un, Nicéphore Grégoras, étoit dans le

parti de l'aïeul, l'autre, Jean Cantacusène,

•,

étoit dans le parti du petit-fils : ils écrivent .

bien l'un & l'autre en hommes de parti. Tous

deux ſont fidèles à la maxime, toujours º

A vj , , , ,

-

r
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bien miſe en pratique : Nul n'aura raiſon,

hors nous & nos amis. M. Ameilhon ne peut

ſe fier entièrement ni à l'un ni à l'autre; il eſt

obligé de marcher toujours la balance à la

main, de comparer, de peſer leurs divers

témoignages au poids de la raiſon & de la

critique; & malgré cette précaution, à la

quelle il eſt toujours aſtreint, ſa marche eſt

libre, dégagée, & n'éprouve point ce rallen

tiſſement que la diſcuſſion produit quand on

s'y livre trop. Le Lecteur en général aimera

l'eſprit dans lequel cet Ouvrage eſt écrit ; il

trouvera M. Ameilhon toujours raiſonnable,

toujours jufte , peignant chaque caractère,

expoſant chaque action dans ſon vrai jour,

examinant tout à charge & à décharge , &

attertif à tirer de chaque fait toutes les leçons

· qu'il peut fournir. Ce que nous énonçons ici

en général, & comme un réſultat de cette

| lecture, ſera ſenſible dans les détails dont

nous allons nous occuper, & que nous pren

drons preſqu'au haſard. º Il ſe paſſa , dit

» l'Auteur, Tome 23, page 53 , entre un

» Évêque de Sardes diſgracié & un ancien

» Évêque de Lariſſe, à qui il avoit fait per
» dre† Évêché, une ſcène qui donne une

» idée bien mépriſable des Grecs, & qui en

» même temps fait voir à quel excès de dé

| » gradation l'eſprit de vengeance peut por

' » ter les hommes, même les plus diſtingués

» par leur état ; mais nous n'oſons la rap

» porter, par égard pour la délicateſſe de cette

| » claſſe de Lecteurs, qui croient ces ſortes
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» de détails trop au-deſſous de la dignité de

l'Hiſtoire, & qui veulent qu'on ne leur

» peigne que de grands événemens, comme

• ſi ces petits traits , qu'ils dédaignent,

» n'étoient pas ſouvent ceux qui caractéri

» ſent davantage une Nation, & qui conſ

» tituent, pour ainſi dire, ſa phyſionomie. »

L'Auteur a pleinement raiſon en ce qu'il

avoue qu'il a tort. Il a tort en effet de nous

priver du fait qu'il annonce, par égard pour

une délicateſſe qu'il réfute très-bien. C'eſt

· par ces petits traits que Plutarque a ſi bien

peint tant de grands Hommes de l'antiquité.

Tout ce qui peint les mœurs eſt important.

D'ailleurs, tout peut être ennobli par l'ex

· preſſion, tour peut être préparé & ſauvé par

une précaution oratoire. - -

, Tout eſt ſuſpect, non ſeulement aux ty

rans, mais encore à ceux qui ne ſavent pas

·gouverner.DesValaques s'étoient établis dans

le voiſinage de Conſtantinople, on les fit paſ

ſer en Aſie, on les y craignit encore; & pour

empêcher qu'ils ne ſe multipliaſſent trop dans

- leur nouvelle demeure, ou eut recours à un

moyen qui, dit l'Auteur, " n'a jamais man

· » qué ſon effet; on les écrâſa d'impôts. En

» peu de temps la Nation fut réduite à un

» petit nombre d'infortunés. » Grace au ta

: lent d'Andronic II, pour entretenir les ſectes

, & les partis qu'il vouloit étouffer, l'État étoit

· plein de Patriarches ſucceſſivement élevés

| , , ſur les ruines les uns des autres , puis

| , dépoſes, qui écrivoient & cabaloient les uns

|
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contre les autres; un Patriarche Veccus, écri- .

vant contre un Patriarche Grégoire, le trai

toit de bête marine, de mcnſtre ſorti des gouf

fres de l'Iſle de Chypre...... pour dévorer &

engloutir l'Egliſe de J. C. º Il faut convenir,

» dit l'Auteur , que ce ſtyle n'eſt nullement

• Épiſcopal, & que rien ne peut l'excuſer,

» dût-on en trouver plus d'un modèle dans

» les Ouvrages Polémiquesde nos plus ſaints .

» perſonnages. » - :

· Cela s'entend. -

Un autre Patriarche (Athanaſe) qui diſoit

qu'il falloit traiter le pécheur ſans miſéri

corde, & lui faire boire juſqu'à la lie le calice

de la Pénitence; & qui, étendant apparem

ment ce principe juſqu'aux animaux, avoit

fait crever les yeux à un âne pour avoir porté

une dent ſacrilège ſur les choux d'un couvent,

· parut être parvenu à cette place ſous les plus

funeſtes augures, non pas à cauſe de la ſu

perſtition & de l'ineptie que de pareils prin

- cipes & une pareille action ſuppoſent; mais

parce qu'au moment où on l'inſtalla dans la

chaire patriarchale, un tremblement de terre

ſe fit ſentir, & renverſa un enfant, qui penſa

périr de ſa chûte. Quelques jours après on

» crut voir les fenêtres de l'Égliſe de Sainte

» Sophie, au deſſus du trône Pontifical, s'agi

» ter, quoique l'air fût tranquille 5 ce qui

» étoit arrivé, diſoit-en, lors du ſacre des

» cinq derniers Patriarches, qui tous avoient

ſouffert de grandes tribulations, & dont

• aucun n'étoit mort en place , de plus, ,

2

3

3>
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» lorſque, ſuivant un uſage abuſif, alors trop

» commun, on vint à ouvrir le Livre des

» les premières paroles qui ſe préſentèrent

» furent ces funeſtes mots: Au diable & à

33 ſes anges. »'' , . • * ' , ' ; : . :-

Michel Paléologue , père d'Andronic II,

avoit fait crever les yeux au légitime Empe

reur Jean Laſcaris, & l'avoit fait enfermer

dans une citadelle. Andronic ne pouvoit ſe

diſſimuler, dit l'Auteur , que s'il régnoit,

» c'étoit au préjudice de ce Prince infortuné

» (Laſcaris.) Il ne s'étoit point encore écoulé

» un laps de temps ſuffiſant pour établir en

» ſa faveur ce qu'on appelle droit de preſ

» cription, cette heureuſe invention de la

» juriſprudence humaine , qui diſpenſe de

» rendre à autrui ce qui lui appartient. »

S'il s'agit de trônes, ce n'eſt point la preſ

cription, ce n'eſt point le droit, c'eſt la force

qui en décide. S'il s'agit de la preſcription en

général, on ne peut nier que la critique qu'en

fait l'Auteur ne ſoit ſpécieuſe; mais on ne

peut diſconvenir auſſi qu'elle a un motif qui

*

» Évangiles pour y conſulter l'oracle ſacré,

mérite quelque faveur , ut ſit aliquis finis

litium & ſollicitudinis. Il faudroit ſeulement

que les notions principales qui concernent la

preſcription, fuſſent plus généralement ré

pandues. Par exemple, aſſez peu de perſon

nes ſavent qu'on preſcrit par trente ans, ſans

titre & contre un titre; que tout titre, quel

qu'il ſoit, eſt preſcrit par trente ans; en ſorte

qu'un Débiteur de mauvaiſe-foi qui vous a

\
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· Le repos, le repos, tréſor ſi précieux,

,

payé pendant vingt neuf ans une rente qu'il

vous devoit, peut, après la trentième année

révolue, ſoutenir qu'il ne vous doit rien. Il

eſt vrai que s'il y a la moindre preuve qu'il ait

payé, la preſcription eſt interrompue ; mais

es preuves ordinaires du payement, les quit

tances ſont dans la main du débiteur, & non

dans celle du créancier, c'eſt pourquoi il faut

avoir grand ſoin de faire renouveler tous les

titres avant trente ans; mais c'eſt ce que beau

coup de perſonnes négligent de faire, ſoit par

oubli, ſoit par ignorance. - · ·

Andronic étoit ſcrupuleux, & avoit l'eſ

prit petit , les gens de ce caractère calment

† conſcience par des formules & des pré

textes; un homme vertueux qui douteroit de

la légitimité de ſon droit, prendroit le parti

d'y renoncer ; Andronic fºrça, ou, ſi l'on

·veut, engagea Laſcaris à renoncer aux ſiens.

Le prix de cette complaiſance forcée fut d'étre

mieux traité dans ſa priſon, comme ſi, dit

l'Auteur, " quelque choſe pouvoit jamais dé

» dommager de la privation, & d'un ſceptre,

» & de la vue & de la liberré. »

Si l'on étoit ſage, le repos ſeul dédomma

geroit d'un ſceptre. . .

Qu'on en faiſoit jadis le partage des Dieux !

Mais pour la liberté, rien ne peut en dédom

mager , & quant à la vue, elle ſe diſtingue à

peine de la vie.. · · · · , ·

La femme de Conſtantin Porphyrogénète,

º
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frère de l'Empereur, s'étant rencontrée chez

l'Impératrice avec une Princeſſe, ſa grand'-

tante, celle-ci, qui s'y trouvoit la première,

fâchée peut-être de ſe voir éclipſée par le faſte

& par le rang de ſa petite nièce, ſe contenta

de lui faire un léger ſalut ſans ſe lever, comme

l'exigeoit l'étiquette, dont le triomphe eſt

d'élever les droits du rang ſur les ruines de

ceux de la Nature ; la nièce prenant cette né

gligence pour une inſulte, laiſſa éclater ſon

reſſentiment , la tante allégua ſon âge pour

excuſe, l'excuſe ne fut point admiſe chez une

Nation abâtardie ; & où les eſprits ſont petits

& vains, une affaire d'étiquette eſt toujours

très-importante. La Princeſſe offenſée, eu qui

vouloit l'être, ſe plaignit à ſon mari, en ver

ſant un torrent de larmes , car les larmes en

pareil cas, en prouvant la ſenſibilité, donnent

une haute idée de l'offenſe. Le Prince n'oſant ,

attaquer directement la grand'tante de ſa

femme, voulut la mortifier plus ſenſiblement

dans la perſonne d'un homme qu'elle hono

roit de ſa confidence, & qu'on croyoit ſon

amant; il le fait prendre par ſes Gardes, le

fait battre de verges dans les places publi

ques, & le retient enſuite en priſon.

L'Empereur fut indigné de cette violence;

º il ne croyoit pas que Conſtantin, quoi qu'il

» fût ſon frère, eût le droit d'outrager le

» moindre de ſes ſujers; il étoit au contraire

» perſuadé que l'honneur qu'il avoit d'être le

» premier des Citoyens , ne lui attribuoit

» d'autre prérogative que de donner l'exem
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» ple du reſpect dû à l'ordre public. » Il mit

en liberté l'homme que ſon frère opprimoit,

& de ce moment Conſtantin fut dans un état

de diſgrase très - marqué. Comme il devoit

être mécontent, on l'accuſa de l'être. On le

ſoupçonna de conſpirer, des témoins le char

gèrent. Sur leur rapport il fut condamné,

enfermé, ſes biens confiſqués. Telles furent

les ſuites de la vanité d'une femme. « Nouvel

» exemple, dit l'Auteur , des déſordres &

» des troubles qu'ont ſi ſouvent occaſionnés

» dans la ſociété, ces prétentions honori- .

fiques, ces graves minuties, connues ſous

le nom d'étiquette..... Il ſera toujours dans

» la Nature, nonobſtant toute eſpèce de cé

» rémonial, que ce ſoit la petite-nièce qui

» honore la grand'tante » . . ,

_ La fille d'Àndronic II, & de l'Impératrice

Irène, ſa femme, ſe nommoit Simonide; &

2

3.9

2.2

comme ce qui caractériſe l'Empire Grec dans

ces tenips de décadence, eſt que la ſuperſti

tion décidoit de tout, même des choſes les

plus indifférentes, voici qu'elle étoit l'origine

de ce nom. Andronic & Irène avoient déjà

perdu deux ou trois filles, mortes preſque en

naiſſant; ils craignoient le même ſort pour

celle ci : une vieille femme vint propoſer à

Andronic un moyen infaillible pour conſer-,

ver les jours de la jeune Princeſſe ; c'étoit de .

mettre douze cierges de même grandeur de-,

vant l'image de chacun des douze Apôtres,

de les allumer tous enſemble, de prier ſur ,

l'enfant pendant qu'ils brûleroient, & de lui
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donner le nom du Saint dont le cierge dure

roit le plus long-temps; ce fut celui de Saint

Simon qui s'éteignit le dernier , en conſe

quence la Princeſſe fut nommée Simonide,

& ce fut la vieille qui eut raiſon; car l'enfant

vécut. . . •.

| Andronic, qui avoit toujours beaucoup de

ſcrupules, ayant à écrire au Sultan de Baby

lone, ſe trouvoit fort embarraſſé; il ſe faiſoit

un cas de conſcience de donner, à l'exemple

de tous ſes prédéceſſeurs, le titre de frère à ce

Prince. Comment, diſoit-il, oſerois-je traiter

de frère un impie, un ennemi déclaré de Jéſus

Chriſt, tandis que j'ai refuyé le titre de Père

au Pape, à qui on ne petit reprocher que d'être

dans l'erreur? Il aHèmble tous les Évêques

qui ſe trouvoient alors à Conſtantinople, la

queſtion fut fort débattue ; enfin, après de

longues conteſtations,il fut décidé que l'Em

péreur pouvoit, ſans péché , accorder au

Sultanun titre conſacré par l'uſage.L'Évêque

de Philadelphie, pour faire le Théologien &

aller plus loin que les autres, s'avança juſqu'à

dire que les Chrétiens ne faiſoient pas diffi

culté de reconnoître pour leurs frères les

démons mêmes. Ce mot vint à-propos pour

renouveler la diſpute qui alloit finir. Grand

ſcandale : on cria au blaſphême , un autre

Évêque entreprit de réfuter ſon confrère; ils

ſe dirent beaucoup d'injures ; & la diſpute

s'échauffa tellement, qu'il fallut aſſembler un

Synode.º Tels étoient les graves objets qui

» occupoient Andronic , telles étoient auſſi |
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» les lumières des Prélats de l'Égliſe d'O-

» rient. » : • -_-

Jean Tarchaniote étoit alors un des meil

leurs généraux de l'Empire, mais il étoit

Schſinatique ; ce mot a beſoin d'être expli

qué : ceux qu'on appeloit alors ſchiſmatiques,

étoient ceux qui vouloient au contraire faire

ceſſer le Schiſme, en réconciliant & réuniſ

ſant l'Égliſe Grecque avec l'Égliſe Latine. On

s'étoit fort occupé de ce projet ſous Michel

Paléologue, père d'Andronic; mais celui-ci,

plus aſſervi aux Patriarches, qui n'euſſent pas

trouvé leur compte dans cette réconciliation,

y étoit fort oppoſé; il eut cependant la ſageſſe

de nommer Jean Tarchaniote, pour com

mander ſes armées en Aſie, º malgré les re

» préſentations dit Patriarche, qui étoit ſcan

» daliſé de voir l'Empereur confier la con

» duite de ſes troupes à un Schiſmatique

» obſtiné, comme ſi l'épée d'un Schiſmatique

» ne pouvoit pas être d'auſſi bonne trempe

» que celle d'un orthodoxe. » ' - ;

On avoit publié un écrit que la Cour ap

peloit un libelle, où l'on déploroit les maux

de l'État, & où la perſonne même de l'Em

pereur n'étoit pas ménagée. L'Empereur, qui

aimoit à diſcourir, voulut réfuter publique

ment cet écrit dans une aſſemblée ſolemnelle

des Évêques & des Grands de l'Empire. L'Au

teur blâme cette conduite par des raiſons que

pluſieurs jugeront ſans réplique ; d'autres ne

ſeront pas fichés de voir un Empereur plaider

lui-même ſa cauſe au tribunal de l'opinion ;
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mais tout le monde ſera de l'avis de l'Auteur

dans la concluſion ſuivante : " il auroit mieux

, fait, ce ſemble, de profiter, ſans faire

» aucun éclat, des vûes & des leçons que

» cet écrit pouvoit contenir , en plaignant

» le ſort des rois auprès deſquels la vérité

» ne peut preſque jamais arriver que par ces

» voies clandeſtines, tant les ſentinelles du

» menſonge font bonne garde autour du

» trône, pour lui en défendre l'accès. »

- Une aventure aſſez ſingulière vint encore

rroubler latranquillité de ce Prince. Quelques

jeunes gens qui cherchoient des nids de

pigeons dans les galeries hautes du temple

de Sainte-Sophie, apperçurent dans la cor

niche d'une colonne, un vaſe de terre exac

tement fermé. Cette découverte pique leur

curioſité; ils ouvrent le vaſe & y trouvent

un écrit. La forme de cet écrit & les ſceaux

dont il eſt accompagné, leur font juger qu'ils

doivent le remettre entre les mains du Pa

triarche. Le Prélat reconnoît que c'eſt une

Sentence d'excommunication qu'Athanaſe,

ſon prédéceſſeur, avant de quitter le ſiégé

patriarchal, a fulminée contre ſes ennemis

& contre l'Empereur qui les a écoutés. Le

Patriarche envoie auſſi tôt dire à Andronic

qu'il a une affaire de la plus grande conſé

quence à lui communiquer, qu'il s'agit d'ana

thême, que le ſalut des âmes eſt en grand

danger , l'Empereur accourt tout épouvanté

au Palais patriarchal, il aſſemble les Évêques;

on apporte l'urne dans l'aſſemblée, on en
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tire l'écrit , on en écoute la lecture en fré

miſſant , on délibère; &, comme il arrive

· toujours, on ſe partage. Les uns ſoutiennent

qu'il n'y a qu'Athanaſe qui puiſſe lever l'ana

thême qu'il a lancé; les autres veulent raſ

ſurer les eſprits ſur les ſuites d'une excom

munication vicieuſe dans ſon principe, où

l'on reconnoit tous les caractères de la paſſion

& de la vengeance, qui a été portée furtive

ment & à l'inſçu des perſonnes intéreſſées ;

, ils ſoutiennent qu'en tout cas elle peut être

levée par le Synode, qui eſt au-deſſus du Pa

triarche, puiſqu'il peut le citer à ſon Tri

bunal & même le dépoſer. · · , '

· L'Empereur, qui craignoit toujours de ne

pas prendre aſſez de précautions, députa

vers Athanaſe , qui s'étoit démis du Patriar

chat un peu malgré lui & qui vivoit encore.

Il lui fit demander s'il étoit l'Auteur de l'écrit

qu'on lui attribuoit, à quel deſſein il l'avoit

fait, & s'il perſévéreit dans les mêmes diſ

poſitions; Athanaſe reconnut l'écrit, il avoua

que la colère le lui avoit dicté; il le déclara

nul dans ſon principe, & l'amnulla encore

en tant que de beſoin ; il ajouta qu'il avoit

eu intention de le retirer & qu'il l'avoit ou

blié. L'Empereur, non content de cet aveu

verbal, voulut qu'Athanaſe le confirmât par

un acte ſigné de ſa main ; ce qui fut fait &

ce quitranquilliſa tousleseſprits,qui croyoient

déjà voir les effets de la colère de Dieu & du

Patriarche Athanaſe, dans quelques inonda

tions & quelques autres fléaux très - ordi
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naires que Conſtantinople éprouvoit alors.

On ne peut prendre une plus juſte idée

du fanatiſme puſillanime d'Andronic, que

dans un diſcours prononcé par ce Prince lui

même, dans une conférence théologique où

il s'agiſſoit de confondre & de ramener à

l'unité je ne ſais quels ſectaires.

:
39

»

J>

»

>2

2>

»»

« Vous ſavez, dit l'Empereur, combien

mon père m'a tendrement aimé, & quels

droits il avoit à ma reconnoiſſance; cepen

dant, parce qu'il étoit l'Auteur de ces

» nouveautés, s(le projet de réunion avec

l'Égliſe Latine ) je ne l'en ai pas moins

condamné à être privé de la ſépulture chré

tienne; & cet homme ſi puiſſant, cetEm

pereur ſi redoutable à ſes ennemis, ce

Souverain qui n'avoit épargé ni veilles ni

fatigues pour travailler au bonheur de ſes

ſujets, n'a pas reçu à ſa mort les honneurs

que l'Égliſe ne refuſe point au dernier des

citoyens. Si je me ſuis conduit ainſi à ſon

égard, c'eſt que j'ai cru devoir obéir au

commandement exprès de J. C., & que

j'ai craint d'encourir l'anathême prononcé

par ce divin Maître contre ceux qui aiment

leurs parens plus que lui. Ma mère, cette

, mère qui m'étoit ſi chère, & qui m'a donné

tant de preuves de ſa tendreſſe, n'a pu

obtenir le privilége d'être nommée avec

nous dans les prières publiques, qu'après

, avoir déclaré , par un écrit ſigné de ſa

main , qu'eile déteſtoit tout ce qui avoit

été fait, & qu'elle ſouſcrivoit à la condam
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nation prononcée contre la mémoire de

ſon époux. Rappelez-vous auſſi la manière

dont j'ai agi envers ma première femme.

On ſait combien elle étoit oppoſee au

projet de l'union avec les Latins. .. . . .

Cependant, parce que la mort l'a ſurpriſe

avant qu'elle ait pu ſe purifier par la pé

nitence, de la tache que notre accord ſa

crilége avec les Latins avoit répandue ſur

toute la nation, j'ai voulu, dès que je me

ſuis vu ſur le trône, qu'elle fût traitée

comme indigne de la ſépulture chrétienne.

On a ceſſé par mon ordre, de célébrer ſon

anniverſaire, & je l'ai fait retrancher du

catalogue qui ſe lit tous les ans au Jubé ,

& où l'on rappelle la mémoire des Princes

& Princeſſes nouvellement morts. C'eft

en vain qu'on cherche le nom de cette

vertueuſe Princeſſe ſur cette liſte, où ſont

écrires tant de femmes bien moins eſti

mables.... J'aurois pu ne pas aller fi loin,

ſans manquer à mon devoir; mais en n'é-

pargnant aucun de ceux qui m'étoient unis

par les liens les plus étroits, j'ai été bien

· aiſe de donner un exemple qui apprît aux

hommes à s'élever au-deſſus des ſentimens

de la nature, quand il s'agit des intérêts de

la Religion. 32

| On voit que pour mépriſer complettement

Andronic II, on n'a beſoin que des éloges

même qu'il ſe donne. Orgon n'eſt pas plus

ridicule, lorſqu'il dit de Tartufe : :

Il m'enſeigne à n'avoir affection pour 1ien ;
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De toutes amitiés il détache mon âme :

Et je verrois mourir frère, enfans, mère & femme,

Que je m'en ſoucîrois autant que de cela. .

L'eſprit d'intolérance n'étoit pas moins

dominant alors dans l'Églife Latine que dans

l'Égliſe Grecque. Le Patriarche d'Alexandrie

étoit fort oppoſé au Patriarche de Conſtan

tinople, Athanaſe , l Empereur n'ayant pu

le faire changer de diſpoſitions,§
» dans ſon Diocèſe; car, à la Cour de Conſ

» tantinople, lorſqu'on vouloit punir un

, » Évèque, c'étoit l'uſage de lui faire un

» châtiment du premier de ſes devoirs. » Le

Patriarche d'Alexandrie s'embarqua ſur un

vaiſſeau Vénitien; les vents le forcèrent de

relâcher dans l'Iſle de Négrepont. Il deſcendit

dans une auberge pour attendre le moment

de ſe remettre en mer. La ville où il ſe trou

voit, n'étoit peuplée que de Latins; ils furent

ſcandaliſés de voir que le Prélat ne leur don

noit aucun ſigne de communion. Ils le firent

interroger par les Magiſtrats, à qui les Moines

avoient indiqué les queſtions qu'il falloit lui

faire, relativementaux points conteſtés entre

l'Égliſe Grecque & l'Égliſe Latine. Le Pa

triarche ſe contenta de répondre qu'il étoit

· en voyage pour retourner dans ſa Patrie, &

qu'il n'étoit point venu à un Concile pour

rendre compte de ſa croyance. Les Moines

qui accompagnoient les Magiſtrats, répli

· quèrent qu'un Evêque devoit toujours être

prêt à rendre raiſon de ſa foi. Ils déclarèrent

Nº. 44 , 4 Novembre 1786. B
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au Patriarche, que s'il perſévéroit dans ſon

refus de s'expliquer, ou ſi ſa profeſſion de foi

n'étoit pas conforme à la doctrine de l'Égliſe

Romaine , ils ne pouvoient pas ſe diſpenſer

de le brûler vifavec tous les gens de ſa ſuite,

& ils ne lui donnèrent que peu de jours pour

ſe décider. Au terme fixé, nouvelle ſom

mation, même réponſe. Les habitans font

les préparatifs du§ , & dreſſent le bû

cher dans la place publique ; cependant un

articulier, plus ſage ou plus humain que ſes

compatriotes, obſerva qu'un Patriarche d'Ale

xandrie n'étoit pas un homme dont la mort

ſût abſolument ſans conſéquence; que cette

mort pourroit être vengée; qu'au moins les

Alexandrins pourroient fermer leur ports aux

marchands de l'Iſle de Négrepont ou ſe ſaiſir

de leurs vaiſſeaux, ce qui feroit à leur com

Inerce un tort irréparable. Cette réflexion,

que le zèle avoit apparemment empêché de

· faire, frappa tout le monde; & l'intérêt,

plus fort encore que la ſuperſtition, fit chan

ger la première réſolution. Le Patriarche eut .

la vie ſauve; on exigea ſeulement qu'il ſortît

de l'iſle dans dix jours; il ne fallut pas le

preſſer beaucoup de quitter de pareils hôtes.

Les ennemis du Patriarche de Conſtan

tinople, Athanaſe, imaginèrent un ſingulier

moyen de le commettre avec l'Empereur,

qui le reſpectoit d'autant plus, qu'Athanaſe

avoit tout le zèle & toute la rigueur du fana

tiſme. Ils enlevèrent furtivement du trône

-épiſcopail'eſcabeau ſur lequelle Prélat poſoit

/ |
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ſes pieds pendant l'office ; ils y firent repré

ſenter l'image de l'Empereur avec un mors

à la bouche, & celle du Patriarche qui le

menoit à J. C. par la bride. On remit le mar

che-pied à ſa§ de manière que les yeux

fuſſent d'abord frappés de ces nouveaux ob

jets. Athanaſe, ſurpris & indigné, non-ſeu

lement proteſte qu'il n'a aucune part à cette

indécente plaiſanterie, mais ſe plaint de l'in

ſulte qu'on a faite à la fois & à l'Empereur &

au Patriarche, & exige qu'on faſſe des infor

mations. Les auteuts de la plaiſanterie, bonne

ou mauvaiſe, furent connus & condamnés

par l'Empereur à une priſon perpétuelle ;

mais l'effet qu'ils avoient voulu produire,

eut lieu; le Patriarche fut brouillé avecl'Em

pereur : on n'en devineroit jamais la raiſon ;

c'eſt que le Patriarche vouloit abſolument

qu'il en coûtât la vie à ces mauvais plaiſans,

& qu'il ne put pardonner à l'Empereur d'être

moins cruel que lui. Il ſe retira dans un Cou

vent & quitta le Patriarchat. - -

L'Impératrice Irène, dont le nom rappelle

toujours une Princeſſe plus célèbre qu'elle,

- quilaprécède de cinq ſiècles, mouruten 1 3 17.

Elle étoit la ſeconde femme d'Andronic II.

Elle vivoit ſéparée de lui, depuis quelques

années, à Theſſalonique. Voici les réflexions

que fait l'Auteur ſur le caractère de cette

Princeſſe : - *

« Cette femme altière & ambitieuſe, eut

» le défaut ordinaire de toutes les belles

-» mères; elle aima ſes repres enfans au

B ij
N A

|
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» préjudice de ceux du premier lit. Quoique

» ce'ſentiment de préference ſoit aſſez dans

» la nature, cependaiit il ne ſe pardonne

32 · point. »» - · · · - -

Non-ſeulement il ſe pardonne, mais en

effet, comme l'obſerve l'Auteur, il eſt telle

ment dans la nature qu'il faut bien qu'il ſoit

approuvé; mais il ne faut pas qu'il faſſe faire

des injuſtices, & c'eſt ce que l'Auteur reproche

ici à Irène. Hyppolyte pouſſe la généroſité

juſqu'à excuſer même ces injuſtices que l'a-

mour maternel fait faire en pareil cas, &

qu'il avoit éprouvées. • - - -

Des droits de ſes enfans une mère jalouſe,

Pardonne rarement au fils d'une autre épouſe ;

Madame, je le ſais, les ſoupçons importuns

Sont d'un ſecond hymen les fruits les plus communs ;

Tout autre auroit pour moi pris les mêmesombrages,

Etj'en aurois peut-être eſſuyé plus d'outrages.

º Tel eſt, pourſuit l'Auteur, le ſort des

» femmes des Souverains, qu'elles ont tou

» jours de plus grands ſacrifices à faire que

» les autres femmes. C'eſt un crime pour

» elles d'avoir des intérêts ſéparés de ceux

» du Prince qu'elles épouſent & de la nation

» qui les adopte. ... Irène intrigua & cabala .

» contre l'État; elle regarda l'Empire comme .

» •un pays qu'elle avoit le droit de mettre à

» contribution. Elle épuiſa les finances pour

· » ſatisfaire à ſon inſatiable cupidité, à ſon

| » luxe, à ſa magnificence, à ſes largeſſes iii
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32

32
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22
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· conſidérées, & même pour enrichir des

étrangers. Quand l'hiſtoire n'auroit point

d'autres reproches à lui faire, les tréſors

immenſes qui, malgré ſes profuſions, ſe

trouvèrent après ſa mort dans ſes coffres,

ne dépoſeroient que trop contre ſa mé

· moire. C'étoient le ſang & les pleurs de

ſes ſujets, qu'elle laiſſoit en héritage à ſes

enfans. » . , . |

En parlant d'édificespublicsréparés àConſ

tantinople , l'Auteur fait cette réflexion :
6At

22

33

Cette dépenſe ſeroit inexcuſable ſi elle

n'eût été commandée par la néceſſité. L'é-

puiſement des finances, la misère des

peuples & les beſoins publics, ne permet

toient guères d'employer alors beaucoup

d'argent en bâtimens.Au reſte, l'Hiſtorien

de qui nous tenons ces détails, loue An

dronic d'avoir mieux aimé entretenir en

bon état les anciens édifices élevés par ſes

prédéceſſeurs, que d'en faire de nouveaux.

C'eſt un reproche de moins à lui faire. Il

fut plus ſage que beaucoup d'autres Em

pereurs qui, poſſédés de la paiſion de bâtir,

· avoient enſeveli ſous les fondemens de

· leurs faftueuſes conſtructions, la ſubſiſtance

des peuples, & en avoient en quelque

· ſorte cimenté les pierres du ſang de leurs

ſujets. »

L'Auteur nous repréſente le Peuple de

· Conſtantinople écrâſé d'impôts & réduit à la

lus affreuſe misère, abandonnant cependant

es occupations d'où dépendoit ſa ſubhſtance,

B iij
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pour courir après des bateleurs Égyptiens

& de miſérables Saltinbanques, qu'une police

bien réglée, dit-il, auroit dû chaſſer. º Mais

» peut-être, ajoute-t-il, le Gouvernement

» étoit-il dans ces principes, que, lorſqu'on

» ne peut rendre une nation heureuſe, il

- » faut au moins la laiſſer s'étourdir elle

» même ſur ſes malheurs; & que, quand

s, il eſt impoſſible de faire régner les bonnes

» mœurs dans une grande ville, il n'y a plus

» d'autre reſſources que d'énerver les âmes

» par le plaiſir, pour leur ôter l'énergie du

| » crime. » _ . .. | | |

· L'Auteur eſt bien loin d'approuver ce ra

| finement de machiavéliſme, qui ſuppoſè

d'abord qu'on déſeſpère de l'État , les Princes

fans talens & ſans vertus en déſeſpèrent aiſé

ment; les Princes ſages ſavent qu'on peut

toujours rendre une nation heureuſe, & qu'il

" n'eft jamais impoſſible de lui rendre des

· mœurs : il ne s'agit que de vouloir; mais la

volonté en général, & cette volonté en

particulier, eſt la choſe du monde la plus
l'(lf6. · · · · · · · · · · - . , •.

| Parmi les reproches, les uns faux, les autres

exagérés, que l'Empereur Andronic II faiſoit

| à ſon petit-fils, on trouve celui-ci : º qu'il

» fait ſon unique occupation de la chaſſe ;

· » qu'il eſt fi paſſionné pour cet exercice,

' » qu'il nourrit une meute de mille chiens ;

| » qu'il entretient mille oiſeaux de proie &

» un égal nombre d'Officiers & de Valets

3

3

| » pour le ſervice de ſes équipages; ce qui le -
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u jette dans des dépenſes énormes & le ré

» duit à manquer quelquefois de tout. »

Ce reproche aſſez grave, n'étoit apparem

ment ni faux ni exagéré, car le Prince ne

s'en défend qu'en diſant : º j'ai eu tort ſans

» doute de m'abandonner au plaiſir de la

» chaſſe, puiſque vous le trouviez mau

_ » : ValS. » :

- Voici le tableau que l'Auteur nous offre

du déſordre des Finances ſous ce dévot An

dronic II.

· s º Les ſatellites du fiſc répandoient la dé

» ſolation dans les campagnes; les receveurs

des impoſitions voloient eux-mêmes leurs

» caiſſes, & ſuppoſoient qu'elles avoient été

» pillées par l'ennemi.§ les Adminiſ

» trateurs des fermes, tous ceux qui ma

» nioient les deniers publics, s'enrichiſſoient

" aux dépens de l'État. Le peu d'or qui pou

» voit échapper à leur rapacité & arriver au

» tréſor de l'Empire, y étoit auſſi-tôt ſaiſi

» par ceux qui compofoient la Maiſon Im

» périale : Irène en engloutiſſoit une partie,

» ſes enfans en dévoroient une autre , &

» l'Empereur employoit le reſte en libéra

» lités mal entendues.... On laiſſoit tomber

» en ruines les fortifications des villes, on

» négligoit d'y entretenir des garniſons, les

» troupes n'étoient point payées. Dans ces

» momens de détreſſe, Andronic eut recours

» à des moyens extraordinaires; il fit des

» emprunts ruineux, mit des impôts ſur les

» choſes les plus nêceſſaires à la vie; il en

»2

-

-

|

-

B iv
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mit ſur l'orge & le froment, productions

que l'avidité des traitans eſt encore forcée

de reſpecter chez les nations même les

† tourmentées par le démon de la fiſca

lité.. .. Pour n'épargner à la nation aucune

· des calamités qui peuvent affliger un État,

Andronic altéra la monnoie ... Il eut ce

pendant quelquefois recours à des moyens

économiques, il fit des retranchemens dans

ſon domeſtique, il diminua les gages des

Officiers de ſa maiſon, il retint le dixième

ſur les penſions.... Mais ce n'étoit plus

l'économie de la prévoyance, c'étoit celle

, de la pauvreté. Ces réformes venoient trop

tard & ne rémédioient à rien. • ' ) :

* On trouve répandues ça & la dans l'hiſ

· toire d'Andronic, des actions de juſtice &

de bienfaiſance. Mais quel eſt le tyran qui

· n'en ait pas fait ? ... Des Courtiſans, des

Valets favoriſés n'ont que trop eu lieu de

e louer de ſa libéralité , mais fouvent des

bienfaits accordés par le Prince à des par

ticuliers, ne ſont qu'une grande iajuſtice

» faite à la nation. » - * : * " " ! -

" Quelquefois Andronic, dans de beaux

diſcours, paroiſſoit s'attendrir ſur les mi

sères du peuple ; mais ce n'eſt point par

des paroles qu'un Souverain remédie aux

maux de l'État, c'eſt en agiſſant avec acti

vité. Ce n'eſt point en verſant lui-même

des larmes, qu'il tarit celles de ſes ſujets,

mais en faiſant ceſſer les malheurs qui en

» ſont la ſource. » . * ! ..

:
22

>>

，
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Andronic III ſupprima beaucoup de dé

penſes ſuperflues, & il en eſt blâme par Ni

cephore Grégoras. " Tous ceux, dit l'Au

» teur à ce ſujet, tous ceux qui tirent avan

22

>>

J2

22

tage des profuſions d'une Cour prodigue

& faſtueuſe, trouvent toujours mauvais

que le Prince veuille mettre de l'ordre

dans lesdépenſes de ſa maiſon. » Nicéphore

lui reproche encore d'avoir négligé l'exécu

tion des Ordonnances par leſquelles Andro

nic II avoit réglé la forme des habillemens &

des coëffures, ſelon le rang des citoyens. M.

Aineilhon le juſtifie ſur ce point: " Ce Prince,

2.>

>>

32

->>

22

22

»

->>

>>

2 >

>>

fort indifférent pour ce vain cérémonial

, qui paroiſſoit ſi important à ſon grand

père, avoit cru devoir laiſſer chacun s'ha :

biller à ſon goût : on abuſa de cette hberte,

on quittale coſtume national pour adopter

celui des étrangers, qui paroiſſoit le plus

leſte ou peut-être le plus extravagant. On

ne voyoit plus dans Conſtantinople que

des bonnets & des habits à la Bulgare, à

la Triballe, à la Phénicienne, à la Sy

rienne, & même à l'Italienne. Le même

Écrivain nous dit que ces nouveautés fai

ſoient gémir les gens ſenſés, qu'ils les re

gardoient comme le renverſement des

mœurs publiques, comme la deſtruction

des loix fondamentales de l'État, comme

le pronoſtic de quelque grande révolution

qui produiroit inſailliblement la ruine de

la nation. Les gens ſenſés l'auroient peut

» être été davantage, s'ils euſſent fait de ces
# y
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» folies l'objet de leur amuſement, & non

» celui de leurs craintes; s'il n'euſſent vu

» dans ces nouvelles coëffures, que la légè

» reté des têtes qui les portoient, & dans la

» bizarrerie de toutes ces modes, que la fri

» volité des perſonnages qui en faiſoient

» leur parure. Il faudroit avoir l'âme natu

» rellement bien chagrine, pour croire que

» de pareilles cauſes puſſent avoir une in

, fluence ſi puiſſante & ſi funeſte ſur le ſort .

» d'un Empire, » - ,

· Je ne ſais, mais la légèreté des têtes & la

frivolité des perſonnages ne préſagent rien

de bon à un État. Quand cette légèreté &

cette frivolité fontpaſſées en mode, & qu'elles

conſtituent la manière d'être générale, bien

tôt tous les principes ſont ébranlés, les de

voirs négligés, les vertus oubliées ou rendues

ridicules, les bienſéances foulées aux pieds ;

l'amuſement devient la ſeule affaire & le ſeul

beſoin; le travail épouvante, fatigue ou en

nuie; la gloire n'eſt qu'un nom, la richeſſe

eſt tout ; tous les caprices du faſte & du luxe "

ravagent la ſociété, en détruiſent tous les

· liens; on devient incapable de tout ce qui eſt

grand & utile.Je ne puis croire que ces cauſes

foient ſans influence ſur le ſort des Empires :

Miiltiade, Thémiſtocle, Ariſtide, Cimon chez

les Grecs, les Fabricius, les Curius, les Dé

· cius, les Camilles, les Catons, les Scipions

· chez les Romains, n'étoient pas des têtes lé

gères ni des perſonnages frivoles, & ces États

profpéroient alors. Quand ils ont penché vers

2
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leur ruine, il nous ſemble que la légèreté èc

la frivolité ont été les principaux ſignes de

leur décadençe. -

Quoi qu'il en ſoit, car on peut toujours

diſputer ſur ces matières, nous avons mieux

aimé raſſembler ici une partie des idées vrai

ment utiles qui ſe trouvent en ſi grand nom

bre dans ces deux volumes, que de nous

arrêter, comme tant de petits critiques, à

chicaner l'Auteur ſur quelques légers défauts

de ſtyle, ſur quelques tours familiers, ſur

quelques expreſſions de converſation.

- Quas aut incuria fudit
- * V - #

Aut humana paràm cavit natura.

VirgiNiE , Tragédie, par M. le Blanc. A

| Paris, chez la Veuve Ducheſne, Libraire,

, rue S. Jacques.

| | UNE Pièce nouvelle, ſur un ſujet qui vient

d'occuper la Scène, doit exciter l'empreſſe

| ment du Public. Indépendamment du goût

naturel & vif qui nous porte à comparer ,

| nous aimons à voir les reſſources de l'Art; &

jamais ces reſſources ne ſe déploient avec plus

d'avantage , ne prennent un caractère plus

frappant, que lorſque deux Peintres habiles

tracent le même tableau ſous des couleurs

différentes.Une curioſité ordinaire ſuffit donc

pour donner beaucoup de Lecteurs à la Vir

$ ginie de M. le Blanc; le nom de l'Auteur, les

ſuccès brillans & ſoutenus de Manco & des

| Druides, lui en aſſurent un plus grand non
• , • , . - · B vj
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bre. Les beautés pleines de hardieſſe, les ca

ractères paſſionnés , les fituations vraiment

théâtrales que renferme l'Ouvrage, feront

regretter à ces Lecteurs de ne pouvoir l'ap

plaudir au milieu de la pompe & des illuſions

du ſpectacle. -# :

Le Critique qui a rendu compte dans le

Mercure de la Virginie, jouée par les Comé

diens François, voudreit que l'Auteur eût

donné au criminel Appius une paſſion em

ortée , dévorante , & que Virginie fût plbs

T{omaine. La Tragédie de M. le Blanc répond

préciſément à ce double point de vue. En

voici la marche, dégagée de tout rapproche

ment avec celle de la première Virginie.

L'hymen va lier Virginie au ſort d'Icilius

Appius éperdu , furieux , médite l'enlève

ment de cette jeune Romaine. Il engage Clo

dius à la revendiquer comme eſclave, & lui

promet pour récompenſe de le faire aſſeoir

parmi les Décemvirs. L'ambitieux Clodius

arrête en effet Virginie au moment où, en

Fabſence de Virginius, Numitor, frère de

ce dernier, la conduit à l'autel. Les cris de

Numitor, d'Icilius , de Junie, Nourrice &

Confidente de Virgiäie, attirent & ſoulèvent

le peuple.Appius ſe préſente, feint d'igno

rer la cauſe du tumulte ; on l'inſtruit. Il or

donne que Virginie ſoit remiſe entre ſes mains

juſqu'au retour de ſon père, qui peut ſeul étre

adunis à prouver qu'elle n'eſt point eſclave.'

Icilius conçoit des ſoupçons déchirans, &

les remords s'emparent du Décemvir.Cepen
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dint, raffermi par Clodius, ce dernier oſe

déclarer ſa brutale paſſion à Virginie , aucun

frein ne l'arrête, il menace d'employer la

force. La courageuſe victime s'élance ſur l'op

prefſeur, arrache ſon poignard , le tourne

contre elle même, prête à ſe frapper au moin

dre mouvement. Appius s'enfuit conſterné.

lcilius accourt aux ordres ſecrets de ſon aman

te. Virginius l'accompagne. L'infortuné vieil- .

lard revient du camp d'Algide, où Numitor,

à peine dans ſes bras, n'ayant pu l'informer

encore des horreurs qui ſe commettent à

Rome, a reçu un coup mortel. Ce nouveau

crime augmente les alarmes de Virginie. Elle .

ne doute point qu'on ait voulu immoler ſon

père. En effet, l'on apprend bientôt que Clo

dius eſt l'afſaſſin, & que c'eſt par mépriſe

que Numitor eſt tombé ſous ſes coups.Vir

ginius, livré au déſeſpoir, reſpirant la ven

geance, réclame ſa fille au Tribunal des Dé

cemvirs, en préſence des Comices. Il atteſte

les Romains qui l'ont vu naître dans ſa mai

fon, & Junie dépoſe hautement qu'elle l'a

reçue du ſein même de ſa mère Clodius, qui

a déjà fait appuyer ſon menſonge par des

hommes vendus, rejette ce témoignage irré

fragable, comme venant d'une eſclave ſé

duite ou trompée.Appius ſaiſit avidement

la mauvaiſe défaite de ſon complice. Alors

'intrépide Romaine, objet de tant de noir

ceurs, en dévoile la trame. Il me réſe, dit

elle 3a - |! - - | - º- - - · - , " - - ·

Il me reſte un témoin qu'on ne peut récuſer, :
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Un témoin redoutable à qui ſaura l'entendre,

Quiſeul, de tant d'horreurs, peut encor me défendre,

connu du ciel vengeur, connu du Décemvir. !

.° A P P I U S. !

| Quel eſt donc ce témoin ? ·

V 1 R c 1 N 1 E ( montrant le poignard qu'elle lui a

- arraché.)

Oſe le démentir.

Appius , furieux , appelle les Licteurs.

Ceux-ci s'approchent pour s'emparer de Vir

ginie. Son père, hors de lui-même, ſaiſit le

poignard dont elle eſt armée, le plonge dans

ſon ſein, & ſe tournant vers le Décemvir : ;

' ;
.*

Par ce ſang pur je conſacre ta tête · · ,

A l'horreur de la terre, aux vengeances des cieux

Au même inſtant Icilius, ſuivi d'une foule

de Guerriers armés, fond ſur Appius, qu'il

frappe le premier, & qui va tomber dans la

| couliſſe. Il met en fuite les Décemvirs, leurs

Soldats, leurs Licteurs, Clodius , ſes Con

jurés, & reparoît bientôt, annonçant que

,Rome eſt libre, & demandant ſon épouſe. It

· la trouve mourante.Sa douleur, celle de Vir

ginius éclatent, ils veulent tous deux ſuivre

au tombeau la victime d'Appius. Virginie les

arrête, & leur impoſe l'obligation de vivre,

· pour être juſqu'au dernier ſoupir, ' | # .

_ 1 }

· L'eſpoir de l'innocence & l'effroi des tyrans. . --

•,
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Cette analyſe , quoique très - ſuccinte,

laiſſe entrevoir le mouvement, l'action con- .

tinuelle qui règne dans la Pièce de M. le

Blanc. Excepté le meurtre de Numitor, tout

ſe paſſe ſous l'œil du Spectateur; & l'on con

çoit quels développemens, quels effets doi

vent réſulter d'un pareil plan. Il renferme

néanmoins un écueil ; c'eſt d'exiger quelque

fois que les perſonnages annoncent les choſes

que l'on va voir; on racontent celles que l'on

a vues. Ce léger inconvénient tient à de trop

gran lsavantages, & ne peut jamais devenir

aſſez nuiſible pour mériter un reproche ſé

rieux. Qu'importe, par exemple , à l'intérêt

du moment, qu'Appius ait preſcrit, au pre

mier Acte, la marche de Clodius dans l'Acte

ſuivant ? La pompe nuptiale troublée; Virgi

nie, déclarée eſclave, s'écriant : · ·
*-

-

Eh! voilà donc les nœuds oü j'étois réſervée !

Numitor s'adreſſant au peuple :

Romains, peuple ſenſible autant que généreux,

Si de Virginius la vertu vous eſt chère, - ·

· vous voyez ſa famille & ſon malheureux frère

A vos pieds proſtermés & pour elle & pour lui, -

contre le crime altier implorant votre appui. .

· • · • • ' • • · • • • e- - ->

Protégez un Guerrier ardent à vous défendre,

Qui, de l'honneur de Rome, en tout temps fi jalour,

Combat en ce moment,triomphe ou meurt pour vºus
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Icilius redemandant ſon épouſe :

si ma gloire en vos cœurs n'eſt pas encore éteinte,

Protégez un Tribun que nulie indigne crainte, ;

Nul intérêt caché, nul égard, nul eſpoir - r

N'écarta de la route ouverre à ſon devoir. -

· Si des Grands, pour vous ſeuls, j'oſai braver la haine,

Si j'oppoſai mon zèle à leur fierté hautaine,

Si de leurs attentats j'ai ſu venger les loix,

Pour moi-même aujourd'hui défendez-en les droits ;

Rendez-moi mon épouſe à vos yeux outragée ;

Rendez-moi mon épouſe, &c. -, 8

Tout cela en forme-t'il moins un des tableaux

les plus touchans que le Théâtre purſſe pré

ſenter ? ·

• Nous voudrions qu'il nous fût permis de

tranſcrire en entier ce dialogue véhément

- d'Appius & de Virginie, dont l'Auteur parle

ainſi dans ſa Préface. « Si j'ai oſé tranſporter

» ſur la Scène la plus frappante ſituation du

» Roman de Clariſſe, c'eſt une hardieſſe que

je ne crois pas devoir juſtifier. Eh pourquoi

» ce qui émeut ſi vivement dans un Livre

» ſeroit-il interdit au Théâtre, où l'on ne

» va chercher que des émotions ? Pourquoi

» craindroit on d'y haſarder ces grands mou- .
33

22

9

22

vemens qui paſſent dans l'ame, l'agitent,

l'ébranlent, l'entraînent hors d'elle-même,

& l'identifient, pour ainſi dire, avec les

» perſonnages, lorſqu'ils ſont préparés avec

» art, & naturellement amenes par les paſs

» fions qu'on met en jeu : » -

39
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Virginie, d'abord pleine de confiance, i -

terroge Appius, en qui elle croit trouver un

protecteur : ^ . , -

Avez vous ſur mon ſort acquis quelques lumières ?

Pourrai je être rendue au plus ten4re des pères ? &c.

Le trouble du Décemvir, ſes réponſes entre

coupées la confirment dans l'idée qu'elle a

conçue de ſa généroſité. Cependant ce tiou

ble s'accroît. Appius combat en vain. Il ne

# dompter la paſſion qui l'égare , il en

laiſſe échapper l'avèu & toinbe aux genoux

de Virginie. Bientôt irrité de ſes mépris, ne

gardant plus aucune meſure : Vous m'avez

entendu , dit il, ) : · · · · -

Vous m'avez entendu.Taut eſt pour vous à craindre,

Tout ma rage à ſon comble, & mes vœux effrénés,

Au dernier déſeſpoir mes ſens abandonnés, ,

L'oubli de ma raiſon , le poids de ma pniſſance•

Ces voûtes, ce paiais, les ombres, le ſilence,Vos fers.... • • - » ) -

" .

V 1 R g 1 N 1 E, (appuyée contre une colonne.) -

* . La vertu craindre & trembler devanttoi! !

A » » 1 u s, ( du côté oppoſé, faiſant effort pour

- - aller à elle, & ne le pouvant. ) -

Eh bien !.... mais quel rempart s'élève entre - elle &

- moi ! | •

Me repouſſe... moi ! non.... dût le ciel ſur ma tête...

Dieux, quel nuage encor !... je vois à peine.....
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| | v 1 • ° 1 » 1 . . , .

- - | . .. Arrête. ;

Ciel! arrête !... ah ! Seigneur, je me ſens oppreſſer...

Reſpectez... malheureux, je ſaurai t'y forcer.

A P P I U s. - º,

, r . - . . ' ! ' . " , # . " : r " , l ,

M'y forcer ! la mort ſeule.... ' - - . -- • • . ! · · · > - º

· V 1 R c 1 N 1 E. ' : ai º »

' • : - Eh bien! prends ta victime.

. . !

· (Flle court avec tranſport à Appius , que

ce mouvement étonne , & qui reſte un moment

interdit : elle lui arrache ſon poignard, revient

ſe mettre auprès de la colonne où elle étoit au

paravant , & tient le poignard levé ſur ſon

· ſein , comme prête à ſe frapper.) | .

Ou prête-mci du moins, pout t'épargner dti crime,

Quelque fer... Mais que dis-je ? Il faut te l'arracher.
• * • • - - , , , , , » » »

• ' ,'

r · r

º A P p 1 U s. "

Que faites-vous ? O ciel !

- - V I R G I N 1 E.

- Tremble de m'approcher,

Ou je tombe à tes pieds par ce fer abattue.

A P P 1 u s.

Où ſuis-je ?

V 1 R G 1 N 1 E. . * •

oſe preſſer cette main ſuſpendue.
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- , A P P I u s. - |

Ah! plutôt ſur moi même !... -

- V 1 R e 1 N 1 z.

- Oui, monſtre audacieux; ;

Si Lucrèce innocente au tribunal des Dieux, • "

De ſon ſang, par ſes mains, expia ſon outrage, |

Pleine de ſa vertu, brûlant de ſon courage, -

Grâce au ciel, je ſuis prête à prévenir le mien.

Trop heureux mon trépas s'il eſt ſuivi du tien,

Pour le bonheur de Rome & l'exemple du monde ! .

A P , P I E S. , .

· Oû fuir ? oü me cacher ? O ciel ! ô nuit profonde !

Enfer, engloutis-moi. . " , -

- (Il ſort tout éperdu.) :

Nous croyons qu'une telle ſcène, rendue .

par nos premiers Acteurs avec le degré d'é-

nergie qu'elle demande, produiroit la plus

vive impreſſion. -

On a beaucoup loué, dans l'autre Virginie,

& l'on ne pouvoit trop louer la ſageſſe de

l'Auteur , qui a éloigné du Théatre un per

ſonnage auſſi vil que Clodius. M. le Blanc

mérite peut être encore plus d'éloges, pour

avoir ſu faire parler & agir le même perſon

nage, ſans bleſſer aucune convenance ; pour

avoir, en quelque ſorte, annobli ſa baſſeſſe,

en lui donnant un grand intérêt, en l'ani

mant de cette ambition démeſuréequimarche

par toutes les voies, qui étonne, qui impoſe
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· au ſein du crime. Il faut l'entendre, ouvrant

ſon cœur à Tullus, & lui dévoilant les mo

tifs de ſon dévouement à l'infâme projet du
Décemvir : ' . ` a

Pour prix de mon audace il m'égale à lui-même ;

Bentôt monté par lui dans ce degré ſuprême,

Armé de ſa foibieſſe, & fort, par ce ſecours 2

Du ſecret de ſa gloire autant que de ſes jours,

Je reprends ſur lui même un aſcen lant terrible ;

Et, dût s'en indigner ſon orgueil inflexible,

· Je le verrai toujours, frémiſſant à ma voix,

Obéïr en ſilence & recevoir mes loix.

S'il a pu, libre enfin de toute dépendance,

De ſes collégues même abſorber la puiſſance,

Régner ſeul en nos murs, qui pourroit aujourd'hui

S'élever contre moi qui vais régner ſur lui?

Crois-moi Dans tous les temps, comme au ſiècle où

nous ſommes,

- c'eſt par leurs paſſions qu'on enchaîre les hommes ;

Ce qu'on nomme fortune eſt l'arr d'en profiter,

Et qui veut pouvoir tout, doit ſavoir les fiatter. *

r

Il faut l'écouter encore, lorſqu'après avoir

ébloui ſes conjurés par de hautes promeſſes,

il les interrompt au moment où leur bouche

· invoque le ciei en témoignage de leur foi. .

Trêve à de vains ſermens,

Pour ſurprendre le foible utiles inſtrumens,

Qu'on prodigue ou preſcrit à des eſprits crédules, :
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Mais, entre vous & moi, liens trop ridicules.

Il eſt un nœud plus sûr que je tiens en mes mains,

Qui ſeul, d'un pôle à l'autre, enchaîne les humains !

Votre intérêt.

Ces différens morceaux & l'analyſe qui les

précède, ſuffiſent pour donner à nos lecteurs

une juſte idée de la nouvelle Virginie. Ce

qui la diſtingue ſur-tout, c'eſt l'union rare

d'une grande ſimplicité d'action & d'un appa

reil très-impoſant. Nous n'avons pas cru de

voir établir entre - elle & la première, un

parallèle ſuivi , perſuadés qu'on ne ſauroit

prononcer avec trop de réſerve ſur le mérite

reſpectif de deux Pièces, dont l'une n'a pas

ſubi la dernière épreuve, qui eſt celle de l'im

preſſion,& dont l'autre ne s'eſt point montrée

ſous le jour le plus brillant, qui eſt celui de la

repréſentation.

•xas•umax)

ANNoNcEs ET NoTICES.

T , V & VI de la Bible, in - 8°., Collection

de M le Dauphin. Prix, 2o liv. brochés en car

ton. Ces deux Volumes 1eſteront à ce prix juſqu'à

ce que les Tom es VII & VIII, qui formeront la

dernière Livraiſon, paroiſſent ; alois ils ſeront,

comme les quatre premiers, à 12 liv. chaque. Les

mêmes pour la Bible dédiée au Clergé. A Paris,
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chcz Didot l'aîné, Imprimeur-Libraire, rue Pavée
Saint-André.

On trouve chez le même Libraire les Amours

du grand Alcandre, 2 Vol. in-12 ſur papier velin

d'Annonay. Prix, 12 liv. brochés.

A la ſuite de ce Roman, de Mlle de Guiſe, il y a

des Notes généalogiques & hiſtoriques ſur chaque

Perſonnage cité dans cet Ouvrage. -

Dans le Tome ſecond on trouve la Généalogie

des Maiſons de France & de Bourbon, une Notice

très-intéreſſante ſur la Vie de Henri IV, ſon Mani

feſte ſur ſon divorce, ſuivi de quelques Poéſies de

ce Prince, & un grand Tableau qui prouve que

Henri IV réunit en ſa perſonne les trois Races de

nos Rois. -

Cet Ouvrage eſt le troiſième de la Collection de

Romans ſur l Hiſtoire de France.

REvssrr diſpenſatorium univerſale ad tempora

noſtra accommodatum , & adformam lexici chemico

Pharmaceutici redacium , 8°. maj. Argent. 1786. A

Sirasbourg, chez Amand Koenig ; & à Paris, chez

Théophile Barrois le jeune, Libraire, quai des Au

guſtins, n°. 18. - Scribonii Largi compoſitiones

medicamentorum , denuò ad Editionem Rhodianam

s edite à J. M. Bernhold, 3°. Argent. 1786.– Scrip

torum Latinorum de aneuryſnatibus collectio, Lan

ciſius, Guattani, Matani, Verbrugge, Weltinus,

Murray, Trew , Aſman; edidit atque prafatus eſt

Th. Lauth. cum XV iconibus eri inciſis 4°, maj.

Argent. 1785.

AN acr E oNrrs carmina; accedunt ſelecta qua

dam è lyricorum reliquis, Editio ſecunda emenda

tior, in. 1 6. Argentorati, apud J. G. Treuttel Pari

ſiis, apud Theoph. Barrois. 1

Cette Petite Éditiou eſt exacte & ſoignée. .

-
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*.

L E s Baiſers de Zizi, Poéme, avec cette Épi

graphe : Liquidis immiſ fontibus apros. Virg.

, Buc. z, ſeconde Edition, ſuivie de pluſieurs Poéſies

fugitives.A Paris, chez Royez, Libraire, quai des

Auguſtins, & chez les Marchands de Nouveautés.

La première Edition de ce Poëme, qui parut il y

a peu de temps, & dont nous rendîmes compte dans

ce Journal, ayant été bientôt épuiſée, l'Editeur s'eſt

empreſſé d'en donner une ſeconde, oü l'on trouve

pluſieurs corrections & augmentations, & à laquelle

on a joint diverſes Poéſies fugitives du même

Auteur. .

O N vient de faire des Cadrans horizontaux da

ſix pouces, diviſés de cinq en cinq minu:es, & ou

l'on a gravé l'équation du temps de dix en dix

jours. Cela eſt d'autant plus utile, qu'actuellement

le goût de la préciſion ſe répand, & bien des per

ſonnes règlent leurs pendules ſur le temps moyen,

le ſeul qui ſoit uniforme & exact : les Cadrans ſo

· laires & les Méridiennes ne donnent que le temps

vrai ou le temps du ſoleil, qui peut tromper de

demi-heure ſur la marche d'une pendule dans l'eſ

pace de quelques mois.

• Ces Cadrans ſont d'un métal aſſez ſolide pour

pouvoir être placés ſur une fenêtre & dans un jar

din. On trouvera de ces Cadrans chez le ſieur

Moſſy, Conſtructeur de Thermomètres, de l'Aca

démie des Sciences, quai Pelletier. Prix, 12 liv. .

· N v M É R o 1o des petits Concerts de Société;

Ouverture & Airs de Nina en Quatuor, pour deux

Violons, Alto & Violoncelles, par M. F. Meſger.

Prix, 3 liv. 12 ſols. — Te Deum pour l'Orgue, par

M. Laſceux , Organiſte de Saint Etienne, &c.

CBuvre XII. Prix, 6 liv. — Sonate pour le Forte

Piano, Violon ad libitum, par Mlle Edelman..
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Prix, 2 liv. 8 ſols, formant le Numéro 33 duJour

. nal de Pièces de Clavecin par différens Auteurs. A

Paris, chez M. Boyer, rue de Richelieu, à la Clef

d'or, paſſage du Café de Foy, & Mme Lemenu, rue

du Roule, à la Clef d'or. - •

•

-

NUMÉro 18 des Pièces d'Harmonte, contenant

des Ouvertures & Airs d'Opéra; &c. pour deux Cla

rinettes, deux Cors & deux Baſſons, par M. Van- .

derhagen, Muſicien de la Garde Françoiſe. Prix ,

6 liv. Souſcription 48 liv. port franc. - -

D E u x Quintettis pour deux Violons, Alto &

Baſſe, par M. Signor Pleyel, Elève de M. Hayden,

GÈuvre V. Prix, 6 liv. A Paris, chez Imbault, rue

& vis-à-vis le Cloître Saint Honoré, maiſon du

Chandelier, n°. 573. »

*

T A B L E. -

VeRs à M. Sorin, 3 | Charade, Enigme & Logos

Eſſai d'/nſcription pour l'Am-| gryphe, ib,

phithéâire de l'Académie | Hiſtoire du Bas-Empire, 8

. Royaie de Chirurgie,. 4| Virginie , 31

Couplets à jºâeſdames de M... Annonces & Notices, 45

- de B... , - - ib. -, :

- * --
|!

-

A P P R O B A T 1 0 N. »

J'AI le , par ordre de Mgr le Garde des Sceaux, le

Mercure de France, pour lc Samedi 4 Novem. 1786. Je n'y

ai ries ttouvé qui vuiſſe en empécher !'impleſſion. A

Paris, le 3 Novembre. 1y86. G U I D I.
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sUPPLÉMENT

AU MERCURE".
mrm

AvIs ſur l'Hiſtoire Univerſelle , traduite de

l'Anglais , en 126 Volumes , dont il en

parait aétuellement 92. -

L o Rs QU'oN publia, en 1778, le Proſ

pectus de l'Hiſtoire Univerſelle, on annonça

que cet Ouvrage aurait ſoixante-dix Volu

mes , ou environ. On n'avait établi ce

calcul que d'après le nombre des Volumes

Anglais, dont on avait quarante-trois. On
- , I 1 |! - ,. - r - • • *

. * cette Feuille de supplément eſt deſtinée à la publi

cation dss Proſpeſtus & Avis particuliers de la Librairie.

Au moyen , de cette Feuille, les Proſpectus qui ci

devant ſe perdaient & n'étaient pas lus du Public, ſe con

ſerveront au mains autant que chaque Mercure, Il y a plus,

leurs frais ſe trouveront conſidérablement diminués ; une

partie de la compoſition, du tirage, du pliage , &c. de

venant une dépenſe commune pour chacun d'eux.

La partie littéraire du Mercure n'étant compoſée que de

deux†'# pouvait auſſi y parler que très-impar

faitement des ouvrages concernant les Sciences & les Arts.

Gu :pourra dans les Proſpectus s'étendre particulièrement

ſur ces objets. .. _ , , , - - -

on doit s'adreſſer à M. MoUTARD pour l'inſertion & le

payement. Les frais pour 2 pages reviennent à 42 liy.,

· Pages 84 liv. , &c, Outre le prix ci-deſſus, on doit

onner au Rédacteur du Mercure un exemplaire des Livres

nouveaux annoncés dans chaque Proſpectus. - -

Supplém, N°.44.4 Novembre 178é. *
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comptait , eu égard au caractère qui y eſt

employé, à la longueur & à la largeur des

pages, qu'un Volume Anglais en ferait un&

demi des nôtres, ce qui aurait porté lenom

bre à ſoixante-quatre. L'Hiſtoire d'Angle

terre, qui n'avait pas encore paru dansl'origi

nal , & le ſupplément qu'on devait ajouter

à l'Hiſtoire de chaque Peuple pour la pouſſer

juſqu'à nos jours , devaient former environ

fix Volumes, ce qui rempliſſait nos enga

gemens. - · -

Mais il a été vérifié que chaque Volume

Anglais a fait plus de deux Volumes & demiſ

Ainſi l'Hiſtoire Univerſelle en Anglais, en

· y ajoutant l'Hiſtoire d'Angleterre qui a paru

depuis peu, forme quarante-cinq Volumes,

qui, ſans augmentations, cn auraient pro
duit cent quatorzé. • • · · · • · • · »

/

La partie géographique était très-défec

tueuſe , on l'a fait refaire en entier, ainſi

que les Cartes, par M. Brion de la Tour,

qui a été forcé de lui donner plus d'éten
* - · · , , ， ， , ， , ,

due. º - .r-. ... º ' . ' ,

D'après une traduction Allemande très

eſtimée , on a rétabli des faits omis par les

Auteurs Anglais, & inſéré des éclairciſſe

mens audi piquans que néceſſaires. .. ! "

Enfin l'Hiſtoire de chaque ,
ſant à une époque trop reculée , les Tra

duéteurs l'ont continuée à peu près juſ

qu'à nos jours, C'eſt ainſi que pour com

pléter l'Hiſtoire de France, qui finiſſait à la

mort de Louis XIV, on a donné le Précis

, ^ , . . " . . .

4 • » • , •

- º ,
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du règne de Louis XV , & des grandes

opérations qui ont ſignalé l'avénement de

Louis XVI au trône. |

· Tous ces objets ,† n'entraient point

d'abord dans le plan des nouveaux Traduc

teurs , & qu'ils n'ont embraſſés que pour

donner à leur Ouvrage une plus grande

perfection, porteront le nombre desVolumes
A

à 126, & nous nous obligeous à délivrer

gratis à MM. les Souſcrip.eurs les Volumes

qui l'excéderaient. .

Si nous avions imprimé cet Ouvrage

dans la forme adoptée par les Imprimeurs

Anglais, nous n'aurions fait qu'à peu près

cinquanteVolumes; mais à cauſe de la cherté

de la main-d'œuvre & des droits ſur les

papiers , nous aurions été forcés de vendre

chaque Volume 1 2 livres , ce qui aurait

fait pour la totalité de l'Ouvrage 6oo livres,

au lieu que nos cent vingt-ſix Volumes , à

4 livres, ne couteront que 5o4 livres. Nous

avons donc procuré à nos Souſcripteurs un

bénéfice de 96 livres, indépendanament de

l'avantage qu'ils ont pu trouver à ne payer

que 48 livres par an, au lieu de 144 livres.

Les nouveaux Traducteurs eſpèrent que

MM. les Souſcripteurs leur ſauront gré des

efforts qu'ils ont faits pour leur donner un

Ouvrage qui , quoiqu'il ne ſoit au fond

qu'une traduction, devient, pour ainſi dire,

iieuf par les corrections & les augmentafions qu'ils y ont faites. . • ' • • • •

-

- Depuis long-temps nous n'avons plus
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d'exemplaires complets; nous nous ſommes

déterminés à réimprimer les Volumes qui

manquent , & nous ſommes en état de

fournir les 24 premiers Volumes aux per

ſonnes qui voudront ſouſcrire , & les 24

ſuivans aumois de Mars 1787.Le prix de cha

que Volume eſt toujours de 4 livres 1o ſols

pour les nouveaux Souſcripteurs. Pour la

commodité de ceux qui déſireront ſe pro

curer cet Ouvrage , nous laiſſons la liberté

de n'en prendre que ſix Volumes à la

fois. - - - -

Nous invitons MM. les anciens Souſcrip

teurs qui ont négligé de ſe compléter, à le,

faire inceſſamment ; ils riſqueraient de,

n'avoir qu'un Ouvrage imparfait.

On ſouſcrit en tout temps chez MoU

TARD, Libraire-Imprimeur de la REINE,

rue des Mathurins Saint-Jacques.

Lu & approuvé au tome 9o de l'Hiſtoire Univerſelle, le .

11 Septembre 1786. TERRAssoN , Cenſeur koyal.

•''

RÈGLEMENT DU CoNsEIL, précédé de

l'explication des différens Articles com

pris dans chacun des Chapitres , avec les

Formules des Procédures qu'ony ſuit, &

celles des Arrêts ou Jugemens qui s'y ren

-dent. Nouvelle édition, dédiée à Mº. le

Garde des Sceaux. A Paris, de l'Impri

merie de Mo U TA R D, Imprimeur-Li

braire de la REINE, rue des Mathurins,

|
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Hôtel de Cluni. 1786. Vol. in-4°. de 92c

pages. Prix 15 liv. rel.

CE Règlement eſt le fruit du travail de plu.

-ſieurs Magiſtrats célèbres (*) du Conſeil ,

auxquels M. le Chancelier d'Agueſſeau l'a-

vait confié. -

Le réſultat des conférences de ces Magiſ

trats était ſucceſſivement communiqué à M.

le Chancelier d'Agueſſeau, & les différen

tes parties du Règlement ne furent arrêtées

qu'après un mûr examen. Ce Règlement

parut enfin en 1738. Mais pour aſſurer de

plus en plus ſon exécution, M. le Chance

ier d'Agueſſeau voulut que chaque article

fût expliqué avec préciſion , & que les For

mules des Actes , Requêtes & Jugemens

fuſſent inſérées dans cet Ouvrage.

Il chargea M. de Freſnes de ce travail,

conjointement avec M. d'Agueſſeau ſon

frère aîné. M. de Freſnes ſur tout s'y livra

ſans relâche, & il eut le courage de rédiger

lui même toutes les Formules des Actes,

Requêtes & Jugemens. Cet Ouvrage aurait

vu depuis long-temps le jour, ſi les grandes

affaires qui occupèrent M. le Chancelier

d'Agueſſeau juſqu'à l'inſtant où la France cut

le malheur de le perdre, lui euſſent permis

de préfider à ſa publication. .

(*) MM. de Machault père, de Fortia, d'Ar

genſon & d'Agueſſeau, fils aîné de M. le Chan

celier , M. d'Agueſſeau de Freſnes ſon ſecond fils,

Rapporteur. - *

3 iij
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Depuis cette époque, l'Ouvrage était reſté

manuſcrit. La modeſtie de l'Auteur l'avait

empêché de le publier. Cependant , quel

ques années avant ſa mort, M. d'Agueſſeau

voulut bien confier ſon Manuſcrit à un Ma

' giſtrat du Conſeil, qui crut devoir aſſocier

à ce travail M. Turpin, Avocat aux Con

ſeils. Il s'établit alors des conférences où

l'Ouvrage fut de nouveau examiné, & où

· on lui donna toute la perfection dont il

était ſuſceptible. L'Ouvrage s'imprimait lorſ

que la mort enleva M. d'Agueſſeau & l'em

pêcha de l'offrir lui-même au Public.

Le Lecteur trouvera dans ce Livre l'ana

lyſe des principes d'après leſquels le Con

ſeil ſe décide dans les différentes affaires qui

lui ſont ſoumiſes. Les perſonnes chargées .

par l'Etat de défendre les intérêts des Sujets

du Roi, ainſi que les Magiſtrats qui doivent

rononcer ſur leurs différens, connaîtront

es nouvelles formes qui ſont preſcrites pour

l'inſtruction. On a connmencé chaque Titre

par l'analyſe des principes qui lui ſont pro

pres; on expoſe enſuite les Articles dont il

eſt compoſé, & ſuivent après les Formules

des Actes & des Jugemens qui y ont rap

· port.

Lu & approuvé, ce 25 Octobre 1784. DE SAUv1cNv.

ºu l'Approbation. Permis d'imprixer, ce 27 Octobre 1786.
Vu l'APp , cº - r DE CROSNE.
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--------- --- - à-,

L ' .. : ' t , .. · · · - - -

'o R T R A 1 T S des Grands Hommes,

Femmes illuſlres, & Sujets mémorables

de France, gravés & iinprimés en couleurs.

Format grand in 4°. Dédiés au Roi.

-

:

ºr , : , " - 1 ! ! ! " · , · . -

LA Poéſie a chanté les Héros; la Sculpture

leur a élevé des Statues ; la Peinture & la

Gravure ont, à l'envi, tracé ſur un tiſſu

léger, leurs images & les principaux traits

de leur vie. - - - - -

La France ne le cède à aucune autre

Nation ; il exiſte, dans toutes les parties de

ce bel Empire, des monumens érigés aux

Hommes & aux Femmes célèbres qui l'ont

illuſtré.Tout eſt plein de la gloire des Henri,

des Sully, des Turenne, des Condé, des

Villars, des Saxe, des Lauwendal, des Créqui,

des Crillon, des Boufflers, des Luxembourg,

des Dunois , des Gaſton , des Bayard , des

LaTrimouille, des Briſſac, des Montmorency,

dgs Dugueſclin, des Montfort, desChâtillon,

des Ducheſſe d'Harcourt, des Comteſſe de

Montfort, des Jeanne d'Arc, &e. &c. &c.

& ce qui, dans ce genre, doit mettre le ſceau

à la gloire de la Nation, c'eſt la ſuperbe

Collection qui doit orner le MUSÉUM du

Louvre , mais fixé à jamais dans la Capitale ;

Paris ſeul en pourra jouir. - -

2 Le Sieur BLIN ſe diſpoſe à donner au Public

une Collection de Gravures, ſous le titre de

Portraits des Grands Hommes , Femmes

- / * iV
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illuſtres, & Sujets mémorables de France :

· il a penſé que cette Collection ſerait d'une

utilité générale. On y verra le Portrait de

chaque Homme ouFemme célèbre; ſon nom,

ſes armes, ſes qualités, les lieux & les dates

de ſa naiſſance & de ſa mort : chaque Portrait

aura pour pendant un Tableau repréſentant

la plus§ action de l'Homme ou de la

Femme célèbre qui en ſera l'objet, avec un

Précis de ſa vie au bas du Tableau. . '

Cette Collection ſera très-ſoignée ; elle

conviendra, en même temps, à ceux qui

vivent dans la retraite & dans le tour

billon du monde ; en recréant leurs yeux,

ils ſe retraceront ou imprimeront aiſément

dans leur mémoire, les principaux faits de

nos faſtes. L'enfant, jouant au milieu de ſes

Tableaux, apprendra facilement, en peu de

temps, ce qui eſt un travail pénible pour lui
& pour ſes Inſtituteurs. | , •

· Le Sieur BLIN a choiſi, pour cette Collec

tion, la gravure en couleurs, afin de réunir

le charme de la peinture à la variété des

compoſitions. · · · · · · · · ·

, Il ſe flatte queles Deſcendans des PHommes

& des Femmes célèbres dans notre Hiſtoire,

daigneront encourager ſon entrepriſe ; il

eſpère même qu'lls ſe prêteront à lui faciliter

ſon travail, ſoit en lui communiquant des

Notes inſtructives, ſoit en lui permettant de

faire deſſiner ſous leurs yeux, les Portraits

qui ſont en leur poffeſſion : º !
' - A , ... 14 L. .. ) -- tà. ººº .

, i t

-
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- CO N D I T I O N S.

· Chaque Livraiſon, compoſée de quatre Ef.

tampes, ſavoir, deux Portraits & deux Actions,

ſe payera 8 liv, pour les Souſcripteurs à Paris,

& 9 liv. pour la Province, port franc. On ne

a rendra point d'argent d'avance ; il ſuffira de ſe

aire inſcrire pour la Collection entière : céilx

qui négligeront cette formalité, payeront 12 liv.

par Livraiſon ; il en paraîtra une tous les mois,

compter de l'inſtant de la publication de la

premiêre, qui ſe fera le 3o Novembre prochain.

# Chaque règne des Rois de France ſera déſigné
par des lettres alphabétiques; celui de LOUISXVH

par la lettre A, & ainſi de ſuite en rétrogradant ;

chacun des Portraits des Grands Hommes cé

lèbres, ainſi que l'action la plus remarquable,

ſera numéroté ſous la lettre indicative du règne

pendant lequel celui qui en eſt l'objet aura vécu.

· Les Épreuves ſeront délivrées par date

d'inſcription. . - · ' !

, MM. les Souſcripteurs ſont priés d'affranchir

leurs Lettres & l'argent. -

| On ſe fait inſcrire chezBLIN,Maitre Imprimeur

en Taille-douce, Place Maubert, N°. 17, vis-à-vis

la rue des Trois-Portes, à Paris.

#

Lu & approuvé, ce 4 Septembre 1786. DE SAUvIGNY.

Vu l'Approbatioa. Permis d'imprinter, le 5 Septembre 1786«

- DE CROSNE.

Le PA N T H É o N, ou les Figures de la

Fable , deſſinées par M. G o IS , Sculp

teur du Roi, Profeſſeur de ſon Académie,

& gravées par SIMoN ; avec leurs Hiſto

riques, par M. SILVAINMARÉcHAL

LA Mythologie eſt le plus beau des mo

- - ·r v
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numens antiques ; & la connaiſſance de la

Mythologie doit être regardée comme la

clef qui ſeule peut ouvrir les tréſors de

l'Antiquité. Ce que nous appelons aujour

d'hui la Fable , jadis ſervait d'Hiſtoire. Dans

les temps reculés, la Politique était relit

gieuſe , & la Religion était politique. Les

Anciens faiſaicnt tout au nom de leurs

Dieux; & on ne laiſſait rien faire aux Dieux,

qui n'eût quelque rapport aux hommes. Le

culte & le code réagiſſant l'un ſur l'autre,

ne formaient qu'un ſeul & même ſyſtême,

combiné pour la conſervation & le bonheur
de la ſociété civile. ' - •

· On pourrait auſſi comparer la Mytholo

gie à une vaſte pièce de fmarqueterie, com

poſée de quantité de fragmens précieux ,

· aſſortis & rapprochés avec plus ou moins

d'art par des mains plus ou moins habiles,

& ſelon la néceſſité, l'occaſion ou le temps.

• On chercherait en vain un fil pour ſe

conduire dans ce labyrinthe ; mais ce qui

doit raſſurer ceux qui s'y égareraient, c'eſt

qu'on n'y perd jamais ſes pas, & que les

routes les phus écartées conduifent à des ré

· ſultats uriles ou agréables. On y fait tous les

jours de nouvelles découvertes , & l'ima

gination peut ſe donner carrière à les ex

pliquer comme à les peindre. Les Artiftes

& les Poëtes puiſent à cette ſource pourra

· fraîchir leurs idées. Les Moraliſtes eux

mêmes y viennent auſſi embellir leurs le

çons, C'eſt le miel qui adoucit l'amertume

- /
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des recettes qu'on ordonne au cœur hu

main pour le guérir de ſes faibleſſes.

D'après ces confidérations, & pluſieurs

autres que nous abandonnons à la ſagacité

de nos Leéteurs, qui ne voit qu'un réper

stoire complet de tout ce que renferme la

Mythologie, doit être d'un uſage journalier \

& indiſpenſable ? Aucun ordre de Leéteurs，

ne peut s'en paſſer. Tous nos Livres ſont

remplis d'alluſions plus ou moins directes

aux Fables Mythologiques. On ne peut faire

un pas dans l'enceinte de nos villes & à la

campagne , ainſi que dans l'intérieur des

maiſons, ſans y rencontrer des objets qui

nous rappellent un trait de la Mythologie,

mère des Beaux-Arts. -

Ce ne ſont pas les Ouvrages qui nous

manquent dans ce genre : nos Bibliothèques

en fourmillent dans toute ſorte de Langues ;

mais ils ſe répètent ou ſe contrediſent les

uns les autres. Le choix entre eux ne ſerait

pas facile. Que faire dans cette abondance

ſtérile de matériaux , ramaſſés ſans ordre,

ſans liaiſon ou ſans goût : Comment ſe re

connaître au milieu de ce chaos : Un ſeul

parti reſte à prendre ; c'eſt de refondre rotis

ces Mémioirès, d'en exprimer , pour ainſi

dire, la ſubſtance, de les digérer avec ſoin,

& de les reproduire ſous une forme plus

commode & moins rebutante. . "

Telle eſt la tâche que nous nous ſommes

impoſée dans l'Ouvrage que nous offrons >

en ce moment aux Amateurs indulgens. Le

* vj
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Panthéon , dans lequel nous les invitons

d'entrer, repréſentera une galerie complette

de tous les Perſonnages qui figurent dans

la Mythologie, & que nous aurons ſoin de

repréſenter ſous leurs attributs caractériſti

ques. Chacun de nos Tableaux tiendra une

place proportionnée à l'importance du ſu

jet; & chaque ſujet ſera traité iſolement.

Une Table alphabétique que nous donne

rons à la fin de l'entrepriſe , pourra faire

regarder cette Collection de Tableaux, com

me le Dictionnaire Pittoreſque de la Fable,

Ouvrage qui manquait pour compléter l'E-

ducation. | :^ , , . -

• Cet Ouvrage ſe diſtribuera par livraiſon de

quatre Eſtampes chacune , accompagnée du

Texte, imprimé ſur papier fin d'Angoulême.

: L'in-4°.ſ. ' . .. . ) . .. º. .. .. 5 , 6 liv.º

L'in-8°. .. ;- - . .. ;. .. . . A " !

, On en tirera pluſieurs Exemplaires in-4°. pa

pier vélin, qui ſe payeront un quart en ſus du

prix ordinaire.
-

Chez SIMoN, rue Pagevin , Nº. 16. * •

On recevra cet Ouvrage, franc de port, par

la Poſte, dans tout le Royaume, en écrivant

à M. SIMoN ; mais on aura ſoin d'affranchir les

Lettres.1 . - i , " " ", .

, N. B. Cet Ouvrage pourrait ſervir de ſuite

ou plutôt d'introduction à la ſuperbe édition

des Métamorphoſes d'Ovide, gravées par les

ſoins des ſieurs BASAN & LEMIRE. -

:

Lu & approuvé, ce 19 Octobre 1786.DE SaUv1GNY.

Vu l'Approbation, Permis d'imprimer, ce 2o Octobre 1786
- DE CROSNE. **

-
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LE Sieur DesNcs , Ingénieur-Géographe ,

& Libraire du Roi de Danemarck , à

Paris , rue Saint-Jacques , au Globe , N°.

2 54 , a , mis en vente cinquante Alma

nachs de nouvelle édition., avec Privilége

du Roi, pour 1787 , ornés de douze Eſ

tampes chacun , & de ) Chanſons analo

gues, par les mcilleurs Auteurs, avec Ta

blettes économiques , Pertes & Gains ,

reliés en maroquin , & fermés d'un ſtylet

pour écrire ; 4.liv. 1o ſols chacun, pris à

Paris, & 5 liv. port framc pour la Province.

Savoir : le Secrétaire des Dames & des

Meſſieurs; Anacréon en belle humeur; les

Graces en goguettes; le Paſſe-temps agréa

ble ; les Muſes à Cythère ; les Plaiſirs de

toutes ſaiſons , les Eſpiègleries de l'Amour ;

leTriomphe des ſens; les Soupers de Vénus;

les Amuſemens du bel âge ; les Loiſirs d'A-

giaé , les Délices du Plaiſir ; le plus joli

Chanſonnier Français , les Caprices de

l' Afnour ; Etrennes de toutes ſaiſons ; celles

du Sentiment de l'Amour & de l'Amitié ;

Journée d'une jolie Femme ; Adélaïde ou

FInnocence reconnue ; les Sens ; ce qui

plaît aux Dames ; le Paſſe-temps du Palais

Royal ; les Matinées & Soirées du Palais

Royal , I'Amour en bonne fortune ; la Ber

gère qui s'y connaît; les Eſcapades de l'A-

".
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mour ; les Niches de Cupidon ; l'Excuſe

de Nanette toute trouvée ; Etrennes à la

lus digne de plaire ; l'Ami des Femmes ;

es jolies Françaiſes ; le Porte-feuille d'une

jolie Femme ; le Bijou du Jour de l'An ;

le Petit Bocace ; les Mille & une Folies ;

l'Almanach des Gens du Monde ; le Babil

lard inſtruit ; les Modes Pariſiennes ; nou

velles Coiffures & Habillement des Dames

& des Meſſieurs; les Dons merveilleux de

la Nature; le Petit Chaulieu ; le Petit Ovide |

Français ; le plus utile des Almanachs ; le

Néceſſaire de tous les jours ; le Petit Ca

lendrier Perpétuel ; l'Enfant Géographe ;

le Souvenir des Voyageurs ,. &c. &c. On

aura la précaution de bien déſigner les

titres , pour éviter les , mépriſes. On en

trouvera dans toutes les villes du Royaume.

chez les Marchands Libraires, d'Eſtampes

& Bijoutiers , avec leſquels le Sieur Defnos

eſt cn correſpondance. Le Livre des Rêves

ou l'Oneiroſcopie, application des Songes

aux numéros de la Loterie , orné de jolies

figures , ſe vend broché 2 liv. franc de

lOTt. : · * ' . ， . · •

r Le Sieur Deſnos diſtribue le Proſpectus

· de l'Atlas général, Civil , Eccléſiaſtique &

Militaire, Méthodique & Elémentaire, de

Géographie, de Chronologie & d'Hiſtoire,

tant ancienne que moderne, par une So

ciété de Gens de Lettres , actuellement

complet, en cinq vol. in-fol. de 332 Cartes,

propoſé par ſouſcription juſqu'à la fin de
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Décembre à 15o liv. grand papier, zoo liv.

moyen papier, & i ro liv. petit papier, re

lié en carton.

On trouve auſſi chez lui toutes les Cartes

& Atlas des différens Auteurs ; il en diſtri

bue le Catalogue gratuitement. Les Lettres

non affranchies de port ne ſeront pas re

çues. . - -

vu l'Approbation. Permis d'imprimer. le 2 Mai 1786.

- pE cRosNE.

CoLLEcTIoN univerſelle des Mémoires

· particuliers relatifs à l'Hiſtoire de France.

A Paris, rue d'Anjou-Dauphine, N°. 6.

· Second Proſpectus. ;o Septembre 1786.

ON connaît pluſieurs Hiſtoires de France.

Quelques-unes jouiſſent d'une réputation

méritée ; mais toutes laiſſent beaucoup à

déſirer au Lecteur avide de connaître les

motifs des intrigues & des révolutions ,

ainſi que les circonſtances qui ont accom

pagné la plupart des faits qui y ſont ra

contés. Les Hiſtoriens anciens ne les ont

pas connus, ou bien , forcés de ſuivre le

plan qu'ils s'étaient tracé , ils ont adopté

l'opinion qui leur a paru la plus probable,

& ont ravi à la curioſité des Lecteurs le

récit des opinions diverſes qu'ils ont eues

fous les yeux, & d'après leſquelles ils ſe

ſeraient peut-être différemment déterminés.

Les modernes ont trouvé plus commode

de copier ceux qui les avaient précédés »
-
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& c'eſt ainſi que l'Hiſtoire eſt devenue ſi
incertaine. -

Une Société de Gcns de Lettres a voulu

raſſembler les pièces originales , †
leſquelles ſeules il eſt poſſible de faire

une bonne Hiſtoire de France. Ils ont

voulu davantage , ils ſe flattent de denner

une Hiſtoire de France à peu près com

plète en publiant ces pièces originales ,

comme on voit aujourd'hui l'Hiſtoire dé

nos Rois dans les Cabinets de Médailles. .

Si perſonne ne doute de l'utilité de

cette entrepriſe , peu de perſonnes ſont

à portée de ſavoir combien de difficultés

les Editeurs ont à combattre pour la con

duire à ſa fin. Ces pièces originales ne

font autre choſe que les Mémoires parti

culiers écrits ſous chaque règne par le

témoins oculaires des faits qui s'y ſont

paſſés , par les Autcurs mêmes qui ont

joué un rôle dans chaque évènement. . '

, Qù retrouver tous ces Mémoires? Quelles

recherches n'a-t-il pas fallu faire pour s'en

procurer une ſuite complète, ſur tout dans

les 12 & 1 3° ſiècles : Tous les dépôts pu

blics ont été ouverts aux Editeurs ; mais

ſouvent ils n'ont point ſuffi, & il a fallu

viſiter beaucoup de bibliothèques particu

lières & inconnues , à Paris & dans les

JProvinces, pour trouver un article abſo- -

lument néceſſaire. Les Mémoires de Du

clercq , imprimés pour la première fois

dans le 9° Volume de cette Collection ,

en ſont la preuve. · · · · . -
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Cette eſpèce de travail eſt aſſurément

bien pénible ; les Editeurs en ont été dé

dommagés ſoit par les ſecours qu'on ieur

a donnés, ſoit par le ſuccès qui l'a cou

ronné ; mais de ce ſuccès même eſt né

un obſtacle qui les a d'abord effrayés. Ils

ont trouvé un grand nombre d'Editions

des mêmes Ouvrages, toutes preſque dif

férentes les unes des autres ; celles - ci

tronquées par des Modernes , celles-là char

gées de faits oiſeux, & de pièces inutiles

par d'autres Auteurs anciens, dont le ſtyle

prolixe rend la lecture inſupportable.

Les Editeurs ont vaincu ces obſtacles ,

en adoptant d'abord l'Edition que les Bi

bliographes les plus inſtruits leur ont indi

quée comme la meilleure ; ils l'ont com4

parée avec les autres, y ont ajouté, dans

des corps d'obſervations , les anecdotes

omiſes ; on a reſtreint les pièces juſtifica

tives à celles qui ont un caractère réel

d'utilité, & qui peignent les mœurs natio

nales. Par ce moyen, les Editeurs prouvent

qu'ils évitent, autant qu'il eſt poſſible , de

multiplier les Volumes : en ſecond lieu

rien de ce qui peut être néceſſaire n'e

élagué , & le Volume donné : au Public

renferme ce qu'on ne pourrait trouver que

dans plufieurs. Par'ce moyen, des Ouvrages

anciens , qu'il eſt impoſſible de lire ſans

ennui , ſortent intéreſſans des mains des

Editeurs , quoique le langage de l'Auteur

& ſa penſée y ſoient rigoureuſcment con- .
ſervés. -- .... l - . . / . . - - _ - !

*-
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• On n'a commencé cetté Collection

qu'aux Mémoires du Sire de Joinville ,

parce que c'eſt à cette époque que notre

Hiſtoire eſt la mieux connue. On a réuni

dans trois Volumes in-8°. ce qu'il y a de

s plus important & de plus curieux dans

deux Volumes in-folio, publiés, l'un par

JDucange , & l'autre par MM. Melot ,

Sallier & Caperonnier. - •

- Suivent enſuite dans les 4 & 5°Volumes,

· les Mémoires du Connétable du Gueſclin,

qui joignent la vérité hiſtorique à l'intérêt

qu'inſpirent les Ouvrages de pur agrément ;

les Mémoires de Chriſtine de Piſan & de

Pierre de Fenin, Pannetier de Charles VI ,

complètent le 5° Volume ; & ceux du Mar

réchal de Boucicaut rempliſſent le 6º Vol,

, , Le 7° contient des Mémoires ſur la Pur

celle , ſur le Connétable de Richemont ,

& ſur le Sire d'Illiers. . • .. -- "

| Dans le 8 & le 9° , ſont ceux d'Olivier

de la Marche , & l'extrait de ceux de Jac

ques du Clerc , manuſcrit qui n'a jamais

été imprimé. . - - : º : ,

· Les tomes 1o, 1 1 , 12 & 13 renferment

les Mémoires de Comines, avec les Chro

niques qui y ſont jointes. , ， , , ... »

. Le 14º contient les Mémoires de Ville

neuve , ceux du Sire de la Tremouille ,

& le commencement de ceux du Cheva

lies Bayard , qui complètent le tome I.5. ,

·, Dans le H6°, ſont renfermés ceux du Maº

réchal de Fleuranges , dit le jeune Adven

tureux, & le Journal de Louiſe de Savoie.
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. Les 17 , 18 , 1 9, 2o & 2 1° contiennene,

· ceux de du Bellay , qui ſeront ſuivis de

ceux de Montluc. -

, Les Journaux ont annoncé cette inté

• reſſante Collection avec éloge; ils l'ont re

gardée comme une des plus importantes

qui aient jamais été faitcs. L'accueil que

le Public a bien voulu faire au travail des

Editeurs , les encouragera à tenter de nou

veaux cfforts.

CoNDrTioNs DE LA SovscRIPTIoN.

La Collection des Mèmoires particuliers

· concernant l'Hiſtoire de France , eſt in primée

: in-8°. ſur carré fin d'Auvergne. Il en paraît ré

· gulièrement un Volume chaque mois ; il en a

: paru 2oVolumes ; le 24° paraîtra dans le cou

rant de Décembre, - -

Le prix de la Souſcription pour les 12 Vo

lumes , à Paris , eſt de 48 liv. ; les Souſcrip

teurs de Province payeront de plus 7 liv, 4 ſ.

'à cauſe des frais de poſte.

: On ſouſcrit rue d'Anjou-fDauphine , Nº. 6.

Il faut avoir ſoin d'affranchir le port de l'ar

· gent & des Lettres. | . " - -

24TºX5E9A l -

BIBLIoTHÈQUE univerſelle des Dames ,

ou petite Bibliothèque Encyclopédique.

Format in-18 , 24 Volumes par année.

Second Proſpectus. 3o Septembre 1786.

LE projet de cet Ouvrage a été conçu

par une Société de Gens de Lettres , qui

ont eu pour but d'épargner aux Gens du
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• Monde , aux Femmes , aux Voyageurs ,

aux Militaires , aux jeunes Gens , les diffi

cultés qu'on éprouve dans le choix des

Livres qui doivent former une Bibliothè

que complète : aujourd'hui que l'on parle

de tout, que rien de ce qui appartient

aux Sciences & aux Arts n'eſt, pour ainſi

dire , étranger à une éducation ſoignée ,

un pareil Ouvrage ne pouvaitmanquer d'être

favorablement accueilli. Il préſente en effet

ſous une forme claire , ſimple & préciſe ,

tout ce que peuvent fournir de connaiſ

ſances utiles & agréables, les Voyages ,

l'Hiſtoire , la Philoſophie , les Belles-Let

tres, les Sciences & les Arts. Les hommes

de Lettres qui ſe ſont chargés de l'exécu

tion de cette entrepriſe , ſont , ſuivant les

circonſtances, ou Auteurs, ou Rédacteurs,

ou ſeulement Editeurs des divers Ouvrages

qu'ils publient. Lorſqu'un Ouvrage eſt avan

· tageuſement connu, & qu'il ſerait difficile

d'en trouver ou d'en compoſer un plus

propre à remplir l'objet qu'on s'eſt pro

poſé , ils l'offrent ayec confiance à leurs

Leéteurs , après y avoir fait les change

mens & les corrections néceſſaires. Telle

eſt leur conduite relativement à la partie

de l'Hiſtoire. L'Hiſtoire générale que le

célèbre Abbé de Condillac avait compoſée

pour l'éducation de l'Infant, Duc de Parme,

quoique peu connue , eſt peut-être un des

meilleurs Ouvrages de ce ſiècle : les Èdi

teurs de la petite Bibliothèque Encyclopé

dique n'ont pas héſité à la choiſir & à la
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publier , après en avoir retranché tout ce

qui était particulier à l'éducation du Prince.

Quand les Livres élémentaires des Sciences

qui ont été publiés juſqu'ici , ne leur pa

raiſſent pas remplir leur but, ils rédigent

par eux-mêmes , ou bien ils invitent des

Savans diſtingués à concourir avec eux à

la confection de leur entrepriſe. Relative

ment à l'Aſtronomie, auraient-ils pu mieux

faire que d'engager M. de la Lande à com

poſer le Traité qu'ils ont donné ſur cette

Science ? M. de Fourcroy s'occupe en ce

moment des élémens de Chimie. La Phy

ſique, l'Hiſtoire Naturelle ont été confiées

à d'autres Savans , d'un mérite reconnu.

Enfin la partie des Voyages , la Gram

maire , les Traités de la Fable , de l'Or

thographe & de la Verſification , la Logique

& la Rhétorique, ſont des Ouvrages entière

ment neufs , & auxquels une critique ſé-.

vère aurait peut-être de la peine à refuſer

ſon eſtime. . ' - : · · · · · · » !

On croit devoir inſéser ici la liſte des dif

férens Ouvrages qui ont été publiés de

puis dix-huit mois, époque de la première

livraiſon de cette Bibliothèque. On verra

avec quelle promptitude les Volumes ſe

ſuccèdent, & combien les Editeurs donnent

d'attention à ſatisfaire les différens goûts

des Lecteurs par le mélange & la variété

des livraiſons. N<

: HIsToIRE ANcIENNE , 11 vol.

VoYAGEs , ; -

- 4 . -

Le premier renferme un coup-d'œil général
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ſur le Globe ;: le ſecond, une Géographie élé

mentaire ; & dans le troiſième commencent les

Voyages par le Nord-Eſt de l'Aſie. . )

MÉLANGES , contenant : • •º

| Grammaire Françaiſe. , . ' , 1 Vol.

: Traité d'Orthographe, de Pronon- -

ciation & de Verſification Françaiſe, , , - 1 ' .

• Rhétorique & Logique Françaiſe, º 1 - .

· Eſſai ſur la Mythologie , • r. - I . . '

RoMANs, contenant : - - 8 -

Les Amours de Théagêne & Chariclée, par :

Héliodore , ſurnommé l'Homère des Roman-.
Clč/ 5 . " - - - , -

, Les Amours d'Abrocome & d'Anthia , par -
Xénophon. - ' . / . - _ - " - s

: Les Amours d'Iſmène & d'Iſménias, par Euſ--

thatius. · · · · · · ·

Les Amours de Daphnis & de Chloé , part

Longus , nouvelle édition corrigée. .

| Les Amours de Clitophon & Leucippe, par

| Achille Tatius. -

· Du vrai & du parfait Amour , par Athena--

goras. ' º - * : • · . - • - - -

· Les Amours de Chéréas &.de Callirhoé.

Les Amours de Rhodante & de Doſiclès. .

. Les Amours d'Eurynome & de Doſiclès. .

!ºriº ... .. • . .. .,, .

· Les Amours d'Anaſylis & de Myſiclée. *

" Charmus & Therſandre, : "

| Euphronie. · · · · · · · · · -

· Ces différens Ouvrages compoſant 8 vol. ;.

forment la collection complète des Romans !

Grecs , d'autant plus précieuſe, que les Edi-,

teurs ont eu la plus grande peine à les raſlem-,

bler. · · · · · · · · s !

A^ • • i ' s volº
MoRALE. -

· Le premier contient un Eſſai ſur la vie &

1es opinions des anciens Philoſophes , de Py

#hagore, de Socrate, &c. : · · · ·
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:-Le ſecond contient les penſées morales de

Theognis, de Phocylide, d'Iſocrate , de Tha

lès # Solon , de Chilon , &c. . ,

Les 3° , 4º & 5° contiennent les caractères

de Théophraſte, & les penſées de Cicéron &

de Sénèque. | | | ----

" Le THÉATRE, - · - 5 Voli

BOTANIQUE. º . - | - - I '

· AsTRoNoMIE, par M. de la Lande, 1

, Total des Vol. qui ont paru juſqu'ici, 59
- :- - - - r

* Les neuf qui doivent terminer les livrai

ſons de la ſeconde année , paraîtront d'ici

au premier Janvier prochain , & ſeront

compoſés, 1°. du tome 12 de l'Hiſtoire ;

z°. du tome 5 des Voyages ; 3°. de 2 Vo

| lumes d'Atlas 5 4°.# tomes 5 , 6 & 7

des Mélanges, qui renfermeront l'Odyſſée;

5°. du tome 2 de la Botanique ; 6°. du

tome 6 du Théatre. , " * "

" On voit par ce détail, dans quel eſprit

cette Bibliothèque eſt rédigée. L'Etranger

† la poſſédera, aura la ſatisfaction d'être

ans'ceſſe à portée de connaître à fond

notre Littératare , puiſqu'il en 'aura les

· chef-d'œuvres ſous ſa main. . "

Elle offrira au Voyageur & au Militaire,

· obligé ſouvent par état de ſe déplacer ,

l'avantage d'un tranſport facile. Le jeune'

homme-qui-ſe-ſent appelé à la culture

des Lettres ou des Sciences, y puiſèra une

connaiſſance ſuffiſante de tout , pour fe

livrer enſuite au genre que ſon goût lui

aura indiqué, - -
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· A la campagne, elle donnera un nouvel

intérêt à la promenade , en faiſant con

naître le prix de tout ce qui nous y envi

ronne. - ' · · · · ·

· A la ville , la forme agréable & porta

tive de cette Bibliothèque , la rend très

propre à faire l'ornement d'un ſallon.

On ne peut fixer d'une manière poſitive

le nombre des Volumes , mais l'intention

des Editeurs eſt que toute la Bibliothèque

puiſſe être contenue dans une caſſette de

pouces carres. . , · · -

, On ſouſcrit en tout temps pour cet Ou

· vrage. Les perſonnes qui voudront l'avoir

relié, payeront 72 liv.† 24 Vol. , celles

qui le demanderont broché, ne payeront

que 54 liv. , en y ajoutant 7 liv. 4 ſols

† le recevoir port franc dans toute

étendue du Royaume.. .. , ... ,

· On ne vend point ſéparément les, Ou

vrages des différentes Claſſes. Il fandra af

franchir le port des Lettres & de largent,

& s'adreſſer au Directeur de la Bibliothè,

ue Univerſelle des Dames, rue d'Anjou

auphine, N°. 6. · · · ·- .

On continuera à mettre le nom du Souſ

cripteur à la tête de chaque Volume, lorſ- .

qu'oa le demandera. | , | ;', · · · · l

- 1 - —+-+--i
—=-- · ·

Lu & approuvé, ce 13 septembre 1zte. Di sauvrenx.2 ,

Vul'Approbation Permis 4'imprimer, ce 2º Settembre !z84.,

· · · · , " ! : | : ... :: DE CRosNÉ !

- * º *

- • ' - • -- •
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-

P I È C ES FU G IT IV ES

E N V E R S E T E N P R O S E.

É P I T R E A U N A M J.

- Esnostis ton loiſir, fertiliſe tes champs ;

Suis, généreux B**, tes vertueux penchans.

- Oh! combien je chéris cet agreſte Hermitage,

Sans craintes, ſans deſirs, jouis d'un ſort tranquille.

| Aux ſéduiſantes loix que nous traça Delille,

| Qu'au fond de ces boſquets de jeunes plans ſoumis

S'élèvent, animés des noms de tes amis.

Déſertés des Sylvains, des Nymphes bocagères,

Tu ſais les repeupler d'illuſions plus chères,

Heureux de pouvoir ſuivre, ami religieux,

Du lapon ingénu l'exemple induſtrieux.

A ma Muſe indolente offert en apanage !

Il ne couronne point un immenſe côteau.

N°. 45 , 11 Novembre 1786. C

\
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L'aſpect des noirs débris d'un orgueilleux château,

De rochers caverneux les maſſes entaſſées ,

Ne s'y diſputent point mes volages penſées.

De plus ſimples objets y ſatisfont moa cœur.

D'un bois myſtérieux la ſauvage épaiſſeur ;

| Des buiſſons, des roſiers, un aſpect ſolitaire ; .

De la poſſeſſion le preſtige ordinaire ,

Font de ma grotte obſcute un ſéjour enchanté. -

J'y puis du moins, j'y puis rêver en liberté. . *

- L'imagination, fière de ſa puiſſance,

Devançant dans ſon vol l'eſſor de l'eſpérance,

Du pays de l'erreur m'apporte cette paix,

Que daas la ſervitude on ne trouva jamais.

Libre quclques inſtans, pour toujours je crois l'être.

De mes plaiſirs vendus quand ſerai-je enfin maître ?

Quand verrai-je l'Amour, les Muſes, l'Amitié,

Partager de mes jours l'une & l'autre moitié ?

Ah! que ne ſuis je encore à cet âge indocile

Où, malgré les chagrins que me coutoit Virgile,

De la Nature enfin j'appris à le chérir !

De quel eſpoir alors j'aimois à me nourrir !

Je conſacrois à Pan l'avenir de ma vie. .

Je ne rêvois que bois, Nymphes & bergerie.

Diſpoſant à mon gré des roſes & des lys,

Mon eſprit tout amour ornoit une Thylis.

Je portois dans nos champs cette charmante image,

Et la mouſſe & les fleurs m'en plaiſoient davantage.

Je voulois même alors, exempt de vœux coquets,
- !

，

-

' -

• - º -
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N'offrir qu'à ſa beauté mes chants & mes bouquets.

O d'un cœur ingénu, volupté paſſagère !

J'ai vu s'évanouir mon hameau, ma Bergère,

Mon amour, ma houlette, enfin tout mon bonheur.

Pour m'être trop bercé d'un ſonge ſi flatteur, -

Long temps le ſouvenir de ſa douce impoſture

Fana pour moi les fleurs & flétrit la verdure. · •

Et lorſque la raiſon , ſenſible à leurs attraits,

Me conduit dans tes champs pour y goûter la paix,

A peine je jouis de ſa douceur nouvelle,

Qu'un importun devoir dans nos mars me rappelle.

PouR toi, dont la naïve & conſtante gaîté

Anime le couplet que ton cœur a dicté,

Enfle, joyeux B**, ta champêtre muſette,

Chante avec tes amis, folâtre avec Liſette. .

Qu'épris de vin nouveau , tes Vendangeurs hâlés,

Le ſoir , autour de toi, ſous l'ormeau raſſemblés,

Heureux de te devoir le pain qui les fait vivre,

- Chantent, dans leur oubli, le Dieu qui les enivre.

Mais à travers leurs cris, queſ3 chants mélodieux

S'uniſſent aux accords d'un luth harmonieux ?

De nos Chanteurs bruyans la ronde eſt arrêtée.

La chanſon de Guillot ceſſe d'être écoutée.

Par trois fois il l'entonne ; & Babet chaque fois

Sous ſa main, qui l'attend, fait expirer ſa voix.

Un ſigne général commande le ſilence,

On ſe tait. Mais bientôt tous partent en cadence,

".

C ij
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D harmonie & de vin doublement enivrés, " "

Foi mant ſur un preſto leurs pas mal aſſurés.

Ton épouſe en ſourit, & preſſant la meſure,

Les voit tourner, bondir, rouler ſur la verdure, .

Tandis qu'encourageant cette libre gaîté,

· Ton ame ſe neurrit de leur félicité. .•

Pour l'homme bienfaiſant jouir eſt ſi facile ! .

Tes jardins , tes boſquets, ton ſolitaire aſyle .

N'ont pas le don ſecret de faire ton bonheur.

Ce doux enchantement eſt au fond de ton cœur. ,

L'ami de la ſageſſe aime auſſi la Nature.

| On ne voit point aux champs celui de l'impoſture

De ruſtiques travaux librement s'occuper. .. .

Il faut aux corrompus des hommes à duper,

Cent projets à bâtir , cent ſottiſes à faire ;

Et l'exil de nos bois ne peut les ſatisfaire.

La vertu ſeule y cherche, y trouve des plaiſirs ;

Et bientôt la Raiſon y bornant nos deſirs,

De notre eſprit guéri chaſſant au loin ces peines, -

Ces ennuis, ſots enfans des jouiſſances vaines,

| Nous apprend qu'en nous ſeuls nos ſoins doivent

chercher , -

Le bonheur que les Dieux y voulurent cacher.

- ( Par M. Duault.)
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PL A I s I R E T PE I N E , Conte.

Mes enfans, l'amour filial eſt un devoir

ſi naturel, qu'il eſt plus ou moins chez

tous les peuples un ſentiment inné. La vie

étant le premier bienfait de la Nature,

celui de qui on la tient eſt le premier des

bienfaiteurs. Quand je n'aurois pas ce pré

cieux titre auprès de vous, j'aurois à ré

clamer le prix des ſoins que vous a donnés

ma tendreſſe dès vos premières années ;

les craintes, les plaiſirs mêmes que vous

m'avez cauſés, ſont autant de bienfaits qui

m'aſſurent des droits à votre reconnoiſ

ſance. La ſeule récompenſe que j'en exige,

c'eſt que vous conſentiez à être heureux .

par moi. L'expérience eſt un guide fidèle;

mais elle coûte cher à acquérir , uſez de la

mienne , mes enfans , comme de votre

propre bien; & fi elle peut vous être utile,

je ne regretterai point ce qu'elle m'a coûté.

Vous voilà dans un âge où de vos pre

mières actions dépendra le ſort de votre

vie entière. La raiſon, qui eſt ſi foible, de

vance de bien peu le règne des paſſions ,

qui ont tant de force ! Loin que ſon pou

voir augmente en proportion des dangers

qui la menacent, il ſemble au contraire

ue plus l'enfance fait de pas vers la rai

† , moins elle peut ſe§ de la raiſon

Ciij
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» d'autrui. Cui, vous auriez couru moins de

» riſques dans vos preniers ais, ſi je vous

» avois abandonnés à vous-niêmes, que vous

» n'en courriez aujourd'hui , fi j'allois vous

» retirer les ſoins de ma tendreſſe. Mais non,

» mon cœur eſt toujours le même ; comptez

» ſur mon affection, comme je compte ſur

» votre docilité; aimez-vous tous deux, ai

» mez-moi , & nous ſerons tous trois heu
» reux. » . * . - - - •.

| Ainſi parloit Florimon à Gercour & à Ro

falie , deux jeunes gens preſque du même

âge. Ces confeils étoient ſages ſans doute;

mais ils ne profitoient pas également à tous

deux. Gercour avoit cette vivacité qui, dans

le premier âge, plaît & alarme tout-à-la-fois.

Ses défauts pouvoient n'appartenir qu'à ſon

eſprit , mais ils pouvoient auſſi être des vices

du cœur; & c'cn étoit aſſez pour inſpirer de

l'effroi. Il avcit été élevé pendant quelque

temps ſous les yeux de Florimcn ; étoit-ce

ſon éducation , étoit ce ſon naturel qu'il fal

loit accuſer de ſes défauts ? Un pareil doute

eſt douloureux pour le cœur d'un père. Quoi

qu'il en ſoit, le jeune Gercour, bien qu'il

parût avoir pour Roſalie une affection frater

nelle, la traitoit quelquefois comme s'il ne

l'eût point aimée. Combien de fois il lui fit

verſer des larmes ! c'étoient des bouderies,

des bruſqueries même qui devoient prévenir

contre Gercour , car Rcſalie étoit ſi douce

pour tcut le monde, & ſi rendre pour lui,

que dans toutes leurs diſcuilions , en étoit
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tenté de prononcer pour elle, avant d'avoir

· entendu aucun des deux. -

Rien n'étoit plus naïf, plus ingénu que

Roſalie ; mais ce n'étoit pas cette naïveté,

qui eſt autant le réſultat du défaut d'inſtruc

tion que de l'innocence ; c'éroit , pour ainſi

dire, cette ingénuité de cœur qui provient

d'une ſenſibilité extrême; ce qui, chez d'au

tres, étoit une penſée, étoit chez elle un ſen

timent. Les convenances, l'opinion d'autrui

n'étoient rien à ſes yeux ; elle n'avoit jamais

craint d'injuſtes ſoupçons , ne croyant pas

qu'on pût juger criminelle une action qui

étoit innocente ; elle ne voyoit point de dan

ger, parce qu'elle ne ſoupçonnoit point de

mauvaiſe intention. · , .

· Roſalie ne mentoit jamais ; & ce n'étoit

† par principe, mais par caractère; elle ne

aïſſoit pas le menſonge, elle l'ignoroit. Elle

auroit préparé une menterie , qu'elle n'au

roit jamais pu la prononcer, parce que, ſon

cœur s'exprimant toujours ſans conſulter

ſon eſprit, la vérité ſeroit ſortie de ſa bou

che avant qu'elle eût ſongé à la retenir.

· Eh bien, cette Roſalie, ſi éloignée de la

| fauſſeté, mentoit quelquefois pour ſon frère.

Mais alors ce n'étoit pas un menſonge. Elle

ignoroit qu'elle trompoit Florimon, elle ne

vouloit qu'excuſer Gercour. Que dis-je ? Elle

aimioit ſi tendrement ſon frère, qu'elle croyoit

aux vertus qu'elle lui créoit. , -

. C'eſt cette aménité, cette candeur qui,

dans l'eſprit de Florimon, aggravoit les torts

Civ
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de Gercour. Florimon avoit un cœur ſenſi

ble, avec un naturel ſévère. Il étoit tendre,

mais plus juſte qu'indulgent. Né riche, de

· venu opulent, tenant un état de maiſon con

A. · forme à ſa fortune, il pouvoit faire à l'un &

à l'autre un ſort brillant. Mais il exigeoit que

ſes bienfaits fuſſent mérités; il vouloit bien

goûter les plaiſirs de la bienfaiſance, mais il

ne youloit pas avoir à ſe reprocher des foi

- bleſſes.

Il avoit ſouvent averti Gercour de ſes torts.

Il employoit la douceur & la menace, les

encouragemens & les privations. Il le tou

· choit, le faiſoit rougir, lui donnoit des re

me ds ; mais il ne le corrigeoit point. Con

noiſſant le prix des talens, il avoit voulu en

, donner à Gercour; mais Gercour ſentoit plus

vivement la gêne de l'étudé, qu'il ne pré

voyoit les avantages d'un corps & d'un eſprit

bien cultivés.Ses maîtres aigriſſoient encore

Florimon par leurs plaintes; peut être exagé

roient-ils les torts de Gercour ; car ſouvent

l'inapplication ou la négligence de l'élève,

ſervent de prétexte au défaut de ſoin ou à

l'ignorance du maître. Enfin une faute grave

çauſa une rupture authentique, & découvrit,

comme on va voir, un ſecret qui plongea

Gercour dans la douleur, & coûta bien des

larmes à Roſalie.

- Gercour avoit fait quelque étourderie ;

Roſalie lui en parla, non pour lui en faire

des reproches, mais pour lui épargner ceux

de Florimon. Il ne l'écouta qu'avec impatien
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ce , il s'emporta; & inſenſiblement, ſoit à

deſſein, ſoit par un geſte mal-adroit, il en

· vint juſqu'à la frapper. Roſalie bleſſée, fit un

cri involontaire; Gercour, en voyant du ſang

couler, ſe trouble; le remords ou l'effroi lui

ont fait perdre la tête; & plutôt que d'avouer

ſa faute, il aime mieux l'aggraver encore par

la fuite. Il partit ſans projet, ſans eſpérance;

. .& laiſſa Roſalie bien plus affligée de ſon dé

part que du mal qu'il lui avoit fait.

Cette bleſſure n'étoit preſque rien en effet.

Mais la pauvre Roſalie auroit bien mieuxaimé

· qu'elle eût été plus grave & moins manifeſte;

, ' ce qu'elle y trouvoit de fâcheux, c'étoit de ne

- pouvoir la cacher. D'ailleurs, comment ra

conter la fuite de Gercour ? Enfin, quelqu'un

que le haſard avoit rendu témoin de leur dé

mélé, ſuppléa au ſilence de Roſalie, qui n'au

| roit eu ni l'adreſſe de ſe taire, ni le courage

de s'expliquer. .

Florimon n'apprit cette nouvelle qu'avec

un mouvement de colère. La réflexion le ren

dit plus tranquille ſans l'appaiſer. Il prit un

parti d'autant plus effrayant , qu'il ne l'em

braſſa qu'après y avoir réfléchi. Ger«our,

ayant erré pendant deux jours , alla cher

| cher un aſyle chez un parent de Flori

| mon; ce parent le fit avertir auſſitôt; & Flo

rimon ayant envoyé prendre Gercour, le fit

· appeler dans ſon cabinet avec Roſalie. Ger

cour entra ſans oſer lever les yeux ; & Roſalie

étoit aufſi tremblante que lui. Florimon les

fit aſſeoir l'un & l'autre; & après# gardé

- - V
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un moment le ſilence, moins pour préparer

ce qu'il avoit à dire que pour raffermir ſon

eœur, qui n'étoit pas exempt de trouble, il

regarda Gercour, & lui adreſſa ces mots : .

º Gercour , vous avez toujours trouvé

» , en moi un tendre père. J'ai voulu vous

»ºinſpirer des ſentimens qui n'ont jamais pu

» ent1er dans votre cœur. Je ſupprime ici

» des inculpations inutiles; je ne viens point

» vous reprocher mes bienfaits; mais vous

» m'avez forcé d'en borner le cours. Il en a

*

» coûté à mon ceeur pour embraſſer ce parti;

» mais ce projet eſt irrévocable. Vous le

» voyez, la menace n'eſt ni dans mes yeux

» ni ſur mes lèvres.Je ne vous parle point

» : d'après un mouvement de colère, trop

» ſouvent ſujet au retour ; je ne cède ici

» qu'aux conſeils de mon immuable raiſon.

» Il faut donc vous découvrir un ſecret que

» j'aurois voulu vous cacher toute ma vie.

» Gercour, vous n'êtes point mon fils5 je ne

» ſuis point l'auteur de vos jours. » " , .

En eſfet, le diſcours de Florimon.n'étoit

mi, une épreuve, ni une vaine menace. Il

n'étoit point le père de Gercour. Ce terrible .

· mot frappa ce dernier, ainſi que Roſalie,

- d'un tel étonnement , qu'aucun des deux

n'eut la force de répondre.Un morne & ſtu- .

ide ſilence fut l'unique interprète de leur

§ , de leur-effroi; & Florimon reprit

en ces mots : ' - - -

• Vous étiez orphelin, abandonné; je ve

» nois de

*

perdre un fils de votre âge; je vous

,



D E F R A N C E. 59

» adoptai, je crus par là tromper mon cha

» grin, ſatisfaire un beſoin de mon cœur. La

» Nature m'a trahi, & n'a pu vous tromper :

» vous-même , j'ai eu beau - vous adopter :

» pour fils, vous n'avez pu me regarder com

» me un père. H eſt temps de nous délivrer

» enfin, moi, du chagrin d'avoit mal placé

» ma tendreſie , vous , du remords peut

» être de porter le nom de mon fils, ſans

» pouvoir en prendre les ſentimens. Nous

» allons nous ſeparer pour toujours; ces pa- .

» roles ſeront mon dernier adieu. Roſalie,

» qui fut jadis votre ſœur, me pardonnera

» d'avoir partagé entre vous deux mon affec- .

» tion paternelle, qui lui appartenoit en en

» tier. C'eſt pour la lui rendre, c'eſt pour .

» briſer vos nœuds, que j'ai voulu qu'elle fût

» témoin de ce dernier entretien.Je n'ai plus

» qu'une fille, & vous n'avez plus de père.

» En fortant d'ici, on va vous conduire en

» un lieu où vous apprendrez votre ſort.C'eſt

» à vous à conformer vos vœux & vos ſen- .

» timens à votre nouvelle deſtinée; c'eſt à

» vous déſormais à travailler à votre bon- *

» heur, puiſque vous n'avez pas voulu me :

» le laiſſer faire moi même. Je vous délivre !

» dès ce moment du fardeau de la recon- ,

» noiſſance , oubliez tout enſemble & vos

» torts & mes bienfairs. » ' · , · · · ·

A ces mots Florimon ſe tut; & il étoit

temps, car les larmes & les ſanglots de Ro- ,

ſalie & de Gercour, ne lui auroient pas per

mis de pourſuivre. On eût dieque# & l'au- .

vj
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tre à la fois venoient de perdre leur père. Flo- .

rimon lui-même, qui, malgré ſa ferme réſo

lut on, n'auroit pas ſoutenu aiſément le ſpec

tacle de leur douleur, s'en alla, ou plutôt

s'enfuit, ſans avoir le courage de ſéparer lui

même Gercour de Roſalie. - -

| Quel moment douloureux pour ces deux

infortunés ! Leur chagrin étoit trop profond,

la cauſe en étoit trop prompte & trop impré

vue, pour que leur déſeſpoir pût s'exhaler en

paroles. Nul des deux ne cherchoit à conſoler

l'autre; car ils ſe croyoient tous deux égale

ment malheureux; ils ne ſavoient que pleu

rer, ſanglotter ſans ſe rien dire; ils tomboient

dans les bras l'un de l'autre, & ne pouvoient

s'en arracher. Gercour n'étoit plus le même;

un coup-d'œil rapide jeté ſur ſa vie paſſée,

lui avoit montré, exagéré toutes ſes fautes ;

& ce ſimple coup d'œil étoit ſi douloureux,

qu'il avoit expié tous ſes erreurs.

Bientôt on vient l'avertir qu'une voiture

Fattend à la porte. Humilié, confus, pas un

mot ne ſort de ſa bouche; il ſe diſpoſe à obéir

avec une ſorte de tranquillité, qu'on pren- .

droit pour du courage, & qui n'eſt que de

l'accablement & de la honte. On diroit qu'il

ſe ſépare ſans peine d'une tendre ſœur, &

ſon cœur en eſt déchiré, Il n'oſe regarder ni

ceux qu'il quitte, ni ceux qui l'emmènent.

Pour Roſalie, elle le laiſſe partir ; car ſes

jambes affoiblies lui ont ôté la faculté de le

fuivre; & tandis que Gercour entre dans la

voiture ſans demander où elle doit le con
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| duire, on travaille par de prompts ſecours à .

ranimer les ſens de la tendre Roſalie. |

Cependant Gerceur arrive. Où ? Dans la

maiſon d'un ſimple artiſan. C'eſt là qu'on le

couvre d'habits analogues à ſon nouvel état ;

c'eſt là qu'on lui déclare qu'il eſt déſormais

ſans parens & ſans fortune; & qu'il ne peut

plus attendre ſa ſubſiſtance que du travail de

ſes mains. En effet, c'eſt à ce nouveau genre

de vie que l'avoit condamné Florimon. Il

· avoit payé d'avance ſon apprentiſſage , il

l'avoit pourvu de tout ce qui étoit néceſſaire

à ſa nouvelle exiſtence ; & en recommandant

† l'Artiſan, auquel il le confioit, de ne pas

ui laiſſer ignorer que le métier qu'on alloit

lui apprendre étoit ſa dernière & unique reſ

ſource, il avoit paru très décidé à ne plus y

ajouter le moindre ſecours pour le§ ni

pour l'avenir.

Tandis qu'il ſouffre de ſon ſort, ſans ſe

croire en droit de s'en plaindre, la ſenſible,

l'infortunée Roſalie recueille toutes ſes forces

pour aller trouver Florimon. Il vient de faire

à ſon cœur une bleſſure cruelle; cependant

elle ne ſe permet aucun murmure; elle ne

veut lui faire aucun reproche; elle va lui

adreſſer ſeulement une prière. Toute entière

au plaiſir que lui donne l'eſpérance de revoir

ſon frère, oubliant preſque le malheur qui

, l'en a ſéparée, elle s'approche, & après avoir

embraſſé tendrement Florimon, elle lui de

mande, avec la plus touchante naïveté, la -

permiſſion d'aller voir ſon frère. Ce mot de
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frère, à peine ſorti de ſa bouche, renouvelle

toutes ſes douleurs ; & ſon viſage ſe trouve

en un moment baigné de larmes. Son père,

décidé à lui dire non, veut adoucir au moins

ſon refus; il l'embraſſe avec tendreſſe; lui

dit qu'il a des motifs particuliers pour l'em- .

pêcher de voir Gercour. Eh bien, mon père, .

reprend la bonne Roſalie, allez au moins le .

voir vous-même. Non , dit Florimon, il n'a

pas voulu être mon fils; je ne ſerai pas ſon

père malgré lui. Et moi, répond Roſalie en

pleurant, comment voulez-vous que je faſſe

pour ceſſer d'être ſa ſœur?

Peut-être Roſalie auroit-elle dû commen- .

· cer par demander où étoit Gercour ; mais

après le refus de Florimon, elle ne pouvoit

plus l'interroger là-deſſus. Elle fit des recher- :

ches en cachette , elle queſtionna des Domeſ ,

tiques, & elle en trouva qui ſatisfirent ſon

inquiette curioſité ; mais il eſt à préſumer :

que leur maître leur avoit permis d'être in- .

diſcrets; car Roſalie eut autant de facilité à ſe

faire mener chez Gercour, qu'elle en avoit

eu à découvrir ſon aſyle. . , -

J'ai déjà dit que, toujours sûre d'elle

même , elle ſe croyoit sûre de l'opinion .

· d'autrui , ayant toujours à bien penſer d'elle

même, elle ne croyoit pas qu'on pût en pen

ſer mal, ou plutôt cette crainte, cette idée ne

lui étoit jamais venue. Trop ſouvent ce qu'on

nomme décence, tient bien moins à l'hon

nêteté qu'à l'amour-propre. Roſalie avoit tou

jours la franche ſécurité de l'innocence.Auſſi
4.

:
-



D E F R A N C E. 63

ne balança-t'elle point à aller voir Gercour,

quoiqu'étant l'un & l'autre dans l'âge d'inſ

pirer & de ſentir l'amour, cette démarche

pût être mal interprêtée. Gercour avoit été -

ſon frère ; il lui ſembloit qu'elle étoit tou- .

jours ſa ſœur. Dès qu'elle l'apperçut, elle ſe .

jeta à ſon cou, elle l'embraſſa avec la ten- .

dreſſe la plus vive, mais en même-temps avec

tant de candeur , qu'on ſe ſeroit reproché

comme un crime de ſuſpecter un moment !

l'innocence de ſes careſſes. Gercour en étoit

attendri juſqu'aux larmes. Comme il étoit .

honteux d'avoir méconnu quelquefois le bon

cœur de Roſalie !

Roſalie venoit ainfi le voir fréquem- .
- / , • - • . ) #º

ment. Elle étoit ſi intéreſſante au milieu de

l'attelier où s'occupoit Gercour ! Elle regar

doit, obſervoit tout. Elle paroiſſoit preſque

tentée de participer à ſes travaux. Elle inter-.

rogeoit ſouvent les autres ouvriers, comme

ſi en étudiant elle-même ce métier, elle eût

dû en abréger l'apprentiſſage à Gercour. .

« Un jour elle arriva avec l'air plus joyeux

» qu'à l'ordinaire. Gercour, dit-elle, il m'eſt

» venu une idée ce matin en m'éveillant.

» Puiſque mon père n'eſt pas le tien, nous

» ne fommes plus frère & ſœur. J'ai été af

» fligée en penſant (car je n'y avois pas en

» core ſongé) que ma fortune ne ſeroit plus

» la tienne, que je ſerois riche& quetu ſerois !

1

» pauvre. Mais une autre penſée m'a con

» ſolée : écoute-moi; un mari & une femme

» ne ſont pasépoux par le droit dé naiſſance;
•º
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» ils le ſont par lettr propre choix. On prend

» un mari , une femme. Eh bien, moi je

» prendrai un frère; toi, tu prendras une

» ſœur ; & tous nos biens ſeront communs

» entre nous. Tu pourras bien, Gercour, te

» paſſer de femme; moi, je me paſſerai bien

» de mari; & je ſens que je ne peux me paſſer

» de t'avoir pour frère. » , º

On voit que l'amour n'entroit pour rien

dans les diſcours de Roſalie; il ne ſe préſentoit .

· pas même à ſa penſée. Ayant commencé par

aimer Gercour comme un frère, elle n'avoit

pas ſoupçonné qu'elle pût l'aimer autrefnent. ,

Mais cette amitié habituelle s'étoit changée

en amour; & ce ſentiment avoit pris d'au

, tant plus de force dans le cœur de Roſalie,

qu'elle n'avoit pas même ſongé à s'armer

, contre lui. Ce qui l'éclaira enfin ſur ſes véri

tables ſentimens, c'eſt un événement que je

vais raconter. - - -

Gercour, délivré de tout projet d'ambition,

, ayant ſoumis ſes volontés à ſon ſort, avoit

fait des progrès dans l'art qu'on lui enſei

gnoit , & bientôt on n'avoit plus rien à lui

apprendre. Son maître étoit devenu ſon ami,

| & eut envie d'être ſon bienfaiteur. En effet ,

s'étant apperçu que ſa fille avoit du goûtpour

lui, loin de s'oppoſer à cette paſſion naiſſante, .

il parut la voir avec plaiſir, & il fit même

entendre à Gercour, que lorſqu'il en ſe

roit temps, il ſeroit charmé de l'avoir pour

gendre. Comme on ne ſoupçonnoit point

dans Rcſ lie d'autre ſentiment que l'amitié,
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& que d'ailleurs la diſproportion du rang &

de la fortune ne permettoit pas de penſer

qu'on pût ſonger à l'unir à Gercour, on ne

craignit point de parler devant elle de ce pro

jet. Roſalie ne l'entendit qu'avec déplaiſir,

avec une ſorte de chagrin qu'elle ne put ſe

diiſimuler. Surpriſe de ce qu'elle éprouvoit ,

elle voulut en ſavoir la cauſe, &, pour la pre

mière fois de ſa vie, elle ſonda ſes propres

ſentimens. Quoi ! dit-elle, on ſonge à marier

Gercour, ce mariage lui fait un ſort heureux,

j'aime Gercour, & je ne l'apprends qu'avec

peine! Elle ſe diſoit bien, pour repouſier une

vérité qui l'attriſtoit, qu'elle pouvoit, ſans in

juſtice, ſe plaindre de ne pas ſuffire à ſon ami,

· quand ſon ami lui ſuffiſoit à elle-même. Mais

réfléchiſſant enſuite au bonheur aſſuré de

· Gercour, comment ſe pardonner le déplaiſir

qu'elle en reſſentoit ? Elle ne pouvoit plus voir

dans ce ſentiment une amitié déſintéreſſée.Ce

qui acheva de lui ouvrir les yeux, c'eſt que la

vue de la jeune perſonne qu'on deſtinoit à

· Gercour, lui inſpiroit des mouvemens qu'elle

n'avoit jamais éprouvés: or uneperſonne, que

cette Roſalie ſi douce, ſi tendre, ne regardoit

jamais qu'avec une eſpèce de répugnance in

volontaire, ne pouvoit être qu'une rivale; -

enfin ſa jalouſie ne lui laiſſa plus aucun doute

ſur la ſituation de ſon cœur.

| Roſalie une fois convaincue de ſes vérita

blesſentimens, il n'étoit pas dansſon caractère

de garder long-temps ſon ſecret. Cette fran

chiſe qu'elle avoit toujours miſe dans ſon
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amitié , elle crut pouvoir la mettre auſſi

dans ſon amour. Elle s'empreſſa d'en par

· ler à Gercour lui - même, mais ce ne fut

pas ſans verſer des larmes. Elle ne pleuroit

point de l'aveu qu'elle faiſoit, elle pleuroit

de la crainte que ſa nouvelle tendreſſe ne

fût étrangère au cœur de Gercour, ou qu'il

ne la reſſentît pour ſa rivale. « Je vous

» l'avoue, lui dit-elle, je ſais que les nœuds

» qu'on vous propoſe, peuvent faire votre

» bonheur,& je n'ai pas la force de les voir

» former ſans m'en plaindre.Je ne le croyois

» pas, mais j'en ſuis sûre à préſent; je vous

» aime, Gercour. » - - -

: Je n'ai pas encore dit que Reſalie avoit une

figure charmante, elle qui ſe ſeroit fait aimer

ſans être jolie. Comment Gercour auroit il ré

ſiſté à tant de ſéductions? Il ſentoit au fond de

ſon cœur tout ce que Roſalie venoit d'expri

mer. Attendri d'un aveu que tant d'ingénuité

rendoit plus touchantencore, il tombe comme

involontairement dans ſes bras en fondaiit en

larmes. « Eh quoi ! s'écria Roſalie, vous pleu#

» rez, Gercour ! » Et remarquez qu'en di

ſant cela elle pleuroit encore elle même.Auſſi

tôt elle lui demande ſi quelqu'autre l'a rendu

ſenſible. » Ah! répond Gercour, j'en ſerois

» moins malheureux & moins coupable. »

Alors il lui rappela Florimon, & les obſtacles

qu'il ne manqueroit pas de mettre à leur

amour. Il eut le courage de parler contre ſes

propres intérêts , la pria de n'en rien dire à

ſon père, envers qui, par ces nouveaux ſen
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· timens, il ſe rendoit encore criminel, & il

lui jura que jamais aucune autre femme n'au

roit des droits ſur ſon cœur. Le ſilence qu'il

impoſoit à Roſalie, étoit un tourment ſans

doute, mais la promeſſe qu'il lui faiſoit, étoit

une conſolation. - - - ,

Florimon avoit défendu qu'on lui parlât

de Gercour; c'eſt ce qui rendoit le ſecret de

Roſalie un peu plus facile à garder. Un jour,

par haſard ou à deſſein, en cauſant avec elle,

il rappela, non pas le nom, mais le ſouvenir

de Gercour. Il laiſſa tomber des demi mots

qui occaſionnèrent des demi-réponſes; de-là

des demi confidences qui ne furent faites, ni

d'uue voix ferme ni d'un cœur tranquille. Il

vint des ſoupçons à Florimon, ou bien il

profita de cette occaſion pour faire connoître

ceux qu'il avoit déjà; & dès qu'il uſa de queſ

rions direétes, il n'eut pas de peine à ſe faire

tout avouer. Florimon, quoique ſévère, n'a-

voit pas un cœur inſenſible; il avoit toujours

chéri ſa fille, & il l'aimoit alors avec d'autans

· plus de tendreſſe, que depuisl'abandonde Ger

cour, il avoit réuni ſur elle tous ſes ſenti

mens. Dailleurs le bien qu'on n'avoit pas ceſſé

de lui dire de Gercour, donnoit un motifde

plus au projet qu'il conçut alors, & que nous

allons voir s'effectuer. . · · · · · · · · · ， .

, , Quoique moins,faché que Roſalie nei'avoit

préſumé d'abord, des nouvelles qu'il venoit

d'apprendre, il fallut bien, pour la dignité .

paternelle, témoigner du mécontentement.,

D'ailleurs il avoit de juſtes reproches à faire
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à Roſalie ſur ſa déſobéiſſance. Enfin, ( &

c'eſt ici qu'il commence à ſuivre ſon nou

veau plan) il termine l'entretien par lui per

mettre d'aller revoir Gercour pour la der

nière fois, avec ordre de lui déclarer qu'elle
a tout avoué. -

Elle uſa bien vîte de la permiſſion, & elle

partit accompagnée d'un homme de con

fiance. On conçoit combien fut triſte cette

entrevue. Roſalie n'avoit plus au front ni

dans les yeux, cette douce joie qu'elle ſentoit

à la vue de ſon amant. Qu'avez vous, lui dit

Gercour? Ai-je à craindre quelque nouveau

malheur? Ah! Gercour, lui répondit-elle, mon

père ſait tout. Et je viens vous voir. ... -

Me voir ! ... — pour la dernière fois.

La pauvre Roſalie eut bien de la peine à

achever ces derniers mots, qui furent ſuivis

' d'un torrent de larmes. Gercour au déſeſpoir

demande comment Florimon a tout appris,

& Roſalie répond qu'elle a tout dit elle-même.

" Grand Dieu, s'écria-t-il avec l'accent de la

» douleur ! vous venez me voir pour la der

» nière fois, & c'eſt vous qui avez tout

» dit ! » - -

' : En parlant ainſi, le reproche éclatoit dans

ſes regards. Roſalie en parut accablée ; &

Gercour, en fut ſi attendri, qu'il ſembloit

moins touché de ſon malheur, que du chagrin

qu'il venoit de faire à Roſalie.º Pardon, conti

» nua t-il, en ſe jetant dans ſes bras, pardon ;

» le déſeſpoir me rend injuſte. Hélas! je

» ſuisſimalheureux!Le ciel ſembloit m'avoir

•
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promis long tempsunrang & des richeſſes;

il m'a fait tomber dans la plus abjecte con

» dition ! Je ſuis aimé de la plus charmante

perſonne de ſon ſexe; il faut que j'y re

» nonce ! » - - - -

La tendre Roſalie étoit ſi touchée de le voir

ſouffrir, qu'elle le conſoloit, comme ſi elle

n'eût pas eu beſoin d'être conſolée elle même.

* Mon ami, lui dit-elle, ces deux maux ne

» ſont pas ſans remède. Nous nous aimerons

» toujours; & quantà la fortune, la mienne

» eſt bien à nous deux, puiſque nous nous

» aimonS. » . -

, Mais le cœur de Gercour ne pouvoit s'ou

vrir à l'eſpérance. « Quel bonheur puis-je

» eſpérer, diſoit-il avec le ton du déſeſpoir,

» quand mon devoir m'oblige à faire moi

» même des vœux contre mon amour ? Si

» Roſalie m'eſt fidelle, je ſuis chargé d'un

» nouveau crime envers un bienfaiteur que

» je reſpecterai toujours malgré ſa ſévérité ;

» & ſi elle cède aux obſtacles, j'en mourrai

» de douleur. » - -

Tels étoient les douloureux combats dans

leſquels s'écoula cette cruelle entrevue. Elle

avoit pour témoin la perſonne qui avoit ac

compagné Roſalie. Mais dans leur fatale ſitua

tion, ils n'avoient plus rien à cacher ni à mé

nager ; & celui qui les écoutoit, étoit trop

attendri pour les interrompre.

On rendit compte à Florimon de la ma

nière dont s'étoit paſſe l'entretien; & ſans

doute il n'apprit pas ſans quelque ſatisfaction,

2.2

3»

* -
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que Gercour, dans l'excès même de la dou

leur, n'étoit pas ſorti à ſon égard des bornes

du reſpect & de la reconnoiſſance.

| Le iendemain il entra chez Roſalie avec

un maintien fort triſte. « Ma fille, lui dit-il,

» je viens t'annoncer une terrible nouvelle,

& c'eſt pour toi ſur-tout qu'elle m'afflige.

» Je m'applaudiſſois d'être riche, dans l'eſ

» poir de te rendre heureuſe. Je n'ai plus

» rien; un titre qu'on vient de découvrir,

» m'enlève toute ma fortune ; & ce titre eſt

» ſiévidemmentinconteſtable, qu'ilnedonne

» lieu à aucune réclamation. Rien ne nous

» manquoit hier, Roſalie; nous ne poſſédons

» plus rien aujourd'hui. » |

- A ces mots, par un mouvement auſſi ra

pide qu'involontaire, Roſalie s'applaudit au

fond du cœur de cet événement funeſte,

parce queſapauvreté larapprochoitdavantage

de ſon amant. Mais bientôt, ſongeant au mal

heur de ſon père, elle ſentit des remords

d'avoir ſacrifié la nature à l'amour.

La nouvelle de la ruine de Florimon arriva

bientôt chez le Maître de Gercour. Il eſt inu

tile de dire ici que ce fut pour le cœur de ce

dernier une nouvelle bleſſure. Il paſſa la nuit

dans la plus grande agitation, ſans pouvoir

trouver un inſtant de repos.Sans ceſſe ilavoit

devant les yeux, ſa maîtreſſe & ſon bienfai

teur plongés dans la plus affreuſe indigence.

Mais à ſon lever, une autre nouvelle étran

gère à celle-là, vint le jeter dans une ſur -

priſe encore plus grande. Il reçut une lettre

>

% >

-•.

" !

-



D E F R A N C E. 7 r

qui lui annonçoit que ſon père, qui juſqu'à-

lors étoit reſté inconnu& qu'on croyoit mort

depuis long-temps, venoit de ſe faire con

noitre à ſa dernière heure, & que, laiſſant

un immenſe héritage, il en avoit diſtrait le

porte feuille ci joint. En effet, avec la lettre

ſe trouvoit un porte feuille qui contenoit en

bons effets deux cens mille livres. -

Sortant de ſa première ſurpriſe, il tomba

dans de profondes réflexions; & tout-à-coup

il lui vint une idée qui lui prometroit une

jouiſſance ; mais cette jouiſſance coûtoit cher

à ſon cœur, par le ſacrifice dont il devoit la

payer. Un douloureux ſoupir annonce ſes

rourmens intérieurs. Mais enfin il a décidé

ſon ſort.Auſſi-tôt il s'habille, il a beſoin de

voir Roſalie, il faut qu'il la voye ſus le champ.

Il court, cherche, ſollicite in rendez-vous,

le fait demander par un des gens à qui il donne

& promet encore récompenſe ; & on vient

lui dire que Florimon étant alors abſent,

Roſalie l'attend dans une pièce qu'on lui dé

ſigne & qu'ii connoit. -

· Il entre avec plus de courage que de force,

garde un moment le ſilence, & s'étant re

cueilli pour s'exciter : « Roſalie, lui dit-il, je

» ſais vos malheurs. Tandis que la fortune

, » vous accabloit, par un haſard très ſingu

» lier elle me préparoit une faveur bien im

» prévue, éblouiſſante pour un cœur indif

» férent, mais qui ne pourroit ſuffire à mon

» bonheur. Malgré l'amour qui nous unit,

» ma naiſſance illégitime, mes torts envers
: • . -

º,

" # *

-
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· mon bienfaiteur, ( car je ſuis coupable

puiſqu'il a cru devoir me punir ) tout m'a-

, voit fait une loi de renoncer à vous. Eh !

quelie richeſſe auroit pu me conſoler de

votre perte à Roſalie, au nom de mon

amour, conſentez à ce que m'inſpire mon

· cœur, ou craignez tout pour moi de mon

déſeſpoir. Ne pouvant etre heureux tous

trois, que l'un faſſe le bonheur des deux

autres.Voilà un porte feuille qui m'appar

tient par un héritage ; faites-le, Roſalie,

accepter à votre père qui fut le mien. Il

dédaigneroit de le recevoir comme un pré

ſent de ma reconnoiſſance; que votre ten

dreſſe ingénieuſe lui en dégûſſe la ſource. '

Il me reſte encore un de ſes bienfaits, le

métier qu'il m'a fait apprendre; il ſuffira

aux beſoins d'une triſte vie que je vais

traîner loin de vous.Adieu, Roſalie, adieu

tOUlt. » , . - - -

Juſques-là Gercour s'étoit efforcé de parler

avec fermeté; au mot d'adieu, ſa foibleſſe ſe

trahit, & ſon viſage en un momentfut baigné

de ſes larmes. Cependant il tâcha de rappeler

ſon courage; il s'arracha des bras de Roſalie;

& il ſe diſpoſoit à s'éloigner, quand tout-à-

coup parut Florimon qui, cachédans un coin,

venoit de tout voir&detout entendre. * Non,

-33

| 32

3»

3©.

lui dit il, non, tu ne partiras point. Re

prends ce porte feuille, c'eſt la dot de Ro

ſalie.C'eſt moi qui ai répandu le faux bruit

de ma ruine; c'eſt moi qui t'ai ſoumis à

l'épreuve du porte-feuille; tu t'es montré

- 22 digne
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digne de moi, de ma fiHe, elle eſt à toi.

Un bon cœur, beaucoup d'amour & des

vertus, voilà de quoi racheter le malheur

» de ta naiſſance & ton défaut de fortune.

Pardonnez-moi, mes enfans, les chagrins

que je vous ai cauſés; vous vous en ai

merez davantage, & vous ſentirez mieux

votre bonheur. » * -

Comment entreprendrois je de peindre ici

les tranſports de nos deux amans, quand eux

, mêmes n'ont pas eſſayé d'exprimer leur re

connoiſſance par leurs diſcours : Mon pere,

• fut le ſeul mot, le ſeul cri que put entendre

Florimon. Ils ſe jettent tantôt à ſes pieds,

tantôt à ſon cou, balbutiant quelques mots

ſans ſuite; voilà leur ſeule éloquence, leur

unique remerciment. Ils furent unis le même

· jour, tous trois vécurent enſemble, & tous

trois furent dignes d'envie, Gercour ſur-tout :

il ſortoit de la grande école du malheur; il

àvoit mérité ſon bonheur par une action ver

tueuſe : c'eſt être deux fois heureux.

- - - (Par M. Imbert.)

:

9 )

:

»

" . . - - «©n

- : • A -

N°. 45, 1 1 Novemire 1786. D
-

-
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Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogryphe du Mercure précédent. .

LE mot de la Charade eſt Bandit; celui

de l'Énigme eſt Sentence; celui du Logogry

phe eſt Loterie , où l'on trouve Roi , loi ,

or, lire, lit , Troie, Loir, oie, Loire.

C H A R A D E.

D,ss les rangs ennemis en guidant mon premior,

Jadis on ſignaloit force, adreſſe & vaillance ;

Mon ſecond fait honneur à la munificence ;

On peut à bien des gens préſenter mon entier.

( Par M. Regnault, Commiſſaire des Claſſes , retiré.)

«>
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É N I G M E. .

Lr. viſages par moi ſe trouvent embellis ;

J'cntretiens ſnr le teint& la blancheur des lis

Et l'incarnat des roſes.

De l'eſprit & du corps je me vois le ſoutien ;

Et ceux qui ne m'ont pas n'ont rien ,

Quand même ils auroient toutes choſes.

( Par M. L. C. D. F. J. )

L O G o G R F P H E

- · en Stances.

JE ſuis l'objct de vos hommages,

Vous qu'une honnête liberté,

Loin du tumulte & des orages,

Appelle à la ſociété.
-

PAR moi Rome fut fortunée ;

Rome par moi fut dans les fers ;

Mais ma vertu fut oubliée,

· Un ſeul crime fit mes revers.

AUTREF ozs juſques dans Athênes

Xénophon fut mon défenſeur ; -

Quoiqu'Albion m'ait mis aux chaînes,

Mon ombre encor fait ſon bonheur.

--

Dij
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JE vois encenſer ma puiſſance

Par mille peuples réuois ;

Mais mes déliccs ſont en France »

Et mon plus beau ſiège à Paris.

pAR-rour où l'on me voit paroître

Je porte un éclat radieux. .

· Lecteur, décompoſe mon être 3 · · ·

Je brille toujours à tes yeux

J'or,R1 d'abord d'un Prince juſte

Le titre cher aux Nations ;

Le nom d'une Maiſon auguſte

Qui donna des Rois aux Bretons.

:

LE nom de ce Saint magnanime *

| Que Reims a pour premier Paſteur ;

- Le nom de ce Chantre ſublime

Dont un Dauphin fut le sauveur

DANs mes neuf pieds je t'offre enſuiº

· L heureux mortel, encor vivants

sans qui du jardin Adamite '

Eli ſeroit ſeul habitant.

| - _ LE premier navire du monde, ,

Le premier Pilâtre des airs , - '

Le premier Nautonnier de l'onde,

Le ſeul Nautonnier des enfers

-
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JE t'offre la première Dame

| Pour qui ſon amant ſe noya ;

Je t'offre enfin l'unique femme,

Qui ſur ſon front cornes porta.

( Par M. le chevalier de S.... V... )

=

NOUVELLES LITTERAIRES.

HIsToIRE de la · Maiſon de Bourbon , par

: M. Déſormeaux, Hiſtoriographe de S. A.

, S. Mgr. le Prince de Condé, &c. &c.tonie

| 4°, in-4°. A Paris, de l'Imprimerie Royale.

JE n'ai l'avantage de connoître ni les pre

miers volumes de cet Ouvrage, ni l'Acadé

micien qui en eſt l'Auteur. Incedo per ignes

ſuppoſitos cineridoloſo, pouvoit être ſon épi

graphe. Dans une ſemblable entrepriſe on

marche entre deux écueils , celui de mécon

tenter une Cour, ou de manquer à la vérité.

Auſſi le Public, en général, accorde-t-il peu

de confiance à ces hiſtoires de Maiſons ré

gnantes; hiſtoires qu'il regarde comme de

ſervileshommages à la Pui§ : trop d'Ecri

vains coupables ont pleinement juſtifié ce

préjugé. - • - • •

M. Déſormeaux, aucontraire, nous ſemble -

· avoir ennobli dans ce volume, les fonctions

délicates d'Hiſtoriographe. Il "# à une

à i]
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égale diftance de la flatterie & de la ſincérité

outrée ; il ne diſſimule ni ne juſtifie les foi

bleſles de ſes héros; il retrace les affreux évé

nemens de la fin du ſeizième ſiècle, avec

l'impartialité d'un eſprit libre de préventions.

La plupart de ſes jugemens, préfentés ſou

vent avec énergie, ont en leur faveur l'auto

rité de l'hiſtoire, de la juſtice & de la raiſon.

· Une circonſtance digne de remarque a

ſèrvi les vues nobles de l'Auteur. Il avoit à

peindre la Maiſon de Bourbon, malheureuſe,

dévouée, preſque juſqu'au martyre, à une re

ligion proſcrite, forcée à la guerre civile par

l'oppreſſion. Cette race illuſtre comptoit alors

· autant de grands caractères que de Chefs,

élevés, formés à l'école des dangers & des

revers. Enfin on voit ici des Princes du Sang

combattre l'autorité royale, en butte aux

crimes d'une Cour, un Prince de Condé

aſſaſſiné par les ordres d'un frère de Roi de

France ; Henri IV priſonnier au Louvre au

milieu des exécuteurs de la Saint-Barthélemi.

C'eſt indiquer que ce quatrièmevolume com

prend l'eſpace déplorable qui s'écoula entre

la mort d'Antoine de Bourhon, Roi de Na

varre, & celle de Charles IX. -

Le commencement du premier livre eſt

conſacré à détailler les ſervices rendus à la

Cour & à la Religion dominante, par le Duc

de Montpenſier , ſeul des Bourbons, ſi l'on

en excepte le Cardinal de cette famille,†
ſeconda les vues du Gouvernement. Ces ſer

vices de Montperſier conſiſtèrent à faire ea
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divers lieux, une boucherie des Proteſtans.

En louant ſa valeur, M. Déſorneaux a ſoin .

de flétrir ſa cruauté ; Montpenſier, dit-il ,

en fit bien aſſez pour mériter les éloges mé
priſables du fanatſine. ' • . |

L'Auteur expoſe enſuite les événemens

qui précédèrent la bataille de Dreux, entre

autres les négociations de Louis I, Prince de

Condé, auprès des Souverains proteſtans de

l'Allemagne, pour en obtenir des ſecours.

On ſait qu'après cette bataille, où les deux

chefs oppoſes, Condé& Montmorency, furent

faits priſonniers, Catherine de Médicis revint

au plan de tromper les Calviniſtes par une

nouvelle pacification; on ſait encore que

Condé, ennuyé de ſa captivité, accepta l'Edit

d'Amboiſe qui modifioit celui de Janvier , en

mécontentantles deux religions, & en offrant

un nouvel exemple de l'ignorance des vrais

principes, comme des variations de la poli

tique. Coligny, moins confiant que le Prince

de Condé, plus exercé que lui dans la con

noiſſance des hommes & plus patient, prévit

l'effet de cette trêve, & vouloit conſerver les

armes : il ne fut pas cru ; les partis ſe rap

prochèrent, & le Palais de Catherine de Mé

dicis devint un autre écueil pour le Prince

de Condé. . · · , . -

· A toutes les qualités du cœur & de l'eſprit,

il uniſſoit une foibleſſe qui, preſque toujours,

ternit les unes & les autres. Ce guerrier , ſi

grand à la tête des armées, ne ſut pas réſiſter

aux ſéductions d'une Cour où le vice étoit

".

- D iv
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appelé de la galanterie. Amolli par des vo

luptés artificieuſement offertes, ſe dédom

mageant au milieu de la licence, de la triſte

ſévérité des camps, & de la ſévérité encore

plus triſte des mœurs de ſa ſecte, jouant la

Comédie, & livré aux intrigues de femmes

corrompues qui ſe diſputoient ſa conquête

avec emportement, il négligea une épouſe

vertueuſe autant que belle, conduite au tom

beau par le chagrin. Pendant le ſommeil de

Condé, ſa belle-ſœur, la fameuſe.Jeanne d'A4

· bret, étoit excommuniée, & le Concile de

Trente. . . . . . . .. diſputoit a la

mère d'Henri IV la légitimité de ſon mariage.

| L'Edit d'Amboiſe recevoit de nouvelles at

teintes par l'Édit de Rouſſillon; les perſé

cutions recommençoient , enfin la Cour de

Charles IX préparoit dans les fameuſes con

·férences de Bayonne, l'exécrable conſpiration

de la Saint-Barthélemi. Alors Conde ouvrit

· les yeux; il ſe repentit d'avoir indiſpoſe la

· Reine d'Angleterre & les Princes Allemands;

il vit ſe dévelop7 - des conjonctures qui n'é-

toient pas échappeesàlapénétration de l'Ami

ral de Coligny. L'Hiſtorien ne jette aucun

· voile ſur cette époque de la vie de Conde :

til blâme avec raiſon un inſtant d'oubli qui

prépara de nouveaux malheurs à la France.

· Leçon frappante, pour les hommes élevés

en dignités ! Car ſi l'amour du plaiſir put

entrainer en de grandes fautes un catac

- tère aufli vigoureux que celui de Cende, que

| fera-t-il donc ſur les hommes ordinaires ?
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Un des morceaux intéreſſans de ce pre

mier livre, eſt celui où M. Déſormeaux rap

pellel'adminiſtration de Jeanne d'Albret dans

ſes États, & la correſpondance de cette Prin

ceſſe avec le Cardinal d' a rmagnac, ſon pa

rent, Légat du Saint-Siége dans les Provinces

méridionales. Le Cardinal n'oſant excommu

nuer la Reine de Navarre, voulut la convertir

par des menaces & par des reproches. Qu'on

nous permette de citer quelques fragmens de

la réponſe de Jeanne d'Albret : " Je ne fais

» rien par force, dit-elle au Légat; il n'y a

· mort, empriſonnement ni condamnation

qui ſont les nerfs de la force.Je ſais quels

voiſins j'ai : l'un (le Roi d'Eſpagne)hait ma

rehgion ; je n'aime pas la ſienne auſſi :

, mais pour cela, je m'aſſure que nous ne

laiſſerons pas d'être amis, & je n'ai pas

ſi mal pourvu à mes affaires & ne ſuis pas

» fi deſtituée de parens, alliés & amis, tant

» privés qu'étrangers, que mon remède ne

» ſoit prêt s'il en uſoit autrement.... Vous

» avez raiſon de dire que j'aime mieux être

» pauvre & ſervir Dieu ; mais vous avez

» tort quand vous me reprochez d'expoſer

- » mon fils au danger de perdre ſes gran

» deurs... Que ſont devenues les couronnes

» que vous promettiez tant au feu Roi mon

» mari, lorſque vous l'obligiez à combattre

» contre ſa conſcience ! Je reviens à ce que

» vous dites que nous laiſſons l'ancienne doc

» trine pour ſuivre des apoſtats; prenez

» vous par le nez, vous qui avez rejeté le

L) v

2>
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:

v.

ſaint lait dont la Reine ma mère vous avoit

| nourri, avant que les honneurs de Rome

vous euſſent opilé les veines de l'enten

· dement. ... Vous renvoyez mes Miniſtrcs .

au Concile de Trente, c'eſt auſſi leur vœu ;

ils l'ont toujours demandé & le demandent

encore, pourvu que le Concile ſoit libre,

& que leurs parties ne ſoient point leurs

· juges.Les exemples de Jean Hus & de Jé

rôme de Prague doivent leur apprendre

' quelles ſont la liberté, la sûreté de vos Cons

· ciles.Je vous prie de n'alléguer faux ſi vous

voulez être cru.... Vous me faites pitié

quand vous alléguez les excès que vous

» dites avoir été commis par ceux de notre

» religion : ôtez la poutre de votre œil pouE

» voir le fétu de votre prochain : nétoyez

» la terre du ſang juſte que les vôtres ont

» répandu & qui fume encore.Je n'ignore

» pourtant pas les ſcandales qui ſe ſont paſ

», ſés en pluſieurs lieux ſous ombre de la

» vraie religion : j'en ai gémis, j'en gémis

» encore, & je crie vengeance contre ces pro

» fanateurs.Je n'ignore pas, ſans que vous

» preniez la peine de le dire, ce que je dois

» faire pour plaire à Dieu, au Roi & aux

» autres Princes que je connois mieux que

· » vous.... Gardez vos larmes pour pleurer

» vos erreurs. Vous m'alléguez le droit que

» vous avez de me prêcher en qualité de

» L,égat. Que Dieu me préſerve de recon

» noître jamais de tels Miniſtres! On ſait que

» la France n'eſt pas à ſe repentir de les avoir

Y
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» reçus. Je ne connois ici en Béarn d'autre

• ſuperieur que Dieu, à qui ſeul je dois ren

• dre compte de la charge qu'il m'a donnée

» de ſon peuple.... Je ne ſais à la fin de

» cette lettre quel titre vous donner : votre

» amie ! je ne peux l'être : votre couſine ! je

' » doutetrès-fort de la parentéjuſqu'au temps

» de la repentance, que je ſerai alors votre

» amie & votre couſine. » -

· Cette lettre oſſre à chaque ligne un pareil

mélange de grandeur, d'éloquence naturelle

& d'enthouſiaſme religieux. Quel ſtyle ! &

quelle femme ! Les Grands ſe piquoient peu

alors de tournures hypocrites, de fauſſe ſin

cérité& de menſonges bien tournés. Lorſque

le Prince de Condé fut obligé de s'enfuir de

Noyers, il écrivit à Charles IX une lettre pa

reille à celle qu'on vient de lire, au ſujet du

Cardinal de Lorraine. « Il peignoit ce Prélat,

| º dit l'Hiſtorien, comme ui1 prêtre infâme,

, » un tigre altéré de ſang humain, un monſtre

» ennemi mortel du § · & de la na'ion :

, » il l'accuſoit d'avoir envoyé des ſoldats juſ

» ques dans ſa maiſon pour l'aſſaſſiner; il

»o † imputoit le même projet contre l'A-

» miral. Si les Provinces, ajoutoit-il, ruiſ

» sèlent de ſang innocent répandu en tra

» hiſon, ſi elles ſont remplies de corps de

» troupes, ſi les ponts, les paſſages, les ports

» & les quais ſont gardés par-tout, c'eſt pour

» ne laiſſer échapper aucun des proteſtans

qu'il a tous dévoués à la mort. # . ! -

Rien ne peint mieux que cet écrit l'hor

| . - | Dvj
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reur qu'inſpiroit cette Maiſon de Lorraine,

dort cependant , quelques années avant ,

· · Conde avoit paru ſe rapprocher; mais rien

auſſi ne peint mieux l'eſprit du Conſeil de

· Charles 1X , que le traitement fait au Secré

, , taire qui apporta la lettre : on l'empriſonna,

, & il fut menacé du dernier ſupplice. En

| réponſe la Cour exécuta le projet de ſur

· prendre, par une perfidie auſſi lâche que

# concertée, Condé & ſa famille retirés

au Château de Noyers en Bourgogne. L'at

tendriſſement va juſqu'aux larmes, en liſant

la fuite du Prince à l'inſtant où il alloit être

ſaiſi; l'Hiftorien n'a rien fait perdre à ce

moment de ſon intérêt naturel. \

La Princeſſe de Condé enceinte & en li

tière, quatre enfans, dont quelques-uns au

berceau, leurs nourrices, leurs gouvernantes,

Mmed'Andelot & ſes enfans auſſi auberceau,

Mlle de Coligny, fille nubile, & ſes frères en

· bas-âge, compoſoient ce cortége d'illuſtres

fugitifs, ſous la foible garde de quelques amis

du Prince & de Coligny. Au travers de mille

dangers & de fatiguesaccablantes, ils arrivent

ſur les bords de la Loire; ils la paſſent à gué,

| Condé à leur tête & à cheval, tenant entre

ſes bras le Comte de Soiſſons, le plus jeune

de ſes enfans, âgé de deux années. Le len

demain la rivière ſe déborde, elle ferme le

paſſage aux catholiques ſur la rive oppoſée :

à cette vue, Condé tombe à genoux & re· mercie le Tout Puiſſant. • /

· L'aſſaſſinat de ce héros, par le Baron de
/
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Monteſquiou, après la bataille de Jarnac, ter

· mine le ſecond hvre de cette hiſtoire. M.

· Déformeaux ne craint pas avec juſtice d'at

· tribuer ce crime aux ordres ſecrets du Duc

d'Anjou. Ce Prince eut la lâcheté d'aller exa

· · miner Condé baigné dans ſon ſang, & de le

- faire charger mort ſur une vieille âneſſe..

º Quelles mœurs ! bon Dieu ! & comment de

| -tels hommes ont-ils pu trouver des Apolo

- giſtes ! . - - -

L'Hiſtorien a traité dans ce ſecond livre,

· l'affaire des fameux jetons d'argent frappès

， à l'effigie du Prince de Condé, avec l'inſcrip

- , tion : Louis XIII, Roi de France. Il prouve

| par diverſes raiſons plauſibles, que le Prince

| ' n'eut aucune part à la fabrication de cette

· * monnoie; mais il faut lire dans l'Ouvrage

· même, cette diſcuſſion, à laquelle nous ne

: pouvons nous arrêter, , • !

Après la mort de Condé , Henri 1 V de

ºvient Chef des Huguenots à l'âge de quinze

ans, ſous la tutelle de Celigny, le plus habile

· peut être&l'undes plus malheureux guerriers

de ſon temps; génie fécond en reſſources

dans le cabinet comme à l'armée, dans les

· · diſgraces comme dans la paix, vertueux en

· un mot & chefde parti. M. Déſarmeaux rap

pelle les détails de la naiſſance & de la pre

mière éducation d'Henri IV. Il obſerve que

i cette auſtère éducation balanca dans l'âme du

jeune Roi de Nºvarre, les funeſtes inclina

tions qu'il contracta à la Cour de Médicis.

Jeanne d'Albret avoit cédé par politique à
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| ce voyage, ſi contraire à ſes vues; elle preſ

ſentoit quelles leçons on alloit ſubſtituer à

· Paris à celles qu'il avoit reçues dans les Pyre

nées. En effet, entouré de mauvais exemples,

Henri IV y ſuça le goût pour le plaiſir, &

cette indomptable paſſion pour les femmes,

que des Hiſtoriens de bonne compagnie ſe

ſont efforcés de juſtifier, ſans conſidérer les

fautes graves où ils entraînèrent enſuite ce

Prince immortel. * .

Cette hiſtoire de la Maiſon de Bourbon eſt

l'hiſtoire du temps. Elle eſt trop connue pour

être rappelée. Le dernier livre preſqu'entier

renferme les horriblesſcènes qui précédèrent,

qui caractériſent & qui ſuivirent la Saint

Barthelemi.J'avoue n'avoir pas trouvé dans

cet Ouvrage des lumières plus ſatisfaiſantes

ue dans les autres Hiſtoriens, touchant la

† certaine, les premiers Auteurs & la vé

ritable étendue du plan de ce maſſacre. Toùs

les nuages ne ſont pas levés relativement à

une infinité de circonftances, àl'inconcevable

diſſimulation de Charles IX,au conſentement

d'une Cour entière à ce forfait inoui , à la

ſécurité des Huguenots. L'Hiſtorien n'a rien

pallié des abominations de cette journée ;il

eſt difficile de la peindre, même en vers,

avec plus de force. -

* Paris , dit il, dans toute ſon étendue,

» n'étoit plus qu'un ſpectacle de déſolation

» & d'horreur : jamais on ne vit, même dans

» une ville priſe d'aſſaut, des brigandages

» plus révoltans, des ſcènes plus odieuſes,
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» une barbarie plus brutale & plus raffinée.

» L'air retentiſioit des imprécations & des

» cris menaçans des Catholiques, du fracas

» des portes & des fenétres enfoncées, des

» coups multipliés de piſtolets & d'arque

» buſes, des cris plaintifs & des heurlemens

» des gens poignardés ou près de l'être, &

» du bruit des charrettes, les unes chargées

» du butin des maiſons ſaccagées, & les au

» tres, des corps à demi-morts qu'on alloit

jeter dans la rivière: les Huguenots rencon

· troient par-tout une deſtinée tragique; on

les tuoit ſur les toits, on les précipitoit par

· les fenêtres; on les égorgeoit dans leurs

lits, dans les greniers, dans les caves; les

femmes dans les bras de leurs maris, les

#naris ſur le ſein de leurs femmes, les fils

· aux pieds de leurs pères; on n'épargnoit

pas même les enfans à la matnelle : on

voyoit de jeunes filles violées & traînées

nues par les cheveux, des femmes groſſes

· & prêtes d'accoucher, évent:ées ; & juſ

qu'à des petits garçons précipitant dans la

- rivière des enfans au berceau : il y avoit

dans les places publiques des monceaux de

cadavres; les portes en étoient bouchées,

les chambres & les cours des maiſons en

étoient pleines, & quelques rues regor

geoient du ſang humain qui couloit dans

la Seine à gros bouillons. » -

Quand on reporte ſes regards ſur ce tableau

· malheureuſement trop fidèle, on ſe demande

comment il n'exiſte pas un jeûne annives

23

:
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ſaire, en expiation de tant d'énormités, ainſi

que les Anglois, . . - . .. . , . .

en ont inſtitué un de repentance pour la dé-.

collation de Charles I ? ... ·

Les Poëtes, cependant, célébrèrent cette

_journée par une foule d'hymnes, d'odes & de

ſonnets , ils s'acharnèrent en vers contre les

proſcrits, Le ſavant Marc-Antoine Muret fit

· à Rome, en plein conſiſtoire, en préſence du

Pape, l'éloge latin de la Saint-Barthélemi.

Jamais l'eſprit ne montra plus de baſſeſſe. Ces

| Écrivains, dit fort bien M. Déformeaux , au

roient prodigué leurs louanges aux Hugue

nots s'iis avoient été triomphans. · · ·

, La mort de Charles IX eſt le dernier évé

nement de ce volume. Perſonne n'ignore que

cette fin du Roi, auſſi déplorable que ſa ºie,

parut n'ètre pas naturelle ; on reſta perſuadé

qu'il mouroit empoiſonné. M. Déſormeaux

ne confirme ni ne détruit ces ſoupçons. Qu'au

roient-ils donc d'invraiſemblable ? Lorſqu'un

Roi a don :é lui-même l'exemple du crime,-

lorſqu'il ne craint pas de tirer ſur ſes propres

· ſujers livrés au glaive de la proſcription, il

briſe tous les freins qui ſont ſa ſauvegarde.

La nation pervertie s'autoriſa des attentats du

Gouvernement pour en commettre. Henri

III, mourant aſſaſſiné, rappela le meurtre

de Condé & la Saint-Barthélemi; juſqu'au

Prince le plus digne de régner, juſqu'à Henri

. IV, tomba victime de ces fureurs avec leſ

· quelles la Cour de Médicis avoit familiariſé

· les peuples. -
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| Quelques Hiſtoriens ont cherché à excuſer

Charles IX ſur ſa jeuneſſe, ſur les conſeils .

de ſa mère, ſur la perverſité de ſes courti

ſans, enfin ſur ſes remords. Il ont tâché de

le laver de l'opprobre d'avoir médité à vingt

ans la Saint-Barthélemi. On a ſur-tout cité

les Mémoires de Tavanne, en preuve que ce

Prince ne fut pas coupable d'un pareil rafi

nement de perfidie; mais le plus ſanguinaire

exécuteur du maſſacre de Paris, eſt il un té

moin bien recevable ? Il nous ſemble que

l'hiſtoire inexorable devoit imiter le ciel qui,

ſelon le beau vers d'un grand poëte,

Marqua ce Roi mourant du ſceau de ſa colère.

Il faudroit être auſſi verſé que l'Auteur

dans l'Hiſtoire de France, pour apprécier

ſon témoignage ſur pluſieurs circonſtances ;

mais il cite très-fréquemment ſes autorités

uſage trop fréquemment négligé par nos#

toriens modernes. Il ſerait d'ailleurs difficile

'de fixer l'attention publique ſur la Maiſon de

· Bourbon d'une manière plus attachante. Le

'ſtyle de l'Auteur eſt clair & nerveux ; fort

peu de réflexions, encore moiiïs de tirades

· déclamatoires; & il eft à déſirer que les deux

volumes de cette hiſtoire, qui reſtent à im

·primer, ſoyent écrits avec la même véracité

· & du même ton. - - * -

(Cet Article eſt de M. Mallet du Pan.)
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MANUEL pour le ſervice des Malades , ou

• Précis des connoiſſances néceſſaires aux

perſonnes chargées du ſoin des Malades ,

Femmes en couches, Enfans nouveaux nés,

& c. par M. Carrère, Conſeiller d'État,

Médecin ordinaire du Roi , &c. A Paris,

chez Lamy, Libraire, quai des Auguſtins.

· Vol. in-12. Prix, 1 liv, 1o ſols broché. .

- 4 -

UNE longue expérience, & une attention -

réfléchie ſur tout ce qui ſe paſſe auprès des

malades, ont pu ſeules faire concevoir le pro

jet & la néceſſité de cet Ouvrage, & donner

à l'Auteur les moyens de l'exécuter. Ce n'eſt

- point ici un Livre élémentaire de Médecine,

ni théorique ni pratique, mais c'eſt une inſ

truction ſur le mécaniſme particulier de la

conduite des perſonnes qui ſont chargées de

ſoigner les malades , ſujet important qui

n'avoit point été encore traité. - | ..

L'Cuvrage eſt diviſé en ſept Chapitres. Le

1*. traite des qualités néceſſaires aux per

ſonnes qui ſervent les malades, eu égard à

elles-mêm ::, aux malades, aux maladies, aux

remèdes & aux gens de l'Art. Le 2°., de la

conduite particulière de ces mêmes perſon

nes. Le 3°., des ſoins généraux & particu

liers qu'on doit donner aux malades, & de la

manière de les varier, eu égard à la différence

des maladies, des circonſtances, des ſymp

- tômes & des individus, à la tranquillité & au

ſoulagement des malades; enfin aux femmes
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en couches & aux enfans nouveaux nés. Le

4°. contient un tableau des objets qui doi

vent fixer l'attention des perſonnes qui ſont

auprès des malades, ſoit pour diriger leur

propre conduite, ſoit pour pouvoir rendre

un compte exact aux gens de l'Art, & en

même temps des préceptes ſur la manière de

bien obſerver : on y trouve des connoiflances

ſur le pouls & ſes variétés, la fièvre, les éva

cuations, les différens ſymptômes des mala- .

dies, les criſes, &c. Le 5°. traite de la ma

nière d'adminiſtrer les médicamens preſcrits

par les gens de l'Art, des précautions parti

culières que chacun d'eux exige, des mo

mens favorables à leur uſage & des cas où il

faut le ſuſpendre. Le 6°. enſeigne la prépa

ration d'un grand nombre de médicamens,

& des alimens néceſſaires aux malades & aux

convaleſcens ; il peut devenir très-utile dans

les campagnes, aux perſonnes éloignées des

lieux où il y a des Apothicaires, & à celles que

la modicité de leur fortune oblige à une éco

nomie particulière. Le 7°. indique les précau

. tions propres à ſe garantir des maladies con

tagieuſes. . · · ,

Cet Ouvrage eſt clair & méthodique , &

eſt écrit d'une manière qui le met à la portée

de tout le monde. Les Commiſſaires de la

, Société Royale de Médecine, qui l'ont exa

miné, ont jugé, avec raiſon, qu'il doit être

très utile aux Gardes - Malades , aux Infir

miers, aux Chirurgiens, Sages - Femmes &

Curés des campagnes , aux Communautés

-
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Religieuſes, & à toutes les perſonnes d'une

fortune modique ; nous ajouterons aufſi à

tous les Seigneurs des Paroiſſes & à toutes les

mères de famille; on peut même le regarder

comme une ſuite intéreſſante & néceſſaire

d'un Ouvrage généralement répandu, l'Avis

au Peuple, de M. Tiſſot; & nous penſons,

· avec la Société Royale de Médecine, qu'il

mérite d'être répandu avec ptofuſion, &

' principalement dans les campagnes ; auſſi

MM. les Intendans ſe ſont-ils empreſſés à ſe

le procurer pour le diſtribuer dans leurs Gé

, néralités. - -

: s P E c T A C L E S.

, co N c E R T s P1 R 1 T v E L

Ls Concert du premier Novembre a com

mencé par une ſymphonie nouvelle de M.

Ragué. Le premier & le troiſième morceaux

en ont paru fort bien écrits, mais un peu mo

notones dans leur Inarche. L'andante, entiè

rement dans le ſtyle de M. Haydn, a été fort

applaudi. Mlle André, jeune perſonne de

onze ans, a exécuté ſur le Piano-forté un très

beau concerto de M. Koſeluck. Elle a une pré

ciſion, une sûreté au deſſus de ſon âge, &

donne de grandes eſpérances ſi elle continue

de travailler. Mlle Caroline Deſcarſins a fait
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admirer de plus eu plus la force, la netteté,

la grace de ſon exécution ſur la harpe. On re

connoït que les leçons d'ua grand Maître ont

ſecondé en elle les plus heureuſes diſpoſi

- tions. Lajolie ſymphonie concertante de M.

| Bertheaume a été parfaitement exécutée par

lui-même, ainſi que par M. Graſſet & par

M. le Brun, dont les talens, qui déjà ne

paroiſſoient plus ſuſceptibles d'accroiſſement,

font cependant de nouveaux progrès de jour

en jour. M. Babbini, qui chante le Ténore

& qu'on a déjà entendu il y a quelques

mois, a fait à ce ſecond voyage, encore plus

de ſenſation. Sa voix n'eſt pas très-forte,

mais elle eſt ſonore, flatteuſe& ſur-tout d'une

parfaite égalité. Son goût de chant eſt ſage &

pur; il en a donné ſurtout la preuve la plus

complette dans la manière dont il a dit le réci

' tatif, il ne prodigue point les ornemens & ne

ſe permet que ceux qu'il eſt sûr de bien faire.

· Son expreſſion eſt plutôt douce & ſenſible

' qu'énergique; peut-être ſa manière ſeroit-elle

un peu froide pour la ſcène, mais dans les

concerts elle eſt infiniment préférable à l'exa

gération.On nous flatte du plaiſir de poſſéder

M. Babbini juſqu'à Pâques. | .

A. · · N · · --

\-
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ANNoNcEs Er NoTICEs

•-,

D EscRr PrioN des Gºtes de Minéral, des Forges

& des Salines des Pyrénées, ſuivie d'Obſervations

ſur le Fer maſſe & ſur les Mines des Sards en Poi

tou, par M. le Baron de Dietrich, Secrétaire général

| des Suiſſes & Griſons, Membre de l'Académie

· Royale des Sciences, de la Société Royale de Gottin

·gue & de celle des Curieux de la Nature de Berlin,

Commiſſaire du Roi à la viſite des Mines , des bou

ches à-feu & des forêts du Royaume, en deux Vol.

in-folio. A Paris, chez Didot fils aîné, Libraire,

: rue Dauphine ; Cuchet, rue & hôtel Serpente ; &

. à Strasbourg, chez Treuttel. , - .. · · · ·

Cet Ouvrage utile & inſtructif eſt reyêtu de l'ap

· probation de l'Académie des Sciences. L'Auteur,

· livré à ce genre , a obtenu des ſuccès qui ont mérité
t ^

l'attention du Gouvernement. - *-,

FIgvREs de l'Hiſtoire Romaine, accompagnées

d'un Précis Hiſtorique , en vingt-cinq Cahiers de

- douze Éſtampes chaque. Prix, 15 liv. par Livraiſon.

On ſouſcrit pour cet Ouvrage intéreſſant cbez.

M. de Myris, Secrétaire des Commandemens de

S. A. S. Mgr. le Duc de Montpenſier, cour des

, Princes. On donnera gratuitement les Frontiſpices,

avec la liſte des Perſonnes qui auront ſouſcrit à la

huitième Livraiſon; ſans aucun délai.

C o x p r E rendu au Public ſur les nouveaux

Moyens de guérir les Maladies Vénériennes dans
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rous les cas d'une manière certaine, agréable &

peu onéreuſe, ſans jamais avoir recours aux appli

cations cauſtiques ni aux inſtrumens tranchans , en

ſemble des Inſtructions ſalutaires pour la guériſon

des fleurs blanches à tout âge : nouvelle Edition,

augmentée d'un Agenda anti-ſiphilitique, portant

entre- autres objets de nouvelles Obſervations inté

reſſantes & multipliées qui prouvent l'exiſtence de la

Maladie Vénérienne à l'inſu même des perſonncs

qui en ſont affectées, notamment dans le mariage, en

outre la compoſition des Remèdes anti-vénériens qui

manquoit aux précédentes Editions 3 par M. An

drieu, Dccteur en Médecine & en Chirurgie de

l'Univerfité de Montpellier , un Volume in-8°.

Prix, 3 liv. broché. A Paris, chez l'Auteur, quai

de la Mégiſſerie, la porte - cochère attenant l'Arche

Marion ; Morin, Libraire, rue Saint Jacques, à

côté de celle de la Parcheminerie.

Mme la Veuve BIANcHY, Marchande d'Inſtru- .

mens de Phyſique & d'Optique , rue Saint Ho

noré, n°, 55, vis-à-vis celle de Richelieu, conti

nue de vendre les Pompes à Sein, approuvées par

l'Académie de Chirurgie, qui ſervent à prévenir les

inconvéniens qu'éprouvent les femmes à la ſuite .

des çouches par les engorgemens du lait ou par la

difficulté de ne pouvoir elies mêmes nourrir leurs

eufans. Cet Inſtrument ſert à développer le bout du

, ſein ſans douleur, ſans violence & ſans la plus

petite contuſion. L'on donne avec cette Pompe une

Inſtruction imprimée , avec Gravure, Prix , 48

liv. , - •

Les Perſonnes qui veulent nourrir leurs enfans à

la main, trouveront dans le même endroit des ſu

çoires tn verre très- commodes pour cet uſage,

ainſi qu'un petit appart il pour les crevaſſes qui

ſurviennent très-ſouvent en nourriſſant.

-
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Nv M É R o s 187 & 188 du Journal d'Ariettes

Italiennes , dédiée à la Reine, contenant un Air de

M. Paiſiello, & un de M. Tarchi. Prix, ſéparé

ment 1 liv. 8 ſols chaque. Abonnement pour

vingt quatre Numéros, qui paroiſſert tous les

quinze jours, 36 liv. & 41 ltv On ſouſcrit chez

M Bailleux, Marchand de Muſique de la Famille

Royale, rue Saint Honoré, près ceile de la Linge

rie, à la Règle d'or. - ·

Nvx1E Ro 1 1 du Journal de Violon, dédié aux

Amateurs, pour deux Violons ou Violoncelles,

compoſé de différens Airs d'Opéta, qui peuvent

· auſſi ſe jouer à Violon ſeul. Prix, ſéparément 2 liv.

| | Abonnemcnt pour douze Numéros 15 liv. & 18 liv.

A f'aris, chez l'Auteur, M. Botnet l'aîné, Profeſ

ſeur de Muſique & de Violon, rue Tiquetonne,

n°. I o. |

· r -

T A B L E.

F PrrRE d un Ami, ·49 | bon, · · · · · 77

Plaiſir & Peine, Conte, 53 | Man elpour le ſervice des Ma

Cx rad-, Enigme & Logogry-| lades, -; go

, ºº - … . 74 Concert Spirituel, * 2 92

Hiſtoire de la Maiſon de Bour j4nnances & Notices, … 94

«

-

A P P R o B A T I o N.

J'AI lu, par ordre de Mgr. le Garde-des-Sceaux, le

Mercure de France , pour le Samedi 1 1 Nov. 1786. Je n'y

ai rien trouvé qui puiſſe en empêcher 1'impreſſion. A

Paris, le 1e Novembre 1786. GUID I. , , . '
/
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SAME D1 18 NovEMBRE 178s.

PIÈCES FU GITIVES

E N vERs E T E N P R O S E.

' É P I T R E

A Madame la Ducheſſe DE NAREoNNE.

O vous dont l'affabilité

Fait la parure la plus belle,

s Vous qui donnez à la bonté

Une grace toujours nouvelle,

Bienfaitrice de mon pays,

J'apporte à vos pieds mon hommage.

Graces à vous, dans ſon voyage,

Une Princeſſe, honneur des lys,

A de ſa préſence chérie

Réjoui ces lieux fortunés | .

Où vos ancêtres étoient nés, -

Nº. 46, 13 Novembre 1736. E
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· Où les miens reçurent la vie.

Riom va vous devoir encor · ·

Ce beau canal ſi néceſſaire, | |

Dont pour nous l'onde ſalutaire

Roulera des paillettes d'or.

Quel avenir ! quelle eſpérance !

Quelineſtimable bienfait ! ... : ..

Penſer au bien que l'on a fait,

De bien faire eſt la récompenſe.

Livrez votre cœur à l'attrait

· De cette douce jouifſance ;

Voyez un peuple ſatisfait | #• • : •

Avec cette ſimple éloquence, -

Qui ne brille point, mais qui plaît,

Exprimer ſa reconnoiſſance.

Ii dit, je le crois comme lui, • • "

Qu'avec le beau nom de Narbonne,

L'aimable épithète de bonne .

Rime mieux encore aujourd'hui,

Nous applaudiſſons la fortune, - - * -

Reine aveugle de ces bas-lieux, . - :

Qui du prix le plus glorieux ' ^ .

Paye une vertu peu commune, , , ,

Et pour vous ſait avoir des yeux. ,

De cette bizarre Déeſſe : :;., - !

Je n'ai pas trop à me louer. n ... ,

Souvent je l'ai v2 ſe jouer . .. .. , |

De mes vœux & de ſa promeſſe. ... .

-
-

-

- • ' - - - - * .
• • • • •

\.

u
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N

Me plaindrai-je de ſa rigueur ? - -

Non, puiſqu'elle vous environne

De biens, de plaiſir & d'honneur ;

Elle a ſoin de votre bonheur,

Il faut bien que je lui pardonne.

" ( Par M. rAiti Mat.....)
« . .

- ' .

C H A N s o N.

A 1 R : Mon père étoit pot. *

-

- To, , qui prétends du vrai bonheur

Avoir trouvé la ſource, · · · ·

Dis-moi, Philoſophe rêveur, · ·

As-tu de l'or en bourſe ? * . * s :

Sans or un Savant . * ' ^ '

Languit bien ſouvent . ' |

Dans le ſiècle où nous ſommes. . · -

C'eſt pâr le crédit, ' -

Et non par l'eſprit,

Qu'on jºg tousles hommes - -

-

· · · ·

CLÉoN, de cent nobles aïeux

Peut vanter la naiſſance ; t , ...

Mais l'éclat de ces noms fameux

Se ternit ſans finance. .. s. . , • , ， ,

Titres, qualités ..

Sont peu reſpectés

E ij
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# 2 -- Dans le ſiècle où nous ſommes, -

2 •:3º °.2 : Le plus viltraitant * • -- ss - º -r : ... ":: #. ，x ，

-*. . . · Avec de l'argent, | -- . · · . - .

· Eſt le premier des hommes. | | | -

· LecILE aux traits les plus fiateurs - º

| . Unit un teint de roſe , · · ·

| sous fes pas naiſſent mitte feus ; .

| Maison veut autre choſe- ·

L'aimable vénus . . -

Le cède à Plutus -

Dans le ſiècle où nous ſommes. .

C'eſt l'argent compté ， ,

Et non la beauté - , - .

· · · Qui captive les hommes | | | | | |

* : - x :

· EN vain de la pure équité | | | |

, Chez toi brille l'image ; . - - -

C'eſt au ſaquin le mieux renté .

Que chacun rend hommage.

Candeur, bonne-foi

Sont de mince aloi

Dans le ſiècle où nous ſommes. -

Cache tes vernus, .. · · · ·

Montre des écus, , , #

Si tu veuu plaire aux hommes . -

(Par M. Lar., de Fadaifº, Étudiant en Prait. )

, t, d
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Explication de la charade, de PÉnigme &

du Logogryphe du Mercure précédent.

· LE mot de la Charade eſt Chardon; celui

l'Énigme eſt la Santé; celui du Logo

gryphe eſt Monarchie , où l'on trouve Roi,

Rohan, Remi, Arion, Envch , arche, Icare,

Noé, Caron , Héro , fo. : 's :

- - - : -– •

C H A R A D E.

# : # :

Cuz tous les Boulangers tu verras-mon premier ;

Les gens faux ont ſouvent recours à mon dernier ;

Et mon entier, Lecteur, a ſoin de moo premier,

( Par M. Fgarnier, Ecolierde M. l'Abbé

· chanterct.)

É N I G M E.

JE ſuis un être imaginaire > s

Que l'on cherche depuis long-temps

Sans le trouver ; pour l'ordinaire, , ,

: · Mon but eſt d'intriguet les gens., | º ) .

Ma tâche n'eſt pas difficile |

, A la Cour ainſi qu'à la Ville ;

E iij
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Tous les badauts de bonne-foi · | · |

Vainement courent après moi ; | · •

Je prends, pour mieux duper mon monde, !

, , Les traits d'un habitant de l'onde. · -

Vrai phénix, je meurs tous les ans,

Et renais avec le printemps.

· · Je ris de ta recherche vaine :

l O2

Crois-moi, ne prends pas tant de ptine. .

Cher Lecteur, je t'en avertis ; .

Car tu ſeras le premier pris. : .. • • • • , ... . / * -

tPar M. Sebire de Beauthenay, officier de Marine) .

z o G o c R r P H E. . ,

McN cher Leaeur , il faudroit du seutage

9, l'on veiloit décempoſer un mot - .. *

Qui de trois cens au moins offriroit l'aſſemblage,

Quel eſt l'Auteur qui ſeroit aſſez ſot -

Pour entreprendre un ſi pénible ouvrage ? ... -

Prenons-en quelques-uns, & finiſſons bientôt.

E'abord deux élémens s'offriront à ta vue ;

JPuis je te vois peſter contre moi dans la rue;

Deux Poëtes fameux viennent t'offrir leurs noms ;

Une ville en renom chez les Francs Bourguignons;

Un poiſſon monſtrueux ; une vaſte planète,

Où l'on dit que l'eſprit va quand on perd la tête ;

Un habitant des bois; une fleur de nos champs

Qui croît parmi les bleds à la fin du printemps ;
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Un fleuve très-fameux dans la brûlante Afrique.

A tout bon Logogryphe il faut de la muſique ;

Deux notes fort à point viennent à mon ſecours ; .

Puis en moi tu verras, en pourſuivant toujours,

L'homme qui,le premier, fut maſſacré par l'hommes

Ce qui nourrit l'enfant de Pékin juſqu'à Rome ;

Deux mots très oppoſés de trois lettres chacun; ;

Et cet accord heureux qui de deux n'en fait qu'un ;

Un mois chaud de l'année; une plante d'uſage,

Dont l'utile produit ne ſert point au ſauvage ;

Une étoffe de laine , on peut trouver en moi

Meuble que tous les ſoirs l'on retrouve chez ſoi ; **

D'un ridicule objet l'épithète ordinaire ; ... --

L'objet après lequel ſoupire tout corſaire ; .

Une fine toiſon; deux métaux de bas prix !

Ce que dans les chaleurs on prend dans tous pays.

Veux-tu chercher encore Un animal ſauvage

Qui de guérir d'un mal a, dit-on, l'avantage ; .

ce qu'au commencement l'on ne trouva jamaisi

Ce que le ſage ſeul voit venir ſans regret; ,

L'endroit par où périt le Héros de la Grèce; , .

L'être le moins à craindre auprès d'une maîtreſſe ;

Une plante qu'Horace avoit en grande horreur; |.

· Un bois, né loin d'ici, d'une ſombre couleur;

Le jour que l'on conſacre à l'ame bienheureuſe ;

Lenom d'une Héroïne en amour malheureuſe» , .

Rôle que rend ſi bien l'aimable Dugazon ; · |

Le mot dont on déſigne un être ſans raiſon,
-

**- . - ' • . . . -
- - l
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-

· Un animal modeſte & ée ſoie encolore, :

**.

Utile cependant, mais chétive monture ; ' .

Une des ſept couleurs; le Roi des animaux ;. · · : !

- | r

La toilette qui nous rend les faits de nos Héros

Enfin mes treize pieds déſignent une ville ; ... , s !

: • Qui plaît fort en certains memensi , , ， ，

· · Mais l'éclat dont alors je brille . .. :

" : S'éclipſe, hélas! en peu de temps.

· ' · . (Par M. le Baron de P. )

| NoUvELLEs LITTÉRAIREs
*tºt !

r.- : ; 'iTT + IE : . ---

ÉLoGE hiſtorique d'Armand de Gontaud ,

• Baron de Sinon, Maréchal de France ſoar

· Henri IV , ſiivi de notes hiſtoriques ſur

º ies aôtes de valeur & de patriotiſme de la

· · · Nebleſſe de Guienne# • - . "

, : de celle de Gaſcegne fous les règnes de

particulièrement

| François I ,# · 1I , François II ,

· Charles IX , Henri III & Henri IV , de

· · , pais 1522 juſqu'en 1592 , in-8°; par M.

* .

· Duvignau. A Paris & à Bordeaux, chez les

3 principaux Libraires. -

, ^ , $
: # -'

-

LAea»iºu de Bordeaux, qui , de tout

· temps, mais depuis quelques années particu

, lièrement, ſe fait remarquerpar les ſujets des

: prix qu'ellepropoſe,& par lemérite des ouvra

· gesqu'elle couronne ou diſtingue, a demandé
º - --

· · · · - , , , : - ; ' . ' , ， ， . "4 # , , : , , ， , , , , , : , ， , º , : ' , ' , , ， , '

- .. !
| Y | ，

-
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aux Écrivains de la nation un éloge du Ma

réchal de Biron, ſans déterminer ſi l'éloge

devoit être hiſtorique ou oratoire. Les Écri-.

' vainsont donc été libres de conſulter là-deffus

la nature de leurs talens & celle du ſujet.

M. Duvignau a préféré le ton de l'hiſtoire, qui

n'exclud jamais l'éloquence, au ton oratoire

qui l'exige toujours : & voici ce qu'il dit dans

des obſervations préliminaires, ſur les motifs

qui ont décidé ſon choix. .

* Lorſqu'un homme célèbre aura puiſé les

titres de ſa gloire dans les œuvres de ſon

eſprit ou dans les qualités de ſon âme; lorſ

qu'il aura acquis des droits aux hommages

de l'humanité, comme moraliſte, comme

, publiciſte ou comme légiſlateur, c'eſt aux

, orateurs qu'il appartient de proclamer ſes

talens ou ſes vertus ; c'eſt eux qui doivent

faire retentir ſon nom dans les temples de

: » la religion, ou dans ceux des beaux-arts ;

» c'eſt à l'art oratoire ſeul, que les hornmes

» veulent confier alors le droit d'immorta

» liſer leur reconnoiſſance & celui qui en

» eſt l'objet; parce qu'une des qualités les

• » plus propres à cet art ſublime, c'eſt d'émou

» voir & d'attendrir ; parce"que FOrateur

» fonde toujours l'admiration qu'il inſpire

» pour ſon héros, ſur les ſentimens qu'il ré

• veille ou fait naître dans nos âmes.-Mais

» ſerai-jechargé de louer un guerrier fameux,

» un négociateur habile, un homme dont la

s» vie, ſans avoir été une grande époquedans

» l'univers, ſans avoir eu une#º vaſte

" - · · · , btV

\-

: -*.
º
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»s &† , ſur le ſort du genre humain,.

» ſera ſemée cependant d'une foule d'actions

» éclatantes, dignes de l'admiration de la

» poſtérité? Si je ne peux faire bien connoître

» tous les traits qui honorent mon héros,

»i qu'en les racontant ſéparément, attendu

» qu'ils ſe trouvent eux-mêmes très ſéparés

• par les temps, ſi chacun de ces traits a

» beſoin d'être préſenté dans un cadre hiſto

» rique qui lui ſoit propre, qui en faſſe con

» noître les† & les conſéquences ;

» ſi tous ces traits ſont liés à des événemens

» qui n'appartiennent qu'à l'hiſtoire, & qu'on

· ne peut bien retracer qu'en empruntant

· le langage de l'Hiſtorien , ſi l'hiſtoire enfin

» eſt le ſeul théâtre où mon héros ait été

» offert par ſon ſiècle, le ſeul où la poſtérité

» puiſſe le voir encore, alors je dois néceſ

» ſairement adopter le goût, le ſtyle & le

· » mouvement tranquille de la ſcêne où je

» ſuis tranſporté malgré moi : alors je ſuis

» forcé de croire & d'écrire qu'on ne ſauroit

» mieux louer un grand capitaine , qu'en

» mettant toutes ſes actions militaires ſous

:» les yeux de la poſtérité. » . .

, On voit, ce me ſemble, dans ce peu de

:

· lignes, un hommed'eſprit qui ſe fait ſes idées à

- lui même, & unhommede goût qui ſait quelle

: convenance doit avoir le ſtyle avec les ſujets

7 qu'on traite,& les effets qu'on veut produire.

On ſent encore dans ces paroles je ne ſais quel

-accent mâle & éleyé, quiannonce que leton.

oratoire n'auroit pas été plus étranger à l'Au
| i. : -- - e -,

-
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teur que le ton hiſtorique. Au reſte, ceux-là

e trompent beaucoup peut-être, qui penſent

qu'il faut moins de génie pour traiter digne

lent les grands ſujets d'hiſtoire , que pour

-† laparole à la hauteur du talent oratoire.,

Tacite n'a jamais de pompe dans les formes de

| ſon ſtyle; ſes plus belles & plus riches expreſ

ſions ſont trop ſerrées dans ſa phraſe, trop

étouffées, pour ainſi dire, ſous l'amas de ſes

ſublimes penſées, pour ſe montrer jamais avec

lorgueil de l'art oratoire; mais parmi les Écri-.

vains, un plus grand nombre s'eſt approchéde

Boſſuet même & de Cicéron, que de Tacite;

& le talent de cet Hiſtorien paroît avoir été

un plus grand phénomène de l'art d'écrire,

que le talent des plus fameux Orateurs. Il ne

faudroit pas dire que c'eſt dans ſes diſcours ,

· où il eſt Orateur, que Tacite montre toute,

la beauté de ſon génie; il eſt ſublime dans

les diſcours, & ſouvent il eſt plus ſublime

encore dans les deſcriptions, dans les narra

tions.Où il étonne, où il confond, c'eſt dans

| le choix de ces détails& de ces circonſtances,

c'eſt dans la création de ces mots, par leſ

quels il repréſente les caractères les plus ſe

- erets & les plus profonds des paſſions, en

· peignant les mouvemens de la phyſionomie,

· ou les geſtes & les attitudes de ſes perſon

. nages; c'eſt dans ces§qui,
† comme des éclairs du récit d'un fait

particulier, répandent une vaſte lumière ſur
- t

· , rz - - º

, tout le cœur humain. .. : . : . '

' : L'Abbé de Mably, quiavoit bºucoup ré-.
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fléchi ſur l'hiſtoire, qui avoit du ſens, mais

aticun génie, a reproché à Tacite de n'avoir

pas, comme Tite-Live, diſpoſé tous les faits

dans un ordre où ils auroient montré par leur
enchaînement, ce ui† les vices

ſur leſquels ſe§ deſpotiſme des Em- .

pereurs, & ce qui avoit produit les vices

|§ Cette critique a

, quelque choſe d'impoſant, parce que celui

qui la fait,ſemble avoir une grandevue.Mais

j'ai peur que Tacite n'ait mieux vuencore quel

l'Abbé de Mab# convenoit aux

faits dont il eſt l'Hiſtorien; je ſuis diſpoſé à

croire que le plan qui convenoit à Tite-Live,

ne convenoit pas à Tacite. Dans l'hiſtoire de

la République, tout ſe ſuit

citoyens & les faits changent, & jamais les

Conſeils de la République:un génie auſſi puiſ

| ) ſant &auſſi inflexible que la deſtinée, ſemble .

| commander à tous les événemens, & faire ,

ſervir toutes les guerres, tous les triomphes,

tºus les orages, les Tribuns, les Conſuls,

les Dictateurs, pendant cinq ſiècles entiers,

· à l'exécution d'un plan conçu par les Pâtres

fondateurs de Rome. Le génie de l'Empire,

au contraire, eſt ſans ſuite, ſans plan, ſans

permanence ; il change avec les Empereurs,º ,

qui en changent pluſieurs fois dans le même

règne, & quelques-uns pluſieurs fois dans

le même jour.Les loix & les mœurs ne rè

glent plus rien ; les paſſions n'ont plus au

cune conſtance; les événemens nés des ca

prices ont toujours l'air du haſard ; & fi ,

& s'enchaîne; les

· -
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l'Hiſtotien vouloit établir entre les faits quel

que liaiſon, il en détruiroit le principal ca

ractère. Tite-Live a donc réçu ſon plan d

génie de la République Romaine, & §it »

le ſien, du génie de l'Empire Romain. Obſer

vez ce grand homme; lorſqu'il a à nous dé

crire les règnes de Tibère, de Caligula, de

· Claude, de Néron ; ces règnes dont preſque

toute l'hiſtoire eſt renfermée dans les dénon

siations faites au Sénat, dans les crimes &,

· les tradaſſeries du Palais : Tacite écrit des an

· nales , alors chaque paragraphe quelquefois

· contient une hiſtoire à part, qui a peu de rap ,

port ou qui n'en a point avec celles qui pré-,

cèdent & qui ſuivent; quand il a à décrire

destems moins finiſtres & des règnes eſtima ,

bles, dont les événemens, plus liés enſemble,,

montrent les nations encore ſoumiſes aux

loix, aux vertus & aux légions romaines ;.

tour ſe lie auſſi davantage dans la narration !

de Tacite; tous les récits, comme tous les ,

faits, concourent plus ſenſiblement à un ré ;

ſultat commun; ce n'eſt plus des annales qu'il

écrit, mais une hiſtoire * ，

. -- Si l'Abbé de Mably avoit fait cette obſer- .

vation, s'il avoit cherché le motif des titres ;

différens que Tacite avoit donnés aux deux

parties de la même hiſtoire, il eût peut-être ,

· adiniré Tacite & ne l'eût pas critiqué. ,

· • On fait toujours à un Auteur beaucoup de

· critiques qu'on ne lui feroit jamais, ſi on

avoir ſongé autant quelui, aux choſes qu'il a

N
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.. Je reviens à M. Duvignau, dont je mei

trouve un peu éloigné. .. : ii . ' ! · *

, On a vu avec quel avantage il juſtifie le.

choix qu'il a fait, du genre & du ton hiſto-,

rique, pour l'éloge du Maréchal de Biron.l

Le fonds de ſes idées à cet égard nous paroît

d'unevéritéinconteſtable, mais dans quelques

détails on pourroit penſer aurrement que lui.

Il paroît croire, par exemple, que l'éloge

d'un guerrier fameux,d'un grand négociateur,

convient moins au tonioratoire, que l'éloge.

d'un publiciſte, d'un légiſlateur. Notre opi

| nion ſeroit différente: lavaleur d'un guerrier,

· les dangers qu'il a courus, les victoires qu'il

' a remportées, les hommages éclatans que les

hommes aiment à rendre à ce pouvoir qui

les protége ou les écrâfe, tous ces tableaux

qui parlent ſi puiſſamment à l'imagination &

à l'âme, appartiennent à l'Orateur, qui doit

parlerauſſiàl'une& àl'autre, c'eſtl'Orateurqui

doit placer le Guerrier ſur ce char de triom

†où il doit être vu de tous les fiècles. Pour

bien louer,aucontraire,unphiloſophe,unmo

raliſte, un légiſlateur, tous ceux qui ont été

| grands par la peoſée, il faut ſaiſir les traits ca

ractériſtiques de leur génié; il faut pénétrer à

· la ſource cachée & profonde de leurs idées,

· prédire lesinfluences éloignées qu'elles auront

dans les temps; c'eſt le dernier effort de l'a-

| palyſe & de la ſagacité.Car ce qui ſe dérobe

le plus à l'entendement, c'eſt le ſecret de ſes

| propres opérations. C'eſt beaucoup, que de

s'exprimer alors avec clarté pour les philo



- · D E F R A N C E. r r 1

ſophes ; il faut un talent rare pour ajouter à

la clarté les ſimples ornemens du ſtyle de

l'hiſtoire : ſi l'Écrivain va au-delà; ſi tan

dis que ſa réflexion analyſe profondément &

clairement, il répand les couleurs & les tour

nures d'une imagination brillante ſur ſes ana

lyſes , ſi, en occupant fortement les eſprits,

il élève & il touche les âmes; alors il ne faut

pas l'eſtimer ſeulement; une juſte admiration

doit le placer à côté du génie qu'il célèbre ;

mais ſon ouvrage eſt en quelque ſorte au

de-là des hmites des règles & dès genres : &

de ce qui eſt un prodige, il ne faut pas en

faire une loi. . ' • ' • : * ,

| Il eſt ſans doute rel guerrier dont l'éloge

doit être hiſtorique plutôt qu'oratoire ; cela

dépend quelquefois du rôle qu'il a joué dans

ſon ſiècle, & quelquefois de l'impreſſion

que ſon§ dans la mémoire

des hommes. .. · · · · · :

. Si ſes actions les plus célèbres n'ont pas

produit des révolutions mémorables, s'il eſt

, grand dans la foule & non pas au-devant dé

† , s'il a conduit les hommes & qu'il ne

| les ait pas entraînés ;iſi, pour le peindre, il

faut faire connoître tout ce qui l'entoure; le

† forcé de puiſer beaucoup damis

l'Hiſtoire, en prendra néceſſairement le ton ;

il aura d'autres hommes & d'autres talens

ſous les yeux, & ſon admiration partagée ne

s'élevera pas à cet enthouſiaſme qui doit inſ

pirer l'Orateur. Mais ſi le héros, au contraire,

a plus influé ſur les événemeiis, que les évé

r
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nemens ſur lui ; ſi tout ce qui l'environne ,

abaiſſé devant ſa grandeur, ſemble le laiſſer.

tout ſeul : ſa vie ſera, pour ainſi dire, l'hiſ

toire de tout un peuple& de tout uu ſiècle ;

tous les événemens, nés de lui, paroîtront

deſtinés uniquement à tracer ſon portrait ;

ils s'arrangeront d'eux-mêmes, non dans la

fucceſſion des temps, mais dans les dévelop

pemens de ſon génie & de ſon âme; & c'eſt

là préciſément la matche d'un éloge ora

touxe. .. :: s . ! # " , ， ! : º . : . :: .

: Des guerriers même également grands,

produiſent des impreſſions très-différentes.

Condé doit être loué plutôt par un Orateur,

· & Turenné, plutôt par un Hiſtorien. .

: Et quelque préciſion qu'on veuille mettre

dans ces diſtinctions, de ce qui appartient au

genre hiſtorique & au genre oratoire, com

bien tout cela eſt encore vague & incer

tain ! . | - -, : . : º . * : *

: Je conçois toute une hiſtoire, celle d'Ale

xandre, par exemple, ou de Céſar, ou d'Attila,

qui, écrite par un homme éloquent, pour

roit dominer d'un bout à l'autre, toutes les

émotions qu'on attend d'un diſcours ora .

toire. · · · · · , .

· Je conçois que le même héros peut être

| loºré par fe même Écrivain, tantôt avec l'é-

clat & les formes du talent de l'Orateur , .

rantôt avec les fermes & la ſimplicité de

l'hiſtoire. : r : . : º ) º : º *

, Les objets n'ont pas changé de nature,,

mais ou ne les conſidère pas de la même maº

• -- -- -
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nière, & on ne veut pas prodaire les mêmes

effets. # : , , , . - - -- . : º

- Je conçois enfin que, dans le même o

vrage, dans le même éloge, un Écrivain,

dont le talent a de la ſoupleſſe, peut paſſer

du ton hiſtorique au plus haut ton oratoire ;

ſans paroître ni mêler ni confondre les

genreS. - . " · · · · ii

, L'unique choſe que je ne conçoive pas ,

c'eft cette fureur de vouloir élever par-tout

des barrières, de vouloir tout ſéparer, lorſque

la nature ne ſépare rien, & que dans ſa riche

variété, elle réunit tout ſans rien confondre.

· Les Rhéteurs out cru deviner les loix du

génie ou lui donner des loix, en inſtituant&

créant les genres, comme les philoſophes ont

cru deviner les loix de la nature en établiſſant

lesclaſſes.C'eſt la mêmeerreur,&cette erreur

a étéplus funeſte encore dans les arts que dans

lesſciences, parce quelesOrateurs& les Poëtes

ont été plus ſoumis que les Philoſophes, attx

fauſſes loix qu'on leur a impoſées; parce que

dans les ſciences, les entraves ont été brifées

par des génies créateurs, & que dans les arts

elles n'ont été attaquées que par des hommes

d'eſprit ſans génie; parce que dans la poéſie

& dans l'éloquence, avec des penſées com

munes, on s'élève au premier rang par le

mérite de l'expreſſion, & que dans les Scien

ces on a plus ſenti l'indiſpenſable beſoin de

ſortir des routines, pour aller à des obſer

vations & à des vérités nouvelles. :
· · · · · · s , º) : # :

. . : .
# .
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• Il me ſemble qu'il y a une règle plus gé

nérale & plus sûre que toutes ces diſtinctions .

de genres, pour détérminer le ton que l'É-

crivain doit prendre. .. · · · , X

, Après qu'il a ſuffiſamment réfléchi à ſon

ſujet, il remporte de la méditation un certain

nombre d'idées, d'images & d'affections qui

doivent dominer dans ſon ouvrage. C'eſt leur

caractère qui doit déterminer célui de ſon

ftyle & lui donner le ton, Le goût conſiſte

à ſaiſir & à ſoutenir parfaitement cet accord ;

& à ne jamais le bleſſer, lors même que des

choſes acceſſoires, dont le caraétère n'eſt plus

le même, vous forcent à élever eu à baiſſer

le langage. · · · · · :: - º !

· Voilà la ſeule loi qu'ait ſuivie Virgile, lorſ

que, dans des ouvrages qu'il appeloit bucoli

quas, faiſant parler à ſa muſe, non le langage

des champs, mais celui de ſes idées & de ſes

paſſions , il a donné à, des bucoliques ,

tantôt le ten de l'ode, tantôt celui de la paſ

ſion la plus tragique, tantôt celui du poëme

philoſophique. : -- * . : . **

· L'Abbé le Batteux qui parloit toujours, &

des poëtes anciens qu'il entendoit & qu'il

traduiſoit ſi mal, & de l'imitation de la na

ture qu'il connoiſſoit ſi peu, dit que dans les

arts de l'eſprit, les genres doivent être diſtin

gués ſortement comme les eſpèces dans la na

ture; il aſſure que c'eſt là leur perfection; il

nne ſemble mêmeque dans quelques-unes de

ces poétiquesquicopienr les autres poetiques,
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aî vu citer cette idée de l'Abbé le Batteux,

commeune vérité neuve; c'eſt une erreur très-.

ancienne, & tout y eſt faux: Il n'eſtpasvraique

la nature marque & diſtingue ſi fortement les

eſpèces vivantes, au contraire, elle va très-ſou

vent des unesaux autrespar des nuances & des

gradations ſi inſenſibles,que les meilleursob

vateurs ſont ceux qui ont le plus de peine à

voir où une eſpèce finit & où une eſpèce com

mence. fl paroît même très prouvé aujour

d'iiui que, parmi les eſpèces que notre eſprit

diſtingue & ſépare, la nature fuit ſouvent des

alliances qui préparent, ou des eſpèces nou:

velles, ou de grandes variétés des mêmes eſt

† L'Abbé le Batteux a donc établi u !

aux principe de goût ſur une erreur d'Hiſ

toire Naturelle. C'eſt une bonne leçon pour

les Rhéteurs & pour les critiques , mais ils
n'en profiteront pas, & leur§ de

ſe tromper toujours en daniiant des loix a t

goût, comme celle du génie, libre & indépen

dant de leurs loix, eſt de nous donnertoujours

des jouiſſances nouvelles. .

# Ces réflexions ne m'ont pis beau

coup éloigné de Monſieur Duvignau ,

car elles ſont nées de la manière neuve

& philoſophique dont il a conſidéré les

occaſions où l'éloge doit être oratoire ,

& celles où il doit être hiſtorique. Nous

croyons comme lui , que le genre hiſto

fique lui éroit rigoureuſement preſcrit par

la mattire des faits & des actions qui recom
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mandent le Maréchal de Biron à la poſtériré,

- M. Duvignau, qui a diviſé ſon diſcours en

ſix ſections, ſuit ſon héros dans ces premières

années de l'enfance, dont l'influence eſt très

uvent cachée, mais qui décide preſque tous

jours de ce que ſeront les hommes, dans nos

† de religion ſous Henri II, François II,

Charles IX, Henri III & Henri IV , oû

Biron, commandant tantôt en ſous-ordre &

tantôt en chef, dirige les vues des généraux

qui lui commandent, arrache preſque tou

jours la victoire aux drapeaux qui lui obéiſ -

nt, & fonde les ritres de ſa gloire ſur des

bataillesgagnées, ſurdes villes priſes,& méme

quelquefois ſur des retraites. Ici reparoiſſent

ces journées trop mémorables de Jarnac, de

Saint-Denis, de Coutras, de Moncontour,

cette nuit de la Saint-Barthélemi, dont quel

ques Écrivains ont détourné leurs pinceaux

avec horreur, & que d'autres Écrivains, ſans

être moins ſenſibles, ont voulu rendre plus

horrible encore, en la reproduiſant ſous leurs

pinceaux indignés. La dernière ſection eſt la

peinture tranquille de la vie privée du Ma

réchal M. Duvignau n'a voulu être qu'Hiſto

rien; mais à chaque inſtant naiſſent de ſes

récits, & des réflexions & des ſentimens qui

n'ont pu ſe préſenter qu'à un eſprit éclairé

par la§ , & à une âme que la na

ture a rendue très facileàs'émouvoir. On voit

†i'il a bien† peine à ne pas ſortir du

e de l'hiſtoire, & que ſon âme, en ſere

N.
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tenant, a fait plus d'un ſacrifice à ſon goût.

• Unecélébrité,obtenue principalement dans

des guerres civiles, eſt preſque toujours expo

ſee aux reproches qu'on adreſſe à ces temps

finiſtres;& il eſt impoſſibleencore que des ſec

tes ennemies qui combattent avec des calom

nies autant qu'avec desarmes, n'ayent pas fait

des efforts pour ſouiller la gloire la plus pure.

M. Duvignau, ſans pardonner à ces temps de

nos plusgrandescalamités,abſout le Maréchal

de Biron des victoires qu'il remportoit ſur

des François, & le juſtifie pleinement contre

les Hiſtoriens qui l'accuſent d'avoir trempé

dans le complot de la Saint-Barthélemi. . '

· « Il ne faut jamais perdre de vue, dit M.

• Duvignau, que lorſque nos†
» commencèrent, Biron ſervoit ſon Roi &

» lui avoit juré fidélité. Ce ſerment invio

» lable, en le plaçant auprès du trône, lui.

» avoit impoſé la loi d'y maintenir, au prix

» même de tout ſon ſang, celui qui y mon-.

» teroit en légitime poſſeſſeur; & il ne fit

» ſans doute que remplir ce devoir, alors

, même qu'it porta les armes contre des

» François qui le violoient. Le ſoldat d'un

» Roi n'eſt pas le juge de ſes différends, il

» n'en eſt que le vengeur. Tous les Princes

» ſous leſquels Biron a ſervi, lui ont# le

» ſceptre échappe de nos mains, conduiſé;

s»#armées# nos ſermens ;##
» a volé aux ennemis, en ſé défendant de

3
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» s'occuper de leurs noms & de leur patrie,

» autant que de leur nombre. » .

, La raiſon n'avoit rien à dire de mieux, &

il étoit difficile de le dire avec la méme pru

| dence. # : · : ' _ ' ' - - : ， , , , • - ·

: Une diſcuſſion plus détaillée étoit néceſſaire

pour juſtifier le Maréchal, de l'inculpation ,

d'avoir trempé dans le complot de la Saint-.

Barthélemii & les preuves de M. Duvignau,

très intéreſſantes dans leur développement,

paroiſſent invincibles dans leur réſultat,

. º Je vois que Biron n'eſt appelé dans

» , aucun de ces entretiens particuliers où

» Charles préparoit ſes vengeances; je ne le

», voisparoîtredansaucunde cesconciliabules

» myſtérieux où, dans le ſein des nuits, en

» tourée d'aſſaſſins & de bourreaux, Médiciº

» alloit compter & marquer ſes victimes; je

» vois enfin, lorſque le moment fatal eſt ar

» rivé, je vois Biron couché ſur la liſte ſan

» glante : proſcrit lui-même, il n'échappe

» aux† que par un effort rare de

» préſence d'eſprit & de courage; & c'eſt

» ſans doute une injuſtice trop évidente &

» trop cruelle, que de compter parmi les

» bourreaux, celui dont le nom ne ſe trouve

» que parmi les proſcrits & les victimes.

» Ainſi la juſtification de ce grand homme

» eſt auſſi facile que complette; ainſi toute

» l'Hiſtoire repouſſe les délations de quel

»r ques Hiſtoriens ; ainſi, Biron, je puis at

» teſter à mes contemporains, à la poſtérité, .
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· qu'une lâche trahiſon n'a pu ſouiller une

., vie conſacrée à la gloire, & que les conſeils

· de ta raiſon ne furent jamais donnés à ces

, monſtres, à ces forcenés qui, dans l'obſcu

» rité de la nuit, coururent enfoncer le poi- j

,† au ſein de leurs concitoyens & de "

» leurs frères endormis près d'eux, àl'ombre :

» du trône & ſous la ſauvegarde des loix....

» Ah ! ſi ton innocence n'eût pas été auſſi .

» éclatante, quel corps littéraire eût oſé pro

,, poſer ton éloge?Parmi quels hommes, dans

# # France entière, auroit-on pu te trouver .

» un panégyriſte , ſi ce n'eſt parmi ceux

» qui ont loué la Saint-Barthélemi elle-º

» même ? » : · • ·

· Eſt-ce-!à un Hiſtorien ou unOrateur2 C'éſt

l'tin & l'autre; c'eſt un homme né pour l'é-

loquence, qui écrit l'Hiſtoire. Dans les objèts

qui ne peuvent pas donner lieu aux mêmes

mouvemens, une diſpoſition heureuſe à con

ſidérer les faits ſous des aſpects qui les aggran-,

diſſent, en augmente très-ſouvent l'intérêt

dans cet éloge. Au moment de rappeler la

bataille de Jarnac, M. Duvignau ſuſpend ſes

récits par cette réflexion. . ' * ! .

« Avant cette journée, Condé & le Duc

» d'Anjou s'étoient trouvés en préſence avec

» toutes leurs forces,# , à Loudun ,

» mais des froids exceſſifs & précoces ne leur

» permirent jamais d'en venir à un combat

» général, quoique ce fût le deſir ardent de

» tous les deux; ils furent forcés de prendre

| 2y"

2,
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» précipitamment leurs quartiers d'hiver,,

» Ainſi, ſous le plus beau ciel de l'Europe,

» & dans des climats où règne un printemps,

, preſque continuel, on eût dit que la na .

» ture faiſoit des efforts extraordinaires pour.

» donner trève au carnage, & qu'elle dai-.

» gnoit interrompre ſa marche annuelle en.

» faveur de l'humanité. » Pour donner une,

jnſte idée du talent de M. Duvignau pour la.

narration, il faudroit citer le morceau entier

de la bataille de Moncontour, maisil eſt trop,

étendu pour les bornes de cejournal, & pour.

la place que cet article y a déjà priſe. Ceux.

qui le liront dans le diſcours, y verront les.

circonſtances très-nombreuſes & très-com

pliquées d'une action militaire, démêlées .

avec une clarté qui exige beaucoup d'art, &

rendues avec une netteté qui ſuppoſe bien

du talent pour écrire l'Hiſtoire. En général,

on remarque dans tout ce diſcours, les dons

de l'eſprit† néceſſaires à l'Hiſtorien,

le ſecret d'embellir & d'animer les faits par

les réflexions, celui de les préſenter dans cet

heureux enchaînement qui les éclaire, les ex

plique, les prouve & les grave dans la mé

moire des lecteurs. Ce dernier mérite eſt un

de ceux qui ſe cachent le plus aux lecteurs qui

en jouiſſent. On croit que l'ordre de la nar

ration eſt donné par l'ordre même des évé

nemens; on ne ſait pas que le plus ſouvent

les faits arrivent à l'Hiſtorien dans une con

fuſion qui en rendl'intelligence extrémement

difficile,
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difficile, & qu'il y a ſouvent beaucoup d'iin- .

vention & de génie à raconter un.fait préci- .

fement comme il s'eſt paſſe. Lés notes qui .

ſuivent le diſcours, & dont l'objet eſt de faire

connoître les plus belles actions de la nobleſſe .

d'une Province ſi diſtinguée par l'eſprit ,† -

esle courage & par le caractère original de

habitans de tous les ordres, ont dû deman- .

· der beaucoup de recherches, & ſont toujours

ecritesavecchaleur& avec âme. M. Duvignau

a ſans doute acquis des droits à la reconnoiſ

ſance de la Province entière. L'Auteur écrit

en Province, & ſi on s'en apperçoit à un,

petit nombre de locutions peu exactes

quelques expreſſions qui n'ont pas §z de -

légance & de nobleſſe, le ton général du .

" A.

b er bien plus ſouvent encore. Beaucoup de -

critiques de mauvaiſe humeur prétendent .

† qui eſt pur & e b§ goût, le fait ou

que tout déchoit parce qu'ils nepeuvent s'é-. .
- - A - * -

lever à rien. Mais une choſe paroît certaine
,º

au moins, c'eſt que dans les Provinces, la !

raiſon, le goût & les talens font tous les .

jours des progrès qui les rapprochent de plus

· en plus de la Capitale. Il y a trente ans ſeu- .

lement, imprimoit on beaucoup d'ouvrages .

dans les Provinces qu'on pût lire à Paris ? .

-- '

· · · · · , · • : . : º

. »" v .
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NUMA PoM Pi L 1 vs, ſecond Roi de

Rome, par M. de Florian, Capitaine de

Dragons, & Gentilhomme de S. A. S.

Mgr. le Duc de Penthièvre, de l'Académie

de Madrid, &c. A Paris, de l'Imprimerie

de Didot l'aîné, 1786, in-8°,

IL ſeroit bien ſuperflu de donner aujour

d'hui l'analyſe d'un Ouvrage ſi connu,& jugé

depuis long-temps. La réputation des Ou

vrages de M. de Florian eſt promptement

faite, & prévient la diligence des Journaux.

L'Auteur de Galathée , des ſix Nouvelles ,

du bon Père, de la bonne Mère, de quelques

autres jolies Comédies, de pluſieurs Pièces

couronnées à l'Académie Françoiſe, &c. ne

peut rien faire qui n'excite la curioſité, qui

peut - être même n'éveille l'envie ; & un

Poëme moral en proſe dans le genre & dans

le goût de Télémaque, & ſoutenant le paral

lèle ayec cet excellent Livre, eſt un de ces

titres littéraires qui annoncent un Écrivain

marchant à grands pas vers la renommée ;

mais toute réputation faite ou qui ſe fait a

des contradicteurs légitimes ou non ; notre

miſſion doit ſe borner ici à mettre le Lecteur

en état de prononcer entre les objections les

plus raiſonnables, quoique peut-être un peu

i#vères, qui ont été propoſees contre Nums,
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& les réponſes non moins raiſonnables &

très-modeſtes que l'Auteur y a faites. Dans

les éloges que le judicieux Critique a donnés

au Poëme de Numa, il eſt entièrement d'ac

cord avec la raiſon & avec la voix publique,

& nous ne nous y arrêterons pas, puiſqu'il

n'y a point là de contradiction. . -

Quant à ſes objections, elles ſont préſen

tées ſous la forme modeſte & adoucie de

ſimples queſtions. Le Critique demande

d'abord ſi les aventures qui compoſent l'Ou

vrage de M. de Florian etoient ce qu'on pou

voit imaginer de jºus propre à former un

jeune Prince de ſeize aas ? On ſent bien que

la queſtion étant propoſée ainſi, il eſt impoſ

ſible d'y répondre , car qui peut s'aſſurer

· d'avoir imaginé préciſément ce qu'il y aveir

de plus juſte & de meilleur ? Mais ce n'eſt

là qu'une tournure polie, & tout le monde

entend que la véritable queſtion propoſee eſt

de ſavoir ſi les aventures de Numa ſont pro

pres à remplir leur objet , & c'eſt à cette

queſtion que l'Auteur répond. º

· Il répond que pour faire d'un jeune Prince

un grand Roi, il faut en faire un grand

homme; que le plus grand homme eſt celui

qui ſait à la vertu les plus grands ſacrifices ; .

qu'il a placé Numa entre la vertu & l'intérêt

des plus fortes paſſions, pour qu'il eût les plus

grands ſacrifices à faire, & qu'il les fit. S'il eſt

amoureux d'Herſilie, c'eſt pour immoler ſon

amour à ſa Nation, à ſon père, à ſon Roi. S'ili

F ij -
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eſt à la tête des Sabins pourſuivant une ven

geance légitime, il ſacrifie cette vengeance &

le trône à ſon amour pour ſon peuple& pour

l'humanité. S'il vit enfin dans une retraite

paiſible, auprès d'une maîtreſſe adorée, il

renonce à ces deux biens, les plus grands que

je connoiſſe, dit l'Auteur, pour aller rendre

heureux deux peuples.

Ces aventures ne ſont-elles pas trop roma

neſques ?
-

| Ici la réponſe de l'Auteur eſt de montrer

dans Télémaaue des aventures moins vrai

ſemblables, des épiſodes moins liés au fond

du ſujet que dans Numa. Ce n'eſt pas qu'il

prétende faire la critique de Télémaque , au

contraire, il a beſoin de conſerver à ce beau

Poëme toute ſon autorité, puiſque c'eſt de

cette autorité même qu'il s'appuie, & que

c'eſt ſous ſa protection qu'il ſe défend.

· L'objet des fictions de Numa eſſ-il toujours

bien ſenſible ? , • -

Chaque aventure a ſon but moral. L'hu

manité de Numa envers les Rhéates lui vaut

une victoire; la piété de Léo pour ſa mère

eſt récompenſée, la conſtance de Camille eſt

couronnée. Numa eſt enfin payé par l'amour

& de ſon peuple & d'Anaïs, ſa nouvelle maî

treſſe, de tous les ſacrifices qu'il a faits à la

VCIt:7.

º Numa & ſes amours doivent ils exciter .

bexacoup d'intérêt*. "..

- -
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| Herſilie, objet du premier aamour deNuma,

n'eſt pas intéreſſante ſans doute, elle a même

des paſſions violentes & cruelles qui re

pouſſent l'intérêt , mais elle a beaucoup

d'éclat ; quand elle aime elle peut fort bien

être aimée; elle ne l'eſt que trop, & c'eſt en

cela que conſiſte l'intérêt; car il ne faut pas

qu'elle ſoit aimée de Numa , elle n'en eſt

pas digne : on aſpire à voir Numa briſer ſes

fers; c'eſt un des premiers ſacrifices que la

vertu exige de lui. L'Auteur obſerve d'ail

leurs qu'un Ouvrage épique n'eſt pas une

Pièce de Théâtre où le but principal eſt l'in

térêt. Obſervons cependant que plus il peut

s'en rapprocher à cet égard, & plus il plaît.

La partie Dramatique ſera toujours la plus

attachante & la plus agréable de tout Poème

épique. Le but principal de Numa, ſelon

l'Auteui, eſt l'utilité de la morale, & en

effet le nom ſeul de Numa prépare à des idées

de morale & de ſageſſe ; mais ſi les amours

d'un Sage tel que Numa, deſtinés à être ſa

crifiés au devoir & à la vertu, perdent né

ceſſairement par cette deſtination même

quelque choſe de leur intérêt, l'Auteur ſe

flatte avec raiſon d'en avoir ſu répandre

davantage ſur les amours de Léo & de Ca

mille; c'eſt en effet un charmant tableau que

celui de ces amours ; ils ont la ſimplicité des

amours champêtres , & le merveilleux des

amours romaneſques. L'occaſion qui les fit

naître, la cîme de ce rocher, ſeul théâtre des

Fiij
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entrevues des deux amans, où ils paſſent teus

les jours à ſe voir ou à s'attendre, & où cha- .

cune de ces entrevues ſemble un coup du

Ciel & une grace de l'amour; le myſtère ré

† ſur ces amours, ainſi que ſur le rang &

ſur le ſort des deux amans, myſtère qui con

traſte ſi agréablement avec la naïveté aimable

de leur caractère & la vérité de leur ten

dreſſè, leur ſéparation , leurs adieux, enfin

toutes les circonſtances de ces amours ſont

des beautés piquantes, neuves & originales. .

Cette ſéparation eſt encore un ſacrifice tou

chant fait à la vertu, à la piété filiale. La réu

nion ne porte pas moins que la ſéparation ce

caractère de nouveauté & d'originalité. II

' s'eſt paſſé depuis cette ſèparation bien du

tem#& des événemens. Léo a perdu Myrtale

qu'il avoit long temps crue ſa mère, & qui

lui en tenoit lieu ; il s'éloigne des lieux où il

l'avoit rendue heureuſe, & où il avoit aimé

Camille; il l'airnoit toujours, & n'en enten

doit point parler; il traîne en divers lieux

· fa deſtinée incertaine ; il cherche la gloire

pour ſe conſoler de l'amour; la gloire trompe

auſſi ſes vœux; un ſouvenir tendre le ramène

vers ces lieux ſi chers à fon enfance, vers ces

lieux pleins de l'image douloureuſe de Myr

tale & de Camille; il veut aller pleurer ſur le

tombeau de Myrtale ; il entre dans ſa ca

bane. « Quelle eſt ſa ſurpriſe en la retrouvant

» telle qu'il l'a laiſſée ! tout eſt en ordre,

» tout eſt à ſa place. Léo revoit ſes anciens

,
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» jayelots, ſes inſtrumens de jardinage & la

» première flûte ſur laquelle il chanta Ca

» mille. Il la revoit cette flûte; il la baiſe avec

» attendriſſement; mais il quitte tout pour

· » courir à la tombe de Myrtale , & il la

» trouve parée de fleurs nouvelles; pluſieurs

» autres qui ſont flétries atteſtent qu'une

» main pieuſe les renouvelle chaque jour.

» Léo ſe met à genoux; il arroſe de ſes lar

» mes le gazon verd & touffu qui a crû ſur

» ce tombeau ; il bénit la main inconnue

'» qui prend ſoin de le décorer... -

» Bientôt Léo, prcnonçant le nom de Ca

-» mille, eſt entraîné vers ce rocher, vers

» cette caſcade ſi chère à ſon ſouvenir. Il

· » ccart; il arrive: le premier objet qu'il voit,

» c'eſt Camille ſur le rocher. » . '

· Cette rencontre eſt un beau coup de théâ

· tre, & c'eſt ainſi, c'eſt là que Léo devoit re

· trouver Camille. :

Le Critique demande ſº, en changeant le

nom de Wuma , on s'appercevroit , avant le

onzieme Livre, que c'eſt ce Légiſlateur que M.

de Florian a voulu peindre. -

Cette queſtion renfermè l'objection qui

, paroît d'abord la plus forre. En effet, ſi dans

·près des trois quarts & demi de l'Ouvrage,

Numa n'a rien qui le caractériſe, pourquoi ce

nom de Numa ? Tout autre nom iroit tout

auſſi bien, comme tout autre peuple pourroit

fournir à peu près les mêmes événemens ou

des événeinens équivalens. .

L'Auteur fait une réponſe au moins ſpé

- F iV
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cieuſe. Il obſerve que l'Hiſtoire ne montre

· Numa que ſur le trône, & ne parle point de

, lui avant le temps où il eſt Roi. Dès que je le

place ſur le trône, ajoute-t-il, je vous rends le

Numa de l'Hiſtoire, & c'eſt tout ce que je

, vous dois, juſques là il m'appartenoit, & j'ai

·pu le faire penſer & agir de la manière la plus

favorable au but général de mon Ouvrage ; .

j'ai pu lui donner les foibleſſès, les paſſions,

les défauts dont je croyois avoir beſoin relati

vement à mon plan. - -

Non, dira-t-on, vous n'aviez pas là deſſus

· une liberté indéfinie; vous deviez préparer le

· Numa de l'Hiſtoire, &-ne lui donner, même

dans le temps qu'on ne connoît pas, que des

qualités analogues à celles du temps qu'on

connoît, comme la Nature donne dès la jeu

neſſe les traits qui ſe développent dans l'âge

· ſuivant, & qui ſe déforment dans un âge plus

avancé, mais qui ſont toujours les mêmes au
fond. " •

Mais on peut faire à ce ſujet une diſtinc

tion aſſez bien fondée. Que connoiſſons-nous

de Numa par l'Hiſtoire ? Qu'il fut le Légiſla

teur de Rome & un Roi très-pacifique. Ce

pouvoit être l'effet ou de ſon caractère ou de

ſes réflexions. Dans le premier cas un amour

naturel de l'ordre & de la paix l'aura diſpoſé

de bonne heure à ce qu'il fut depuis ſur le

trône; ſon caractère aura toujours été le même

au fond, & n'aura différé que par les dévelop

pemens plus ou moins grands à raiſon des cir

conſtances & des événemens ; c'eſt ce qu'il
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· ſemble qu'on auroit voulu exiger de l'Au

- teur.Dans le ſecond cas Numa aura été mo

difié par les contraires. Il aura été d'abord ce

· que ſont comnaunément les jeunes gens, les

jeunes Princes, il aura été emportéparl'amour

· de la gloire; il l'aura cherchée dans la guerre

& dans les combats; mais le ſpectacle des hor

reurs de la guerre l'aura inſenſiblement ra

mené à la paix; la vue des déſordres qu'en

traînent le deſpotiſme militaire, les révoltes,

· l'anarchie, aura tourné ſon eſprit vers les vues

- d'une ſage & douce légiſlation, les malheurs

des hommes l'auront ramené au culte des

· Dieux & aux conſolations de la Religion.

Numa n'aura partagé les foibleſſes, les paſ

ſions, les erreurs des autreshommesque pour

en mieux connoître le danger & les inconvé

niens, & y remédier plus sûrement dans la

ſuite : c'eſt à-peu-près ce que l'Auteur a exé

· cuté, & il en avoit le droit. -

. , Numa, demande encore le Critique, ne ſe

laiſſe t-il pas aller aux événemens ſans trop

ſonger à ce qu'il doit devenir ?

· L'Auteur répond qu'il eſt dans ſes princi

es qu'on faſſe toujours ſon devoir ſans s'em

barraſſer de ce qu'on deviendra; labelledeviſe

d'une de nos anciennes Maiſons : Fais ce

que dois, advienne que pourra.

(Faites votre devoir, & laiſſez faire aux Dieux.)
l - ' . - • · . Corneille.

eſt, dit-il 2 toute la morale & toute la baſe

de ſon Ouvrage. Mais ce n'eſt pas là vraiſem

- - F v
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blablement ce que le Cenſeur reprend, &

nous ne favons fi la réponſe s'applique bien à

l'objection. Quand le Cenſeur accuſe Numa

de ſe laiſſer aller aux événemens, il accuſe

en même-temps ces événemens d'être trop !

' indifférens, trop aiſés à remplacer au haſard

| par d'autres, trop peu liés & entre- eux &

avec ceux qui ſuivent ; de ſorte que Numa

'qui s'y laiſſe entraîner, paroît ne ſuivre aucun

but certain, & n'avoir aucun plan fixe. Nous

ne diſons pas que cette objection ſoit fon

· dée, nous diſons ſeulement que voilà comme

· nous la concevons. - -

Quant à la monotonie du ſtyle,alléguée en

core par le Critique, l'Auteur ne répond

rien, ſinon que chaque Lecteur a ſon avis,

& il a raiſon. Cette monotonie en effet peut

être ſentie par un goût très-délicat & un

peu difhcile; mais on ne peut pas dire que ce

ſoit un défaut frappant dans l'Ouvrage; on ne

peut pas dire qu'il ennuye ni qu'il fatiguc ;

au-lieu que tout le monde ſent que le ſtyle eſt

adapté au genre; qu'il eſt élégant, noble,

harmonieux, poétique, avec ce mélange de

délicateſſe que le genre peut recevoir, & qui

' eſt propre à l'Auteur; un exemple fera ſentir

en quoi conſiſte cette délicateſſe, c'eſt princi

palement à ſe contenter d'une indication ſuf

| fiſante qui n'exprime pas tout, & qui laiſſe

quelque choſe à ſuppléer au Lecteur. Ainſi

lorſqu'Aricie dit à Hyppolite :

J'accepte tous les dons que vous me voulez faire ;

*
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| Mais cet Empire enfin ſi grand, ſi glorieux

N'eſt pas de vos préſens le plus cher à mes yeux.

Tout le monde entend, quoiqu'Aricie ne

l'exprime pas formellement, que de tous les

dons d'Hyppolite c'eſt le don de ſon cœur

qu'elle préfère, & qu'elle n'accepte les autres

dons que comme une ſuite de celui-là. Nous

· n'examinons pas ici ſi cette délicatefſe con

| vient à la Tragédie, ou ſi elle n'eſt que du

haut comique, c'eſt de la délicateſſe.

De même lorſque Léo, ſéparé de ſa maî

treſſe qu'il a ſacrifiée à ſa mère, veut laiſſer

ignorer à celle-ci le ſacrifice qu'il lui a fait.

* Je paſſois, dit-il, les jours à pleurer ſur ce

» même rocher, dans ces mêmes lieux où

» j'avois vu Camille , dès que je regagnois

» la chaumière, je m'efforçois de prendre

» un air ſerein, je compoſois mon viſage; &

» quand je ne pouvois dérober ma triſteſſe

» aux yeux clair-voyans d'une mère, j'inven

» tois un motif qui n'affligeât pas trop Myr

» tale, j'imaginois un chagrin dont elle pût

» me conſoler. » . . !

Nous ne parlons pas ici de la délicateſſe

morale de ces ſentimens en général, mais de

la délicateſſe oratoire, pour ainſi dire, de cette

dernière phraſe : J'imaginois un chagrin dont

elle pût me conſoler, où l'Auteur dit & ne

dit pas avec tant de délicateſſe que le cha

grin de l'amour qu'il portoit dans ſen ame

eſt le ſcul qui ne ſoit pas ſuſceptible de con

ſolation, & nous ajoutons que#º -
V j
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teſſe n'a rien d'étranger au genre de l'Épo

† , & que par conſéquent elle eſt une

eauté ſous tous les rapports. Or c'eſt l'uſage

fréquent de ces tournures délicates qui nous

† caractériſer le plus particulièrement

e ſtyle de M. le Chevalier de Florian.

l'état de ſanté & de maladie ; Ouvrage

couronné par l'Académie de Lyon, dans

lequel on traite de l'Elečiricité , de l'At

moſphère , de ſon influence & de ſes effets :

àr l'économie ànimale, des vertus médi

cales de l'Electricité , des découvertes des

modernes & des différentes méthodes d'élec

triſation; par M. l'Abbé Bertholon, Pro- .

• .

| à

* '

#

.* !,

· DE l'Électricité du corps Humain dans

feſſeur de Phyſique expérimentale des |

États Généraux de Languedoc, & Membre

depluſieursAcadémies Nationales& Étran- .

gères. Nouvelle Édition, en 2 vol. in-8°.

enrichie d'un grand nombre de figures en

taille-douce. A Paris, chez Didot le jeune,

quai des Auguſtins; à Lyon, chez Bernuſel

& Jacquenod, rue Mercière, 1786. -

Long-temps la Phyſique s'eſt Sccupée, par

préférence, des objets de curioſité; mainte

nant elle eſt dirigée vers ceux qui ſont rela

tifs à l'utilité, qui eſt le vrai but des ſciences.

L'Ouvrage que nous annonçons , en eſt

une preuve convaincante. Le ſuccès qu'a

eu la première édition, les témoignages avan- .

tageux qu'en ont donnés un grand nombre de .
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:

Savans diftingués, tels que M. Wan-Swin

den, Vivenzio, Weber, Buffon , Mau

duit , Macquer , Sarti , Cavalli , Née

dham , Ailoati, Huffeland, Blech, &c. &c.

les traductions qui en ont été faites en lan

gues étrangères, juſtifient le jugement de

l'Académie de Lyon qui l'a couronné, & les

éloges que nous avons faits de cet Ouvrage,

lorſqu'il commença à paroître. L'Auteur

l'a beaucoup augmenté, en le retouchant. , .

M. l'Abbé Bertholonytraite de l'Électricité

du corps humain, en état de ſanté & en

état de maladie. Dans la première partie , ,

après avoir donné une idée générale de l'É-

lectricité, on établit, par un grand nombre

de preuves, fondées ſur l'obſervation , &

ſur les brillantes expériences qui ont été

faites depuis l'époque de Marly-la-Ville,

l'exiſtence de l'électricité atmoſphérique, &

ſon influence ſur l'économie animale. On y

traite de l'Électricité ſpontanée, avec toute

l'étendue néceſſaire; & c'eſt dans ce chapitre

qu'on rapporte les nouvelles expériences fai

tes avec l'electomètre ſenſible, inftrument

dont notre Académicien avoit déjà donné la

figure dans ſon Ouvrage de l'Electricité des

Végétaux *. On verra auſſi avec plaiſir ce

qui concerne l'Éleétricité de la torpille, de

l'anguille de Surinam, & des autres animaux

congénères, qui poſsèdent éminemment l'É-

lectricité ſpontanée. Dans le chapitre neu

* A Paris, chez Didot. » '
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vième, l'Auteur examine, par voie d'expé-,

riences, quelle eſt la ſubſtance à laquelle !

les differentes familles d'animaux doivent

la faculté de tranſmettre le choc électrique.

Les nombreuſes expériences qui y ſont con

tenues, ont été lues à l'Académie des Scien

, ces de Paris, & ſont, au rapport de M. Wan

Swinden, parfaitement conformes à celles

qui ont été faites enſuite par MM.Steiglehner,

Herbert, &c. - -

L'obſervation & l'expérience étant la baſe

de la vraie Phyſique, c'eſt ſur elles que s'ap

uie M. l'Abbé Bertholon, lorſqu'il parle de

f§ médicale , & des ſuccès qu'on

a obtenus ſur pluſieurs maladies guéries

par ce ſeul moyen, ou par la combinaiſon

de l'Electricité, avec les remèdes auxiliaires.

C'eſt pourquoi l'Auteur rapporte les expé

riences des Jallabert, le Cat, Sauvages ,

Teske, Hart, Lovet, Wesley, Linné, Hiot

berg, de Haën, Sans, Mauduit, Hartmann,

Steiglehner , Cavalli, Welſe, Paulſoln, Dic

·kſon,Weber, Folhergill, Wndervood, Birch,

Parthington , Hufeland, Spry , Lautter, &

un grand nombre d'autres qu'il ſeroit trop

long de citer. Nous ſommes entièrement de

- l'avis de notre Savant , qui dit que les cita

tions fréquentes d'expériences, ſont des eſpè

ces de bâtons, avec leſquels on marche plus

ferme. « Si cet Ouvrage, dit - il , a eu un

» ſuccès que j'étois bien éloigné de prévoir,

- » c'eſt qu'il n'étoit point ſeulement le fruit

» de mes cbſervations & de mes expériences,

- *
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, » mais le réſultat de celles des Savans qui

» avoient cultivé la ſcience, non-ſeulement

» en France, mais particulièrerment enSuède,

» en Danemarck , en Allemagne, en An

» gleterre, en Italie , pays ſi fertiles en dé

» couvertes, & où l'Électricité médicale a

» toujours été en honneur ». Nous penſons

donc qu'on peut regarder cette partie de

l'Ouvrage, comme une eſpèce de Bibliothè

que d'Électricité; puiſque, même dans la

première Édition , on y trouvoit citées les

obſervations & les expériences de plus de

deux cens Auteurs : dans cette ſeconde Édi

tion, le nombre en eſt beaucoup plus grand.

• La méthode d'électriſer étant un objet

de la plus grande importance, M. l'Abbé

Bertholon l'a traitée dans ce nouvel Ouvrage,

avec tout le ſoin & toute l'étendue qu'elle

exigeoit. Pour cet effet, non-ſeulement il

a fait connoître les principes les plus cer

tains, les expériences les plus déciſives, &

les manipulations les plus aiſées, mais en

core il a employé le ſecours d'un très grand

· nombre de figures, afin de parler aux yeux,

en même-temps qu'à l'eſprit. On y voit re

· préſentées en particulier les figures des prin

· eipales machines poſitives & négatives, celles

des divers appareils qui y ſont relatifs &

des uſages qu'onen peut faire, les pofitions

& les ſituations" néceſſaires étana gravées

de différentes manières : de ſorte que

· la ſimple inſpection ſuffit pour apprendre

toutes les méthodes générales & particuliè
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res d'électriſation, qui ont été employées

juſqu'à préſent : il parle encore des précau

tions néceſſaires à prendre dans§
circonſtances, des avantages & des incon

véniens, des remèdes auxiliaires, & d'un

grand nombre d'autres objets infiniment

· utiles, qui, tous liés & enchaînés entr'eux,

forment un corps de doctrine auſſi précieux

que complet. ， • "

LE Négociant Patriote in-8°. de 4oopages,

§fa§ port.A

, Paris, chez Royez, quai des Auguſtins. .

: - --- - º - . ' - . -

| , Le Négociant Patriote eſt un ouvrage qui

réunit l'agrément àl'utilité;l'Auteur annonce

de grandes & utiles vérités.Son livre contient

les véritables principes de l'adminiſtration pu

blique ;après avoir rendu hommage à l'agri

culture, qu'il regarde avec raiſon comme le

premier des arts & le ſoutien des Empires&

des mœurs, il prouve que le commerce civi

liſe les nations, unit les hommes par les liens

de la politique, de l'intérêt & de la bienfai

ſance, rétablit la gloire & la ſplendeur des

Royaumes; il remonte à ſon influence, en

uit avec rapidité le cours progreſſif, invite

les Souverains à leprotéger, s'élève avec force

contre ces réglemens prohibitifs qui en gê

nent la circulation & l'étendue, indique aux

Négocians les moyens d'enrichir leur patrie,

les dirige dans leurs entrepriſes & leurs opé

rations, fixe les§ de conduite propres à

)
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leur obtenir l'eſtime & la confiance publique.

· L'Auteur entre enſuite dans le détail du com- '

merce de la Ruſſie & de quelques autres

| Puiſſances, & préſente un tableau de leur

| gouvernement & de leur inſtitution , il com

pare les premiers peuples commerçans avec

· ceux de l'Europe, examine la ſituation phy

ſique, le commerce & la légiſlation des Co

1onies Américaines, & démontre que l'al

liance de la France avec les treize États-unis,

eſt une nouvelle branche de commerce. Ce

ne ſont point ici de vaines & ſtériles ſpécu

lations qu'enfante l'eſprit de ſyſtême, ni de

ces brillantes chimères que produit une ima

gination exaltée. Toutes les preuves de l'Au

teur ſont établies ſur la raiſon, les faits & l'ex

périence, plus puiſſante que les raiſonne

IIlCIlS. - -

--------------------------------------»---*

s P E c TA c L E S.

co M É D I E F R A N Ç O I S E.

LE Lundi 6 de ce mois, on avoit annoncé

une repréſentation de Zaire , Tragédie de

Voltaire. A l'heure de commencer le ſpecta

cle , le rideau s'eſt levé, & M. Saint-Phal a

dit au Public que l'indiſpoſition d'un Acteur

ne permettant pas de jouer la Tragédie pro

miſe, on ſe propoſoit de repréſenter pour la

première fois Azémire, Tragédie nouvelle en
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cinq Actes. Cette annonce a été très-favo

rablement reçue. Les ſurpriſes de ce genre

ſont toujours agréables au Public; mais elles

ne ſont pas toujours ſuivies des mêmes effets.

En 1765, le Tuteur Dupé, Comédie de M.

de Cailhava, fut ainſi joué pour la première

fois à l'impromptu. On avoit affiché Phèdre ;

M. Préville vint prévenir le parterre que

dans l'impoſſibilité de repréſenter cette Tra

gédie, on alloit jouer une Comédienouvelie.

Le Public agréa l'échange, vit la Pièce , l'ap

plaudit, & l'Ouvrage eſt reſté au Théâtre. La

nouvelle Tragédie n'a pas été auſſi heureuſe :

elle a d'abord été applaudie avec quelque cha

leur; mais l'intérêt, en diminuant d'Acte en

Acte, a refroidi l'heureuſe impreſſion que le

Public avoit éprcuvée à l'annonce, & la Pièce

a fini ſans ſuccès. . . - , : · · ·

· Nous ne donnerons point d'analyſe de cet

Ouvrage ; il ſuffira de dire que c'eſt l'épiſode

d'Armide, dans la Jéruſalem Délivrée du

Taſſe, déguiſé ſous des noms nouveaux. Ce

· ſujet rappelle néceſſairement la Bérénice de

Racine, & la Didon de feu M. le Marquis

de Pompignan. En effet, Bérénice, Didon &

Armide ſont dans des ſituations qui ſe reſſem

blent : l'orgueil du nom Romain empêche

Titus d'épouſer la première; un ordre des

· Dieux enlève Énée à la ſeconde; la religion

& l'homeur arrachent Renaud des bras de la

troiſième. Si Bérénice n'eſt pas décidément

une Tragédie, ſi elle n'eſt, comme on l'a dit

· ſouvent, qu'une longue Élégie, elle n'en eſt
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pas moins un chef-d'œuvre dans ſon genre;

il n'eſt point d'Ouvrage de Théâtre qui con

tienne de plus beaux, de plus ſavans déve

loppemens de l'amour tendre & malheureux,

& le mérite inabordable de ſon ſtyle ſuffiroit

ſeul pour la rendre recommandable. La Didon

de M. de Pompignan a eu & mérité beaucoup

de ſuccès ; on la revoit toujours avec plaiſir.

Le caractère de la Reine de Carthage eſt no

ble, fier & intéreſſant. Énée y joue le rôle

· d'un Héros que la fatalité force à devenir

infidèle, & la manière dont il quitte Didon,

après l'avoir raffermie ſur ſon trône, lui

donne une phyfionomiebien au deſſus de celle

qu'it a dans le quatrième Livre de l'Énéïde.

La marche de la Pièce eſt ſimple, vraie &

attachante, & le ſtyle a de la fermeté, de

l'élevation & de l'élégance. Y a-t'il du cou

rage cu de la téniérité à lutter contre deux

rivaux auſſi redoutables ? Azémire eſt tombé;

inſi on ne manquera pas de traiter l'Auteur

d'Écrivain téméraire; s'il eût réuſſi, on au

roit vanté ſon courage. C'eſt toujours le ſuc

cès heureux ou malheureux qui fixe l'opinion

générale.Au total, Azémire nous paroît avoir

mérité ſon ſort, parce qu'il y a peu d'intérêt

dans l'action, parce que le rôle d'Azémire

(Armide) eſt foible & languiſſant, & parce

que celui de Turenne ( Renaud) quoiqu'il

ne ſoit pas dénué d'une certaine chaleur , eſt

trop ſubordonné à celui du brave d'Amboiſe.

Le caractère de ce dernier perfonnage ſemble

avoir été brillanté avec complaiſance, & cer



14o , M E R C U R E , !

tainement l'Auteur a commis en cela unegran

de faute,puiſque par la couleur prononcée qu'il

lui a donnée, il a éteint ou affoibli le ton des

autres.Que diroit-on d'un Peintre qui,dans un

tableau d'Hiſtoire, placeroit une figure acceſ

ſoire au ſein de la lumière, pour rejeter les

principales dans la demi teinte : C'eſt pour

tant ce que font journellement les Auteurs

Dramatiques; il faut bien qu'ils aient pour

cela des raiſons cachées; quelqu'elles puiſſent

être, elles font en contradiction avec les prin

cipes de l'art, qui veulent qu'on faſſe les rôles

pour les Pièces, & non pas les Pièces pour les

rôles. Quoi qu'il en ſoit, & malgré la ſévérité

avec laquelle onajugé Azémire,cette Tragédie

annonce un homme qui a un germie de taient;

nous y avons diſtingué pluſieurs Scènes très

eſtimables, de l'énergie dans les idées & de

la chaleur dans le ſtyle; peut être ne manque

t'il à l'Auteur que de moins préſumer de ſes

forces pour obtenir & mériter des ſuccès.

c o M É D I E 1 TA L I E N N E.

LEs Contes Moraux de M. Marmontel ſont

dans les mains& dans la mémoire de tout le

monde; ainſi nous n'analyſerons point l'Ami

tié à l'Epreuve, Comédie en trois Actes &

en vers, par M. Favart, repréſentée le 3 1

Octobre dernier, & dont le ſujet eſt tiré

dun de ces Contes. Cet Ouvrage a été donné

en 1771 pour la première fois , il étoit alors

,
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en deux Actes. En 1776, il a été réduit en un

Acte, & joué avec peu de ſuccès. M. Favart

avoit trop fidèlement ſuivi la marche du

Conte, qui eſt intéreſſant & moral, mais un

peu triſte; les changemens avec leſquels il

vient de faire reparoître ſa Comédie y jettent

une teinte de gaîté qui, loin de nuire à l'in

térêt, contraſte heureuſement avec lui , &

ajoute à ſon effet. M. Grétry a auſſi retra

vaillé la muſique qu'il avoit faite pour cet Ou

vrage, il y a ſemé des morceaux neufs qui ont

eu un grand ſuccès, principalement ceux qui

ont été chantés par Mlle Renaud l'aînée.Nous

avions témoigné de l'inquiétude ſur le ſoin,

excluſifen apparence, que cette jeune Actrice

prenoit de ſon chant & de ſon organe, nous

redoutions qu'il ne devint nuiſible au travail

qu'elle devoit faire comme Comédienne ;

nous avons été pleinement raſſurés ſur nos

craintes, lorſque nous avons vu Mlle Renaud

jouer le rôle de Corali avec une naïveté pleine

de grâces & très-attachante ſur-tout dans le

moment où , trop foible pour l'effort qu'elle

veut faire, en ſacrifiant l'amour à la recon

noiſſance, Caroli perd l'uſage de ſes ſens.

Adorée déjà comme Cantatrice, quel effet ne

produira pas Mlle Renaud l'aînée, quand elle

aura perfectionné ſon talent de Comédienne

ar une ſuite de réflexions & par l'expérience,

e plus sûr de tous les guides pour les per

ſonnes qui ſavent en profiter. Nous mérite

rions des reproches ſi nous finiſſions cet ar

ticle ſans parler de M.Trial, qui joue, dans .
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cet Ouvrage, un rôle d'eſclave nègre nou

vellement arrivé de l'Amérique, avec autant

de gaîté que d'originalité. " , .. • •

-

-

º,

ANNONCES ET NOTICES.
• x : - A

L E s Folies Sentimentales, ou les Égaremens de

l'eſprit par le cœur, Recueil d'Anecdotes nouvelles. .

A Paris, dbez Royez, Libraire, quai des Auguſtins.

On ſait combien, depuis le ſuccès de Nina, aux

Italiens, les Folles par Amour ſont à la mode. Plu

ſieurs Gems-de-Lettres & quelques hommes du

monde ſe ſont exercés dans ce genre nouveau &

intéreſſant, & M. Royez rend un vrai ſervice au

Public de raſſembler ce qui a échappé à leur plume

brillante & légère. Ce Recueil qu'il nous donne ren

ferme la Folle de Saint Jcſeph, de M. le Chevalier

de G* **; celle du Pont-Neuf, de M. le Comte de

G.... ; le Fou par Amour, de M. Maréchal, &c.

Les deux premières avoient déjà couru manuſcrites

& paru même dans quelques Journaux. Leur ſuccès

n'a pas été équivoque. Elles ont fait verſer les plus

deuces larmes à tous ceux qui les ent lues. Elles ſont

précédées d'une nouvelle production de M. le Chc

valier de Cubières, intitulée auſſi la Fol'e par :

Amour, ou Lucile & Lindamore. Celle-ci, beaucoup .

plus étendue qu'une Anecdote ordinaire, eſt un

Roman de 166 pages, dont l'idée eſt ingénieuſe.

. · FoRz1vr Es de Médicamens, rédigées par ordre

du Roi, à l'uſ ge des Hôpitaux Militaires, l'an

178 1, avec leur Verſion Françoiſe; Ouvrage utile

aux Hôpitaux, aux Médecins, Chirurgiens & Apo

t'icaires, fait & rédigé par M. A. J. Delaye,

-"

*
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Maître-ès-Arts & en chirurgie, ancien Chirurgien

dans les Armées du Roi, in-12 de 537 pages. A

| Marſeille, chez Jean Moſſy père & fils, Impri

· meurs du Roi; & à Paris,# Delalain le jeune,

Libraire, rue Saint Jacques, n°. 13. :

'.2 . - -

GRAM MArRE Françoiſe très-courte & très-claire,

ſelon le jugement du Cenſeur Royal, imprimée par

l'ordre de Mme Adélaide de France, à l'uſage des

jeunes Perſonnes qui ne ſavent pas le latin, compo

ſée par M. l'Abbé Moutillard, Chanoine de Saint

Mihiel. Se trouve chez Mangeot, Libraire à Com

mercy, 45 pages d'impreſſion. Prix, 8 ſols.

L'on trouve chez le ſieur , Drapé, Maître

Chaudronnier , demeurant rue de Grenelle-Saint

Germain, vis-à-vis la Fontaine, à Paris, tous les

Ouvrages que l'on trouve chez le ſieur Nivert, rue

du Cherche-Midi; ſavoir, ſes trois Fourneaux écono

miques & portatifs, & pluſieurs autres modèles de

différentes cuiſines, pour être placés par-tout oü l'on

jugera à propos, ſoit dans les cuiſincs ordinaires,

ſoit dans les Vaiſſeaux, &c. Le ſieur Drapé ſe pro

pofe d'en faire établir à toutes ſortes de prix & gran

deurs pour la facilité du Public; le tout bien condi

tionné & au plus juſte prix, avec les inſtructions

imprimées ſur la manière de s'en ſervir avec tous

les avantages poſſibles. .

" On y trouvera auſſi la Gravure des trois différens

Fourneaux, & des deux petites Tables de ſanté,

ſi conrues & ſi utiles, ſur-tout pour les valétudinaires.

Le prix de la Gravure eſt de 1 liv. 4 ſols avec le

proſpectus & l'approbatien de MM. de l'Académie

Royale des Sciences.

, SoLFAcEs pour appren ire facilement la Muſº
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que vocale & inſtrumentale, où tous les principes

ſont développés avec beaucoup de clarté, & quatre

vingt-douze Solfèges dans le goût nouveau, avec

la Baſſe chiffrée, ce qui enſeigne en très peu de

tenips à ſolfier ſur toutes les§ toutes les meſures

& tous les tons, par M. Bail'eux, troiſième Édition,

pour ſervir d'Introduction aux nouveaux Solfeges

d'Italie, par MM. Léo, Durante, Piccini, Sacchin1,

Caffaro, la Barbiera, Stefano & autres. Prix, 9 liv.

A Paris, chez M. Bailleux.

Cette Méthode eſt extrêmement perfectionnée

dans cette troiſième Édition. Les Leçons en ſont de

bon goût, bien graduées, & la Baſſe chiffrée que

l'Auteur y a miſe en augmente de beaucoup

l'utilité. - -

T —.

T A B L E.

EPrrRE à Mme la Ducheſſe Numa Pompilius, _ 122

de Narbonne, 37jDe l' Electricité du Corps Hu

Chanſon , . 99| main , - - I3 1.

Charcde, Enigme & Logo | Le Négociant Patriote , 136

gryphe, 1o1 | Comedie Frangoiſe, 137

Eloge Hiſtorique du Baron | Comédic Italienne, J4O.

de Biron, 1o4|Annonces & Notices, I42.

A P P R O 8 A T I O N.

j A1 in , 2ar ordre de Mgr le Garde des Sceaux, le

Me cure 2: ºrance, pour !z Samedi 18 Novem. 1786. Je n'y.

•i tier travé qui : riſſe cu empêches !'impreſſion, A

| Paris, le 17 Novembre. 1y86. G U I D I.
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- sA M E D1 2 5 NovEMbRE 1786.

. C, - G îr ToURzEL , dont la vertu modeſte

| === -#

PIÈCES FUGITIVEs

E N vERs ET E N P R os E.

* .

# | #

· É P I T A P H E

De M. le Marquis D E T o U R z E L

| (de Sourches,) Grand Prévôt de France

en Survivance..
-

- "-

N'eut rien à craindre des grandeurs,

· , - Ét qui périt , malgré nos pleurs,

viétime, hélas! du ſort le plus funeſte ; *

* On ſait que le Marquis de Tourzel, dangereuſe

ment bleſſé à la chaſſe , près Fontainebleau, par l'impé -

- tuoſité d'un cheval fougueux, n'a ſurvécu que quelques

jours à ce déſaſtre, & que le Roi, par cette précieuſe ſen

| ſibilité qui le caractériſe, l'a vivement regretté.

- Nº. 47, 25 Novembre 1786. G
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Mais au lieu des lauriers qu'un jour dans les combats

Lui réſervoit la gloire,

Lcs regrets dont Louis honora ſon trépas,

Ont éterniſé ſa mémoire. - - - -

( Par M. le M. de Caraccioli. ) • .

VE Rs à Madame la Marquiſe D E L***,

qui apprend l'Italien. - -

Pira.ssu, aima la belle Laure,

Et ſes chants immortels l'ont dit à l'Univers ;

Vaucluſe ſe ſouvient encore -

De ſon amour & de ſes vers. -

Égié, dans ſon charmant la gage,

- Que ne puis je aujourd'hui peindre voire beauté,

Votre eſprit, votre goût, votre aim-ble gaîté, - -

Et tout ce qui dans vous nous pique & nous engage !

4 ais que dis-je : Il faudroit comme lui m'exprinier,

Ou comme vous, Églé, pour ſavoir vous charmer.

· vous ne méritez point un Poëte vulgaire,

Eh bien donc, qu'eſt-ce que j'eſpère ? ·

Si Pérarque aima ſans retour, ' , . '

La gloire le paya des rigueurs de l'Amour ;

Et moi , ſi mon deſtin ſe ſoumettoit au vôtre,

Je n'obtiendreis pas l'un & n'aurois jamais l'autre.

#(Par M. le Chevalier de Rivarol.) , -

-

- -,

-

- -
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LE PETIT-MAITRE ET LE CHIEN , -

Fable. !

UN Petit Maître alloit au bal

Bien paré, bien pimpant, ainſi qu'on le préſume ;

En telle occaſion un galant ſe parfume,

Et tout parfumé d'ambre étoit l'original.

Ravi de ſa perſonne, & le pro et en tête

De ſoumettre les cœurs des Beautés qu'il verroit,

Il part pour ſe rendre à la fête,

Non en carroſſe.... Hélas! ce point ſeul luimanquoit,

| Et notre élégant freluquet

Sur la pointe du pied s'en alloit en conquête. .

| Sans accident, au gré de ſon deſir,

Il voit déjà le cirque où la danſe s'apprête,

Et reſſent un ſecret plaiſir -

D'arriver ſain & ſauf... Lors qu'un Chien malhonnête

Paſſe auprès de lui ſans façon, . '

Et lui fait (cependant ſans nulle intention )

Une légère éclabouſſure ;

Vous l'euſſiez vu changer ſur le champ de figure...

Point de quartier, point de pardon

Pour une ſi noire action, - "

Et ſur le dos du Chien il venge cette injure

A coups de canne. Or , qu'en arriva t'il ?

L'animal (le Chien, dois-je dire,

Pour ôter l'équivoque à tout railleur ſubtil

·

G ij
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| Qui ſe diſpoſeroit à rire, ) -

Le Chien, effarouché, ſous les coups ſe débat,

Va, revient, s'enfuit & rebrouſſe,

Plonge dans un ruiſſeau pour eſquiver le fat,

Et du haut en bas l'éclabouſſe,

Notre Adonis, dans cet état,

N'oſant plus ſe fiatter de plaire,

Aux gens du bal ſouhaite le bon ſoir;

Et, trop payé de ſa colère , - , • •

Va ſe coucher de déſeſpoir. .

PHoMMEs vindicatifs, par cette expérience

· Apprenez que l'on doit maîtriſer ſon courroux,

Et ſongez que votre vengeance . -

Quelquefois rejaillit ſur vous.

- (Par M. Jame de Saint-Léger.) -

Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogryphe du Mercure précédent.
- N,

L E mot de la Charade eſt Fournier; celui

de l'Énigme eſt Poiſſon d'Avril ; celui du

Logogryphe eſt Fontainebleau , où l'on trou- '

| ve cau, feu, boue, Boileau , La Fontaine ,

Beaune , baleine , lune, linot , bluet , IVil,

ut, fa, Abel , lait, oui, non , union , Août ,

lin , futaine, lit, fat, butin, laine, étain ,

laiton, bain , élan (qui guérit, dit-on, du

mal caduc), la fin , talon, bête, ail, ébène ,

fète, Nina , fou, âne , blete, lion, tableau,

y
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C H A R A D E.

DANs l'alphabet on trouve mon premier ;

Dans la muſique on trouve mon dernier;

Bien rarement on trouve mon entier.

É N I G M E.

1M o N corps, ſec & menu, ſans yeux & ſans

oreilles,

A des pieds qui jamais ne me ſurent porter ;

Bien que j'ignore tout, on me vient conſulter

· Lorſqu'on veutcommencer les plus hautes merveilles;

· Une main me ſuffit pour aller haut & bas ;

· Si je monte ou dcſcends, l'on obſerve mes pas ;

Je ſuis utile en paix, je ſuis utile en guerre ;

L'on connoît mon pouvoir dans le palais des Rois,

: Dans les temples des Dieux ; & par toute la terre

- Aux plus fortes cités je fais ſuivre mres-loix, ,

( Par M. Guérin de C. E. N, )

| -$-

G iij
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- L o c o G R r P H E

J E fus du très bon ton , autrefois chez ſa mie

On n'eût pas vu ſins moi ſe montrer un amant,

Aujourd'hui l'on me fuit. Hélas l quel changement ! -

| - Je ſuis mauvaiſe compagnie. - -

J'ai neuf pieds, cher Lecteur : tu trouveras en moi.

Un petit quadrupède, & de la Thrace un Roi ;

Ce que remplit l'avare; une bête importune ;

Le bruit qui te répond; un des fils de Neptune ; "

· Le Dieu d'un peuple impie, ennemi des Hébreux ;

sur de riches habits ce qui déplaît aux yeux ; .Le ſurnom qu'à Pluton on donnoit en Caſtille ; · a

| Un des courſiers du jour; de Nérée une fille ; .

Ce qu'Ovide décrit en termes fi brillans ; .

ce Dieu patron de la cuiſine, | | -

Que de ſi bonne grace invoquent les gourmans; -

Et ce Prothée adroit, Docteur en Médecine,

Qui guérit le Pobiic qu'iſamnſa vingt ans. ,

Tu te grates le front en ce moment peut-être,

· Porte là main plus bas, & tu vas se counoître,

- N,

^ . *
- * . * ^ .' .

. - # - • . · · · ·

-

| … !

-

, , *
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-

NOUVELLES LITTERAIRES.

VoYAGE Pittoreſque de Naples & de Sicile »

remière Partie au premier Volume : in-fol.

AParis,chez Lamy,Libr. quai des Auguſtins.

CE n'eſt pas du Voyage de Naples & de

Sicile que nous allons parler ici, mais du

Précis hiſtorique de ces deux Royaumes, qui

eſt à la tête; morceau d'Hiſtoire digne de l'at

tention des Gens de Lettres & des connoiſ

- ſeurs. | -

On a dit long-temps que nous n'avions

oint d'Hiſtorien ; & certes on avoit raiſon,

† Mézerai, les Daniel , les Vely

même & les Villaret , copioicnt des chroni

ques & des Mémoires dans vingt ou trente

volumes qui fatiguoient l'eſprit égaré dans

un labyrinthe de faits, ſans l'éclairet & ſans

l'attacher jamais par la lumière des réſultats

| & par la peinture des paſſions humainés. Da

niel & Mézerai n'ont guères été lus que par

ceux qui entreprenoient d'écrire une nou

velle Hiſtoire de France. On a eu raiſon de ne

compter parmi les Hiſtoriens modernes ni

Rcllin, qui a fait lire avec intérêt a tout le

monde une grande partie de l'Hiſtoire An

- cienne ; ni Vertot, qui a détaché avec tant

de ſuccès du corps entier de l'Hiſtoire Ro

- G iv .
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maine, ce qui regarde les révolutions inté

rieures de la République. L'un & l'autre ont

écrit l'Hiſtoire Ancienne avec le talent des

Anciens. Ce ſont preſqu'uniquement deux

excellens Traducteurs. L'Hiſtoire de la Ligue

de Cambrai, par l'Abbé Dubos, & celle du

: Traité de Weſtphalie , par le Père Bougeant,

' ſont des Ouvrages d'un mérite ſupérieur ;

, mais ce qu'on y remarque, c'eſt l'art de diſ

cuter &de démêler les intérêts politiques des

États, de répandre quelque clarté ſur les in

· trigues plus embrouillées encore que pro

fondes des Négociateurs. L'un & l'autre ſont

· longs & diffus, les événemens ſe ſuccèdent

lentement dans leurs récits, & ne ſe raſſem

, blent jamais en tableaux, la réflexion ſe laſſe

à ſuivre & à retenir les faits, parce qu'ils ne

, frappent jamais l'imagination; & l'on voit à

chaque page que l'éloquence de l'hiſtoire n'a

pas été connue de leur plume : on prendroit le

père Bougeant & l'Abbé Dubos pour deux ex

cellens Secrétaires d'Ambaſſade. - Quand on

a pris l'habitude de dire une choſe, on conti

- nue à la dire, même long-temps après qu'elle

, a ceſſe d'être vraie. Nous diſons donc encore

rrès ſouvent aujourd'hui que nous n'avons

pas d'Hiſtorien dans notre langue. On oublie

que le Héros de la Suède, Charles XII, a

trouvé un Hiſtorien bien ſupérieur à tous

ceux d'Alexandre.Que le ſiècle de Louis XIV,

où tous les ſiècles verront, comme dans un

grand exemple, ce qu'ils doivent faire & ce

qu'ils doivent éviter, a été tracé par un Phi
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"

loſophe dont l'éloquence très ſage a autant

de charmes que l'éloquence des paſſions ;

que dans le tableau plus grand & plus vaſte ,

des Nations de l'Europe , depuis Charle

magne juſqu'à nos jours, ſi on# ſou

vent des recherches plus approfondies ſur les

uſages & les loix des peuples, un ſentiment

plus énergique de leurs droits éternels à la

liberté; ſion y voit le goût & l'eſtime des Arts

qui adouciſſent les inconvéniens des vices,

bien plus que l'amour de ces mœurs ſimples,

· qui ſeules pourront établir le bonheur uni

·verſel, parce qu'elles ſeules peuvent appar

· tenir à tout le monde ; ſi enfin l'Hiſtoire, con

· ſidérée très: philoſophiquement, y paroît un

peu trop dépouillée de cet intérêt qui lui eſt

: propre, & qui conſiſte à attacher, à ſuſpen

· dre l'imagination & le cœur à une ſuite

- d'actions où l'on voit les intérêts ſe former,

- ſe nouer & ſe dénouer comme dans des Dra

· mes; ce grand Ouvrage cependant renferme

, dans ſes détails mille beautés dignes du vaſte

. & magnifique plan ſur lequel il a été conçu.

a Une foule de Chapitres, tels que celui des

, , conquêtes des Tartares , ſous Gengis Kan ;

. celui des querelles du ſacerdoce & de l'empire

- fous Gregoire VII , celui du miniſtère, ou

.. plutôt du règne de Richelieu , qui joignent

| par-tout à la hardieſſe & à l'éclat du pinceau

· des Hiſtoriens anciens, une raiſon plus sûre,

plus impartiale, plus exempte de toutes les

, paſſions dont ſont remplis les événemens

qu'on y décrit; un e# # qui enri
- V
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chit ie domaine de l'hiſtoire d'objets impor

tans aux Nations ; & à la place de ce génie ,

fier & républicain qui arme les peuples du

courage & des raiſons qu'ils doivent oppoſer

aux tyrans, une éloquence douce, perſuaſivè

& gémiſſante, qui ſemble, comme la voix

de l'humanité, parcourant les ſiècles pour

fléchir des tyrans qu'on ne peut détrôner,

pour les guérir eux - mêmes de maux auſſi

grands que ceux qu'ils font ſouffrir à leurs

victimes. De pareils caractères doivent faire

adorer un Ouvrage & ſon Auteur, quels que

ſoient d'ailleurs les reproches qu'on peut faire

à l'un & à l'autre. Nous oublions enfin que

nous pofſèdons depuis quelques années une

hiſtoire complette de la rivalité de France &

d'Angleterre , où tout ce qu'il y à de plus utile

& de plus intéreſſant à cofinoître dans l'Hiſ

toire des deux Nations de l Europe qui ont

obtenu le plus de gloire, eft écrit par une

plume philoſophique & ſenſible, qui pèſe

les événemens , les droits & les hommes

· dans les balances les plus exactes de la juſtice,

tenues par la main de l'humanité. Chofe

étrange, & qui honore peu notre ſiècle ! Si

l'on n'a pas rendu encore à l'Ouvrage de M.

Gaillard toute la juſtice qu'il mérite , c'eft

- peut-être pa:ce qu'il a montré trop ſouvent,

& avec trop de chaleur, i'objet de faire voir

combien la guerre, qui eſt une folie ſi crimi

nelle , eſt encore une folie abfurde. - Nous

liſions déjà en France pluſieurs des Ouvrages

· que je viens d'indiquer, lorſqu'un de nos pre

--

-
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miers Écrivains, cherchant encore pourquoi

nous n'avions pas d'Hiſtorien, s'aviſa de dire

que c'eſt peut être parce que nous n'avons pas

d'Hiſtoire. On entendit mal cé mot profond ;

il convient de lui laiſſer une partie de ſon

obſcurité , mais on peut croire qu'il n'eſt pas

vrai, même en convenant avec Rouſſeau que

ce qu'il ne voyoir pas dans l'Hiſtoire Moder

ne lui manque en effet. Il paroit plus cer

tain qu'il li'y a point de faits , pour peu

qu'ils ſoient dignes de la curioſité & de la ré

flexion des bons eſprits, qu'un homme de

génie ne puiſſe faire ſervir à l'inſtruction des

ſiècles & à la gloire de ſon talent.- Dans les

moindres intérêts & les moindres événemens

l'homme ſe montre ; & ſi on ſait le voir &

le peindre, on ſaura intéreſſer les hommes,

on ſaura les éclairer.—Je viens de relire Thu

cidide. Les nomis de Sparte & d'Athènes ſont

impoſans ſans doute , le réſultat de leur divi

· ſion fut d'un inrérêt qui ne devoit pas être

borné à cette contrée & à ce ſiècle; mais en

liſant la guerre du Peloponèſe, on voit de

très-petites armées, où preſque tous les noms,

nxême ceux des généraux, ſont obſcurs & ſans

renommée, les événemens de détail ſont pe

tits, compliqués, monotones ; la narration

sèche & ſans couleur ; tout vous menace à

chaque inſtant d'un ennui nºortel, à chaque inſ

tant vousêtes tenté defermer le Livre. Cepen

dant l'Hiſtorien vous retient, vous force à le

ſuivre, & de diſtance en diſtance il vous ſrappe

d admiration pour ſon eſprit &# ſon ta

vj
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lent; il vous ravit par les vérités ſublimes de

morale & de politique que ſon eſprit fait ſor

tir du ſein de ces faits arides, & que ſon ta

lent développe dans des diſcours de la plus

énergique éloquence. En liſant ces Diſcours,

on croit volontiers qu'ils furent les plus beaux

modèles de Démoſthène, qui copia, dit on,

huit fois de ſa main toute l'Hiſtoire deThu

cidide : nulle part, peut - être, on ne voit"

mieux quels progrès avoit fait l'antiquité dans

la connoiſſance de l'homme, de ſes paſſions

& de ſes droits, dans les vraies notions de la

juſtice naturelle, & des conditions ſous leſ

quelles la ſocieté rapproche les hommes; mais

retranchez de l'Hiſtoire de Thucidide ces

beaux Diſcours qui ſortent bien plus encore

de ſon génie que des faits, vous périrez d'en

nui, & toute cette partie de l'Hiſtoire de la

Grèce vous paroîtra indigne des pinceaux

d'un Écrivain éloquent. Tout paroît beau

dans les aſpects ſous leſquels le génie apper

çoit les choſes, & l'eſprit de l'homme mé

diocre jette fur tous les objets la ſtérilité de

ſes conceptions. — Il y avoit un moyen bien -

ſimple devoir par expérience ſi l'Hiſtoire An

cienne, qui a des avantages qu'on ne peut

pas lui conteſter, en avoit pourtant d'affez

prodigieux pour donner à un Ecrivain un génie

qui ne paroîtroit plus en écrivant l'Hiſtoire

moderne.—C'étoit que lemême Écrivainem

braſsât dans la même compoſition hiſtorique

des tems anciens & des tems modernes; & ſui

vant qu'en paſſant des uns aux autres, ſon
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eſprit & ſon talent paroîtroient ſe maintenir

à la même hauteur, ou déchoir & tomber,

on auroit pu apprécier avec une ſorte de cer

titude l'influence des deux Hiſtoires ſur le

génie d'un Hiſtorien, qui ſeroit toujours le

même.Je ne ſache pas que cette expérience

ait été faite encore. Boſſuet s'eſt arrêté au

commencement des temps modernes, Vol

taire a commencé où s'eſt arrêté Boſſuet.

L'Abbé de Condillac a embraſſé dans ſon Hiſ

toire tous les temps connus; mais un eſprit

tel que le ſien, toujours conduit par des prin

· cipes, par une méthode, & jamais par des

émotions, devoit plus agir ſur les faits que .

les faits ſur lui ; il leur imprimoit ſon carac

tère, qui ne changeoit jamais. Il a commencé

par écrire l'Hiſtoire Ancienne avec le ſtyle

d'un Philoſophe moderne, & n'a pas eu en

·ſuite à prendre un autre ſtyle. . - º

· Le Précis de l'Hiſtoire de Naples & de Si

cile que nous annonçons aujourd'hui, & qui

· a donné lieu à ces réflexions, remonte aux

· premiers ſiècles de ces Royaumes, & en ſuit

rapidement les grandes époques& les grandes

révolutions preſque juſqu'à nos jours. Dans

un petit nombre de pages, on paſſe des temps

les plus anciens aux temps lesplus modernes;

des Grecs & des Romains, de Timoléon &

de Gelon, aux Françeis & aux Eſpagnols, au

Duc d'Anjou & à Mainfroy , & ici on peut

bien juger du pouvoir des faits ſur l'imagina

tion & le talent de l'Hiſtorien ; car toutes les

émotions paroiſſent entrer facilement dans
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l'ame de l'Écrivain. Il reçoit tout ſon ſtyle des

faits, & ſon talent n'agit que pour en repro

duire le caractère. Nous citerons donc tour à

| tour un ou deux morceaux des époques an

ciennes, & un ou deux morceaux des épo

ques modernes. On jugera ſi l'Auteur de ce

Précis ne montre pas le même pinceau en pei

gnant des époques ſi différentes, & ſi c'eſt

l'Hiſtoire qui manque à nos Écrivains, ou les

crivains qui manquent à notre Hiſtoire.,

^ Gelon eſt le premier grand caractère

que préſente l'Hiſtoire Ancienne de la Sicile.

* L'Hiſtoire même de la Grèce, dit l'Auteur,

» n'offre rien de plus beau peut-être & de

» plus impoſant que le moment où Syracuſe,

» après deux ſiècles d'un gouvernement ora

» geux, forme, ſous les loix de Gelon, la ſeule

» grande puiſſance de la Sicile.Quel ſpectacle

» de voir Gelon , uſurpant , il eſt vrai ,

» l'autorité ſouveraine , mais la dévouant

» aux ſoins de la félicité publique, repouſſant

» les Carthaginois qui, voiſins de la Sicile,

» y poſſédoient d'anciens établiſſemens, por

» rant en peud'années ſon peuple au plus haut

» degré de ſplendeur; enſuite venant ſeul,

» ſans armes, dans la place publique, au

» milieu des Syracuſains armés par ſes ordres,

» offrant de rendre compte de ſa conduite

» & de ſa fortune à ſes ſujets aſſemblés,

» & dépoſant le pouvoir ſuprême entre les

» mains de ſes concitoyens. Le peuple, dans

le tranſport de ſa reconnoiſſance, lui rend

d'uneacclamation unanime,l'autoritéabdi

2>

32
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» quée,la conſacrantmême parle nom de roi,

» car il n'avoit régné juſqu'alors que ſous lé

» nom depréteur.On lui décerna une ſtatué

» qui le repréſenta déſarmé, vêtu en ſimple

» citoyen, tel qu'il s'eſt préſenté à l'aiſem

| » blée le jour de ſon abdication. C'étoit en

» effet le plus beau de ſa vie. C'eſt à un tél

» caractère qu'il appartenoit d'être, commè

» la dit un de nos grands écrivains, le ſeul

» homme qui, dans un traité de paix, ait

» jamais ſtipulé pour l'humanité entière.

» Vainqueur des Carthaginois qu'il chaſſe de

ſon iſle, il leur impoſe, parmi les condi

» tions du traité, la loi de renoncer chez

» eux aux ſacrifices des victimes humaines ;

» & conſacrant par la religion même cé

» ſentiment humain, il ordonne, aux frais

» des vaincus, la conſtruction de deux tem

| » ples, l'un à Carthage , l'autre en Sicile :

» monumens auguſtes où fut dépoſé, ſous là

| » garde des dieux, le double du traité qui les

» fruſtroit de ces cruelles offrandes, » '

Dans ce peu de lignes on découvre déjà

un Écrivain ; & , ce qui a bien plus dè

prix , un homme. La peinture du caractère

& de la vie de Timoléon, me paroit plus

remarquable encore. « Dans l'état où étoit

» réduite Syracuſe , déchirée au de dans ,

» menacée au dehors, affoiblie par des paſ

» ſages violens de l'anarchie au deſpotiſme,

» & du deſpotiſme à l'anarchie, elle tourne

» les yeux vers Corinthe, ſon ancienne mé

·» tropole, & lui demande des ſecours contre

/
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ſes ennemis domeſtiques & ſes ennemis

étrangers, les Carthaginois. Corinthe poſ

· ſedoit un citoyen qui, après avoir ſervi ſa

patrie dans la guerre & dans la paix, n'aſ

iroit depuis vingt ans, qu'à ſe faire ou

blier d'elle. Il avoit caché dans un déſert,

ſa mélancolie & ſon déſeſpoir plutôt que

ſes remords. Timoléon pouvoit-il les con

noître : Le meurtre qu'il avoit commis,

avoit ſauvé la République; il avoit chéri

ſa victime, il l'avoit, dans un combat,

couverte de ſa perſonne. Mais Timophane

aſpire à la tyrannie; Timoléon l'immole

& pleure ſon frère. Il le pleure vingt ans

§ dans la retraite, & ſe croyant un

objet de la colère céleſte, non pour avoir

châtié un tyran, mais pour l'avoir trouvé

dans un frère qu'il chériſſoit. A la prière

des Ambaſſadeurs Syracuſains qui deman

dent un Général, un ennemi des Tyrans,

un vengeur de la liberté, le peuple s'écrie:

TIMOLÉON. On députe vers lui, on le .

preſſe, il obéit ſans joie, il part. Le nom

deTimoléon avoit hâté la levéedes troupes.

Il voit de loin la côte de Sicile. Mais pour

aborder à Syracuſe, il falloit échapper à

: la flotte des Carthaginois. Son habileté

· triomphe de cet obſtacle. Il aborde, il bat

Ječtas, tyran de Léonte, qui, ſous pré

texte de ſecourir les Syracuſains contre

· Denis, aſpiroit à le remplacer.Sa victoire lui

livre Syracuſe , il renvoie Denis à Corinthe,

voyage qui fit un proverbe dans laGrèce. il

|
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falloit encore renvoyer les Africains à Car

' thage; c'eſt ce qui fit une nouvelle victoire

de Timoléon. Les conditions de paix qu'il

leur impoſa, aſſurèrent la liberté de toutes

les villes Grecques qu'ils avoient oppri

mées; & déjà ſes ſoins avoient purgé la

Sicile des tyrans qui ne dépendoient pas

- des Carthaginois. De retour à Syracuſe, il

ſe donne à lui-même un ſpectacle fait pour

ſon cœur; maître de la citadelle, dernier

azyle du dernier tyran, il appelle le peuple

à la deſtruction de ce monument odieux;

& de ſes débris même, ſur la même place,

il fait élever un édifice public, conſacré à

l'adminiſtration de la juſtice. Syracuſe étoit

déſerte, il rappelle les exilés , mais leur

nombre ne ſuffiſant pas pour repeupler

la ſolitude de cette ville immenſe, une

| nouvelle colonie arrive : de Corinthe ,

& Corinthe en quelque ſorte devient une

ſeconde fois la métropole de Syracuſe. La

Sicile vengée, délivrée, repeuplée, heu

reuſe par les ſoins d'un ſeul homme, Co

| rinthe redemande Timoléon. Mais déjà il

habite une retraite ſolitaire, près de la ville

· dont le bonheur eſt ſon ouvrage. La Sicile

eſt la nouvelle patrie que ſon âme adopte,

& où il n'a point à pleurer les tyrans qu'il

| a punis. C'eſt aux frais de la République

· que fut préparé fon azyle champêtre. Un

décret lui aſſigna pour ſa maiſon, le plus

bel édifice de la ville ; car il y venoit quel

1quefois pour les délibérations les plus im- .

<
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» portantes, à la prière du ſénat & du peuple.

» Un char ailoit le chercher, & le recondui

» ſoit chez lui avec un nombreux cortége.

» Les plus illuſtres citoyens alloient fréquem

» ment lui porter leurs hommages; on lui

» préſentoit les voyageurs & les étrangers

» les plus cél, bres de la Sicile & de la Grèce,

» qui vouloient voir Timoléon, ou l'avoir

» vu. Mais devenu vieux, il ne pouvoit que

» les entendre, & la perte de ſa vue ajoutoit

» à l'intérêt & à la véneration publique. Il

» recueillit, juſqu'au dernier moment de ſa

» vie, ce tribut habituel de reſpects una

" nimes & volontaires. Sa mort fut une ca

» lamité; & parmi les honneurs prodigués

» à ſa mémoire, on diſtingue le décret qui

-» ordonnoit d'aller demander un Général à

, » la ville de Corinthe, dans les dangers de Sy

. » racuſe. »- Aucune des circonſtances d'une

ſi belle vue n'eſt omîſe; toutes ſont rappelées

par ties expreſſions qui en prononcent le ca

ractère, qui en font ſentir l'intérêt ; & le

morceau entier n'a que deux ou trois pages.

- L'art d'abréger ainſi, eſt le talent des eſprits

les plus diſtingués.-Cetart devenoit plusdif

ficile dans les époques modernes, où les ré

volutions, les perſonnages, les intérêts ſe

multiplient, où il paroiſſoit indiſpenſable de

développer les événemens pour les faire

comprendre.Mais la narration garde la même

préciſion au milieu, pour ainſi dire, de ce

tumulte de faits, & ne perd jamais ni ſon

| intérêt ni ſa clarté. L'Auteur entre dans les
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temps modernes, par un des évenemens les

plus extraordinaires de l'hiſtoire de l'Europe,

cette conquête de Naples & de Sicile par quel

ques Gentilshommes Normands. - " C'eft

, 23
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: 27

32
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au retour d'un voyage à la Terre-Sainte,

que , quarante ou cinquante Gentils

hommes Normands vont jeter en Italie

les fondemens d'un Empire. Ils deſcendent

à Salerne, au moment où cette ville, aſ

ſiégée par les Sarraſins, avoit capitulé &

préparoit ſa rançon. Indignés de la foi

bleſſe de leurs hôtes, & ſemblables à ce

Romain qui, s'offenſant de l'appareil d'un

traité honteux , le rompt & l'annulle par

ſa préſence, ces généreux chevaliers offrent

aux Salertins de les défendre; la nuit même

· ils fondent dans le camp des barbares, les

taillent en pièces, & rentrent à Salerne

couverts de gloire & chargés de butin.Ces

libérateurs, laiſſant après eux leur renom
4- …----- : -- ! • • ,-- -4 -- « % s !- - r : ,- e

mée, c#cºrtºi# les :-grets de Sile::::::

& repaſſent bientôt dans leur patrie ,

· étonnée du récit de leurs exploits. Trois

· cents Normands, ſous le comman lement

de Rainulf, paſſènt la mer, & viennenr en

Italie recueillir le fruit des premiers ſuccès

de leurs compatriotes. L'Italie étoit alors

partagée preſqu'en autant de petites fbu

verainetés qu'elle avoit de villes im

portantes; par tout des haines , des riva

lités, des combars. Les Normands, qui at

tendoient tout de leurs armes, trouvoierit

V
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ſans ceſſe l'occaſion de vendre ou de louer

leur valeur & leurs ſuccès. Des guerriers

toujours victorieux, ne pouvoient reſter

long-temps ſans un établiſſement durable.

Un Duc de Naples, en leur aſſignant un

territoire entre ſa ville & Capoue, fut le

premier qui paya véritablement leurs ſer

vices. Les Normands y fondèrent la ville

d'Averſe ; & l'on peut remarquer avec

une ſorte deſ§ que le premier éta

bliſſement de ces conquérans ne fut pas

une conquête. Trois frères, Guillaume

bras-de-fer, Drogon & Humfroi, fils de

Tancrède de Hauteville , Seigneur Nor

mand des environs de Coutance, accou

rent en Italie, à la tête des aventuriers

qui voulurent s'aſſocier à leur fortune; ils

offrent leurs ſervices au Commandant

Grec, nommé le Catapan , & marchent

contre les Sarraſins de Sicile. Les Sarra

fins ſont vaincus , Guillaume tue leur Gé

néral. La Sicile allcit retourner à l'Empire;

mais les Grecs, jaloux de leurs libérateurs,

les privèrent de leur part dans le partage

du butin. Ingratitude imprudente ! Les

Normands irrités, méditant ſans ſe plain

dre une vengeance utile, abandonnent le

perfide Grec à ſes ennemis, & repaſſant

la mer, fondent ſur ſes États d'Italie. Ils

s'emparent de la Pouille, de la Calabre ;

& bravant à-la-fois le Pape & l'Empereur,

ne reçoivent que de leur épée l'inveſ
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titure de leurs nouveaux États. Cette au

dace a ſans doute quelque choſe d'impo

ſant.Voir un petit nombre de guerriers

protéger, conquérir, aſſervir des villes,

des États, des Princes, vaincre ſans al

liance, & jeter ſeuls les fondemens d'un

Empire durable, braver avec impunité les

deux Puiſſances redoutables de l'Italie,

faire un Pape priſonnier, &, ſéparant dans

ſa perſonne le Pontife du Souverain, reſ

pecter l'un, dicter des loix à l'autre, ſaiſir

une couronne entre l'autel & le trône im

périal, & ſe l'aſſurer par la jalouſie mu

, tuelle de l'Empire & du Sacerdoce : Un

· tel tableau a droit de† l'imagina

16ºnation, & celle de pluſieurs Hiſtoriens

n'a rien négligé pour l'embellir. Mais en
- - glige pot a

recherchant la cauſe du merveilleux, car

le merveilleux en a une, quelle réſiſtance

pouvoient oppoſer de petits Étatsdiſperſés,

des peuples toujours en guerre, ſans trou

pes réglées,ſans diſcipline; des ſujets,tantôt

ſous la domination des Empereurs , trop

éloignés pour les gouverner, tantôt ſous un

Ducélectifou† ateur,tantôt ſous le joug

des barbares, & ſachant à peine le nom

de leurs Maîtres; quelle réſiſtance, dis je,

' pouvoit oppoſer un tel pays, à la valeur

exercée de ces chefs célèbres, dont le nom

ſeul rafſemble ſous leurs drapeaux les

º mécontens de tous les partis -» Il eſt dif

| ficile de ne pas voir le yéritable talent d'é-

s
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, crire l'Hiſtoire dans cette double manière

de conſerver d'abord aux faits tout ce qu'ils

ont d'étonnant, afin d'y attacher fortement

l'imagination, & de les dépouiller enſuite

de leur merveilleux pour éclairer la raiſon.

Notre eſprit eſt fait de manière qu'il aime

également à être ſurpris & à revenir de ſa

ſurpriſe , & l'Écrivain habile ſe ſert avec

même avantagede ces deux penchans, pour lui ,

plaire & pour l'eclairer. -Un des morceaux

où l'Auteur de ce Précis montre le plus ce

talent de pénétrer les caractères & de les

eindre en action, qui eſt véritablement

# de l'Hiſtoire, c'eſt le portrait, ou plutôt

le précisdelaviede Mainfroy. º Dansces ſiècles

» de barbarie, dit l'Auteur, on ſe plaît à voir

» paroître un homme ambitieux ſans crime,

» diſſimule ſans baſſeſſe, ſupérieur ſans or- .

» gueil, qui conçoitungrand ieſſein, tracede

† ſon plan, ſe cree lui même des obſtacles

» qui retardent, mais aſſurent ſa marche,

» amène ainſi tout ce qui l'entoure à ſon

» but , & même contraint, ſe fait entraîner

» où il aſpire. Tel eſt MainfrQy, caractère

» développé par les faits & par les circonſ- .

» tances difficiles qui le formèrent ſans doute.

» Chargé du Gouvernement pendant l'ab

» ſence de Conrad, il prevoyoit, ſans s'ef

» frayer, la future jalouſie de ſon frère &

» de ſon maître , & ſe préparant à ſoufftir

» des ii juſtices qui pouvoient le conduire au

«:

» trô -, il s'en frayoit le chemin par des ' ,
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exploits, par des vertus qui lui concilioient

l'eſtime des grands & l'amour des peuples.

Conrad arrive ; il trouve, grace à la va

leur & aux ſoins de ſon frère, un royaume

tranquille. Envieux & perſecuteur, il de

pouille Mainfroy de ſes Seigneuries, &

chaſſe du Royaume les parens & les alliés

maternels de ce rival cru dangereux : poli

tique odieuſe & mal-adroite, utile aux

deſſeins ſecrets d'un homme qui ſavoit

profiter d'une humiliation comme d'un

avantage, & dont le génie ſupérieur forçoit

les autres à lui tenir compte de ce qu'il

faiſoit pour lui-même. En effet, Mainfroy,

qui voyoit avec plaiſir l'indignation pu

blique ſe charger du ſoin de le venger,

affectoit de répondre aux injuſtices nou-*

velles par des ſervices nouveaux.Tout va

bientôt changer de face; Conrad meurt, ne

laiſſant qu'un fils en bas âge, nomméConra

din.Mailafroy futaccuſéd'avoirempoiſonné

ſon frère : crime dont l'Hiſtoire n'offre au

cune preuve, non plus que de l'empri

ſonnement de ſon père, dont il avoit eu

la douleur de ſe voir chargé. Dans l'ab

ſence des preuves, ſi l'on ſonge que le

Pape, ennemi mortel de la Maiſon de

Souabe, fut également chargé de ces deux

crimes, croira t on Mainfroy coupable du

premier, lorſqu'on voit Frédéric juſtifier

ſon fils, & dans ſon lit de mort, joindre

à ſes derniers bienfaits, le regret profond
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de ne pouvoir lui laiſſer un trône ? Qui le

croira coupable du ſecond, quand ce même

| Pape, à l'inſtant de la mort de Conrad,

s'avance en armes ſur le territoire de

Naples, quand le Royaume entier regarde

Mainfroy, dans ce moment de criſe ,

comme l'eſpoir de la nation, & l'appelle

à la régence qu'il refuſe ? L'heure n'étoit

pas venue ; il vouloit un empire, & n'at

tendoit que le moment d'avouer ſon am

bition.Il fait déclarer Régent du Royaume,

un Allemand (le Marquis d'Honnebruck)

abſolument incapable de gouverner, & .

propre à ſes deſſeins. D'Honnebruck ne

peut ſuffire à ſa nouvelle dignité; l'État n'a

qu'un Régent, il demande un Chef Ce

pendant le Pape s'eſt déclaré; il eſt en

Italie, ſoulève les peuples, marche de

conquête en conquête, s'eſt établi à Naples,

tient déjà la moitié du Royaume, le reſte ,

attend ſa préſence. La Sicile étoit perdue,

& d'Honnebruck ne peuvoit la ſauver ;

quand l'État alarmé vint prier Mainfroy

de prendre la Régence. Il accepte alors au

nom de Conradin, un titre qu'il n'auroit

pris ni plus tôt ni plus tard. Le Régent

marche aux ennemis, remporte une vic

toire ſignalée, entre dans la Pouille, ſou

met les villes rébelles. Innocent IV, hon

teux & indigné d'un ſuccès ſi rapide, qui

lui raviſſoit un Royaume dont il ſe croyoit

déjà poſſeſſeur, n'oſant s'expoſer ſur un

- champ
".
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champ de bataille, meurt dans ſon lit à

Naples, de rage & de déſeſpoir. Mainfioy

repaſſe en Sicile, où ſes grands deſleins de

voient s'accomplir. La Reine Éliſabeth,

femme de Frédéric, craignant pour les

jours de ſon fils Conradin, fit répandre

le bruit de ſa mort.Quels motifs pouvoient

déterminer cette Princeſſe à commettre

une telle imprudence : Craignoit-elle pour

ſon fils les vues ambitieuſes & les deſſeins

fecrets d'un oncle & d'un Régent ? Éli

ſabeth les ſervoit; elle perdoit ſon fils

au-lieu de le ſauver. Étoit ce un mouve

ment de tendreſſe, un de ces preſſentimens

maternels, dont le coeur n'eſt pas maître ?

Pourquoi donc ſe hâter de le faire revivre

& de redemander ſon héritage ? Quoi qu'il

en ſoit, les Seigneurs & les Barons du

Royaume n'eurent pas plutôt appris cette

nouvelle, qu'ils vinrent trouver Mainfroy,

& le conjurèrent de monter ſur un trône

où il étoit appelé par ſa naiſſance, par ſes

exploits , & par le teſtanient même de

Frédéric. Il n'étoit ni du caractère ni de

la politique du Régent, de les prendre au

môt. Il s'attendoit à de nouvelles ſol

licitations encore plus preſſantes des Pré

lats & de la Nobleſſe , il les reçut avec

complaiſance, ſe fit repréſenter ſés droits,

x conter tous ſes titres, & ſe laiiſa cou

ronner.— » Ici la pénétration del'Hiftorien

paroît auſſi déliée que la politique du Prince;

Nº. 47, 25 Novemhre 1786. H



17o · M E R C U R E -

& ce tableau, par ſon intérêt & par ſon

mérite, peut rappeler ce tableau admirable

où Tacite repréſente Tibère parlant ſans ceſſe

de rendre ou de partager l'Empire, & tou

jours prêt à livrer aux délateurs & aux

bourreaux, tous ceux qui paroiſſoient, ou

croire à la ſincérité de ſes offres, ou en dé

mêler l'artifice. Mais, je l'avoue, ce morceau

même où la marche de Mainfroy au trône eſt

ſi bien dévoilée & ſi bien tracée, jette des

doutes effrayans ſur ſonin nocence. Lorſqu'au

tour d'un homme dont les vues ſont ambi

tieuſes, les paſſions ardentes & retenues,

l'eſprit ſouple & adroit, & le caractère en

veloppé, il ſe commet tant de crimes dont

lui ſeul retire tant d'avantages, de juſtes

ſoupçons l'environnent. L'ambition d'une

âme à qui le crime fait peur, ne ſe couvre

pas de tant de modération & d'artifices; &,

dans quelque rang qu'on ſoit, on ne pourra

deſirer, ni pour fils, ni pour frère, ni pour

oncle, un homme auſſi habile que Mainfroy.

Ce trône où il eſt ſi bien parvenu, accuſera

éternellement ſa mémoire. Nous pourrions

citer de ce Précis une multitude d'autres

morceaux, tels que le récit des vêpres ſici

liennes, la mort du jeune Conradin qui périt

ſur un échafaud élevé au milieu de ſes États ;

les événemenstragiques des règnes de Jeanne

I & de Jeanne II, & l'on verroit par-tout

ce talent de peindre les faits & les hommes

par des traits concis & paſſionnés, qui laiſſent

\

-
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un long ſouvenir d'une narration qui a été

très-rapide.Ceux qui auront lu ce Précis hiſ

torique, qui n'eſt ſigné d'aucun de nos Écri

vains, mais qui ne peut avoir ete ecrit que

par un de nos meilleurs, demanderont ſans

doute l'Auteur, & feront le vœu de le voir

porter ſes talens dans le même genre. Il ſeroit

à deſirer que, parmi nous oomme parmi les

anciens, les mêmes ſujets d'hiſtoire fuſſent

traités par un grand nombre d'Écrivains

diſtingués ; les événemens s'embelliroient,

les vérités qui en ſortent, ſe multiplieroient

ſous tant de plumes,ljqui y porteroient des

talens divers & des génies d'un différent .

caractère ; les uns les développeroient avec

intérêt dans leurs moindres circonſtances ;

les autres en préſenteroient ſeulement les

grands réſultats, dans des précis qui devroient

être d'autant plus éloquens, qu'ils ſeroient

plus abrégés. Les mêmes faits, reproduits

ſous tant de formes variées, nous devien

droient familiers, & tous les citoyens, ceux

particulièrement qui préſident à la deſtinée

des vingt ou trente nations de l'Europe, les

Rois, les miniſtres, les négociateurs, les

magiſtrats, les guerriers, acquéreroient dans

quelques lectures agréables, pluſieurs ſiècles

d'expérience & d'exercice de leurs devoirs.

Les anciens ne connoiſſoient ſi bien leur

hiſtoire, que parce qu'elle avoit été écrite

par un grand nombre de leurs plus grands

Ecrivains. Qui ne s'étonneroit de voir qu'au
• • • • , • | Hij .
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cun homme eloquent n'a écrit encore parmi

nous, ni l'hiſtoire de Saint-Louis, ni l'hiſtoire

ſi indignernent altérée du Roi Jean & de

ſon fils Charles V, ni celle de Louis XI, que

Monteſquieu avoit jugée digne de ſa plume,

ni celle des querelles du Sacerdoce & de la

Royauté: magnifique ſujet qui eſt dans l'Hiſ

toire de l'Europe, ce qu'eſt dans l'Hiſtoire

de Rome, le long combat du Tribunat &

du Patriciat ? Qui peut douter , après

avoir lu les ihémoires du ſiècle de Louis XIV,

& ſur-tout ceux de Saint-Simon, que, même

après Voltaire , on ne put écrire une vie ,

de ce Monarque qui révèleroit bien des

choſes inconnues? º - ·

( Cet Article eſt de M. Garat. )
- >» . • , ' -

FssAI ſur les Facultés de l'Ame, conſidérées

| dans leurs rapports avec la ſenſibilité &

- l'irritabilité de nos organes; par M. Fabre,

| Profeſſeuraux Écoles Royales de Chirurgie,

· &c. in-12. A Amſterdam, & ſe trouve à

| Paris, chez Vente, Libr. rue des Anglois ;

: Mérigot jeune, Libr. quai des Auguſtins ;

| Buiſſon, Libraire, rue des Poitevins. - -

· LOBIET de cet Ouvrage eſt de faire voir .

que la ſenſºtilité & l'irritabilité ſont les vrais

principes de la vie dans l'homme & dans les

animaux , que les bêtes ſont de pures ma
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chines; que les opérations de notre âme dé

pendent d'une faculté à laquelle M. Fabre

donne le nom de vue intérieure ; que le ple

xus ſolaire eſt le ſiége du ſentiment, & que

le genie & les talens ſont ſubordonnés & liés

intimement aux modifications de cet organ，.

Nous ne parlons pas d'un chapitre ſur la ii

berté, & d'un autre ſur les cauſès faa'es ; vé

rites de ſentiment qui, pour être approfon

dies, demandent une droiture & une bQnne

foi plus rares que les lumières, & qui pºr

conſequent ſe dérobent à la diſcuſſion. .

| Cn ne peut pas douter que la ſenſibilité

& l'irritabilité ne ſoient en général les fon

deniens de la vie animale. Les Médecins le

penſoient ainſi, même avant que les dernières

expériences, faites ſur la ſenſiºilité & l'irri

tabilité, euſſent déterminé d'une manière

plus préciſe, les idées qu'on doit attacher à

ces mots. Celui d'irritabilité avoit été même

employé par Gliſſon, pour exprimer la fi

culté que Stahl déſigne par ceux du mouve

ment tonique. Ce que nous devons aux expé

riences de Haller & de ceux qui ſe ſont occu

pés du méme ſujet, c'eſt ſeulement de ſavoir

que des organes peuvent être mûs facilement

· lorſqu'on les bleſſe, ſatis que l'âme éprouve

aucun ſentiment de douleur , tandis que

d'autres organes, ſan5 ſe mouvoir lorſqu'on

les pique, ſont affectés d'un ſentiment très

vif. On appelle les premiers irritg#'es, &

· les ſecondsſenſiles. Cettè diſtinction eſt irès

importante pour l'art de guérir; &, ſans lever

- ii uj
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\

tout à fait le voile qui couvre le ſyſtême ani

mal, peut du moins y répandre beaucoup de

lumières.Auſſi eſt-on étonné, en liſant M.

Fabre, de lui voir confondre la ſenſibilité avec

l'irritabilité, & ramenerpar conſéquent l'obſ

curité ſur une matière d'où on s'étoit efforcé

de la bannir.Ses idées même à cet égard pa

roiſſent ſi éloignées du véritable état des

choſes, qu'il ſuppoſe que le cerveau eſt in

ſenſible, tandis qu'il eſt démontré par les

faits, que cet organe eſt un de ceux qui ſont

doués de la ſenſibilité la plus exquiſe.

Quant à l'automatiſme des bêtes, M. Fabre

ſe ſert à-peu-près des mêmes argumens que

l'on avoit déjà mis en uſage pour prouver

que les animaux n'éprouvent ni douleur ni

plaiſir; que leurs beſoins ou les cauſes exté

| rieures ne produiſent en eux aucune ſenſation

ficheuſe ou agréable, & ſe bornent à exciter .

dans leurs organes des mouvemens aveugles

& ſans but, qui nous en impoſent par une

régularité apparente. Percira, Médecin Eſpa

gnol, fut le premier Auteur de cette hypo

thèſe ſingulière. Deſcartes a aufſi dit que les

bêtes ſont de pures machines; M. de Buffon

a dit la même choſe d'une manière diffé

rente; perſonne ne les a crus; la raiſon en eſt

toute ſimple, c'eſt que le témoignage des

ſens aura toujours plus de pouvoir ſur l'eſprit

des hommes, que les ſubtilités du raiſonne

ment; & franchement, on lui doit la préfé

rence; car, ſans ce témoignage, il n'y auroit

point de certitude dans ce monde. Il n'eſt
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perſonne qui n'ait vu des chevaux ſe piquer

d'émulation à la courſe; rien n'eſt plus com

mun que de voir un chien jaloux des careſſes

que ſon maître prodigue à un autre. Or, ces

· paſſions non-ſeulement ſuppoſent de la mé

moire, mais encore des combinaiſons très

profondes & très-délicates. Ici il n'y a point

d'objet phyſique préſent, qui faſſe naître ces

affections morales. S'il y en a un, il eſt caché.

Il faut par conſéquent que la mémoire le

repréſente, & que l'entendement aille le

chercher par des voies très-détournées. J'ai

vu un chien, que ſon maître vouloit effrayer

par de feintes menaces, n'en être point la

dupe. Il ne ſe ſentoit point coupable, il ne

voyoit aucun corps de délit dépoſer contre

lui, il conſervoit la ſécurité de l'innocence ;

ou bien, quelle fineſſe de tact ne lui falloit

il pas, pour démêler à travers les accens ſi

mulés d'une fauſſe colère, la véritable ſitua

tion du cœur de ſon maître? O raiſonneurs,

peſez ces faits, & voyez ſi vos démonſtra

tions ſont capables de les contrebalancer. '

M. Fabre rapporte à ce qu'il appelle une

vue intérieure , les fonctions que M. l'Abbé

' de Condillac attribue à l'eſprit, & Locke

à la réflexion. Cette vue intérieure nous re

préſente, dit-il, les objets abſens, comme

les yeux nous repréſentent les objets préſens.

Ce qui en a impoſé à M. Fabre, c'eſt que

notre mémoire en effet ſe repréſente plus

facilement les objets apperçus par la vue ,

que ceux que les autresº # ont fait

- - 1V
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connoître , de ſorte que toutes les fois que

notre eſprit veut ſe rappeler une choſe ab

ſente ou paſſée, c'eſt preſque toujours par

des images relatives à l'organe de la vue,

qu'il la laiſit. Il aſſocie ces images aux ſenſa

tions plus confuſes que les autres ſens nous

procurent, pour avoir plus de priſes ſur celles .

ci. Les Metaphyſiciens n'ont point encore,

au moins que je ſache, donné la raiſon qui

rend les ſenſations de la vue plus ſtables &

plus permanentes que celles des autres ſens.

Ce phenomène me paroît dépendre de deux

cauſes : 1°. de ce que les objets qui affectent

nos yeux, ſont en général plus fixes & moins

figitifs que ceux qui frappent les autres ſens ;

2°. de ce que les objets viſibles offrent #
proportions plus m nifeſtes, ſur leſquelles .

l'âme peut ſe repoſer long-temps: au-lieu que

les rapports ſur leſquels ſont fondées les

autres lentations, étant plus indéterminés,

ils nous échappent plus aiſément. Nous igno

rons la proportion des principes conſtituans

qui entrent dans un bon ragoût & dans une

odeur agréable. Auſſi avons nous beaucoup

de peine à nous en rappeler l'impreſſion , &

même parmi les objets que nous appercevons

par les yeux, nous nous retraçons bien plus.

facilement ceux qui ſont d'une figure régu

lière, que ceux dont les proportions ſont

moins exaétes. Mais de ce que la mémoire

ſe ſert des avantages que lui offre le ſens de

là vue, il ne s'enſuit pas que la mémoire ne

ſoit qu'une vue intérieure, comme le prétend

' * .
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M. Fabre. Ce ſeroit confondre l'agent avec

le moyen, ce ſeroit ſoutenir que ceux qui

n'ont jamais rien vu, cou me les aveugles nés,

n'ont ni ne peuvent avoir de mémoire, ce qui

eſt aſſurement contraire à l'expérience. -

M. Fabre place cette vue tntérieure, à la

quelle il attribue la mémoire & la réflexion,

non pas dans le cerveau, comme cela ſeroit

très-juſte & très-conforme à l'obſervation,

mais dans l'organe même de la vue : c'eſt cer

| tainement une idée fort extraordinaire ; mais

ce qui l'eſt bien davantage, c'eſt qu'il met

enſuite le ſiége & le centre du ſentiment,

dans cet entrelaſſement de nerfs ſitués dans ,

l'eſtomac, & appelé plexus ſolaire. Cepen

dant ſi le principe qui ſent en nous, eſt le

même que celui qui ſe ſouvient & qui réflé

chit, comme le ſentiment intérieur nous porre

à le croire, il eſt très-difficile de concevoir

que ce principe puiſſe être placé dans l'or

| gane de la vue, & en même temps dans le

plexus ſolaire. Cette objection eſt la plus

foible qu'on puiſſe faire à M. Fabre, qui d'ail

leurs n'étaye ſon opinion d'aucune raiſon

concluante; tandis qu'il en eſt mille qui prou

vent que le moi individuel des animaux ré -

fide dans le cerveau. En effet, lorſqu'on réflé

chit ſur les puiſſances de cet organe, ſur ſes

relations étendues avec tous les autres or

ganes, dont il ſemble former la biſe par la

multitude des nerfs qu'il leur envoie ; er fin

ſur l'état de l'ernbryon , où la tête eſt la pre

m ière partie qu'en apperçeit, e， eſt tenté

- l-i V
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de penſer que chaque animal n'eſt qu'un cer

· veau développé. - - -

Quoi qu'il en ſoit, ſelon M. Fabre, le génie

& les talens dépendent de l'état du plexusſo

laire, diverſement modifié dans les différens

ſiècles. Il importe peu de ſavoir ſi c'eſt le cer

veau ou le plexus ſolaire qui eſt affecté dans

· les révolutions que le concours des cauſes

phyſiques & morales opère ſucceſſivement

dans l'eſprit humain. Il vaudroit mieux con

noître l'enchaînement de ces cauſes & les

moyens de les diriger, s'il eſt vrai que les

hommes puiſſent avoir quelqu'influence ſur

un effet qui ſemble tenir à la marche générale

de la nature humaine. Car il en eſt peut-être

' de l'eſpèce ou du moins des nations, comme

des individus, qui ont un temps d'action &

de repos, de veille & de ſommeil, de vigueur

& de caducité. Dans le développement d'une

nation, il doit y avoir une époque, comme

il en eſt une pour la puberté dans les indi

vidus, où les germes productifs du génie &

des talens ſe déployent avec une énergie qui

doit néceſſairement décroître; & c'eſt aſſez

-conforme à une des loix des corps organiſés,

qui eſt, qu'à un mouvement rapide ſuccède

toujours l'affaiſſement; ce qui autoriſeroit à

· préſumer que les talens ſuivent un mouve

ment général, imprimé à tout un peuple,

c'eſt qu'on ne les voit point éclorre indiſ

tinctement dans tous les temps, mais qu'ils

ont une époque commune, où leur éclat ſe

manifeſte également dans tous les genres, &
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après laquelle on ne tarde point à appercevoir

les premières atteintes d'une dégradation iné

vitable. Les cauſes particulières, telles que

· l'étude, l'émulation & les encouragemens,

paroiſſent avoir peu de pouvoir ſur cet ordre

de choſes. Étudiez, dit-on, les grands mo

dèles; ceux à qui nous les devons n'en avoient

point. En voyant une belle tragédie, on n'ac

quiert pas le talent d'en faire une ſemblable.

Lorſque le froid de la décrépitude commence

à ſaiſir l'eſprit humain, il ne s'enflamme plus

à la vue desmodèles qui lui ſont offerts. C'eſt

une belle femme qu'on préſente à un vieil

lard, elle ne produit tout au plus ſur lui qu'une

admiration ſtérile. Ainſi, après quelques

ſiècles de talent, viennent pluſieurs ſiècles

de petits eſprits, plus ou moins flétris des

marques d'une dégénération ſucceſſive, pen

· dant leſquels les idées du beau s'effacent, ou

n'ont plus de pouvoir ſur des âmes énervées.

Alors le faux & le bizarre ſont le fruit & l'a-

liment d'une organiſation qui s'altère, & qui

cherche plutôt de nouvelles ſenſations que

des ſenſations choiſies ; & peut être faut-il

que la barbarie, qui eſt le ſommeil des talens,

vienne les rajeûnir de nouveau & leur rendre

la vigueur.Les Gouvernemensquis'efforcent,

par des encouragemens, de retarder ce ſom-,

meil, ſont louables; mais ce moyen ne fait

point naître les talens. Qui eſt-ce qui a en

couragé Homère? D'ailleurs, les Gouverne

mens s'honorent eux - mêmes en décernant

des récompenſes au talent,du# Jle pas

H vj.
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le rencontrer, &, comme un laboureur qui ,

sème ſur un terrein mêle d'un ſable aride, .

coutir le riſque d'énorgueillir quelquefois

par ces récompenſes, la médiocrité qui croit .

les mériter. - . . '

Quoiqu'on n'adopte point ici les idées mé

taphyſiques de M. Fabre, on n'en reconnoît

s moins le talent & les connoiſſances qui

†llent dans ſes autres ouvrages, & auxquels

il doit une réputation méritée dans ſon état.

QUELQUEs Vers ; à Londres, & à Paris,

chez Royez, Libraire, quai des Auguftins,

· & Lallemand de Sancières, Libraire, rue

S. Honoré. - - -

QUE de vers plats, galans, inſipides inon

dent les Recueils & le Public ! Un des plus

| mauvais ſervices qu'ayent rendus aux Lettres

les nombreux Écrits Périodiques dont nous

ſommes inondés , a été de donner à des

· eſprits éphémères ſans connoiſſances, ſans

études & ſans talens , la funeſte facilité de

rendre publiques leurs miſérables produc- .

tions. Le vulgaire des Lecteurs qui ne ſe con- .

noît pas en vers, & qui néanmoins s'apper-.

çoit de l'infipide qui l'ennuie, eſt porté à

confondre toutes les Pièces nouvelles , & à

ne pas faire plus de cas des unes que des au

tres. Le devoir du vrai Critique eſt de ſéparer

l'ivraie du bon grain, & de faire diſcerner

parmi les innombrables opuſcules de ce genre

ceux qui ont un mérite réei. La Brochure qui '
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vient d'être publiée ſous le titre modeſte de

Quelques Vers , eſt digne d'être diſtinguée

par les Amateurs de la Poéſie. Celle de l'Au

teur eſt ſinmple , facile, pleine de ſentiment

& d'harmonie. On en jugera par les ſtances

ſuivantes : " ·

· Au génie de Weſtmoreland.

Salut au Dieu caché de ces bords romàntiques,

De ces rocs dépouillés, de ces auguſtes bois,

Où miile & mille eſſains de formes phantaſtiques

A l'approche des nuits ont erré tant de fois.

EN quel aſyle obſcur, ſous quelle grotte immenſe

· A de céleſtes ſoins profondément livré, -

Et dans la majeſté d'un éternel ſilence,

Choiſis-tu ton ſéjour ſolitaire & ſacré ?

· L'IMAGINATIoN ouit ſouvent tes plaintes

S'unir au bruit des vents, miniſtres des hivers ;

Elle obſerva tes pas dans ces noirs labyrinthes ;

Elle t'a vu jouer dans la pourpre des airs. •;

S1 je n'ai rien perdu de tes faveurs paſſées,

Si de mes premiers feux tu reviens m'animer,

Ne fais plus naître en moi de ces hautes penſées,

Que nul langage humain ne ſauroit exprimer.

INsFIRE-Moi des vers tels qu'en faiſoit Schenſtone,

Qu'un enfant puiſſe lire, un vieillard approuver, ,

Qu'aux toilettes jamais l'ignorance ne prône, ... ,

Mais où le cœur du ſage aime à ſe retrouver. ,



182 M E R C U R É ,

Il y a tout lieu de croire que cette pièce

eſt imitée de l'Anglois, Elle eſt abſolument

dans le goût des Écrivains de cette nation,

dont le génie penſif aime la ſolitude, & dont

l'imagination, remplie de rêves créés par la

mélancolie, anime ſouvent la Nature par

une ſorte de mythologie, qui n'eſt pas celle

des Grecs & des Romains. La verſification en

eſt douce & heureuſe. Elle annonce un talent

vrai. On ne peut diſtinguer avec trop de ſoin

, les bons Verſificateurs de tant de Rimeurs

qui n'ont que la manie des vers. Je releverai

néanmoins deux hémiſtiches qui m'ont fait

quelque peine. L'imagination ouit ne flatte

pas agréablement l'oreille. Et plus bas : Que

nul langage humain ne ſauroit, ne me pa

roît pas avoir toute l'élégance requiſe en

poéſie. Plus les Ouvrages ſont courts, plus ils

doivent être ſoignés. L'eſprit n'étant pas obli

gé d'embraſſer un ſujet vaſte & des rapports

nombreux, eſt plus libre, moins fatigué &

plus à ſon aiſe. Alors on ne lui paſſe rien.

S'il n'atteint pas à une ſorte de perfection,

il donne lieu de conclure que ſes reſſources .

ſont bien ſtériles. Ces réflexions ne doivent

pas s'appliquer à l'Auteur de cette Brochure ;

il n'en eſt que l'occaſion. Mais elles étoient

bonnes à dire : je ſuis bien sûr qu'il ne m'en

ſaura pas mauvais gré.Je le répète : il a un

talent vrai ; on vient déjà de le voir; on le

reconnoîtra encore mieux dans la Pièce ſui

V2tIltC : - -

' " •
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Au Roſſignol. -

•- - # - -

Pourſuis, chantre du ſoir, ta romance plaintive ;

Un diſciple, un ami, caché ſous ces ormeaux,

Prête aux ſons de ta voix une oreille attentive,

| Et partage tes maux.

DEs méchans tiennent-ils ta compagne enfermée ?

Car tu chantes trop bien pour voir tes feux trahis,

Et tu ne vivrais plus ſi de ta bien aimée

Les jours étoient finis.

J'ÉrRouvE un ſort pareil, une peine auſſi rude, ,

Et je fuis comme toi l'importune cité .

Pour venir déplorer dans cette ſolitude

Le bien qui m'eſt ôté.

DANs les murs d'oi je ſors la gaîté ſe déploie,

La danfe, les feſtins raſſemblent mes amis. -

Suis-nous, me diſent-ils; maisj'échappe à leur joie,.

J'accours où tu gémis. - - -

JE mêlerai ma plainte à tes plaintes touchantes,

A force de regrets & d'hymnes & de vœux ;

Fléchiſſons les deſtius , rappelons nos aIXlafYtCS

, Ou périſſons tous deux.

oox dis-je, aimable oiſeau ? Tu peux voler près

- - - d'elles. ·

Ah !j'ai beau me ſentir vaincu par tes accens ;

* :
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Je ſuis, quoique Poëte, envieux de tes aîles,

Bien plus que de tes chants.

Périr n'eſt pas toujours le ſynonyme de mour

rir : la difference eſt ici très ſenſible. Il f

loit abſolument mourons. C'eſt une faute lé

gère. Quoique Poëte rend très-rude la pro

nonciation d'un vers où le Poëte, comme

rival du roſſignol, devoit offrir la plus douce

mélodie. Au ſurplus, on ne trouve dans cetté

Brochure aucune trace du jargon appelé per

ſiflage , on n'y trouve point la petite manière

des Rimeurs ſoi-diſans de bonne compagnie.

Ecrire pour la bonne compagnie, c'eſt écrire

d'une manière ſuperficielle.Voiture & Ben

ſerade ont eu autrefois cette petite ambi

tion. On ne les goûte plus aujourd'hui. La

vraie bonne compagnie pour les Auteurs, ce

ſont les bons Écrivains anciens & modernes. -

PANÉGYRIQUE de Saint Denis, Apôtre

· de la France, & premier Evêque de Paris ,

prononcé dans ſ# Royale & Paroiſ

· ſiale de Saint Paul à Paris, le 9 Octobre

1785, par M. l'Abbé de Balytier de Canil

hac. A Paris, de l'Imprimerie du Cabinet

du Roi, 1786, Prix, 1 liv. 4 ſols.

ON avoit renoncé à livrer à l'impreſſion

les Ouvrages de ce genre, pour s'en tenir aux

honneurs de la Chaire, qui ſont rarement

auſſi conteſtés que ceux de la preſſe. On n

juge point le Miniſtre des Autels, on écouté
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en filence l'Orateur ſacré; mais eſt il deſ>

cendu de la Tribune religieuſe, ſe livre-t-il

comme Écrivain au jugement du Public,

alors tous ſes droits s'évanouiſſent. Cn prend

le Livre, & on loue ou cenſure l'Auteur.

Nous ne conſeiilerions point au plus grand

nombre de ces Prédicateurs qui fonr retentir

dans le courant de l'année toutes les Égliſes

de la Capitale, de tenter les haſards de l'im

preſſion. Ils y perdroient trop. La Chaire de

vérité n'eſt pas toujours le berceau des véri

tés neuves. L'Éloquence ſacrée répère ſou

vent la penſée d'un Orateur ancien. Souvent

le ſujet le plus augiiſte eſt rappetiſſé par la

ſéchereſie & la froideur du Sermonaire. Ser

menaire eſt le mot pour les trois quarts de

nos Prédicateurs, qui dépècent Maſſillon &

Bourdaloue, & diſent tout ce que leur bile

ou leur verve leur inſpire contre les Philoſo

hes & contre nos mœurs. Il eſt même dans

la bouche d'un Réformateur une meſure

ſage,un tempérament qu'il faut ne pas oublier.

On doit prendre, quelque évangélique qu'on'

ſoit, le ton propre aux Auditeurs; il faut per

ſuader, inſtruire, parler comme on parle, &

ſe garder de ramener dans le diſcours de

vieux reproches, de l'ergotage, des perorai

ſons & des proſopopées de rapport dont on

eſt fatigué & rebattu. Tel eſt en général

l'écueil de nos Orateurs, & la cauſe du motif

qui les détermine à ne rien iirprimer. .. , . '

M. l'Abbé de Baleſtrier s'eſt tiré de la foule.

Ha compoſé un Diſcours plein de meſure &
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de ſageſſe ; ſon ton eſt noble, & toujours

ſoutenu; point de bel-eſprit, point de recher

che, c'eſt l'attitude décente d'un Orateur qui

a conçu toutes les convenances de ſon ſujet.

Sa compoſition s'eſt trouvée en même

temps digne de la Chaire & digne de ſes

Lecteurs. Nous allons mettre le Public

en état de juger ſon ſtyle. « Le monde (dit

l'Orateur chrétien ) n'attaque pas toujours

, notre cœur par les amorces d'un plaiſir inno

cent. Il ſait développer avec adreſſe le germe

de corruption qu'il renferme, & que l'éduca

tion la plus chrétienne ne ſauroit étouffer. A

chaque pas il lui préſente un piége, & ce

piége eſt d'autant plus dangereux qu'il flatte

de tous ſes penchans le plus difficile à domp

ter. Ici, ce ſont des peintures voluptueuſes

qui n'ont de voiles que ce qu'il en faut pour

mieux aiguillonner les ſens : là, des objets

† réels & plus dangereux ſe préſentent à

ui avec toute la facilité d'en jouir. Quels

efforts ne fait il pas pour entraîner dans le

crime une jeune perſonne ſans expérience

qui ſe laiſſe aller imprudemment à ſon tour

billon ! Il flatte ſa vanité, & lui inſpire le

deſir de plaire; il développe par tous les ſens

ſon goût naturel pour les plaiſirs; il la con

duit dans ces aſſemblées nocturnes , à ces

ſpectacles dangereux où il raſſemble tout ce

† & pervertir. Là, ſes oreilles

nt frappées des ſons les plus tendres, ſes

yeux de tout ce que le luxe & la vanité peu

vent étaler de plus agréable; enfin, tout ce
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que la volupté a d'attraits & de charmes pour

amollir un cœur, y ſemble reuni pour conſpi

rer ſa perte. . - f '

Et ce n'eſt pas ſeulement dans les lieux

profanes que ce monde nous porte des at

teintes dangereuſes; il vient ſéduire nos

cœurs juſques dans nos Temples, aux pieds

même des Autels. Ne le voyôns-nous pas, au

grand ſcandale des ames pieuſes, s'introduire

dans ces enceintes ſacrées avec tout l'appareil

de ces modes bizarres, de ces parures indé

centes, de ces airs évaporés, de ces regards

avides de volupté. Grand Dieu ! comment

éviter tant de piéges réunis ? Notre vie ne

ſauroit-elle être un inſtant ſans combats?Quel

martyre plus douleureux que cette contrainte

& cette vigilance continuelles ſur nous

mêmes ? Quel courage pour ſoutenir des atta

ques auſſi dangereuſes que délicates, & qui ſe

renouvellent tous les jours! Et où le puiſe

rons-nous, mes Frères, ce courage intrépide

dont Saint Denis nous a donné l'exemple, ſi

ce n'eſt dans la Foi de J. C. Elle ſeule peut

nous donner des plaiſirs de ce monde l'idée la

plus juſte qu'on puiſſe en avoir ; elle nous

éclaire ſur leur vanité, leur fragilité, leur

néant; elle remplit notre ame de l'eſpérance

des biens éter1.els, & la dégage peu-à-peu des

biens périſſables de cette vie.Les conſolations

divines, les douceurs céleſtes qu'elle répand

dans nos cœurs, nous font regarder avec mé

ris tout ce qui fait le prétendu bonheur de

f§ ſenſuel. Il peut bien les dédaigner
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ces ſaintes délices, ces joies ſecrettes, parce

qu'il ne ſauroit comprendre, dit l'Apôtre, les

† de Dieu; mais elles n'en ſont pas moins

réelles, & le cœur qui les a une fois ſenties n'a

plus de goût pour tout le reſte. » On a dû s'ap

percevoir que l'Orateur eſt pénétré du ton

évangélique, & qu'il répand dans ſon Diſcours

certe onétion qui touche, & que n'ont point

ceux qui ſe laiſſent emporter à leur imagina

tion, & qui déclament au-lieu de pénétrer
leurs Auditeurs. . ' • *

* •

•'.4

ANNoNcEs Er NoTICES
T

G. . du Palais Royal, gravée d'après les -

Tableaux des différentes Écoles qui la compoſent,

avec un Abrégé de la Vie des Peintres, & une Deſ

cription Hiſtorique de chaque Tableau, troiſième

Livraiſcn. A Paris, chez J. Couché, Graveur, rue

· Sainte Hyacinthe, n°. 5 1, & J. Bouillard, rue

Saint Thomas-du-Louvre. * . * . -

* Cette Livraiſon eſt au moins auſſi belle que les

précédentes. Elle renferme le Portrait de Titien ,

peint par lui-même, gravé par Antoine Romanet ;

l'Enſevcment d'Europe, par le même Peintre,

gravé par J. L. Deſignon ; un Portement de Croix,

ar Dominique Zaunpieri , gravé par Henriquez ;

Diane & A#éon, par Titien Vcc.lii, gravé à i'eau

forte par Du.los, & rerminé par de Longueil ; le

M. tyre de Saint Barthélemy, par Aºguſte Carra

che, deſſiné par Borel, gravé par Ch. Levaſſeur,

A*
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& une jeune Martyre, de Guido Canlaſſi, ſurnommé

Cagnacci, gravé par J. Couché. |

· Il ſeroit ſuperºu d'entreprendre l'élcge des Ta

bleaux que nous venons de nommer, & il ſeroit

également injuſte de ne pas dire que la manière

dont ils ſout gravés mérite les plus grands éloges. .

On trouve auſſi chez M Couché, ainſi que chez

les Auteurs, M. le Chevalier de Leſpinaſſe & les

ſieurs Varin frères, la Vue de la Galerie & du Jar

din du Palais Royal, qui peut être miſe à la tête decette précieuſe Collection. •. , -

•

L'AN e Promeneur, ou Critès promené par ſon

âne, chef- d'œuvre pour ſervir d'apologie au goût,

aux mœurs, à l'eſptit & aux découvertes du ſiècle,

première Edition, revue, corrigée & précédée d'une

Préface à la Moſaïque dans le plus nouveau goût.

Prix, 4 liv. 4 ſols, in 8°. A Pampelune, chez

Démocrite, Imprimeur-Libraire de S. A. S. Falot

Momus , au Grelot de la Folie ; & ſe trouve à

Paris, chez l'Auteur, rue Tiquetonne, maiſon de

M. Leraſle, Avocat au Pariement, n°. 3 I , & chez

· la Veuve Ducheſne, Libraire , rue Saint Jacques; ,
•'† & Gattey, Libraires, au Palais Royal ;

| Voland& Royez, Libraires, quai des Auguſtins ; &

à Verſailles, chez l'Auteur, rue des Bourdonnois,

| maiſon de Mme la Veuve Bourgeois, & chez les .

Libraires de la Ville, & aux quatre coins du

Monde.

Ce titre annonce le ton de l'Ouvrage, qui eſt fort

gai; mais ce n'eſt pas une gaieté purement frivole.

L'Auteur eſt un homme d'eſprit qui ſait obſerver & .

manier l'arme du ridicule. Son Ouvrage eſt en .

proſe mêlée de quelques vers. L'Auteur parle ces

deux Langues avec une égale facilité, & ſe fait lire

avec plaiſir. -
•,
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L e s Nouvelles de M. de Florian, Capitaine de

Dragons, & Gentilhomme de S. A. S. Mgr. le Duc

de Penthièvre, de l'Académie de Madrid, de Flo

rence, &c. troiſième Edition, avec figures, papier

vélin. Prix, 6 liv. Idem papier commun avec fig.

Prix, 4 liv.

On vendra ſéparément des figures pour ceux qui ,

ont la première Edition de cet intéreſſant Ouvrage.

L'A N E d'or d'Apulée, nouvelle Edition, ornée

de figures en taille-douce, 2 Vol. grand in-8°.

brochés en carton & étiquetés. Prix, 12 liv. A

Paris, chez J. Fr. Baſtien, Libraire, rue des Ma

thurins, n°. 7.

Voici encore une nouvelle Edition d'un impor

tant Ouvrage donnée par M. Baſtien, à qui l'on

doit des éditions de Plutarque, de Montaigne, &c.

qui ont juſtement réuſſi. -

L'Ane d'or d'Apulée eſt ſi eſtimé, & jouit d'une

ſi vieille réputation, que nous ſommes diſpenſés de

chercher à le faire connoître. On ſait que c'eſt un

Ouvrage ingénieux, qui, ſous des formes frivoles ,

contient des obſervations & des critiques auſſi judi

cieuſes que fines. La Traduction que nous annon

çons eſt nouvelle & exacte. On y a joint le Démon .

de Socrate. Le texte eſt imprimé à côté, & l'on y

trouve différens jugemens relatifs à l'Ouvrage, des

Notes intéreſſantes & curieuſes à la fin de chaque

Livre, avec des Sommaires étendus, l e Portrait de

l'Auteur & ſeize figures. . -

Es s A r ſur les Concours en Médecine, qui pré

ſente en forme de précis des principes applicables

dans les Sciences à tous les genres de controverſe,

par M. Eoucot, Dócteur en Médecine, in - 8°. de

32 Pages. Prix, 1 5 ſols broché. A Londres ; & ſe

FAeºº
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trouve à Paris, chez Méquignon l'aîné, Libraire,

rue des Cordeliers. .

CoLLEcTIoN Univerſelle des Mémoires parti

culiers relatifs à l'Hiſtoire de France, Tome XXII.

A Londres; & ſe trouve à Paris, rue d'Anjou- Dau

phine, n° 6. . -

| Il paroît régulièrement chaque mois un Volume

de cette précieuſe Collection. Le Volume que nous

annonçons contient les Mémoires de Meſſire Blaiſe

de Montluc, Maréchal de France, commençant en

152 1, & finiſſant en 1574.

BrEz1oTHEQUE Univerſelle des Dames, in

12. A Paris, rue d'Anjou-Dauphine, la ſeconde

porte - cochère à gauche en entrant par la rue Dau

phine. - -

Il paroît actuellement quarante-deux Volumes

de cette Collection heureuſement conçue, & exé

cutée avec ſoin. Les Dames pourront trouver ainſi

ſous leur main une Bibliothèque choiſie , & ne

ſeront plus expoſées à perdre beaucoup de temps &

de frais à acheter & à§ des Livres inutiles.

· Az MANAcHs pour l'année 1787 : Variété

amuſante; Etrennes aux gens de bon goût ; Sérail à

l'encan, Pièce Turque ; la nouvelle Omphale; les

Bigarrures agréables, lyriques & galantes; les Dé

lices de Cythère, ou l'Ecole de l'Amour; Etrennes

aux Graces; les Eſpiègleries Amoureuſes, ou les

Amuſemens de Cupidon. Prix, 1 liv. 1o ſols pièce.

A Paris, chez Crépy, rue Saint Jacques, n°. 252.

| REcvErz-Manuel des Ordonnances, in 32,

Prix, 1 liv. 1o ſols le Volume relié. A Paris,#

Leboucher, Libraire, quai de Gêvres.

· li paroît huit Volumes de cet utile Recueil.

-
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· NvM éro 1 1 du Journal de Violon, dédié aux

Amateurs pour deux Violons ou Violoncelles, com

poſé de différens Airs d'Opéra qui peuvent auſſi ſe

jouer à Violon ſeul. Prix, ſéparément 2 liv. Abon

nement pour douze Numéros I 5 & 18 l v. A

Paris, chez l'Auteur, M. Bornet l'aîné, Profeſſeur

de Muſique & de Violon, rue Tiquetonne, n°. 1o.

PREMIER Concerto pºur le Forte - Piano, par

M. Viotti. Prix, 6 liv. A Paris, chez Imbault, rue

& vis-à-vis le Cloître Saint Honoré, maiſon du

Chandelier. - "

- Nvx éRos 41 à 51 des Feuilles de Terpſychore

poar la Harpe & pour le Clavecin. Prix, chaque

feuille 1 liv. 4 ſols, Abongement pour chaque Jour

nal, dont les Numéios paroiſſent toutes les ſemaines,

;o liv. port franc.A Paris, chez Couſineau père &

fils, Luthiers de la Reine, rue des Poulies. | |

T A B L E.

E»iraPhe de M. le Mar-| Voyage Pittoreſque de Naples

quis de Tour el, | 145 & de Sicile , , , #S !

p ers d Mme la Marquiſe de Eſſai ſur les Facultés de l'As
L*** , | | | 146 | me , -' ' , I72.

Le Petit Maître & le Chien , Quelques Vers , · · .. 1 °

* Fable , - 147 Panégyrique de S. Denis, 184

Charade, Enigme & Logogy Anxonces & Notices, ' 188
· phe , i49l , • • • •2

， . Ada

A P P R o B A r I o N.

J'AI lu, par ordre de Mgr. le Garde- des-Sceaux, le

Mercure de France , pour le Samedi 15 Nov. 1786. Je n'1

ai rien trouvé qui puiſſe en empêcher t'impreſſion.A

Paris, le 24 Novembre 178s. GUIDI- , -
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D E Hawa o v e c, le 18 Očtobre,

• T-NES lettres certaines de Conſtantinople,

D§ du 18 Septembre, nous apren

,nent que le Capitan-Pacha a fait ſon en

trée au Caire , & qu'il y a pris poſſeſſion

du Palais du Bey. Immédiatement après,

ce vigoureux À miral a fait publier Un Fir

man du Grand-Seigneur, par lequel S. H.

déclare qu'elle ne demande aucuns tr buts

| nouveaux , & ordonne d'arrêter les deux

Auteurs de la rébellion qui ſeront transférés

à Conſtantinople, pour y rendre compte

de leur conduite. En vertu de cette publi

cation, pluſieurs Beys ſont venus ſe ſou

mettre, & de nouveau ont prêté le ſerment

de fidélité. Le Capitan Pacha a ordre de

diviſer l'Egypte en cinq Gouvernemens,

, dont chacun aura à ſa tête un Pacha à trois

queues, On y levera un corps de troupes

· Nº. 44 , 4 Novemb1e 1786. a
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ermanent, qui maintiendra la tranquilſité

à l'avenir. La nouvelle de ces ſuccès a relevé

les eſprits à Conſtantinople, & diſſipé les
In8COntentemenS, -

On a affirmé dans quelques Gazettes que

la ſujetion de l'Egypte aſſureroit à la Porte,

par le recouvrement des impôts, 1 5 à 16

millions de piaſtres. Ceux qui ont bâti ce

calcul n'y ont sûrement pas réfléchi. Avant

les troubles, l'Egypte ne rendoit que ſix

mille bourſes, dont 4 mille ſeulement reve

noient au tréſor de S. H. Le recouvrement .

, ne formoit donc que 3 millions de piaſtres ;

& il faudra à l'Egypte une bien longue tran

| , quillité, après les horribles dévaſtations

, dont elle a été le théâtre, pour être en état

de payer une pareille ſomme,

La Diete de Pologne a été ouverte le 2

· Octobre, avec les cérémonies uſitées. La

- prem'ere ſéance a été emploiée à l'examen

· de doubles élections dans quelques Dieti

· nes, & à choiſir un Maréchal de la Diete ;

| choix qui eſt tombé ſur M. Gadomski,

· Nonce de Sochaczew , à la pluralité de

| 168 voix contre 9. Le Comte Rzewuski,

Nonce de Chelm, eſt ſorti de la Diete, en

proteſtant contre cette élection. -

On vient d'établir à Copenhague une

Ecole d'exercices militaires, deſtinée à for

· mer de jeunes & de bas-Officiers.

' , Une lettre authentique de la même ville,

· datée du premier Octobre, parle en ces ter
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, mes du voyage & du retour du Capitaine

Lowenoern, dont nous avons parlé dans

· le temps. . - - -

Le Capitaine Loweneern eſt de retour de ſen

, voyage en Islande , ordonné par le Gouverne

| ment , pour faire dans ces parages des obſerva

| tions nautiques. Il y a laiſſé le Lieutenant Egede,

， qui doit continuer les tentatives pour la décou

· verte de l'ancien Groënlande , diſtant de 4o

milles de l'ile d'Islande. Quoique les deux en

· trepriſes faites l'Eté dernier dans cette vue ,

n'aient pas réuſſi , l'exiſtence de ce pays eſt ce

pendant hors de doute. Le Capitaine Lowenoern

a conduit ici un Islandois, qui a affirmé y avoir

été , mais ſans y voir aucun habitant. Il a parlé

à d'autres Islândois qui l'ont également aſſuré,

· & qu'ils y avoient vu des hommes d'une grande

' taille & d'un aſpect farouche. - Le principal

but du voyage de ce Capitaine eſt rempli; il a

rectifié les Cartes marines de la partie de l'Océan

ſeptentrional qu'il a parcourue , & il a déter

, miné avec exactitude la poſition de la partie mé

ridionale des côtes de Schetlande. — Le Ca

pitaine préſume que l'ile volcanique que l'on

avoit vu dans la mer d'Islande, n'étoit qu'un cap

très prolongé dans la mer, auquel s'eſt faite une

éruption volcanique. – Son voyage & celui

' du Docteur Moore, qui l'avoit accompagné pour

des objets d'Hiſtoire naturelle, ſeront imprimés

· inceſſamment.

» F B • • • • •, le 17 Octobre.

| S. M. eſt arrivée à Breſlau le 1o, & la

, preſtation ſolemnelle des foi & hommage

aura eu lieu le 15. Les Etats de Siléſie ont
" .. -- 3 2
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envoyé dans la Capitale de ce Duché dix

3Députés par Cercle , ſavoir, 4 Comtes &

Barons, & 6 Gentilshommes. Chaque viºle

a député 2 Bourguemaîtres & un Syndic ;

ce qui compoſe une Députation générale de

5oo perſonnes. Le Clergé Catholique a été

auſſi mandé pour prêter au Roi le ſerment

de fidélité. - -

Le jour de la preſtation des foi & hom

mage à Berlin, le Duc Frédéric de Brunſ

vick fit diſtribuer 3oo thalers à 6ce enfans

de ſoldats, & à cent pauvres 4 groſch n, &

un pain par tête. -

· Le Roi a donné ;o,coo rixdalers à l'Aca

démie de la jeune Nobleſſe, inſtituée dans

la ville de Brandebourg. S, M. a fait préſent

à la Reine du château de Montbijou, dont

les jardins ſeront aggrandis. : |

Le regne de la Littérature & de la Lan

gue Allemande va ſuccéder ici à celui des

langues étrangeres. Le Roi vient de nom

mer membres de ſon Académie des Scien

ces & Belles Lettres, MM. Ramler, Engel,

& Garve , tous trois Auteurs nationaux

très eſtimés : ils ne ſont pas les ſeuls Alle

mands à qui cette récompenſe des talens eſt

deſtinée. On aſſure de plus qu'à l'avenir

tous les Mémoiree de cctte Compagnie, qui

a juſqu'ici ſi bien mérité ſa célébrité, ſeront

écrits en Al'emand. Cette langue ſera do

· rénavant celle de la Cottr & de tous les dé

-

- - ', , : , ! ' A --;ſ

partemens, notamment de celui de l'Acciſe,
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où les écritures ſe faiſoient en François. .

MM. de Launay, Groddart & Roux, Fran

çois, qui étoient à la tête de l'Adminiſtratiors

de l'Acciſe, ſont remplacés par des Alle

mands. M. de Launay jouiſſoit de 2o mille

rixdalers d'appointemens. On dit que le Roi

lui en a offert ſix mille & la Préſidence du

Bureau ºu'il a refuſés.

Ceux qui ont cru que S. M. arrêteroit le

travail légiſlatit commencé par le Chance

lier, Baron de Carmer, ſe ſont trompés.

, Voici les termes du Reſcrit que lui a adreſſé

le Roi, littéralement traduits.

· 22 Mon cher Grand Chancelier de Car

» mer, j'ai déja fait connoître de bouche,

» que c'eſt ma volonté ſérieuſe qu'on conti

» nue à adminiſtrer la juſtice dans tous mes

» Etats, d'une maniere réguliere, promptc &

» impartiale, & qu'on ait un œil vigilant à

» l'obſervation exacte du Réglement, con

» cernant la forme des procès. Vous ſerez

» connoître cette intention à tous les Col

» leges de Juſtice, en les avertiſſant que

» ceux qui continueront avec lin zele hon

s» nête, de mettre au jour la vérité par un

» examen complet, ſolide & prompt, de

» prévenir la chicane , & d'adminiſtrer la

» Juſtice ſans acception de perſonnes,

» pourront être sûrs de ma bienveillance &

» grace royale. Mais comme il eſt néceſſaire

» de prévenir l'incertitude, l'obſcurité & la

» confuſion qui réſultoient des loix du Droit

· a 3
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» Romain, écrit dans une langue étrangere,

» & qui ne convient plus à nos mœurs &

22 conſtitutions actuelles, par l'introduction

» d'un code amélioré, complet & général ;

, » je vous charge par les préſentes de conti

» nuer à travailler au projet déja commencé

» d'un tel Code, d'entendre là-deſſus les

» opinions & remarques des Savans regni

» coles & étrangers, & ſur tout des Colle

» ges du pays; de conſulter en même tems

» dans la réviſion du projet, pluſieurs mem

» bres des Etats de chaque Province, pour

» vus des connoiſſances néceſſaires , afin

» qu'en employant les précautions convena

» bles, on prévienne, aurant qu'il eſt poſſi

» ble, la néceſſité de faire dans la ſuite des

» changemens & des commentaires. Il faut

» donc que les Etats éliſent de tels Députés,

» & qu'ils communiquent aux Régences

» leurs remarques, tant ſur le projet en gé

» néral, que particulierement ſur les ma- .

» tieres relatives aux ſtatuts qui exiſtent dans

» telle & telle Province, & aux établiſſe

» mens & conſtitutions qui y ſont en uſage.

» Les Régences conféreront enſuite†

- » Députés des Etats , examineront encore

» une fois les objets en queſtion avec ſoin

» & exactitude, & s'occuperont à ſe réunir

» ſur une déciſion commune, concernant

» les remarques à faire, Dans ces délibéra

» tions il faudra entierement mettre de côté

» tout entêtement, toute partialité; & il ne



» faudra pas inſiſter ſur certains préjugés,

» Les avis ſur des objets relatifs aux droits

» privés des habitans, doivent être rédigés,

» autant qu'il eſt poſſible, de la maniere la

» plus conforme aux ſouhaits & aux ſenti

» mens de la plus gtande partie des Etats &

» de la Nation.§ Commiſſions ne peu

22 vent pas ſe réunir à une déciſion commu

» ne, par une grande prépondérance de la

» pluralité des voix, j'attendrai là-deſſus des

» rapports immédiats, & je me réſerve de

» décider moi même les points litigieux ,

» après avoir entendu auparavant l'avis de

» la Commiſſion légiſlative de Berlin; vois

» obſerverez vous même, ſelon vos devoirs,

» les intentions que je viens de vous com

» muniquer, mais vous en inſtruirez auſſi

| » les Régences & les Etats dans les Provin

» ces, pour qu'ils s'y conforment exacte

» ment. Je ſuis votre Roi bien affectionné,

» Frédéric Guillaume. -

Berlin, le 27 Août 1786.

D E VIE N N E, le 18 Octobre.

L'Empereur a accordé au Feldt Maréchal

Laudohn une augmentation de traitement

de 6ooo florins : ce qui porte à 14ooo flor.

les appointemens annuels de ce brave Capi

taîne. Il jouit de pius d'une penſion de

2ooo flor. comme Grand Croix de l'Ordre

· · · a 4
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militaire de Marie-Théreſe , & ſon Régi

ment lui vaut 4oso flor. -

, L'établiſſement d'un Corps de Bombar

diers eſt décidé; ii fera compoſe de 4 à 5oo
hommes.

| Un ouragan terrible du Sud Oueſt a oc

caſionné dans la nuit du 29 au 3o Septem

bre, tant ici qu'aux environs des dégâts
conſidérables. • * ' , -

Le même jour, on éprouva à Gratz le

tems le plus extraordinaire. Il plut & neigea

ſans relâche, depuis le matin juſqu'au ſoir,

avec un froid très-vit. A 7 heures du ſoir,

le ciel devint orageux : on vit des éclaiis en

longues traînées, & on entendit pluſieurs

coups de tonnerre. Le barometre marquoit

en ce moment 27 pouces & 6 lignes, & le

thermometre 2 degrés au deſſus du point

de congélation. Le vent étoit au Nord.

Le Général Comte d'Alton , qui devoit

prendre le commandement de l'Eſclavonie,

ayant ſupplié l'Empereur de l'en diſpenſer,

S. M. I. † a permis de reſter à Bririn , & a

nommé à ſa place le Lieutenant-Général

Comte de Mitrowsky. - º - .

On évalue le nombre des Proteſtans do

miciliés dans les Etats héréditaires de l'Em

pereur à un million & 311,ooo ames , l'on

aſſure que ce nombre a augmenté d'environ

· un tiers pendant les dernieres années , ce

qui paroît fort exagéré. .. |

'. *
, -'
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: D E F R A N c F o R r , le 24 Očtobre. .

Le 27 Septembre ii eſt tombé une pro

digieuſe quantité de neige dans les parties

orientale & ſeptentrionale des montagnes,

de la Heſſe.

, Le 16, la Princeſſe regnante de Hohen

| lohe Kirchberg eſt accouchée à Kirchberg

d'un Prince qui a reçu au baptême les noms

de George Louis Maurice.

Le 5 de ce mois, on a reçu à Ratisbonne

la nouvelle de la mort du Prince Jérôme

de Radzivill, & en même temps celle que

la Princeſſe ſon épouſe, née la Tour Taxis

eſt accouchée d'un enfant mâle.

· · Les ſubſides qui avoient été accordés à

l'E'e$teur de Saxe , dans l'Aſſemblée des

Etats de 173 1, devant ceſſer à la fin de l'an

née prochaine, l'Electeur a adreſſé aux Etats

des lettres circulaires, dans leſquelles Son

Alt. El. les convoque pour le même objet

au 7 Janvier prochain. -

- I T A L I E.

: D E N A P L E s , le 1 o O8tobre. .

La frégate Napolitaine la Minerve eſt

mouii'ée à Alicante depuis le 6 du mois

paſſé, venant de Carthagene. Elle doit ſe

joindre à la Cerere, la S. Dorotea & il Defért

fore pour mettre notre pavillon à l'abri des

inſultes des Barbareſques. Le vaiſſea : le S.

Zacharia & deux frégates de la Religion ſont

ſortis du port de Malte pour la même expé

dition. - *

\ •. - # a 5
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Le célebre Abbé Boſcowitz, Directeur de

1'Obſervatoirede Milan, a§ l:ne atta

que d'apoplexie ; il ſe trouvoit, aux dernieres

nouvelles, dans le plus grand danger.

· D E F E x R A e E, le 9 Octobre.

· On écrit de Veniſe que le Sénat, dans ſon

• Aſſemblée du 29 Septembre , a arrêté que

l'eſcadre du Chevalier Emo n'iroit hiverner.

ni à Malte , ni à Trapani, mais qu'elle ſe

rendroit à Corfou. L'Amiral a été nommé

en conſéquence Provéditeur - Général de

cette Iſle. - | | | | : ;

Il vient de ſe paſſer à Rome, à la fin de

Septembre, un événement qui a arraché des

larmes à tout le Public. Il y a 5 ans que le

jeune Chevalier Amédei épouſa une femme

aimable & vertueuſe qu'il aimoit, mais dont

la naiſſance étoit intérieure à la ſienne. Au

bout d'un an, une fille devint le fruit de cette

union qui ne tarda pas à être cruellement

troublée. Les parens du Chevalier dénoncè

rent ſon mariage comme clandeſtin , ils ob

, tinrent un ordre du S. Pere contre cet infor

tuné jeune homme qu'on arracha desbras de

ſon épouſe & qu'on enferma au Château St.-

Ange. Bientôt on commença la procédure en

caſſation. Le Chevalier s'épuiſa en moyens

pour prouver la validité de ſes engagemens

& les faire ratifier. Son épouſe alla ſe jetter

avec ſon enfant aux pieds du S. Office ;mais

tout fut inutile & la diſſolution prononcée.

Dans ſa douleur, cette mere, cette épouſe

4

/
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éplorée fut contrainte décrire elle-même à

ſon mari la fatale nouvelle de leur ſépara

tion. ce Accablée du plus profond déſeſpoir,

| » lui manda-t-elle, je me trouve dans la dure

» néceſſité de renoncer aux nœuds doux &

» ſaints, qui juſqu'ici avoient tenu nos cœurs

-» ſi fidélement unis; mais je m'y réſigne avec

» moins de regrets, quand je ſonge que ce

» dévouement mettra fin à la longue&cruel

» le captivité que vous avez endurée pour

» l'amour de moi. Soyez libre, cher époux ;

» c'eſt la derniere fois que ma bouche pro

» nonce ce nom ſi tendre; conſolez vous, &

» s'il eſt poſſible, vivez heureux loin de moi.

» Puiſque la mere vous fut chere, ſouvenez

' » vous de l'enfant qu'elle vous a donnée; pre

» nez en ſoin, quand vous apprendrez que je

» ne ſerai plus. Car la douleur que je reſſens

» de cette ſéparation eſt ſi amere, elle eſt ſi

» pénétrante, elle abſorbe à un tel point tou

» tes les facultés de mon ame, que je n'ai plus

»-la force d'y réſiſter. Bientôt je ceſſerai de

» vivre; puiſſe ma mort aſſouvir enfin l'inhu

» manité & la perſécution de ces barbares !

» Adieu , adieu pour jamais. » Quatre jours .

après , l'infortunée expira dans ſes convul

ſions ; ſa mort rendit la liberté au Chevalier

dont le déſeſpoir n'eſt pas encore calmé.

| º | G R A N D E - B R ET A G N E.

D r Lo N o r Es, le 24 Octobre.

" Il paroît que le Parlement ne s'aſſemblera
- a 6
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qu'après Noël; ainſi les Economiſtes*de ce

Sénat national & les Auteurs politiques au

ront tout le temps de balancer en pleine li

berté & publiquement les avantages & les

inconvéniens du nouveau Traité de Com

merce avec la France. Le Miniſtre doit ſans

doute cette marque de reſpect à la Nation,

de laiſſer à ſes repréſentans le loiſir néceſ.

ſaire à cet examen, Il y auroit un autre mo

tif de ce retard, s'il eſt vrai , comme on le

dit, que M. Pitt ſe propoſe de préſenter à

la fois au Parlement ce Traité avec la Fran.

ce, la Convention avec l'Eſpagne, le chan

gement au Traité avec le§ | & le

nouvel accord avec la Ruſſie, D'un ſeul coup

d'œil, la Nation verroit l'enchaînement d'un

ſyſtême de commerce très-étendu , mais les

· deux derniers Traités ne ſont point encore

terminés. . -

· Il eſt inſtructif de connaître ce que pen

ſoit de ces liaiſons d'intérêt avec la France,

l'Ecrivain métaphyſique le plus profond, le

plus réfléchi, le plus philoſophe , qui ait

écrit ſur les matieres économiques. Voici

- f ,

* :

• º •

* If faut entendre ce mot d'Economiſes dans le ſens gé

néral, & non , point d'après les prétentions excluſives

d'une Secte. Les plus grands Economiſtes d'Europe ,

-sels que MM. Neker, Smith, Chalmers, - Hertzberg, &c.

n'ont jamais eu la jactance de ſe claſſer ainſi par des dé

nominations privilégiées ; & il y a plus d'économie poli

tique dans une page de ces Ecrivains, que dans les bi

bliotheques des sectaires , les moins Economes de tous

les hommes en longues billeveſées , en injures & en

vanité. - , - · · 4 --
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de quelle maniere enviſageoit la queſtion .

de ce Traité, M. Smith, dans ſon célébre

Ouvrage des Recherches ſur la richeſſe des

| Nations.

9, la France & la Grande-Bretagne, diſoit-il,

conſultoient leurs véritables intérêts ;s'ils éto ,f-

foient toute jalouſie de commerce , toute animo

fité nationale , le commerce de la France pour

roit être beaucoup plus avantageux à la Grande

Bretagne que celui d'aueun autre pays : par la

même raiſon , celui de la Grande - Bretagne

ſeroit d'un égal avantage pour la France. Cette

Monarchie eſt plus qu'aucun autre pays , rap

prochée de la Grande-Bretagne : dans le com

merce qui ſe feroit entre la côte méridionaie de

l'Angleterre & les côtes ſeptentrionales & du

N# Oueſt de la France, les retours pourroient,

ainſi que dans notre commerce intérieur, avoir

lieu 4 , 5 ou ſix fois par année. On voit donc

que le capital employé à ce commerce pourroit

dans l'un & l'autre pays alimenter 4 , 5 cu 6 fois

la même quantité d'induſtrie, & procurer de

l'emploi & des moyens de ſubſiſtances à 4, 5

ou 6 fois autant d'habitans , qu'un capital de

même valeur pourroit le faire dans la plus grande

partie des autres branches du commerce étran

ger ( 1 ). -

Entre les parties de la Françe & de la Grande

Bretagne , les plus éloignées les unes des autres,

1es retours auroient lieu au moins une fois par

année , & cepèndant ce commerce ſeroit pour

le moins auſſi avantageux que la plus grande

| (1) Ce grand principe a été parfa't ment déve

loppé par M. Smith , G ce qui prouve l'extrême

juſteffe de ce Philoſophe Ecºſſais, il en a éga'ement

bien déterminé les exceptions.
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pºrtie des autres branches de notre commerce

étranger en Europe. Il le ſeroit trois fois plus

que le commerce ſi vanté avec l'Amérique Sep

tentrionale, dans lequel les retours n'avoient

lieu communément qu'au bout de trois années,

& ſouvent même ne ſe faiſoient qu'en 4 ou 5.

La population de nos colonies de l'Amérique

Septentrionale , n'a jamais été évaluée à plus

de 3 millions d'habitans ; celle de ſa France l'eſt

à 24 millions. La France d'ailleurs eſt un pays

beaucoup plus étendu que celui occupé par nos

colonies de l'Amérique Septentrionale ; quoique

par l'effet de l'inégale répartition des richeſſes ,

il y ait infiniment plus de miſere dans l'un que

dans l'autre, la France peut donc nous ouvrir

un marché pour le moins huit fois plus étendu,

& à raiſon des etours multipliés, vingt-quatre

fois plus avantageux que n'a jamais été celui de

nos Colonies de l'Amérique Septentrionale. Le

commerce avec la Grande-Bretagne ſeroit dans

le même degré, utile à la France, & en pro

portion de la richeſſe , de la pôpulatian & de

la proximité des deux pays , il auroit la même

ſupériorité ſur celui que la France fait avec

ſes propres Colonies, Telle eſt la prodigieuſe

différence qui ſe trouve entre le commerce que

la politique des deux nations a cru devoir dé

courager , & celui qu'elle a le plus favoriſé.

Mais préciſément, les mêmes circonſtances qui

auroient procuré aux deux nations de ſi grands

avantages, ſi le commerce eût été libre entr'elles,

y ont mis les principales entraves. Voiſines l'une

de l'autre , elles ſont néceſſairement ennemies ;

la richeſſe & la puiſſance de chacune deviennent

ſous ce rapport plus redoutables à l'autre, & ce

- qui augmenteroit les avantages de l'amitié na

tionale, ne ſert qu'à irriter l'animoſité des deux

peuples. La France & la Grande-Bretagne ſont



toutes deux riches & #iaº, mais leurs

négocians & leurs manufacturiers redoutent leur

· rivalité réciproque. Delà cette jalouſie de com

merce qui entretient la haine nationale, & qui

faiſant taire le bon ſens , a fait prédire avec

éc'at, & à l'appui de ſophiſmes dictés par la cu

pidité des négocians, que la ruine de tous ſeroit

la ſuite de cette balance défavorable, que la li

· berté de commerce ne manqueroit pas de faire

naître. . ' | | | | | -

· Au retour du Lord Hove à Londres, il

· ſe tiendra une aſſemblée des Lords de l'A-

mirauté, pour mettre quelques frégates en

commiſſion, & déterminer les ſtations des

, vaiſſeaux qui croiſeront dans la Manche

pendant l'hiver. Le nombre des vaiſſeaux .

, ſtationnés dans les Iſles ſera augmenté. Le

: commerce interlope des bâtimens Améri

cains a fait ſentir la néceſſité de cette me

ſure. · · · · · -

| Les vaiſſeaux neufs dont la quille a été

poſée depuis le premier Janvier de cette ari

· née, & dont la conſtruction doit ſuſpendre

celle des autres bâtimens de guerre dans les

chantiers de S. M., ne monteront pas 8o

canons, comme on l'avoit dit, mais ſeule

ment 76. Conformément aux ordres de l'A- .

mirauté, leur nombre ſera porté à 12 ; on

· les conſtruira de maniere que le calibre des

pieces d'artillerie , placées ſur les ponts,

· égalera celui des anciens vaiſſeaux de 9o

- can. : ils auront en outre l'avantage de pou- ·

voir ſe ſervir par un gros temps, de leur' · · · · · · , : - - | - - - | • •

1 l
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premiere batterie, vu que celle ci ſe troir

vera aſſez élevée au-defſus de la mer, pour

que l'on n'ait pas à craindre, qu'en la fai

ſant jouer , l'eau entre par les ſabords. La

Nation eſt redevable de ce nouve au plan

de conſtruction navale au premier§

tuel de l Amirauté, qui n'en a ordonné l'e-

·xécution , qu'après s'être aſſuré de ſes avan

tages, Cette méthode reſſemble beauco p

à celle emploiée dans les chantiers du Roi

d'Eſpagne. Elie occaſionne, il eſt vrai, Une

conſommation de bois plus grande que pour

- la conſtruction de nos vaiſſeaux à deux

· ponts. Ceux des Eſpagnols de même force

en prennent encore davantage. Le Gibral

· tar de 8e can., pris par l'Amiral Rodney,

· dans ſon combat avec M. de Langara, en

fournit la preuve. - -

M. Cauſſe de Fareharm, dans le Hampſ

:hire, vient d'employer une nouvelle iné

| thode de tremper le fer, qui rendroit celui

d'Angleterre auſſi parfait que celui de Suede.

| Il a fait ſes expériences devant Mylord

| Hove : l'opération a duré cinq heures ;

, l'Inventeur emploie le charbon de terre au

| lieu de charbon de bois. Les épreuves ont

ſi parfaitement répondu à l'attente des Gcns

, de l'art, que le Roi a accordé une Patente,

[ Priyilege ] à M. Cauſſe, & la Compagnie

| des forges de Carron lui a offert 4oºo liv.

· ſterl. par an, pour être miſe en poſſeſſion

. de ſon procédé. -

Les Bills de mortalité de la ville de Londres,
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dit un de nos Papiers, préſentent les réſultat3

ſuivans qui méritent la plus ſérieuſe attention

du corps légiſlatif. Depuis l'année 16oo, juſ

qu'en 17oo , le nombre total des mo;ts s'eſt

accru tous les ans au point , que de 6 mille

il s'eſt élevé à : 5 mille , & que celui des naiſ

ſances qui, au commencement de cette époque ,

étoit d'environ 6 mille , n'a pas paſſé de beau

co up 1 4ooo. · · ·

: La différence entre le nombre des naiſſances

& des morts a été depuis toujours en augmen

tant. Dans ce ſiecle ſeul , la différence du nom

bre des morts à celui des naiſſances, paſſe 4ooooo ;

différence effrayante ! - -

· La population de Londres ſe trouveroit , com

me on le voit, diminuée de 4ooocc habitans, fi

l'affluence des habitans de la campagne , & l'a-

- bord continuel des étrangers ne rempliſſoient
ce vuide. -

Il eſt fort aiſé de découvrir l'exagération

de ce calcul, qui ne manquera pas d'être

rapporté dans vingt Gazettes comme un

article de foi, donné par les Anglois même.

En aucun temps, depuis ce ſiecle, la mor

| ta'ité de Londres n'a été de 25 mille ames ;

& depuis long-temps la liſte des Baptêmes

ſurpaſſe, une année dans l'autre, 17 mille

nouveaux nés. Il eſt fort rare que la liſte des

morts aille à 2o ou 21 mille. Obſervons

bien qu'il n'eſt queſtion ici que des baptê

mes du rit Anglican. l.es P e bytériens, les

Quakers, les Méthodiſtes, les Moraves, les

Anabaptiſtes, les Sociniens, les Déiſtes, les

Juifs ne ſont jamais portés ſur ces relevés

des Paroiſſes Anglicanes. En y comprenant

-
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ces Non-Conformiſtes, il ſe pourroit que le

nombre des morts annuel fût de 2 5 mille ; .

mais celui des naiſſances s'éleveroit dans la

même proportion. , : ，

· La colonie que va fonder le Gouverne- .

nement à la baie Botanique, dans la nou

velle Galles méridionale, occupe ici toutes

les converſations. Ce ſeroit l'inſtant de rap-ſ

· porter ce qu'a dit le Capitaine Cook de cette

contrée ; mais l'ouvrage de ce célebre Na- .

vigateur étant entre les mains de tout le

monde, nous préſérons de donner ici l'a- .

brégé d'une relation imprimée à Londres ,

avec permiſſion, au mois de Juin 1668.Si

eſſe étoit authentique, elie donneroit de fu

rieuſes eſpérances ſur la population future

de la nouvelle colonie. · · - . -

: Pluſieurs Marchands Anglois, éblouis par

les richeſſes immenſes que procuroit le com

merce des Indes Orientales , obtinrent en

15 69, de la Reine Elisabeth , la permiſſion .

de tenter ſortune dans cette partie du

globe. Ces Marchands équiperent, quatre

vaisseaux , dont M. English fut nommé

facteur. Il s'embarqua le 3 Avril ( vieux

ſtyle ) * avec sa femme, son fils âgé de

douze ans, sa fille de quatorze , deux

ſervantes, une eſclave négreſſe, & George

Pine, ſon teneur de livres, à bord d'un de

* -

* Le 22 Mars , ſelon le nouveau ſtyle. :
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ces vaiſſeaiix, appellé le Marchand des Indes

Orientales, du port de quatre cent cinquante

tonneaux, & pourvu de toutes les choses

néceſſaires à l'établiſſement d'une factorerie

dans l'Inde. .. | | | | | | |

| Le 14 Mai, cette flotille fut en vue des

Canaries ; elle mouilla bientôt après a#x

iſles du cap Verd, où elle prit quelques ,

proviſions. Elle porta enſuite au Sud Eſt,

& jetta le premier Août l'ancre dans

la rade de Sainte - Hélene , d'où , après

avoir fait de l'eau, elie continua ſa route

pour le cap de Bonne-Eſpérance : elle y

arriva en effet dans le meilleur état, n'ayant

eſſuyé jusqu'alors aucun mauvais temps.

. .. Mais à peine ſe trouva-t-elle à la hauteur

de l'iſle de Madagaſcar, qu'elle fut accueillie

d'une horrible tempête qui ſépara de cette

† le bâtiment à bord duquel étoit

. English : le vent ſoufflant avec la plus

grande impétuosité pendant pluſieurs jours,

emporta ce bâtiment à une diſtance si con

s ſidérable, & l'endommagea à tel point ,

que le capitaine perdit connoiſſance de ſa

- route & tout eſpoir de ſalut. . · · · · · .

Le premier Octobre, à la pointe du jour |

l'orage continuant avec la même force, les

vigies découvrirent une terre dont les bords .

leur parurent eſcarpés & couverts de ro- .

chers : plus ils en approchoient, plus leur .

frayeur redoubloit; ils nepouvoient plusdou

terde la perte du vaisseau. Dans cette ſitua

•º



( zo )

tion déplorable , le Capitaine English, &

pluſieurs des paſſagers se jetterent dans la

chaloupe : leur exemple fut ſuivi de tous les

matelots qui ſe précipiterent dans les ondes

pour tenter de ſe ſauver à la nage, mais il

eſt probable qu'ils furent tous engloutis da1.s

ca flots. - * º *

M. Pine, la fille de M. English, les deux

ſervantes & l'eſclave négreſie deme irerent

ſeuls à bord du vaiſſeau, mais ces cinq per

fonnes furent miraculeuſement ſauvées ; car

le bâtiment ayant coulé bas après s'être briſé -

trois ou quatre fois contre les rochers, elles -

parvinrent, à ſorce de courage, à ſe ſaiſir

du mât de beaupré qui, ayant été emporté

d'un coup de mer, fut pouſſé par les vagues !

dans une crique où ſe jette une petite riviere :

les énormes rochers dont cette crique

environnée la mettant à l'abri de tous les

vents, cette heureuſe circonſtance offrit à

ces infortunés, éptiſés de fatigues, une oc

caſion unique de prendre terre.

M. Pine ayant ramaſſé quelques morceaux

de bois sec, fit à l'aide d'une boîte à amadou r

qu'il portoir dans ſa poche, un bon feu au

\ quel il ſe ſécha avec les pauvres femmes qui

avoient échappé à la fureur des flots. Il les

- quitta un moment pour aller voir s'il ne dé

couvriroit point quelques-uns de ſes mal

heureux compagnons que le haſard auroit

pu ſauver comme lui, mais il n'en trouva

aucun. Comme la nuit approchoit , il ſe

".
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borna à ſe ſaiſir de quelques débris du nau

frage, & en rejoignit les triſtes victimes,

d'autant plus allarmées de ſon abſence, qu'il

devenoit tout leur appui dans une ſituation

auſſi déſeſpérée. -

Ils trembloient d'un côté d'être découverts

par les ſauvages du pays, ſi toutefois il étoit

habité, & del'autre d'être dévorés par les bê

- tes féroces dont les bois qui les entouroient

pouvoientêtre peuplés; mais ils n'apperçurent

ni pas d'homme, nitrace d'animal, ni ſentier.

Le manque de nourriture ſur-tout redou

b'oit leur déſeſpoir : ils étoient frappés de

terreur lorſque dans le trouble de l'ima

gination , § ſe repréſentoient le tableau

effrayant de la mort , accompagnée de

| toutes les horreurs de la famine. Mais le

Tout - Puiſlant en avoit ordonné autre

, ' nnent.

Ils ſauvèrent du naufrage duvaiſſeau beat

coup de proviſions qui leur devenoient abſo -

lument néceſſaires : ils raſſemblèrent les dé

bris du bordage, des planches, des mâts, des

voiles, des agrès dont ils ſe firent des ten

tes : ils ſe procurèrent du bois de chauffage,

& trois ou quatre habits de matelots pour ſe

couvrir , enfin, ayant paſſé pluſieurs jours

ſans oſer ſe livrer au ſommeil , ils dormirent

† toute la nuit, après
'E4

· avoir chargé l'Eſclave Négreſſe de faire laſen
tinelle. - - -

Le jour ſuivant , lorſque le ſommeil eut
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rendu le calme à leurs ſens, ils deſcendirent

des rochets ſur le ſable à la baſſe mer : le vent

avoit cefié de ſouffler, & le tems annonçoit

une douce température : ils virent preſque

toute la cargaiſon ſur la côte, ou flottant près

· du rivage. M. Pine & ſes Compagnes d'in

fortune parvinrent à retirer la majeure partie

de ce qui reſtoit à flot, & coupèrent par mor

ceaux les objets qui devenoient trop lourds

à porter : ils défoncèrent les barils & les caiſ

ſes , en retirerent les marchandiſes , & les

mirent en lieu de ſûreté ; par ce moyen

ils furent abondamment pourvus de vê

temens & des choſes néceſſaires à un mé

nage. Cependant l'eau de mer avoit gâté

toutes les prsviſions de bouche, àl'exception

d'un baril de biſcuit qui, ſe trouvant plus lé

ger ou peut-être mieux préſervé que le reſte,

ne fut point endommagé. Ce biſcuit leur ſer

vit de pain pendant un tems. Un oiſeau de

la groſſeur du cygne, fort péſant & fort

· gras, & qui, par ſon extrème péſanteur,

- ne pouvoit leur échapper , fournit auſſi

à leur ſubſiſtance. La volaille du vaiſſeau

· ayant pu gagner le rivage, multiplia prodi

gieuſement & leur fut du plus grand ſecours.

Ils trouvèrent auſſi dans les joncs, près d'une

· petite rivière, une grande quantité d'œufs

, qu'y avoit dépoſés une eſpece aquatique ſem

| blable à nos canards : cesœufs leur donnerent

une nourriture excellente, & ils ne manque

, rent de rien pour ſatisfaire les premiersbe
| ſoins de la vie.
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· Les craintes de M. Pine cemmencerent à

ſe diiliper , & , pour ſe mettre à l'abri du

- mauvais tems , il chercha un endroit con

· venable où il pût élever une baraqrie pour

, lui & ſes Compagnes. ll parvint , en effer,

, à conſtruire en une ſemaine une chambre

, aſſez large pour les contenir tous avec leurs

marchandies, & il y plaça des hamasspour

º coucher ſes Compagnes,
-

Ils vécurent dans cet état pendant quatre

mois ſans éprouver le moindre trouble. Ils

découvrirent enfn que le pays dont ils ſe

voyoient en poſſeſſion étoit une Iſle abſolu

ment ſéparée & hors de vue de toute autre

terre, habitée par eux ſeuls, où il n'exiſtoit

' de bêtes farouches d'aucune eſpèce : au con

traire, cette Iſle, tapiſſée d'une verdure con

' tinuelle, leur offrit l'aſpect le plus riant, un

· climat preſque toujours chaud, & jamais plus

" froid que celui d'Angleterre au mois de Sep -

· tembre. Ils y trouverent des fruits délicieux

en abondance, & une grande variété d'oi

* ſeaux. Cette Iſle , ſi elle recevoit la culture

· des mains de l'induſtrieux Agriculteur, ſe

*roit la vivante image du Paradis terreſtre de

' l'Ecriture. | | ^.

| Outre les oiſeaux & les œufs dont nous

· avons déja parlé, les bois leur donnoient en

core une eſpece de noix de la groſſeur

| de nos plus fortes pommes, dont l'aman

de, d'un goût exquis , leur tenoit lieu de

pain, lorſqu'elle étoit ſéchée. Ils ſe nout
•.º >
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-

, riſloienr également d'un quadrupede de

, même§ & de même nature que ia

chèvre , dont les bois & les terreins bas

· étoient remplis. Cet animal, qui donne à la

fois deux petits, porte auſſi deux fois par an,

& il leur étoit d'autan plus facile de le tuer,

u'il eſt fort apprivoiſé. Ils avoient atſii en

abondance le poiſſon, particulierement ſes

coquillages. Ainſi , ſur un ſol ſans culture,

mais d'une fertilité ſurprenante , exempts de

| beſoins, n'ayant plus que des plaiſirs à deſi :

' rer, M. Pine & ſes Compagnes pouvoient

jouir ſans travail & ſans inquiétude de pro

ductions admirables, & s'appelier les Etres

par cxcelience , les Rois de la Nature, , -

Après avoir habité ce pays pendant ſix
mois, la nature leur rappelia ce grand CO ill--

mandement du Tout-Pu ſſant : Croiſſèz &

miiltipliez, comme ſi la main de la Providen

ce les avoit conduits dans cette Iſle pour pet -

· pler un nouveau monde. Ils furent dociles

- au précepte, &, en 1noins d'un an, après leur

| : arrivée dans l'iſle, les quatre Comj,agnes de

· M. Pine donnerent des preuves de fécon

· dité. Comme elles devinrent enceintes à des

époques différentes, elles ſe ſecoururent mu

, tuellement. Elles enfantoient régulierement

tous les ans , & leurs enfans étoient de la

plus grande force & de la ſanté la plus vi

· goureuſe. Elles béniſſoient leur condition

· actucile 5 car ricn ne les troub'oit dans cet

| état de félicité, & elles voyoient º# ufie

- - ouce
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· douce ſatisfaction leur famille s'accroître ra .

- pidement. La chaleur du climat les invitoit

à quitter quelquefois léur cabane pour pren

: dre le frais, & elles alloient ſe repoſer ſur des

bancs couverts de mouſſe, entourés d'ar

bres qui préſentoient des ombrages impé

nétrables aux rayons du ſoleil. M. Pine avoit

· fait de charmans berceaux pour s'y endor

mir avec ſes femmes pendant l'ardeur du

jour : ils y paſſoient enſemble les momens

les plus délicieux ; car ſes Compagnes ne

ouvoient plus vivre un inſtant ſans leur

ienfaiteur. . - - -

· M. Pine, après avoir vécu 16 ans dans

cette Iſle, ſe vit 47 enfans ; il en eit 1 3 de ſa

premiere femme, 7 de fa ſeconde, 15 de la

| fille de ſon maître , qui étoit celle de ſes

quatre compagnes pour qui il avoit le plus

de prédilection, & enfin, 12 de la négreſſe.

Voilà tout le produit de la premiere race

humaine§Iſle. -

· M. Pine, empreſſé de pourvoir à une ſe

conde génération, donna une compagne à

ſon fils a'né, & maria ſucceſſivement tous

ſes enfans, à meſure qu ils atteignirent l'âge

de puberté Pour éviter toute gêne de part

& d'autre, il donna à ſes fils des babitations

à une certaine diſtance de la ſienne. La ma

rurité de l'âge lui rendoit moins ſenſibles les

plaiſirs ſo'âires de la jeuneſſe. - ·

Devenu ſexagénaire, : près avoir demeuré

pendant 4o ans paiſible , oſſeſſeur de i llle,

Nº. 44, 4 Novembre 1786. b
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il aſſembla tous ſes enfans, petits enfans &

arriere-petits enfans, au nombre de 565, de

tout ſexe :il† les garçons d'une fanatlle, les

- maria aux

pltis à un frere d'épouſer ſa tœur, comme

, cela étoit d'abord arrivé par néceſſité.

Il apprit à lire à quelques uns ce ſes en

fans, & il leur recommanda expreſſément de

faire une fois par mois lecture de la Bible

à leurs Aſſemblées générales. - - "

· M. Pine perdit trois de ſes compagnes, la

négreſſe & les deux ſervantes ; la fille de ſon

maître leur ſurvécut douze ans. Elles furent

enterrées dans un lieu qu'il avoit marqué à

deſlein & dont il§ le centre pour ſa

ſépulture ; de ſorte que ſes quatre campa

gnes pûſſent repoſer auprès de lui, favoir,

deux de chaque côté , & que ſes favorites

ſurtout fûſſent le plus près de ſon corps,

d'une à la droite, & l'autre à#
Arrivé à 8o ans, après en avoir paſſé 6a

dans ] Iſle, il aſſembla une ſeconde fois ſes

enfans , dont le nombre montoit alors à

1789, Il les inſtruiſit des mœurs de l'Euro

pe, & leur ordonna l'exercice conſtant de la

Religion chrétienne, ſuivant la coutume de

ceux qui par'oient la même langue : il leur

défendit d'admettre auct ne autre Religion

dans l'Hfle, ſi jamais on cherchoit à y en in

trqduire aucune ; jl les renvoya enfin, après

avoir prié l'Etre Suprême de les éclairer de

la vraie lrm ère de ſon Evangile & de con•

tintier à multiplier leur 1ace, ,* . : "

's vº

lles d'une autre, & ne permie



- - ( 27 ) . -

· M. Pine appella cette Iſle, the Iſle of Pines:

· il donna à ſes enfans le nom d English Pines ;/

| : i} d ſtingua les Tribus des deſcendans parti

· cu iers par les noms de ſes femmes, comme

· les Englishes, les Sparkses, les Trevors & les

Phills, Philippa étant le nom de l'eſclave

négreſſe. '

Ayant atteint le dernier période de la vie

& ſa vue baiſſant, M. Pine légua à ſon fils

aîné, pour en jouir après ſa mort, ſon habi

· tation & ſon mobilier : il le fit Roi & Gou

| verneur de l'iſle; il lui remit l'Hiſtoire de ſes

événemens , écrite de ſa propre main, &

lui enjoignit de la conſerver précieuſement.

Il lui recommanda.en même temps ſi, par

quelque cas fortuit, quelques étrangers abor

doient dans cette lſle, de leur donner lecture

de cette Hiſtoire, & même de leur permet- .

tre d'en prendre copie , s'ils le deſiroient,

, afin que le beau nom qu'il laiſſoit à ſa poſté

· · rité demeurât, comme celui de notre pre

| mier Pere, à jamais célèbre dans le Monde.

| , C'eſt en 1667 que Cornelius van Sloeten,

·Capitaine du vaiſſeau Hollandois l'Arnſter

· dam, fut jetté par une tempête ſur cette iſle,

· où il trouva la poſtérité de M. Pine, parlant

· bon Anglois , elle montoit a'ors, d'après ſa

ſuppoſition, à dix ou douze mille ames.

, L'Hiſtoire d'où eſt tirée cette relation, fut

· remiſe par le petit fils de M. Pine au Capi

taine Hol'andois qui la fit imprimer à Lon

· dres en 163 S. · · · , ·

' - b 2



· · · ( 28 ) | •

· F R A N C E. .

pE FoNTAINEBLEAv, le 23 oºobrº, -

· Le Comte Charles de Chabot, qui avoit

precedemment eu l'honneur d'être préſenté

au Roi, a eu, le 17 de ce mois , celui de

monter dans les voitures de S. M. & de la

ſuivre à la chaſſe. .. | | | | |

Le 22, le Duc d'Orléans a prêté ſerment

entre les mains du Roi, en qualité de €ou- .

verneur & Lieutenant Général du Dauphiné,

| DE PA Ris, le 31 Octobre.

| Réglement du Roi, du 1er. Juillet 1786 ,

concernant les effets des Bas Officiers, des

Soldats & des Canoniers Matelots de la Ma

rine & des Colonies, qui meurent au ſervice

du Roi, ſans teſter, les parts de priſes & les

· gratifications réclamées par les familles de

ces mêmes Officiers, & la part de priſes des

· Bas Oſſiciers & Soldats morts , ou Déſer

teurs, ou qui ayant été arrêtés, congédiés,

n'auroient pas réclamé ce qui leur appartient

depuis leur réforme. . ,
Arrêt du Conſeil d'Etat du Roi, dii 1 3

| Mai 1786, portant évocation & attrib.iti

à l'Amirauté de Dunkerque, de toutes de -

mandes en paiemens d'aſſurances, relatives

, aux navires ſuſpectés de fraude & de bara e

rie, dont la connoii'ance a été attribuée à ce

*.
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S'ége, par Arrêts du Conſeil des 22 Janvier

& r6 Février de niers. : . -

, Lettres-Patentes du Roi , du 2o Août

| 1786 , concernant la taxe des droits des

Commiſſaires à Terrier. -

| Arrêt duConſeil d'Etat du Roi, du 2 Août

1786, portant réglement entre les Officiers

des Maîtriſes, pour les délivrances à faire aux

Gens de Main-morte, & autres commiſſions.

Ordonnance du Roi , du 3 Septembre

1786, concernant la formation & la ſolde

du Régiment de Carabiniers de Monſieur.

· Arrêt du Conſeil d'Etat du Roi, du 15 Sep

·tembre 1786 , qui établit un Btireau de Tim- .

bre pour la muſique. Par cet Arrêt, de ſept

pages, & compoſé de 25 artîcles, û eſt or

donné que : · · · ,

Les Auteurs & Editeurs qui deſireront faire

graver des ouvrages de Muſique , avec paroles ou

· ſans paroles , ne pourront le faire ſans avoir

· obtenu de M. le Garde des Sceaux la permiſ

ſion ou le privilége du ſceau , conformément

aux Ordonnances & Réglemens établis pour

la Librairie ; & il ne ſera accordé , pour leſdits

ouvrages , aucun privilege du ſceau ou aucune

permiſſion aux Marchands Editeurs, qu'en juſti

fiant par eux de la ceſſion qui leur en aura été

faite par les Auteurs ou propriétaires, ou qu'au

tant qu'ils ſe préſenteront les premiers, lorſqu'il

s'agira de faire imprimer ou graver dans le

Royaume la Muſique qui , ſans être une contre

façon, aura déja été gravée ou imprimée en pays

étrangers. — Tous ceux qui auront obtenu

des priviléges ou permiſſions r# imprimer ,

3
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graver & venlre ou faire vendre de la, Muſique

naticnale ou étrangere, ſeront tenus d'en four»

nir pour les Bibliotheques publiques , neuf

exemplaires à la Chambre ſyndicale des Libraires

& lmprimeurs, oude les envoyer francs de port,&

ce avant 'd'en vendre ou diſtribuer aucun autrt

exemplaire.-Nul ne fera le commerce de mu

ſique , qu'il ne ſoit inſcrit comme Marchand-de

Muſique à la Chambre ſyndicale de la Librairie,

dans l'arrondiſſement de laquelle il ſera établi ou

, voudra s'établir; & tont Marchand de Muſique

payera pour cette inſcription le même prix que

les Fondeurs de caracteres, ſans toutefois acqué

rir d'autres droits par cet acte, que celui de

faire le commerce de Muſique. Il ſera tenu en

outre de préſenter un certificat valable de bou

nes vie & mœurs, lequel ſera tranſcrit ſur le

regiſtre tenu à cet effet , & dont ſera donné

copie avec l'acte d'inſcription ſignés par les

Syndic & Adjoints, & ſera la liſte deſdits Mar

chands , ainſi que leur demeure , imprimée à la

1uite de celle des Fondeurs de caracteres. —r

N'entend , Sa Majeſté, empêcher les Auteurs

de faire graver, imprimer & vendre par eux mêr

mes la Muſique de leur compoſition , pourvu

néanmoins qu'ils en obtiennent préalablement

la permiſſion de M. le Garde des Sceaux, &c.

- Les Officiers de la Chambre ſyndicale de

la Librairie feront chez les Marchands , Gra

veurs & Imprimeurs en Muſique .. les viſites

qu'ils croiront convenir , où dont ils ſeront re

quis par les intéreſſés. Les Ma chands

de Muſique payeront chaque année aux Officiers

de la Chambre ſyndicale , pour tous droits de

viſite, la ſomme de ſix livres. - Il y aura à

l'Ecole royale de Déclamation & de Chant à

Paris , un Bureau Pour timbrer toute piece de

A
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muſique gravée ou imprimée que l'on voudra

mettre en vente.-Toute muſique qui ſe trou

vera expoſée en vente , ou qui ſera prouvée

avoir été vendue ou diſtribuée après la publica

tion du préſent Arrêt, ſans avoir été ſoumiſe

à cette formalité, ſera ſaiſie , & le contreve

nant condamné à l'amende de treis mille livres,

-Il y aura au Bureau deux timbres ; l'un

porant le mot Muſique , & ſervant pour ti nbrer

les exemplaires de Mufique qui ſeront impri

més ou gravé, après la publication du préſent

Arrêt ; & l'autre portant ces mots , ancienne

Muſique, & ſervant à timbrer toute Muſique im

rimée ou gravée avant ladite publication. –-

· Toute Muſique qui devra être timbrée du pre

mier timbre , payera deux ſous pour livre du

prix de ſa valeur de Marchand à Marchand ;

ſi elle a été gravée dans le Royaume ; & tcute

celle qui ſera timbrée du ſecond timbre, payera

un ſou pour livre du prix de ſa valeur de Mar

chand à Marchand ; excepte néanmºins , Sa

Majeſté , de ce tarif, les Journaux de Muſique,

qui ne payeront que le ſeti pour livre du prix

marchand de l'abcnnement , & ne pourront être

diſtribués ſans avoir été timbrés ; comme auſſi

la Muſique qui ſe trouvera à vendre chez des

Particuliers , ſoit après décès, ſoit autrement

par autorité de juſtice, laquelle ne payera que

fix der.ers par livre , ſur l'eſtimation faite par

experts, & ſera timbrée avant de pouvoir être

miſe en vente. . Toute Muſique gravée

en pays étranger , entrant dans le royaume pour

y être vendue & débitée , payera toujours &

ſans exception & diſtinction , les deux ſous pour

livre du prix de ſa valeur , & le dixieme en

ſus. • Tous ceux qui aurcnt de la Mu

ſi jue à faire timbrer , pourront n'en faire tim

b 4
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brer à chaque fois que le nombre d'exemplaires

qu'ils voudront alors vendre ou diſtribuer, pour

vu qu'ils faſſent inventorier le ſurplus par les

· Prépoſés à la marque du timbre , leſquels

ſcelleront le ſurplus pour être repréſenté dans

le même état, lorſque les Propriétaires vou

dront en faire timb er & vend e la totalité ou

ſeulement une partie ; & ces parties ainſi ſcel

lées , ſeront dépoſées au Bureau du timbre , ſi

mieux n'aime le Propriétaire ſe ſoumettre à

les repréſenter dans le même état , & les ſcellés

bien enriers. — Déſend , Sa Majeſté , à toute

perſonne , à peine d'amende de trois mille li- .

vres, de contrefaire aucune piece de Muſique,

défend pareillement d'en graver aucune avant

d'avoir obſervé les formalités ci-deſſus preſcri

tes ; & en cas de contravention, veut, Sa Ma

jeſté, que la ſaiſie ſoit faite ſur ſimples exem

plaires , auſſi bien que ſur planches.—Toute

Muſique venant de l'Etranger , ſera plombée

au premier Bureau frontiere où eile ſera pré

ſentée, & expédiée par acquit à caution pour

la Chambre ſyndicale de Paris, qui ſera tenue

d'en faire la viſite , & la renvoyer enſuite au

Bureau du timbre. — Enjoint , Sa Majeſté ,

à tous les prépoſés des Fermes , tant aux fron

1ieres , que dans l'intérieur du Royaume , de

s'oppoſer à toute introduction frauduleuſe de

livres, muſique , planches ou caracter:s ; leur

enjoint de ſaiſir les ballcts ou paquets entrans

· ou circulans en fraude , & de les dépoſer ou -

expédier , plombés & ficélés , avec acquit à

caution, à la Chambre ſyndicale la phus pro

· chaine du lieu de la ſaiſie , pour y être procédé

par l'Inſpecteur & les Officiers de ladite Cham

bre, ſuivant les formes ordinaires , à la viſite &

confiſcation , s'il y a lieu. - Le produit de
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toutes les ſaiſies de# qxi ſeront faites ,

ſera attribué , ſavoir un quirt aux Employés

- des Fermes , lo ſqu'ils auront eu part à la faiſie ;

· un quart à la Chambre ſyniicale dans laquelle le

dépôt aura été fait, eu la noitié ſi la ſaiſie a été

faite par les Officiers de la lite Chambre , & le

ſurplus à l'Ecole royale de Déclamation & de

Chant. Défend, Sa Majeſté, de contre

faire les timbres , la marque du Graveur ou les

ſignatures , à peine de faux , de trois mille livres

d'amende , de confiſcation, & d'être pourſuivi

extraordinairem tnt , & puni ſuivant l'exigence

des cas. – Veut, Sa Majeſté, que le produit

du timbre , ainſi que celui des amendes & con

fiſcations ci-deſſus ordonnées au profit du Bureau

du timbre , ſoient employés à l'entretien de

l'Ecole royale de Déclamation & de Chant éta

blie dans la ville de Paris, &c. &c. , º

| Suivant une lettre de Breſt, dont nous ne

garantiſſons pas les avis, on preſſe dans ce

ort l'armement de la frégate la Junon, ſous

† commandement de M. de Flotte, qui doit

aller remplacer l'Experiment à la ſtation de la

côte d'Afrique. On arme auſſi une gabarre

qui ſera commandée par M. de Villemagne,

& à bord de laquelle M. le Chevalier de Bou

flers repaſſera à ſon commandement du Sé

négal. Cet établiſſement va prendre une

conſiſtance importante pour le ſuccès de la

traite des nègres que le Gouvernement veut

protéger eſficacement. - -

M. Keraulas de Cohars prend le comman

dement de la frégate la Félicité qui eſt en ar

mement pour l'Inde, & qui partira de con

·erve avec quelques autres bâtimens. Cette

º 3



· ·
-

".

s ( 34 ) -

, petite diviſion paſſera M. de St. Rivàl qui

va remplacer M. d Entrecaſteaux dans la ſta

tion des mers de l'Inde, & raméneta M#

- d'Entrecaſteaux à l'Iſle-de France, où il va

ſuccéder à M. le Vicomte de Soui hac. Les

autres Officiers deſtinés à former l'Etat

Major des troupes Françoies dans ces

contrées, s'embarqueront ſur la même di

viſion. . • • , • ' ! " ,

Les vents qui ont régné ſur les côtes au com

mencement de ce mois forcerent le 3 pluſieurs

pêcheurs de Dieppe de s'échouer pour ſanver

leurs vies , à Pourville & ſous la côte de Va

rangeville. Un bateau avec neuf hommes d'é-

quipage, fut obligé d'échouer dans cet endroit

·à minuit ; la-mer étoit fi forte, que les vagues

paſſoient ſur ces malheureux à plus de 1o pieds ;

Njls reſterent dans cette ſituation juſqu'à 6 heures

du matin , que Pierre Morin , valet de charrue

du fieur Etienne Folliot , Laboureur à Varan

geville, conduiſant quatre chevaux de fon maître

ſur une terre voiſine de la mer, entendir des

voix plaintives au milieu de la tempête ; il s'ap

procha, découvrit dix infortunés regardant la

montagne & criantau ſecours; ſon premier mou

vement fut de deſcendre avec ſes chevaux pour

tirer le bateau de ta mer, & faciliter à l'équi

page le moyen d'en ſortir; il leur cria d'ata- .

cher une corde à leur bateau , & de lui jetter

I'autre bout; ce qui fut exécuté avec autant

de rapidité que de ſuccès. Après avoir mis à

terre les hommes, il les conduiſît chez ſon

maître pour leur fèire prendre des rafraîchiſſe

mens dont ils avoient beſoin ; ils y paſſerent ce

jour & le lendemain. La mer s'étant calmée le
".
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treiſieme jour, Morin fut commandé par ſon

maître, pour aºler aider à remettre le bateau à

flºt. Feliot refuſa toute récompenſe ; le valet

n'accepta que malgré lui une modique rétribu

IjO.?•
, •

N. B. L'anonyme qui nous a demandé

de la part d'une Famille Irlandoiſe , établie

en France, une information relative à une

perſonne digne de la plus grande eſtime,

eſt prié de ſe faire connoître au Rédacteur

qui ne peut donner cette réponſe publi

q#ement. . - - .

· P A Y s - B A s .

· D E B R v x E L L E s, le 28 Octobre.

| Notre Gouvernement a fait remettre le

Mémoire ſuivant au Baron de llop, Miniſ

tre des Etats Généraux dans cette Capitale. .

Deux bataillors des troupes de la Républi

que des Provinces-Unies étant ſortis reſpºčtive

ment , le 7 & le 8 du préſent mois de Sep

bre, de Maeſtricht, pour ſe rendre vers la

Mairie de Bois-le-Duc , ont violé le territoire

de l'Empereur , en dirigeant leur marche à

côté de la maiſon du nommé Jean Peeters , ſi

· tuée dans les bruyeres du pays de Weeri , à

une lieue de la ville , vers les frontieres du

pays de L ege. Pluſieurs ſoldats de ces batail- .

lons ſont entrés dans la maiſon dudit Peeters,

& s'y ſont fait donner à manger & à boire ,

ayant d'ailleurs contenté l'hôte ; mais d'autres

4e ſont ftit donner une aſſez grande quantité ,
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de lait, ſans en avoir fait le paiement ; & l'hôte

a perdu dans cette circonſtance quelques petits

meubles de cabaret.

Le préjudice fait à l'hôte eſt d'une médiocre

confidération ; mais en en faiſant même abſtrac

tion , le cas préſente toujours une violation du

territoire de Sa Majeſté; & le Gouverneur-Gé

néral , en déférant cette vio'ation, par une in

formation juridique aux Seigneurs Etars-Géné

raux des Provinces-Unies , connoiſſant d'ailleurs .

les ſentimens de L. H. P. pour l'Empereur, ainſi

que leur Juſtice, ſe promet qu'elles ne diffé

reront point de faire réparer convenablement

l'inſulte faite au territoire de S. M. , & de faire

punir ceux qui en ſont les auteurs.

M. le Baron de Hop eſt requis de porter à

cet effet le préſent mémoire à la connoiſſance

de ſes maîtres. Fait à Bruxelles le 28 Septem

bre 1786. - -

· Nous annonçâmes, il y a ſix ſemaines,

qu'enfin l'on étoit parvenu à atteindre la plus

haute cîme du Mont B'anc. Cette décou

verte, dont l'utilité n'eſt pas encore parſai

temenr ſenſible, n'en ſuppoſe pas moins Une

force de tête & une opiniâtreté de courage,

dont # eſt bien peu d'exemples. C'eſt nn

jeune guide de Chamouni, nommé Balmat,

· dont M. de Sauſſure a fait mention pluſieurs

fois très avantageuſement, à qui eſt dû l hon

neur de ce ſuccès. H l'a partagé avec Un de

fes compatriotes , nommé M. Paccard, &

Médecin. Mr. Bourrit, très connu par ſes

Tableaux & par ſa Deſcription des Alpes,

vient de nous adreſſer une relation qu'il a

\
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faite de ce voyage au Mont-Blanc, & nous

nous empreilons de concourir à ſes vues, en

préſentant ici la ſubſtance de ſa lettre.

Toutes les tentatives, faites d'un côté éloigné

du Chamouni, pour eſcalader le Mont-Blanc ,

ayant été juſqu'ici inſructueuſes , les Guides de

cette vallée ſe déterminerent à reprendre leur

ancien chemin : ils s'y acheminerent en Juillet

dernier au nombre de ſix ; & quoique dans l'in

tention de faire les derniers efforts pour arriver

ſur le ſommet, ils ſe virent contraints d'y renoir

cer. Mais l'un d'eux, nommé Jacques Balihat,

eut un ſort différent de ſes compagnons ; il s'é-

gara ſur ces plages neigées , & la nuit l'ayant

ſurpris , il la paſſa à une hauteur plus grande

que celle du Dôme ou Aiguille du Gouté, &

ne dut ſa conſervation qu'à ſa jeun°ſſe & à ſa

vigueur. Le lendemain , s'étant reconnu, il ob

ſerva le ſommet du Mont-Blanc , dont il étoit fi

près , & apperçut un côté dont l'accès lui parut

facile. Deſcendu à Chamouni, au grand conten

tement de ſes compagnons qui le croyoient pré

cipité , il fut viſité par le Doéteur Paccord, à

qui il confix ſes obſervations & ſes eſpérances.

Balmat avoit vu le Mont-Blanc de très-près : ce

jeune homme étoit aſſuré d'y parvenir & ſe fai

ſoit fort d'y conduire M. Paccard. Ils partirent

donc enſemble le 7 Août ; ils coucherent ſur le

ſommet de la Côte, & le 8 à quatre heures du

matin ils mirent le pied ſur les glaces qui deſ

cendent ſans interruption du Mont-Blanc. Leur

marche fut lente , mais continuelle ; ils eurent

de la peine à gravir des eſpaces roides , inais

ſans dangers : le beau temps les ſoutenoit, &

l'eſpoir d'atteindre cette fois ci le Mont - Blanc .

renouvelloit leur force, que la fatigue & un air



38 )

rare ſembloient devoir épuiſer à chaque inſtant,
Leurs jouiſlar ces augmentoient avec leurs peines

meſure qu'ils s'élevoient, les plaines sem

bloient ſe rapprocher du pied du Mont; les la

byrin:hes de tant de vallées , cette foule de mon

| tºgnes , de ſommités échevelées, les précipices,

les torrens, les rivieres, les lacs, les cimes ar

gentées par les neiges & les glaciers s'abaiſ

ſcient à chaque pas des voyageurs vers la cinie.

Au-deſſus d'eux , le ciel déj foncé le devenoit

davantage ; il découpoit les ſommités & les rap

prochoit. Ils ſe croyoient ſur de beaux nuages ; .

des plages d'une neige brillante, ondoyées , ai

doient a l'il uſion : eux mêmes s'imaginoient

tenir à des êtres ſupérieurs à la nature humaine ; .

& plus ils s'élevoient, plus cette illuſion appro

choit de la vraiſemblance. .. · º · -

Cependant les eſpaces qu'ils avoient devant

eux les déſeſpéroient ; ils croignoient de ne pou

voir les parcourir de jour; ils doutoient de leurs

efforts, de leur puiſſance. A trois heures après

midi ils ne ſavoient encore ce qu'ils devien- .

droient & où ils atteindroient : l'inquiétude s'em -

paroit de leur ame. Le dccteur commençoit à

perdre haleine ; ſes genoux ſe roidiſſoient, & le

s froid l'empêchoit d'avancer : ſon compagnon , .

plus exercé, plus hardi, l'encourageoit ; & il y .

eut des inſtans où ils déſeſpérent de leur entre

J'riſe. Une ſommité ſe préſente à eux , ils dou

tent que ce ſoit la derniere. Balmat, réſolu de

s'en aſſurer, s'élance ſeul ; le chemin perd de .

fa difficulté à meſure qu'il avance ; les neiges

ſont fermes , & il ſent qu'il n'a que quelques pas

· à faire pour arriver ſur le ſommet du Mont :

il s'y voit, Quelle joie la terre entiere eſt ſous

fes pieds ; il annonce, par ſes cris , ſon triom

phe à ſon compagnon : il deſcend à ſa rencon a
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· tre, le ranime , l'aide, & à ſix heures & demie .

ils ſe trouvent enſemble ſur ce Mont fameux ,

élevé au deiius de la mer de 24 16 to ſes. Cha

mouni les y coutemp'e : les étrangers les y voient

au bout de leurs lunettes ; ils les avoient ſuivis

dans leur marche avec inquiétude. -

Quel ſpectacle s'offrit alors aux voyageurs !

le ciei étoit noir , & l'aſtre du jour ſur ſon déclin

paroiſſoit immenſe ; ſes rayons, d un pourpre ſu

perbe, fiamboyoient dans la vaſte étendue, & à

meſure qu'il deſcendoit , il ſembloit ſe frayer un

paſſage au travers de la terre. La France, la

Suiſſe, l'Italie étoient étendues comme des car

tes en relief, coloré.s des plus magnifiques & des

pius vives couleurs ; mais les chaînes tortueuſès

des Alpes , leurs ſommets éclatans, les gorges

| profondes lenr offroient des beautés qu'on ne ſou*.

roit décrire.Tant d'objets qui auroient deman

dé des heures d'obſervations, ne purent être con

templées qu'une demi : heure. Le froid qu'i's

éprouvoient , & l'inquiétude de voir approeher

la nuit , ne leur permirent pas une plus longue

ſtation : leurs vivres ſe gêloient dansleurs poches,

& ieur thermomètre marquoit ſix dégrés ſous zéro.

Ils deſcendirent donc avec rapidité à la maniere

des montagnards des Alpes, qui ſe laiſſent gliſ

fer, appuyés ſur leur bâton , les jambes immo

biles ; & franchiſſant de vaſtes eſpaces, ils tra

versèrent avant la nuit les paſſages les plus dan- ,

gereux. La lune, qui ſuccéda au ſoleil , leur

permit de continuet leur chemin, de voir les

crevaſſes & de les éviter. Balmat, qui alloit de

vant uſa de prudence ; ſon diſcernement fut sûr,

& il eut le bonheur de deſcendre avec ſon com

pagnon ſans danger. A minuit il arriverent à la

Côte , où ils ſe repoſerent deux heures ; & re--

- Prenant leur chemin, il arriverent a huit heu-,

• \
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res du matin au prieuré, étant preſque aveu

glés, & ayant les levres extrêmement enflées :

leur ſéjour ſur les meiges fut de vingt heures.

Bilmat, huit jours après ſa deſcénte du Mont

Blanc, avoit encore le viſage défiguré, & la

démarche d'un homme que l'on a réveillé bruſ

quement & fait ſortir du lit. · · · .

Voilà donc le Mont Blanc acceſſible, & mon

jugement confirmé. Cette découverte ne peut

qu'avoir des ſuites importan es, & déjà M. de

Sauſſure a voulu en profiter ; il eſt monté ſur

la Côte avec dix-ſept guides , & il avoit le pied

ſur les neiges lorſque le mauvais tems qui eſt

ſirrvenu l'a fcrcé de deſcendre. , : -

En attendant que i'Hiſtoire naturelle tire des

fruits de cette découverte , l'on doit admirer

le courage de nos Voyageurs, & Balmat ſur

tout doit en eſpérer une honnête récompenſe.

J'ai ſouvent entendu dire aux étrangers qu'ils

contribueroient à un prix pour celui qui , le

premier , parviendroit ſur le Mont - Blanc :

Balmat a expoſe ſa vie , ſa ſanté pour cette dé

couverte qui lui eſt due. Son compagnon n'a

pas beſoin de récompenſe, ſon pere eſt un des

plus riches habitans de la Vallée : d'ailleurs il

· n'en eſt pas d'un Amateur comme d'un Guide.

J'apprends déjà que M. le Médecin Paccard

eſpere tirer des fruits de ſa courſe ; qu'il s'eſt fait

annoncer à Lauſanne, & s'y eſt fait voir com

me le conquérant du Mont-Blanc , dont il pro

met une deſcription pour l t ;uelle il fait déjà

ſouſcrire : tandis que le pauvre Balmat, à qui

l'on doit cette découverte , reſte preſque ignoré,

& ignore qu'il y eſt des Journaliſtes , des jour

naux , & que l'on puiſſe , par le moyen de ces

trompettes littéraires , obtenir du public une

forte d'admiration. • .. • • " .
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- Trois Dames angloiſes ( Miſs Parmintcr ) ſont

· auſſi montées cet été ſur le glacier du Buet , con

duites par M. Bºenger & le Guide nommé

le Grand Joraſſe. Elles ont eu quatre heures de

neige à parcourir avant d'atteindre le ſommet;

| mais elles étoient aguerries par deux cents lieues

de marche dans les A'pes de la Suiſſe & du

- Vallais. ; • ° • ° • • · . - - º

, Voilà une bien longue lettre , mais vous me

la perdonnerez en faveur du ſujet. |

- Je ſuis, &c, -

Extraits des Gazettes Hollandoiſes & autres. '

| Les Etats de Zélande viennent de prendre

· une réſolution finale & péremptoire ſur la

marche qu'ils ſuivront dans les troables de

la République. . - -

".

Extrait du Regiſtre des réſºlutions des Seigneurs ".

, , , , Etats de Zélande. . s , . ' º

Ayant été délibéré par préſomption, pour

ſatisfaire à la réſolution de L. N. P. du 9 de ce

| mois, & pour terminer le rapport du 6 précé

dent , à l'égard de la miſſive du Roi de Pruſſe

| actuellement régnant, écrite à L. H. P. le 2

Septembre, & contenues dans les lettres cré

dentiales de M. le Comte de Goertz, pour don

' ner ouverture, tant à L. H. P. qu'à chacun des

- Etats des-diverſes Provinces, des ſentimens du

dit Seigneur Roi, relativement aux différens

· actuels qui exiſtent dans quelques-unes de ces

| Provinces. -

Il a été trouvé bon & entendu que les Sei
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gneurs Députés ordinaires à la Généralité fe•

ront autoriſés , comme ils le ſont par la pré

ſ nte, de déclarer là où il ſera trouvé convena

ble , que dans la Province de Zélande il ne

s'eſt élevé aucun diffé:end avec S. A. Mgr. le

Prince d'Orange, qui puiſſe donner à Sadite

Alteiſe des raiſons de plainte d'oppreſſion , &

que par conſéquent les pnſſàges qhi ſe trouvent

dans ladite lettre à cet égard ne peuvent en

aucune maniere concerner cette Province. .

Q 'ultérieurement , pour ôter , une fois pour

toutes , tout doute à'l'égard du vrai ſyſtême

auquel cette Province s'eſt conſtamment atta

chée, & auquel elle continuera d'inhérer dans

les circonſtances actuelles des choſes, L. N. P.

· ne font point difficuité de déclarer qu'elles n'ont

| rien de plus à cœur que la conſervation de la

Conſtitution de cette République , telle qu'elle

eſt établie par l'union, pour la défenſe réci

· proque & le maintien de la ſouyeraineté de

' cette Province, comme membre intégrant de

l'Union, ainſi que pour la défenſe des libertés

& droits des habitans , le pouvoir de la Ré

gence & l'autorité de la Juſtice. . -

| Que L. N. P. ſont fermement réſolues de

maintenir les hautes dignités de Stadbouder,

Capitaine & Amiral-Général , avec tous leurs

droits & prérogatives, confiés tant par L N. P.

& leurs Provinces , que par les Confédérés en

général, avec connexion de l'état commun &

d'une maniere permanenre à S. A. s'attendant

que ces dignités ne ceſſeront jamais de répon

dre au deſſein de leur inſtitution. Que comme

aucune forme de Régence ne peut étre dite ſans

défaut, L. N. P. ne nient point qu'il s'eſt in

troduit des abus dans la direction publique des

, affaires, & defirent s'appliquer avec les autres

".

(.
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A

| . : Que de p

· Confédérés au redreſſement deſdits abus : mais

qu'ellés ſe tiennent pour certaines que ces abus

réſident dans l'exécution & non dans la Confti

tution, & regardent par ià comme très-dange

, reux de vouloir ſapper les fondemens de la Ré
gº†† d'amélioration.

le plùs L. N. P. ne négligeront point

d'employer tout leur pouvoir auprès des Con

fédérés, là où il ſera néceſſaire, pour éteindre

les diviſions & méfiances , rétablir le liºn af

foibli de l'union, & poſer ſur des fondemens

ſolides la forme de Régence avec les droits des

| bourgeois; ce à quoi L. N. P. ſont prêtes à

employer leurs bons cffices , ainſi qu'e les l'ont

offert pluſieurs fois par un arrangement com

mun des Confédérés, requérant à cet effet i'aſiiſ

tance des Provinces qui ſont dars les mêmes

ſentimens que L. N. P., afin que par des réſo

lutions , promptes & cordiales, ſa Répub'ique

uiſſe montrer qu'elle a encore aſſez de fermeté,

# nerf & de force dans ſon propre ſein, p3ur ,

ſans l'intervention des Puiſſances étrangeres ,

raffermir ſa liberté. Pour la conf ction duquel

but ſalutaire , MM. lesD§ ordinaires de

cette Province à la généralité ſºnt autoriſés par

la préſente à ceuvenir avec l s Seigneurs Dé-.

putés des Confédérés reſpectifs. " : º

Que 6 néanmoins ces-efforts étoient , contre

toute eſpérance , inutiles , & que la continua

tion des différends donnât occaſion à des voi

ſins puiſſans de cet Etat, de ſe mêler de ma

niere ou d'autre dans ces diſſenſiens, L. N. P,

déclarent qu'elles tiendront cette Province poar

hors des fuites, & qu'elles auron ſoin en tel

cas que leurs bons habitans ne deviennent point

les victimes malheureuſes d'un différend qui ne

les regarde point, ni comme membres de la
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Confédération, ni provincialement, ni en au

cune façon. . | · · · - -
- - - • * 1 - .º - ' - - -

Et ſera envoyé extrait de la préſente réſolu

tion auxdits Seigneurs députés pour leur infor

mation. - " :: - -

· Signé, VAspe SPIEc Fl. .

| ( Gazette de la Haye, n°. 128.)- -
-

-

.*

- A la ſuite de cette réſolution, les mêmes

Etats de Zélande ont pris l'arrêté ſuivant.

* Il a éte trouvé ben & arrêté, qu'en : onſidé

ration qu'il eſt entiérement convenable que les

Mémoires préſentés à cet Etat par les Miniſ

tres *es autres Puiſſances, & contenant des dé

menſtrations d'amitié & de deſi pºur la proſ

périté de la République, ne ſoient point laiſſés

ſans réponſe, mais qu'on doit y réponlre d'une

maniere convenable & conforme à la nature des

circonſtances : & que les projets de réponſes tant

à la Cour de Londres qu'à celle de Berlin , con

çues dans les Rapports de la Généralité, pris

en leur entier ſont compoſés dans les termes

convenables pour exprimer lss ſentimens qui

conviennent à la Ré#iblique à l'égari des Puiſ

fânces voiſines avec leſquelles elle ſe trouve en

· amitié , MM. les Députés ordinaires de cette

Province à la Généralité ſeront autoriſés & char

és, comme ils le ſont par la préſente, d'aider

à arrêter les réponſes aux Mémoires préſentés

par les Cours de Londres & de Berlin ſur le

pied projetté , ou en termes non eſſen iellement

différents , & tels qu'il ſera jugé néceſſaire, avec

concurrence & aceord des autres Confédérés. ::

Et ſera envoyé Extrait de la préſente Réſo

lution auxdits MM. Députés ordinaires pour

leur inſtruétion, -

-

(Signé) VAN DE SPIEGEL.
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^ » On mande r# , ville de la province

» de Hollande, qu'on y a défendu toute eſ

» peces d'écrits périodiques, pour ou contre

les événemens dont la République eſt aujour

» d'hui le théatre. » ( Courier de Bas-Rhin. )

5

，

· · '

a GAzErTE ABRÉGÉE DEs TRIBUNAUx (t).

*

PA R L E M E NT D E P R o v E N c E.
-

#

Queſtion intéreſſante pour le C mmerce.

Le Commiſſionnaire qui n'agit qu'au nem de ſon

| | Commettant n'eſt point obligé perſonnellement ei

· vers le tiers. 7 , - | -• , - · «. , '. - • - - , ,

: Le : o Janvier 1783 , les ſieur Sarrene &

Compagnie, Négocians de la ville de Marſeille,

donnerent aux ſieur Reynard & Compagnie,

Négocians de la ville dé Lyon , la coiiimiſſion

d'un aſſortiment de dorures, de l'ordre & pour

le compte des ſieurs Aiberty , Négocians de

Smyrne. —- Les ſieur Sarrerie & Compagnie

n'agiſſoient qu'en qualité de ſimples Commiſ

fionnaires & d'Agens intermé#iaires de leursCor

reſpondans ou de léurs Commettans, pour : le

'compté de qui la commiſſion devoit être exé

'cutée ; ce qui prouve qu'ils ne ſe règardoient

| ni comme acheteurs de la marchandiſe , ni
- ^ " • • : · - - » ! f- - , s -

- | (1) On ſouſcrit à toute époque pour l'Ouvrage entier ;

dont le prix eſt de 15 liv, par an, chez M. Ma:s, A, ocat

au Parlement, rue de la Harpe, Nº. 2c.
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comme débiteurs perſonnels du prix, c'eſt qu'ils

offrirent d'être garans du paiement, moyennant

deux pour cent de proviſion — La garantie

fut acceptée, & ce fut ſous cette condition que

le ſieur Reynard & Compagnie ſe chargere t

d'exécuter la commiſſion : la çommiſſion fuite ,

l'objet en fur adreſſe directement par les ſieurs

Reynard & Compagnie, d'apiès les ordret qu'ils

cn avoient reçus, aux ſieur Camande & Com

| pagnie, Négocians à Genes, pour la faire paſ

ſer aux freres Alberty à Smyrne ; ils donnerent

en cmême tems avis à ces derniers , leur en

voyerent lit factur : en leur nom, montart à

14734 liv. , & les prierent de leur en donner

cré lit. Les ſieurs Aiberty accuſèrent aux ſieur

Reynird & Compagnie la réception de la caiſſe

, de galens, qu'ils trouverent , diſent - ils, de

cenformité, 2inſi qu'ils l'avoient ordonnée, &

ils leur marquerent a même tems, le 3 Juillet

1783 , de s'entendre pour le paiement avec les

ſieurs Sarrene & Compagnie qui leur en avoient

donné la commiſſion : & auxquels ils en don- .

neroient crédit. Les ſieurs Alberty ne firent point -

les fonds de cet envoi au ſieur Sarrene & Com

pagnie , & ces derniers tomberent en fiillite.-

Le 21 Mars 1785 , les ſieurs Gydin & Coury

nery Négocians François à Smyrne, en qualité

, de Procureurs fondés des ſieurs Reynard , Seard .

& Compagnie , préſenterent une , requête au

Conſul - Général de France à Smyrne : contre

les ſieurs Alberty freres, pour les faire con

damner au paiement des 14734 liv. montant

de la marchandiſe , zvec intérêts & dépens,—

Les ſieurs Alberty conteſterent cette demande ſur

le fondement qu'iis n'avoient jamais connu ni

directement ni indireétement les ſieurs Reynard,

Seard & Compagnie, & qu'ils n'avoient donné
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commiſſion qu'aux ſieur Sarrene & Compagnie.

Sur les défenſes reſpectives intervint S ntence .

le 7 Juin 1785 , par laquelle & le Conſul de

» Smyrne, ſur l'avis des ſieurs Victor, Michel

-» & J. B. Giraud , Négocians, qu'il pºit pºur

» ſes Aſſeſſeurs, débouta les ſieurs Reynar : ,

» Seard & Compagnie de leur demande en paie

· s» ment des 14734 liv. tourn. qu'ils répétcient

•.

» contre les ſieurs Alberty freres, pour le

» montant de la caiſſe de dorure que ceux

» ci avoient commiſe , y eſt - il dit , directe

» ment & excluſivement aux ſieur Sarrene &

» Compagnie de Marſeille, leurs Correſpon

» dans & ſeuls Commiſſionnaires pour les

» objets de leur commerce , & que ces

» derniers leur avoient fait expédier par les

» ſieur Reynard & Compagnie de Lyon. On or

» donna la ſaifie proviſoire entre les mains des

» ſieurs Albery des fonds qui pourroient leur

» reſter , appartenans aux ſieur Sarrene & Com

» pagnie, après que les comptes reſpectifs au

» roient été définitivement réglés & liquidés,

» pour être leſdits fonds appliqués à qui de droit;

, » les ſieurs Reynard, Seard & Compagnie furent

» condamnés en outre aux dépens de l'inſtance.»

Ces derniers interjetterent appel de la Sentence

en la Cour. -Arrêt du 28 Mai 1786, par

lequel la Sentence du Conſul de France à Smyrne

fut infirmée , & les ſieurs Alberty freres , con- ^

damnés envers les ſieurs Reynard, Seard & Com- .

pagnie au paiement de 14734 liv. du montant

- des ma chandi'es qu'ils avoient reçues avec ins

térêts , à compter du jour de la§.
en tous les dépens, tant de la premiere inſtance

que des cauſes d'appel,
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· Un Commlſſionnaire de voiture eſt il reſpon-cº .

• • ſable de la totalité des marchandiſes de *

· l'expédition deſquelles il'eſt chargé ? Lorſ ,• * º , 2 · 2 · 7 : . : ， ， , , " , ° ° ,. >ſ » • - , ,

º qu'une partie de ces marchandiſes a#•

· dºs eºries dans le tranſport , peut ils
| | aiant de payer les dommages intéréts exi

gés, demander l'intervention du voiturier :
- - º -
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· Le ſieur Muiren, Commiſſionnaire à Lille, ſe .

· charge de la | conduite d'uns ballot, contenant -

, ſeize pieces d'étoffe. Il reçoit la lettre de voi- ..

· ' ture en ſon nom, donne aux expéditeurs ſa º

ſoumiſſion de faire tranſporter ce ballöt à Mar- .

ſeille : dans le trajet cinq pieces ſont avariées : , , #

º , les acheteurs refuſent l#acceptation du ſurplus . * :

Conteſtation pºrtée dev nt les Juge & Conſuls ! '

| de Liiie. Le ſieur Muiron demande l'intervin

· tion du voiturier à qui il a conſié les marchſn-, -

· diſes ; il prétend d'ailleurs n'être reſponſable que :

de la partie avariée. —Sentence Conſulaire ,

du 4 Septembre 1781 , qui le condamne à tenir . .

pour ſon compte la totalité dss marchandiſes , .. !
- ^ ^

-

-

-
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JOURNAL PoLITIQUÈ

D E B R U X E L L E S.

, A L L E MA G N E.

DE HA M E o U R G, le 25 Octobre.

L† Ruſſe, qui a croiſé dans la Bal

tique, ſous les ordres du contr'Amiral

' de Povalichin, eſt rentrée à Cronſtadt où

l'on eſt occupé à la déſarmer. -

Le nombre des bâtimens arrivés à Cronſ

tadt depuis le commencèment de l'année

juſqu'à la fin d'Août, monte à 73 1, & celui

des bâtimens qui en ſont partis dans le mê

me eſpace de temps, à 567.

la Commiſſion Ruſſe, chargée de l'éta

bliſſement d'Ecoles dans l'Empire , s'oc

cupe actuellement du projet d'y ériger auſſi

pluſieurs Univerſités. Le Directeur général

de toutes les affaires relatives à l'éducation,

eſt le Conſeiller privé de Savadovsky, à

qui l'Impératrice a confié auſſi la direction

du nouveau Lombard. Les Ecoles ouver

tes , le 22 Septembre dernier, ſont au nom

bre de 25.

N°. 45, 11 Novembre 1736. c
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· Les opinions ſont très partagées à Co

† ſur la ſtabilité & le ſuccès de la

Compagnie actuelle de la Baltique & de

Guinée. Les bonnes maiſons de commerce

de cette capitale balancent beaucoup de s'y

intéreſſer, & quelques-unes ſeulement ont

pris des actions. Il paroît que le ſort des

nombreux Employés de cette Compagnie a

plus contribué à ſa conſervation, que la

perſpective de ſes gains à venir.

Les rennes, que l'on a fait venir de la

Fºnmarche Suédoi'e, dans l'Evêché d'Ag

gerhus, en Danemarck, y réuſſiſſent par

faitement. Leur nombie étoit de 125 en

1784 , & on en compte actuellement 221.

Selon un Journal de commerce, l'année

derniere la fabrique Royale de tabac au

Mexique a fourni 4,474,998 paquets de ta

bac coupé, & 62,863,o18 pieces de tabac

en bâton. Cette fabrique occupe 5ooo hom

mes & 2ooo femmes. - - -

-

DE BERLI N, le 24 Ociobre. .

| S. M., partie de Breſlau le 17, eſt arri

vée ici le 18, accompagnée du Lieutenant

général, Comte de Goërtz. Pendant le ſé

jour de notre Monarque à Breſlau, il a con

féré le grand Ordre de l'Aigle Noir à M. de

Hoym , ſon Miniſtre en Siléſie. Ce fut le

35 que ce Duché prêta foi & hommage
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avec les cérémonies d'uſage. Diverſes pro

motions furent déclarées le même jour : le

Comte de Saken, Miniſtre privé d'Etat, &

grand Chambellan, a été élevé au rang de

Prince, relevant de la Couronne ; S. M. a

créé 12 Comtés & un Baron, & 14 familles

roturieres ont été annoblies.

En entrant à Breſlau, S. M. fut reçue par

24 jeunes Filles élégamment vêtues, dont

l'une repréſentoit le Duché de Siléſie, &

lui offrit des vers, compoſés par une jeu

ne Demoiſelle de la Ville , en diſant : Ac

cepte, 6 Monarque ! des mains de ta plus

jeune Ducheſſe l hommage de nos cœurs.

S. M., à ſon retour , s'eſt rendue à Char

lottenbourg où elle reſtera juſqu'au 22 Dé

cembre. On va établir d'ici à cette maiſon

de plaiſance une chauſſée, qu'on éclairera

· avec des réverberes. Les Courriers d'Angle

terre, de France & de Hollande ſe ſuccé

dent rapidement. •

Le 5 , la Reine douairiere eſt revenue ici

de Schoenhau en, & a pris ſes appartemets

au château de cette Capitale. Le lendemain

il y eut Cour chez S. M., & elle reçut les

complimens de condoléance, à l'occaſion

de la mort du Roi ſon époux. - '

· A la fin du mois dernier, le Corps des

Imprimeurs de cette Capitale alla faire ſon

compliment au Roi. Le Libraire Decker

porta la parole, & ſupplia entr'autres S. M.

de continuer à protéger la liberté de la

C 2
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Preſſe ; protectien qu Elle promit dans les

termes les plus affectueux. Dans le diſcours

qu'en pareille circonſtance adreſſa au Mo

narque M, Philippi, Préſident de la ville de

Berlin, » çe Magiſtrat remercia le Roi des

» faveurs qu'il venoit de rendre à la Litté

» rature Allemande, & il fit l'éloge de la

a» Monarchie Pruſſienne, relativement aux

» impoſitions, de l'économie des Finances

» qui diſpenſe l'Etat de recourir à des em

» prunts étrangers, de la tolérance du Gou.

22 vernement, &Ç. | . · · ·

| La ville de Brandebourg a été affranchie

des enrôlemens, ainſi que le ſont Berlin &

Poſtdam, -
- - -

La femme d'un Conſeiller enfermé à

Spandau s'eſt jettée aux pieds du Roi, en

lui demandant la grace de ſon époux. Elle

avoit amené avec elie ſon enfant, âgé de

4 ans, qui embraſla les genoux de S. M.,

en la ſuppliant de lui rendre un pere. Le

Roi a relevé l enfant avec bonté, eſt reſté

inflexible à la demande de ſa mere, & lui

a accordé 1oe rixdalers par an, pour l'édu

cation de ſon enfant, - -

|

D ， VI s w w E, le 24 oºioire. .

L'Empereur eſt arrivé ici, le 14, de ſon -

voyage en Bohême, & dans la Haute-Au

triche. Déjà l'on parle d'un nouveau départ

de S, M. I, ; mais comme les uns font aller
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ce Monarque en Italie, & d'autres dans les

Pays Bas, il eſt conſtant qu'on ne ſait rien

- , encore de poſitif à ce ſujet. .. : .

Par un Édit du 26 Septembre dernier, la .

- Lombardie Autrichienne a été diviſée en

huit cercles ou Provinces ; ſavoir, Milan,

Mantoue, Pavie, Crémone, Lodi, Bozolo &

Gallarate. Il exiſtera autant de Tribunaux

municipaux avec une autorité & une Juriſ

dict on déterminées. . -

Le 9, le Baron de Gebler, Conſeiller pti

vé de S. M. I., vice-Chancelier pour la Be

hême & l'Autriche , & Commandeur de

l'Ordre de S. Etienne, eſt mort ici à la ſuite

d'une apoplexie, dans la 62e. année de ſon

âge. On a de ce Miniſtre pluſieurs ouvra

ges politiques & dramatiques très eſtimés,

M. de Gebier étoit né dans la Religion

Proteſtante ; après avoir embraſſé le Catho

liciſme, il entra au ſervice de la Maiſon

d'Autriche en 1754, & ſon mérite éminent

l'éleva de grade en grade dans l'Adminiſ

- tration ; il emporte les regrets univerſels,

en particulier ceux de l'Empereur, qui ,

' dit on, lui deſtinoit la place de Directeur

général de Gallicie.

| S. M. a ordonné d'établir à Brody, dans

la Gallicie, des magaſins d'entrepôt pour

les marchandiſes nationales, & de tranſpor

ter dans cette ville la Douane principale.

Les Manufactures de drap à Troppau s'é-

tendent & ſe perfectionnent chaque jour.

c 3
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Qn y fabrique actuellement des draps fins

de la largeur de deux aulnes & au delà , les

draps de ces Manufactures paſſent la plu

part dans la Pologné, la Ruſſie, la Tur

quie & l'Italie. .. · · · ·

| La Corporation des Drapiers à Reichen

bach eſt compoſée act1el'ement de 67o

Maîtres ; ils ont fabriqué 18,344 pieces de

draps de 23 à 25 aulnes, depuis la S. Jean

1784 , juſqu'à la même époque 1785 , &

19,41o pieces, depuis la S. Jean 1785, juſ

qu'à la même époque de 1786. Nous don

rons ces notices, pour qu'on puiſſe juger

des progrès de l'induſtrie dans les Etats de

l'Empereur. - -

· » Les lettres de Conſtantinople, en date du 25

Septembre, portent que Mr. de Bulgakow, à la

ſuite d'un courier extraordinaire de ſa Cout , ve

noit de préſenter un nouveau Mémoire à la Porte,

& avoit eu quelques conférences avec les miniſ

t-es de S. H., mais qu'il n'avoit rien tranſpiré

du contenu du Mémoire, ni de l'objet des con

férences. Malgré le myſtere gardé de part & d'au

tre, le bruit s'étoit répandu dans la ville que l'fm

pératrice de Ruſſie n'inſiſtoit plus ſur les demandes

faites au mois de Juin dernier.

' L'Adminiſtration des Provinces de Gal

licie & de Lodomerie eſt compoſée de la

maniere ſi ivante : -- --

· Les Provinces ſont réparties cn dix-huit cercles,

dont chacun a un Tr.bunal particulier. Le Con

ſeil du Gouvernement eſt le dicaſtre ſuprême

pour toutes les affaires d'adminiſtration. Le Chef

du Conſeil a le titre de Commiſſaire, & il eſt

-
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• cºmè# privé actuel de l'Ema

pereur ; celui qui vient après lui eſt un Conſilier

de la Cour, & enſuite viennent les Conſeillers du

Gouvernement. Le Tribunal ſuprême de juſtice

eſt préſide de deux Préſidens qui cnt le titre de

Conſeillers privés actuels; les autres Conſeillers

ſont titrés de Conſeiilers actuels de Cour. Le Con

ſeil d'appellation eſt compoſé d'un Préfident,

d'un Vice Préſident & de Conſeillers. - Les Sa

lines de Wiclizk & de Bochmi ſont ſous la direc-.

· tion d'un Conſeiller actuel de Cour.- Les Do

maines, les Gabelies, le Tabac & les Douanes

ſont adminiſtrés par des Chambres & des Bureaux

†— Le commandement général des

roupes eſt confié à un Lieutenant général. —

Les grandes dignités de ces Provinces ſont au

nombre de dix ;, ſçavoir, un grand Maître, un

rand Maréchal, un grand Chambellan, un grand

Maître-d'Hôtel , un grand Veneur, un grand

Ecuyer, un grand Fauconnier, un grand Echan

ſon, un grand Argentier & un Ecuyer-Tran

chant. - - -

Depuis que la Maiſon d'Autriche eſt en poſſeſ

- ſion de la Gallicie, on compte près de 32,ooo Al

lemands qui ſont venus s'y établir.

· D E FRA w c F oºr T, le 3o O5tobre. .

· Le Landgrave de Heſſe-Caſſel a parcouru

· cet Eté toutes les parties de ſes Etats, afin

de juger par lui-même des moyens d'aug

menter le bonheur de ſes ſujets. L'intention

de ce Souverain eſt d'animer toutes les

branches de l'induſtrie nationale; dans cette

vue, il a formé le projet de faire nettoyer

C 4
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les rivieres de Diemel & de Weſer, & de

conclure une convention de commerce avec

la ville de Brême. - |

Les tranſports Anglois la Princeſſe Royale

& le Neptune ont reçu l'ordre de ſe rendre

le 1o de ce mois à l'embouchure du Weſer,

· & d'y recevoir à bord 4 compagnies de

troupes, levées pour renforcer les Régimens

Hanoveriens qui ſont aux Indes Orientales.

Le 9, on a célébré à Bieberoch les fian

çailles du Prince Frédéric de Heſſe-Caſſel,

& de la Princeſſe Caroline Polyxene de

Naſſau-Uſingue. ,

On apprend de Vienne, que la Cour

d'Eſpagne a renouvellé pour dix ans avec

la Cour Impériale la Convention, relative à

la fourniture annnuelle de 16e quintaux de

vifargent.

La diſette en eſpeces d'argent eſt très

grande à Vienne. La Monnoie a reçu l'or

dre de frapper ſans perte de temps quelques

millions de pieces de 2o creutzers. .

, Suivant un Journal Allemand, la miſere

dans l'Etat Eccléſiaſtique augmente chaque

jour, & la population y diminue d'année en

· année. D'aptès le dernier dénombrement,

fait ſous la direction du Cardinal Valenti,

la population ne monte pas au delà de

· 1,1oo,ooo ames. Un grand nombre de ces

individus ſont oiſifs ; en général le nombre

des conſommateurs excede de beaucoup

celui des cultivateurs & des artiſans. s

- # 3
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| Un Auteur Autrichien préſente l'état ſui

vant du Clergé dans les Etats de l'Empe

· reur; ſavoir, 8 Archevêques, 41 : Evêques,

8oo Chanoines & 12,841 Curés ſéculiers &

réguliers Catholiques-Romains; 1 Surinten

| | dant & 1716 Miniſtres de la Confeſſion

· helvétique; 9 Surintendans & 48o Miniſtres

de la Confeſſion d'Augsbourg; 1 Surinten

, dant & 135 Miniſtres d'Unitaires; 1 Arche

vêque, 8 Evêques, & 5857 Prêtres Grecs

non unis, & 1 Archevêque, 6 Evêques & un

· grand nombre de Prêtres Grecs unis. .

, Le même Auteur compte dans tous les

Etats de l'Empereur 1o1o villes , 1 55o

| bourgs, 6o,626 villages, & 5o,ooo fermes.

E S P A G N E.

#

DE MA DR1 D, le 15 Octobre.

· Le vaiſſeau le S. Hyppolite, de 1 12 can,,

venant de la Havane où il a été conſtruit,

a mouillé au Ferrol, le 14 Septembre der

: nier. C'eſt un préſent au Roi, de la Ville &

- du Conſulat de Mexico. - -

· La Cour a publié le Traité de paix &

d'amitié, conclu avec le Dey & la Régence

· d'Alger ; en voici la teneur : -

| | Loué ſoit Dieu le Tous Puiſſant. Le ſeptieme

jour de la lune de Chava l'an 1.oo de l'Hégire

il s'eſt conclu une Paix & amitié perpétuelle entre

l'Eſpagne & Alger : Et en corſé luence il a été

, fait un Traité de bonne harmonie & avec bonne

C 5
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volonté, pour complaire au Grand-Seigneur, en

tre le Séréniſſime & très-puiſſart Prince Don

Carlos fiI, par la grace de Dieu, Roi d'Eſpagne

% des Indes, &c. d'une part, & de l'autre le ma

gnifique MahametBaxa Dey, le Divan, & la Milice

de la Ville & du Royaume d'Alger. - .

ART. I. Il y àura une paix perpétuelle entre le

Très-Puiſſant Roi d'Eſpagne & les magnifiques

Baxa-Dey, Divan, & Milice de la Ville & du

| Royaume d'Alger, ainſi qu'entre les Sujets des

deux Etats, leſquels pourront faire réciproque.

ment le commerce dans les deux Royaumes, & y

naviguer en toute sûreté, ſans que l'une des Parties

ne cauſe de l'embarras ni de la peine à l'autre,

fous quelque prétexte que ce ſoit. . -

, II. Les Corſaires de la Régence ou des Partº

culiers d'Alger, qui rencontreront en mer des Na

vires Marchands Eſpagnols, devront non-ſeule

ment les laiſſer naviguer librement, ſans les in

quiéter ; mais de plus ils leur donneront du fe

cours & toute l'aſſiſtance dont ils auront beſoin ;

renaEt garde que, lorſqu'ils voudront les viſiter,

ils leur envoyert à bord de leurs cheloupes, ou

- tre les Rameurs, ſeulement deux perſonnes de

prudence, leſquelles ſeront les ſeules, qui paſſe

ront à bori du Navire pour le v ſiter. Récipro

quement les Vai'eaux de guerre Eſpagnols en agi

r nt de même à l'égard des Coi ſaires de la Ré

gence ou des Particuliers d'Alger, leſquels ſeront

terus de ſe pourvoir d'un Paſſeport du Conſul

d'Eſpagne à Alger, pcur qu'il n'y ait point de

doute ni d'erreur ſur leur qualité. .

I4J. Les Vaiſſeaux Algºriens ſeront admis dans

tous les Ports & Ra'es de l'Eſpagne, toutes les

fois qu'ils ſe verrcnt obligés à y entrer, ſoit par la

tem, ête, ou par le beſoin de ſe réparer, cu pour
V

·ſe ſouſtra re à la pourſuite d'tnnemis. On leur



fournira tous les ſecours & autres objets, dont ils

auront beſoin, pourvu qu'ils les paient au prix

courant. Hors deſdits cas on les admettra ſeu

lement à commercer ou à acheter des vivres à

Alicante, Barcelone, & Malaga, lls ne reſteront

· dans leſdits Ports qu'uniquement le tems néceſ

_ſaire ; & ils ne les bloqueront point , pour trou

,bler le commerce des autres nations. Les Na'ri

res Eſpagnols feront la même choſe dans les Ports

du pays d'Alger, dans leſquels ils ſeront admis &

ſecourus de la même maniere. -

s IV. S'il arrivoit, que quelque Navire Marchand

Eſpagnol fût attaqué à la rade d'Alger, ou en

-quelque autre Port de ce Royaume, par les enne

mis de l'Eſpagne, ſous la portée du canon des for

tereſſes ; celles-ci devront la défendre & la proté

ger , & le Commandant obligera leſdits enne

mis à donner un tems ſuffiſant , pour que le Na

· vire Eſpagnol ſorte & s'éloigne deſiits Ports &

Rades, durant lequel temps, qui ne ſera pas moiñs

de vingt-quatre heures, l'on retiendra les Vaiſ

ſeaux ennemis, ſans qu'il leur ſoit permis de pour

·ſuivre le bâtiment Eſpagnol. La même choſe s'ob

ſervera de la part du Roi d'Eſpagne en faveur des

Navires Algériens, bien entendu, que ceux-ci

ne pourront faire des priſes ſur leurs ennemis en

deça de la portée du canon de toutes les côtes Eſ

-pagnoles , ſi ces Bâtimens ſont à la voile, ni à la

vue deſdites côtes, s'ils les rencontrent à l'ancre,

puiſqu'un Navire mouiilé doit être conſidéré com

me étant ſous la protection de la côce.

V. Les ennemis des Algériens, qui ſe trouve

ront comme paſſagers, ſur des Navires Eſpagnols,

& les Eſpagnols, paſſagers ſur des Bâtimens enne.

mis d'Alger, ne pourront être faits Eſclaves, ſous

quelque prétexte que ce ſoit, quoique ces Navi

res euſſent fait de la réſiſtance avec combat. la

c 6
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même choſe s'obſervera par l'Eſpagne à l'égard

de ſes ennemis, paſſagers ſur des Bâtimens Algé

riens, ou à l'égard des Algériens , paſſagers ſur
des bâtimens ennemis de#. Les paſſagers

devront prouver qu'ils le ſont, par des paſſeports

de leurs Conſuls dans les Ports d'où ils ſont ſcrtis,

dans leſquels paſſeports ſeront exprimés leursEqui

pages & les autres effets, qui leur appartiendrcnt.

I. Si quelque navire Eſpagnol venoit à ſeper

dre ſur les côtes de la dépendance d'Alger, ſoit

qu'il ait été pourſuivi par des ennemis, ou qu'il

ait été forcé par le mauvais tems, on lui fourni a

toute l'aſſiſtance, dont il aura beſoin pour ſe ré

parer & pour recouvrer ſon chargement, payant

le travail & autres ſecours qui lui auront été four

nis, ſans qu'il ſe puiſſe exiger quelque Droit ni

Tribut pour les Marchandiſes, qui auroient été

dépoſées à terre, à moins qu'on ne les 2it vendues

ou qu'on ne les vende dans le Port duditRoyaume.

VII. Tous les Négocians Eſpagnols, établis

dans les Ports & ſur les côte; du Royaume d'A1

ger, pourront faire mettre leurs Marchandiſes à

terre, les vendre , & faire des achats, ſans payer

lus de Droits, que les habitans n'en ont coûtume.

a même permiſſion ſera accordée aux Algériens

dans les Ports de la Domination Eſpagnole, men

tionnés en l'Article III. Et, dans le cas que leſ

dits Négocians ne feroient débarquer leurs Mar

chandiſes que pour les mettre en dépôt, il leur

ſera libre de les faire rembarquer, ſans payer

quelque droit que ce ſoit. Les Algériens en Eſ

pagne & les Eſpagnols à Alger paieront les mêmes

droits, que paient les François dans les deux

Etats , ſe conformant en tout à ce qui s'obſerve à

l'égard de cette Nation. - -

VIII. Les Algériens ne donneront aucun ſe

cours ni protection quelconque contre les E ſpa- .
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gnols aux Vaiſſeaux de quelque autre Nation en

guerre avec les Eſpagnols, quand même ils ſe

roient Muſulmans, ni à ceux qui ſeroient pour

vus de Lettres de marque de la part de telles Na

tions ennemies : & ils ne pourront ſe pourvoir

eux-mêmes de Lettres de marque de ces Nations,

pour croiſer contre les Eſpagnols. L'Eſpagne ob

† les mémes ſtipulations à l'égard des Al

f1C11S, -

· IX. Les Eſpagnols ne pourront être forcés,

pour quelque cauſe ou ſous quelque prétexte que

ce ſoit, à prendre contre leur gré des chargeme

à leur bord dans les Ports & Rades d'Alger, ni à

faire des voyages dans des parages , où ils n'a-

voient pas la volonté d'aller. --

X. Il réſidera à Alger un Conſul d'Eſpagre

avec toutes les mêmes prérogatives, dont jouit

celui de France , pour prendre connoiſſance de

toutes les affaires des Eſpagnols, de la même ma

niere que celui de France prend connoiſſance des

, affaires des François ; & il exercera toute Juriſ

· diction dans les différends, qui s'éleveront entre

des Eſpagnols, ſans que les Juges de la Ville

d'Alger puiſſent en prendre connoiſſance. , '

XI. Il ſera libre à tous les Eſpagnols dans le

Royaume d'Alger d'exercer la Religion Chré

tienne, tant à I'Hôpital-Royal Eſpagnol des Re

ligieux Trinitaires de la Rédemption en la Ville

d'Alger, que dans toutes les maiſons des Con

ſuls ou Vice-Conſuls, qu'il ſera trouvé dans la

ſuite convenable d'établir en d'autres endroits.

XII. ll ſera permis au Conſul de choiſir lui- '

même ſon Dragoman ( ou Interprête ) & ſon

Courtier ou Homme d'affaires, ainſi que de paſ- ,

ſer libremen: à bord des bâtimens Eſpagno s à la

Rade, toutes les fois qu'il le jugera convenable.

Il arborera le pavillon Eſpagnol ſur ſa chaloupe,

& il pourra le mettre également ſur ſa maiſon.
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XIII. S'il s'élevoit quelque diſpute ou différend

entre un Eſpagnol & un Turc ou un Maure , ce

différend ne po irra être jugé par les Juges ordi

naires de la Ville, mais uniquement par le Con

ſeil des Magnifiques Baxa-Dey, Divan & M ilice

de la Ville & du Royaume d'Alger, en préſence

du Conſul , ou bien par le Commandant dans les

Forts & autres qu'Alger. On accordera ce diffé

rend ſelon la juſtice , & l'on effectuera une ré

conciliation entre les Parties.

XIV. Le Conſul d'Eſpagne ne ſera point, par

ſon emploi, reſponſable des droits des Négocians

& autres Individus Eſpagnols, à moins qu ii n2 ſe

ſoit engagé pour clles par écrit. Et les eiens des

Eſpagnols qui viendront à mourir à Alger ſeront

remis à la diſpoſition du Conſul d'Eſpagne, pour

qu'il les fafſe tenir aux Eſpagnols ou autres per

ſonnes à qui ils appartiendront. Et l'on obſervera

la méme choſe en Eſpagne, en faveur des Aigé

riens qui voudront s'y établir. -

, XV. Le Conſul d'Eſpagne à Alger jouira de

1'exemption de tous droits, pour ce qui regarde ,

les proviſions & autres effets quelconques, né

ceſſaires à l'entretien de ſa maiſon.

XVI. Si quelque Eſpagnol bleſſe un Turcou un

Maure, il ne poutra en être puni ſans qu'on cite

ſon Conſul, pour défendre la cauſe de l'Eſpagnol;

&, dans le cas qu'un accuſé Eſpagnol s'écbappe »

le Conſul ne ſera point reſponſable de ſa fuite,

La fin à l'ordinaire prochain. .

Le Pacha de Tanger a communiqué aux
- - V • / •

Conſuls Chrériens† dans cette place,

1 ne Lettre écrite à ce Gouverneur , le 19

Septembre, par l'Empereur de Maroc. Tel
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eft le contenu de cette Miſfive, encore ſans

exemple. -

, » J'ordonne à mon ſerviteur Acayd Meh.

» Ben Abdelmech , d'aſſembler tous les

» Conſuls qui réſident a Tanger, & de leur

, » dire , que mes marins perdant tous les

» ans quelques - uns de mes navires , la

» Nation qui a le plus d'eſtime pour moi

22 me fournira des Pilotes & des matelots.

» pour ſauver mes vaiſſeaux du nautrage...

» J'aurai beſoin de dix marins étrangers ſur

» chaque navire ; ils doivent connoître la

» navigation ſur la grande & petite Mer,

» [ c'eſt à dire ſur l† & ſur la Médi

» terranée, ] ils auront le commandement

» ſur mes vaiſſeaux, & mes marins ſeront

» à leurs ordres : tous les Pilotes & matelots

» ſervant ſur mes vaiſſeaux auront un demi

» en ſus de la paie qu'ils reçoivent, en ſer

» vant ſur les navires de leurs nations reſpec

» tives. Vous m'informerez quels ſont les

» Conſuls qui veulent me ſervir, & vous les

» avertirez principalement, que mes vaiſ

» ſeanx feront des voyages aux Indes Occi
» tales & Orientales : donnez - moi une

» prompte réponſe.

Les Conſuls, dit-on, paſſablement ſur

pris d'une pareille demande, ont répondu

Unanimement qu'ils en référeroient à leurs

Souverains reſpectifs.
· · · I T A- L I E.

.. D E VE N I s E , le : 1 2 Octobre.

| Le Sénat, dans ſon Aſſemblée du 29 , a

+
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arrêté d'envoyer ordre au Chevalier Enro

de ſe rendre avec ſon eſcadre à Corfou pour

y hyverner, & de détacher un vaiſſeau,

commandé par M. Gondulmier, pour éta

blir une croiſiere pendant l hyver pro

chain dans les parages de Tunis.

Suivant des Lettres de Livourne, notre

Amiral a appareillé de Malthe, le 2 Sep- .

tembre, & a fait voile pour Africa, petite

ville ſituée ſur la côte orientale deTunis,

dans le deſſein de terminer les hoſtilités de

la campagne par l'attaque de cette ville.

D E M 1 L A N, le 1o Oclobre.

On prétend que le ſort des Ordres Ré

guliers eſt enfin décidé. Voici les ſeuls

qu'on laiſſera ſubſiſter : les Bénédictins de

toute la Lombardie Autrichienne, déſor

mais réunis dans un ſeul Couvent de cette

Capitale; les Franciſcains reunis également

dans un ſeul Couvent à Crémone ; les Reli

gieux de l'Ordre de S. Auguſtin auront le

leur à Pavie, & les Dominicains à Mantoue.

Tous les autres Ordres Religieux ſeront

ſupprimés ; & leurs biens verſés dans la

Caiſſe de Religion, ſeront affectés à l'entre

tien & à la conſtruction des Hôpitaux.

G R AN D E-B R E TA G N E.

D E L o N D r Es, le 3 1 Octobre.

Le Parlement , ainſi que nous l'avions
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preſſenti, a été prorogé ultérieurement du

26 de ce mois au 14 Décembre prochain.

Il ſe répand même, peut être ſans fonde

ment, que cette prorogation s'étendra juſr

qu'au milieu de Janvier : circonſtance d'heu

reux augure, diſent nos Politiques, puiſ

qu'elle prouve que le Miniſtre n'eſt nulle

·ment preſſé de ſaire voter à la Chambre des

Communes la taxe des terres & celle de la

drêche. Ordinairement, cet octroi eſt décidé

avant Noël, afin d oſfrir à la Banque une sû

reté des ſommes qu'elle eſt dans l'uſage d'a-

vancer au Gouvernement. -

Les principaux de nos Papiers publics ont

déja déterminé les objets qui occuperont le

| Parlement à ſa rentrée , ſavoir :

Le Traité de Commerce avec la France.

La Convention avec l'Eſpagne. . -

Le Mémoire préſenté au nom des Etats

· Généraux (1).

' L'Accord projeté avec les Etats-Unis.

L'examen de l'état actuel des droits de

Douane, pour ſe procurer les éclairciſſemens

néceſſaires à l'établiſſement d'un nouveau ré

gime dans cette partie de l'Adminiſtration

Fiſcale.

| La continuation de l'affaire de M. Haſ

tings.

L'établiſſement du Prince de Galles.

(1) Mémoire relatif à la future Colonie Angloiſe dans

la Nouvelle-Hollande, ſur laquelle, dit-on, les Etats

, Généraux revendiquent des droit s.
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Un nouvean Bill de Police. .. ! ' "

Un nouveau Syſtême de Douanes. .

Le 2 1, les Lorets de la Tréſorerie ont don

né audience aux Commiſſaires de la Douane

qui ont deſiré une explication avec le Bureau.

raſſemblé, relativement à l'influence des nou

veaux Traités de commerce ſur les recou

vremens. Ces Commiſſaires ont en même

temps préſenté à LL. SS. quelques remar .

ques ſur les derniers Actes du Parlement &

ſur les nouveaux Réglemens deſtinés à ré

primer la contrebande qui ſe fait par la Ta

miſe. - - - 4

Le Duc & la Ducheſſe de Cumberland ſont

arrivés de Spa le 2o; la ſanté de S. A. R. qui

avoit été très-menacée, il y a deux mois, ne

laiſſe plus d'allarmes. -

Brighthelmſtone a offert, la ſemaine der

n'ere, une ſcène bien douloureuſe, Dans la

ſoirée d'un jour très orageux, un navire fut

jetté ſur la côte, & l'on s'attendoit à cha

que riſtant à le voir mis en piéces. Malgré

les offres généreuſes de† particuliers,

qui promettoient une ſomme conſidérablé

aux chaloupes qui iroient au ſecours du mal

heureux bâtiment, & même d'accompagner

eux-mêmes les mariniers, l'horreur de # term

pête les retenoit. Enfin, un batteau part de

Shoreham, avec cinq Anglois déterminés; il

arrive au vaiſſeau & en retire l'équipage ;

c'eſt à dire, le Capitaine & cinq Matelots ;

tout le reſte ayant déja péri. Les ſpectateurs
- - _ - , * l')

\
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pouſſoient des cris de joie, lorſque très près

de la côte, une vague effroyable renver e la

chaloupe, & ſubmerge 13 infortunés qu'el'e

poroit. Tous ont péri, à l'exception de 3.

Sir Sampſon Gidéon , M. O'Brien & quel

ques autres perſonnes étant a rivées à Sho

reham , au moment de ce déſaſtre, ſe réu

nirent pour aſſurer des ſecours aux familles

des noyés. Dans un quart-d'heure, on réunit

une ſouſcription de 2oo guinées ; le Prince

de Galles en donna cinq ſur le champ, & en

envoya 2o autres le lendemain. -

Suivant une lettre d'Edimbourg, en date

du 13 Octobre, il s'étoit tenu le même jour

une aſſemblée des Directeurs de la Chambre

du Commerce &des Manufactures; on avoit

agité, s'il ſeroit convenable de faire un chan

gement aux loix de ce Royaume ſur le com

merce des grains. Les Directeurs furent una

nimement d'avis, que les Réglemens actuels

avoient favoriſé pluſieurs abus ; mais ils ne

prirent pour cette fois aucun arrêté définitif

ſur cet objet. -

La Compagnie des Indes, en conſéquence d'un

arrêté pris par la Cour de5 Directeurs, mettra en

vente , le 1 2 du mois§ , les qualités ſui

vantes de Thé : - - l, b.

Pchea • • • e - . I,3O>,oco

Sonchong . ... • . . . 2oo,oco

† . . • • • I, 2oo,ooQ

Singlo . . . - - e • 7oo,coo

Twankay © ©. . © 55o,oco

Hyſon Skin . • . . ' 15o,oco

*
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: : 35o.ooo
••menè

Total. . . 4,45o,OOOe ^ 9 -

Une lettre de Madras, en date du 8 Fév.,

annonce une découverte très intéreſſante,

faite en dernier lieu près de Nellore, & qui

pourra jetter un grand jour ſur l'Hiſtoire an

cienne, ſi toutefois eile eſt bien certaine, ce

dont il eft permis de douter encore. Un La

boureur étant occupé à tracer des ſillons

dans un champ, le ſoc de ſa charrue heurta

ſur le faîte d'un† Indien. Curieux

de ſavoir ce qu'il renfernioit, il enleva toute

la terre qui couvroit cette ruine. Il y trouva

pluſieurs pieces de monnoie frappées dutems

des Romains ,& portant l'empreinte de Tra

jan, d'Adrien, de Fauſtine, &c. Ces pièces

ſont d'or, & ſe ſont très-bien conſervées. Le

travail en eſt fini : on admire ſur tout dans

celle qui repréſente Trajan, l'expreſſion des

yeux.Quelques-unes font perforées, & l'ont

probablement été par les naturels, qui ont

voulu s'en ſervir pour leurs colliers. On ne

trouve, ni dans l'Hiſtoire, ni dans la Tradi

tion, rien qui puiſſe faire ſoupçonner com

ment ces pieces ont été portées dans l'Inde.

Nos Feuilles publiques & celles de l'E-

tranger ont rapporté derniérement l'Hifto

riette ſuivante , que nous allons tranſcrire

d'après eux. . - - - -

Un pauvre tiſſerand paſſant par le bourg de

Devizes, ſans argent ni connoiſſance, preſſé par

- - - • ^.

· · .' · · · · · : · · : · , · · · · · · ' , - • *
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la faim, réſolut enfin de ſurmonter un refte de

honte, & demanda la charité à la porte d'un

boulanger, qui lui donna un petit pain d'un ſol.

Le tiilerand arrivé depuis à Coventry y trouva

de l'ouvrage, y fit de bonnes affaires, & même

parvint à amaſſer une fortune aſſez conſidérable.

Il ſe reſſouvint dans ſon teſtament de l'honnête

boulanger de Devizes , & afin que la mémoire

de ſa bonne action ſe perpétuât d'âge en âge, il

voulut que tous les ans, au jour où il avoit reçu

la charité, il fût diſtribué un pain de deux liards

à chaque perſonne de l'endroit, même à tous

les étrangers, voyageurs & paſſagers qui s'y trou

veroient pour lors : & il laiſſa une ſomme à cet

effet. Cette clauſe a toujours été ponctuellement

exécutée depuis, & l'Archiduc & l'Archiducheſſe

de Milan ayant par haſard paſſé dans ce bourg le

jour de la diſtribution, on leur préſenta auſſi un

pain, ainſi qu'à toutes les perſonnnes de leur

fuite ; ils l'accepterent gracieuſement & le man

erent avec d'autant plus de plaiſir qu'il étoit

e gage de la reconnoiſſance; l'Archiduc ſe fit

raconter l'hiſtoire qui a donné lieu à cette cou

tume, & la fit même tranſcrire ſur ſes tablettes

de voyage.

La Société d'Agriculture de Bath vient de

publier un nouveau volume de Mémoires,

qui mériteroient d'être généralement con

rius des Cultivateurs. Pour le moment, nous

nous arrêterons à celui qu'a fourni le Cheva

lier Thomas Bevor, ſur la culture & le pro

duit des Choux - turneps.

· Vers la mi-Juin, dit cet habile Agriculteur ,

je donne à ces plantes les mêmes façons qu'aux

turneps ordinaires. Je fuis femer la même quan

tké de grains , je leur donne un labour à la houe
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lorſqu'elles ſont arrivées à la hauteur où le tur

neps oxige cette façon ; & je laiſſe entre elles la

meme diſtan,e qu'entre les turneps. En ſuivant

cette méthode, j'ai toujours obtenu une récolte

abondante. Pour en déterminet la va'eur, il me

ſuffira de vous apprendre, que le 23 Avril der

nier, époque à laquelle il me reſtoit 2 acres de

choux-turneps, qui étoient dans le meil'eur état

& de la rneilleure qualité, je diviſai ces 2 acres,

au moyen de claies de parcs à moutons, en

trois parties à peu - près égales. Dans la pre

miere de ces diviſions je mis vingt - quatre

jeunes taureaux, chacun de la peſanteur de 3o

ſtones environ, ( un ſtone fait 14 l. b. ) & 3o

beliers gras de moyenne taille. Ces animaux, à

la fin de la premiere ſemaine, ayant conſommé

la plus grande partie des feuilles & quelque par

| tie des racines, je les fis paſſer dans la ſeconde

diviſion, & je mis alors 7o moutons maigres

dans le premier, pour pâturer ce qui reſtoit. Les

moutons mangerent le reſtant des cheux-turneps

que le grosibétail avoit laiſſés. C'eſt ainſi que je

les fis paſſer ſucceſſivement dans les 3 diviſions,

le bétail maigre remplaçant le bétail gras, auſſi

tôt que celui-ci ne trouvoit plus ſur le terrein

une nourriture ſuffiſante ; & ce procédé fut ſuivi

juſqu'au moment où le bétail eut conſommé en

entier le produit des deux acres, ,

Les 24 jeunes taureaux & les 3o béliers gras

continuerent de pâturer ſur les chonx-turneps,

juſqu'au 31 Mai ; ce qui fait préciſément quatre

ſemaines, & les 7o moutons maigres n'eurent

point d'autre nourriture juſqu'au 29 du même

mrois , ce qui fait 4 ſemaines & un jour. Ainſi

mes deux acres fournirent la ſubſiſtance néceſ

ſaire à 24 jeunes taureaux & à 1oo moutons,
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pendant l'eſpace de 4 ſemaines , ( non compris

le jour excédent pour les 7o moutons maigres.)

La nourriture du bétail dans cette ſaiſon ne peut

être évaluée , année commune , au-deſſous de

4 den. par ſemaine pour chaque mouton , & de

1 ſ. 6 den. par ſemaine peur chaque taureau.

On voit donc que la réunion de ces deux ſom

mes formeroit, en calculant ſur la totalité du

bétail ci-deſſus , celle de 14 liv. 1o ſ. 8 den.

pour le produit des deux acres. -

Ce fait n'a beſoin d'aucun commentaire. Il

eſt d'ailleurs confirmé par l'expérience faite au

mois de Mai dernier. Il me reſte aujourd'hui 1er.

Mai , 3 acres de choux-turneps , du produit deſ

quels je nourris 22 jeunes taureaux, 17 vaches ,

2 taureaux & 1 Io moutons, ſans compter 32

chevaux qui pour leur part s'en régalent copieu

ſement. : «

· F R A N C E.

DE FoNTAINEBLEAU, le 1 Novembre.

Le Vicomte de la Lande, Major du Régi

ment du Roi, Dragons, le Chevalier deCar

bonnieres, Capitaine au même Régiment, &

le Chevalier de Parny, qui avoient précédem

ment eu l'honneur d'être préſentés au Roi,

ont eu, le 26 de ce mois, celui de monter

dans les voitures de S. M. & de la ſuivre à la

chaſſe. - »

Le 26, le Marquis de Circello, Ambaſſa

deur de Naples, a eu une audience particu

liere du Boi, pendant laquelle il a remis à Sa

Majeſté ſa lettre de créance, étant conduit à
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cette audience, ainſi qu'à celles de la Reine

& de la Famille Royale, par le ſieur de la

Garenne, Introducteur des Ambaſſadeurs ;

le ſieur de Séqueville, Secrétaire ordinaire du

Roi pour la conduite des Ambaſſadeurs,

précédoit. .. · , · , · , : ° *

Le Roi a nommé à l'Abbaye de Saint

Pierre, Ordre de Saint Benoît , diocèſe de

Châlons-ſur-Saône, l'Abbé d'Anſtrude, Vi

caire généial du même diocèſe ; à celle de

Chambons, Ordre de Cîteaux, diocèſe de

Viviers, l'Abbé de Narbonne, Vicaire gé

néral d'Evreux ; & à celle de Beaugency,

Ordre de Saint-Auguſtin, diocèſe d'Orléans,

† d'Oimont, Vicaire géneral de Tou

Oll1C, - • * º 3

# DE PA R 1 s, le 7 Novembre. |

§ S. M. a nommé M. de Sinéty, Colonel

en ſecond du Régiment d'Angoumois, à la

place du Comte Louis de Naibonne , qui

a obtenu le Régiment de Piémont. .. #

, « L'Opera de Phédre qu'on a donné à

» Fontainebleau, eſt un bel ouvrage, mais

» qui n'a pas eu tout le ſuccès qu'on en at*

» tendoit, malgré le talent de Madame Ste.-

» Huberti. Le dénouement eſt triſtement af

» freux, & on croit qu'il éprouvera quelque

» changement. Le courage des Auteurs qui

» ſe chargent de changer les vers de Racine,

» paroît toujours extraordinaire à beaucoup

» de gens; les Italiens eux-mêmes en demeu,

- . . }, º . . - | | | 2» rcnt
i

|
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» rent ſurpris. Ils n'ont chez eux que laTra

» gédie en muſique, & ils ne conçoivent pas

» que les François qui ont la Tragédie par

» lée, puiſſent vouloir appauvrir celle-ci,

» ſans beaucoup enrichir l'autre. La premiere

» y perd§ ſes développemens

» & ſes détails, & un Italien diſoit à ce ſu

» jet : chez nous, la Tragédie eſt un Concert

» dont un Drame eſt le prétexte. » (Article

· envoyé.) - -

· Le célèbre Sacchini a laiſſé en mourant

quelques morceaux non-achevés d'un nou

velOpera, ſous le titre d'Evelina. Le ſublime

talent de ce grand Maître ne pouvoit être

mieux ſecondé que par ſon rival généreux,

· M. Piccini. Il vient #être chargé par laCour

· de finir cet Opéra. Il s'en eſt doublement

montré digne, & par ſes talens & par l'hom

mage qu'il a rendu à Sacchini, en fa ſant de

, lui# plus vrai & le plus bel éloge dans une

· Feuille publique.(Idem.) -

| | Le mardi 31 Octobre, M. le Marquis de

Tourzel, chaſſant avec le Roi, fut emporté

par ſon cheval au milieu du bois.Une bran

che d'arbre lui fendit la tête; & il tomba

ſans connoiſſance baigné dans ſon ſang. Le

Roi, touché de cet accident, interrompit

ſur le champ ſa chaſſe, fit donner une voi

ture au bleſſé, & on le tranſporta chez lui,

où il ne reprit connoiſſance que 4 heures

après. On a craint beaucoup pour la vie de

ce Seigneur qui n'a que 4o ans, & égale

· Nº. 45, 1 1 Novembre 1786.
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ment aimé & eſtimé de la Cour & de la

| Ville. On lui a donné ſamedi l'émétique qui

la produit des évacuations & un changement

favorable. On a levé une partie du premier

appareil, & la ſuppuration ſe préparoit heu

reuſement. · · · ，

P. S. A l'inſtant nous apprenons que ces

remieres eſpérances ſe ſont évanouies, &

† ſecours de l'Art reſtés inutiles. M. le

Marquis de Tourzel eſt mort Lundi dernier.

· M. le Cauchois , célébre défenſeur de

· Victoire Salmon, en butte à des perſécu

tions par leſquelles on cherche à empoiſon

ner ſa gloire, nous a communiqué les atteſ

tations qu'il a été obligé de requérir à

Rouen, en nous priant de les publier. Deux

· de ces pieces ſuffiront, les autres ne ſont pas

· moins triomphantes. - -

L ' O R D R E D E s A v o c A T s.

· · Nous ſouſſignés, Syndi: & Avocats au Parle

ment de Normandie ; atteſtons à tous qu'il appar

tiendra que M. Lecauchois notre Confrere , a tou°

jours exercé ſa profeſſion avec honneur & exac

titude ; qu'il a défendu avec zéle, déſintéreſſement

& fermeté recommandables la fille Salmon, & que

cette action généreuſe lui a mérité particuliére

ment l'eſtime & l'attachement de l'ordre, comme

, de tous nos concitoyens : en foi. de quoi nous

avons délivré le préſent en conformité de la dé

libération priſe dans l'aſſemblée générale de la Com

pagnie. , , . - - - :

Denné à Rouen , le 5 Avril 1786. -

M. LE PRocUREUR# au Parlement

- - de Rouen. - º , º *

Nous Conſeillers du Roi en ſes Conſeils, &
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mandie, déclarons que la conduite que Me. Le

cauchois, Avocat au Parlement de Rcu:n , a

tenue en différentes occaſions envers les malheu

reux indéffendes, opprimés , ſouvent même dans

les priſons, avoit depuis long temps réuni notre

eſtime particuliere, en ſa faveur, à la reconnoiſ

ſance qui lui eſt due.

Que ſa conduite dans ſa famille annonce un

· citoyen auſſi vertuenx dans ſes foyers qu'il s'eſt

montré au dehors recomm n lable à la ſociété;

ſes efforts pour l'Innocence aujourd'hui reconnue,

viennent de rendre très publiques ſes vertus &

ſon déſintéreſſement. C'eſt animer les belles ac

tions que d'attacher le prix d'honneur dû à la ver

· tu, à celle d'un citoyen qui court depuis noml re

' d'années une carriere auſſi louable, & qui par un

' zéle infatigable, ſemble ne deſirer que l'occaſion

d'être utile à la Patrie, en protégeant toujours de

même l'innocence contre l'oppreſſion. -

Donné à Rouen en notre Hôie , le 7 Août

r786. Signé DELBEUF. . # . ' , • !
-

º

- -

| Les Anglois ont imaginé les voitures éle

- vées, comme éprouvant moins de réſiºance,

comme donnant au Cocher plus d'em ire

ſur ſes cheva x & aux chevaux eux mênies

un trait plus facile. Les chem ns en Angle

terre étant rarement en ligne droite, & je

plus ſouvent bordés de haies vives, fort hau

tes, il eſt néceſſaire que les voitures puiſſent

ſe découvrir mtituellement par l'élévation du

ſiége P'ailleurs, les rues de Londres, géné

ralement plus ſpacieuſes que ce'les de Par's,

& ornées de trottoirs quiº la vie du

2
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peuple en sûreté, rendent la forme des chars

de luxe plus indifférente qu'elle ne l'eſt ail

leurs; mais il eſt ſouverainement abſurde &

dangereux de tranſporter ces ſormes dans

des villes où les mêmes raiſons loca'es ne

ſubſiſtent point. Tant que les voitures An

gloiſes ont conſervé une élévation raiſonna

ble, on ne les imitoit pas ailleurs. Du mo

ment, où quelques étourdis de Londres en

ont imaginé de ridicules, on s'eſt empreſſé

de les adopter; on a ſur-tout donné la préfé

rence aux plus meurtrieres, aux plus incom

modes, mais aux plus rapides de ces chaiſes,

† les Ang'ois nomment Whisket, ( voiture

iligente, ou qui ſe précipite ) & dont nos

Anglomanes ont fait à Paris des Whisky,

c'eſt à dire, l'eau-de-vie de grain que boivent

les Montagnards Ecoſſois Il eſt réellement

*triſte de voir des femmes , guindées de

mauvaiſe# ſur ces coquilles, donnant la

"queſtion à leur cheval, à leurJockey, & la

† ſouvent éprouver à l'Infanterie qui ne

peut atteindre à leur vélocité. De fréquens

accidens guériront peut-être le beau monde

· de cette maladie. La ſemaine derniere, dans

· la rue du Bacq, une Dame a été renverſée

· avéc ſon Whisky, jettée avec violence contre

· un mur, & rapportée chez elle meurtrie &

ſans connoiſſance. . |

Le prix de bienfaiſance fondé àl'Académie

d'Amiens, par M. de la Tour, Peintre du Roi,

Citoyen de S. Quentin , ſoit pour une action

d'humanité faite dans l'année en Picardie , par

-
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un habitant de la province, ſoit pour une in

vention utile, a été partagé cette année entre

trois perſonnes de la paroiſſe de Reſſons , élection

de Montdidier, Le procès-verbal de l'action qui

le leur a mérité, porte ce qui ſuit : Le 16 Juin ,

ſur les deux heures après-midi, une pluie abon

dante força pluſieurs habitans de Reſſons qui

étoient répandus dans la campagne , de cher

ch§ n § Une vallée la§ â ºoo pieds

qui les ſéparoit du village, ſe trouva inondée t

l'eau couvroit le pont placé ſur le chemin. Ils

forment une chaîne pour mieux réſiſter au tor

»ent : lcs premiers échappent; mais l'eau aug

mentant , rompt la chaîne. Antoine Sené, âgé

, de 12 ans, & une fille du même âge, ſont em

portés : après avoir parcouru un certain eſpace,

· le garçon trouve un arbre & s'y accroche. Il

voit ſa compagne entraînêe à quelque d ſtance ,

il oublie ſon propre danger, nage vers elle,

la ſaiſit par ſes jupes, l'amene vers ſon arbre,

eſſaie de l'y fixer; elle lui échappe : il recourt

après elle , la ramene & l'y contient en appelant

du ſecours qu'on ne peut lfii porter. Dans le

même tems , Madel. Marié, qui auroit pu échap

per au danger , étoit reſtée dans l'eau pour ſauver

deux petites filles : pendant une heure & demie,

elle lutte contre l'eau , & enfin diſparoît. Elle

ſe remontre : on eſſaie, mais vainement , de

'l'approcher avec des chevaux. Charles Parent

º ſe jette à l'eau pour la ſecourir, ſe retire

effrayé, revient, pouſſé par ſon humanité, &

lui jette une corde qu'elle ſaiſit, tandis que les

deux petites fi les ſont attachées à ſes jupes : au

moment qu'on la tire à bord , elle s'apperçoit

qu'une des deux l'a lâchée : elle quitte la corde

pour la chercher, ne la retrouve pas , & eſt

·ſauvée aveg l'autre, par Charles Parent, qui

d 3-
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regrette de n'avoir pu retirer la derniere , & quî, .

après les avoir miſes en sûreté , court ſauver

Antoine Sené & la petite fille q'ii étoient au

près de l'aroré. Ce dernier, Madel. Marié, &

Charles Parent, ont été également jugés dignes

du Prix ; & il a été partagé entr'eux. -

, L'avis, renfermé dans la lettre ſuivante,

poavant être utile à quelques perſonnes ,

nous répondrons au vœu de l'Ecrisain en la

publiant. - - : .

· Un Fermier Général du Prince de Condé ,

Comte de Carcès, en Provence, ayant fait une

découverte bien ittéreſſante , dans les anciens.

regiſtres d'un de mes ancêtres qu'il eſt venu

déchifrer pour en prendre des extraits, je crois ,

Meſſieurs , devoir vous prier d'en donner ccn

noiſſance dans votre prechain Mercure. Il a

trouvé, en parcourant ces regiſtres, des tran

ſacticns, ma iages , & autre acies que feu André

Gayon inºn tr.ſayeul , Netaire & Procureur

général des Comtes de Circès , avoit reçu depuis

1 582 , juſqu'en 164o , pour des familles illuſtres »

· teiles que Leſliguieres, Tavanes, Tournen, Queyl

lux, Vintimille, Grit aldy, Simiane, Anſeſtre ,

.Saulx , Caſteliane, Villeneuve. Levy , Foréin ,

-Glandeves, Brancas, Grignan, de Vins, d'Alber

tas, & p'uſieurs autres qu'il ſeroit trop long

-d'énumerer, & que les fameux Comtes de Carcès

raſſembloient apparemment du tems des guerres

· civiles, dans leur château & dans la ſalle des

maſques, où la plupart de ces actes ont été faitt.

Ce recueil extraordinaire d'écritures notables,

· enfoui chez un particulier, dans un petit village

ignoré , peut être précieux aux deſcendans de

, ces nobles & reſpect bles familles , diſperſées

dans tout le royaume.Vous m'obligsrez beaur

# . .
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eoup de leur déterrer , en obſervant d'avertié

qu'il faut affranchir les lettres pour en avoir des

extraits. . · · - · · · · · -

• • °

, J'ai l'honneur d'être , &c. - . t

- - GA Y o N, Curé. · · ·

· L'un des Abonnés de ce Journal vient de

nous faire une demande dont on ne peut

bien connoître l'importance qu'en liſant ſa

léttre même. · · · · · · ·

Depuis quelques années, Monſieur , j'ai fait

des obſervations ſur la Météorologie, par rap

port à ſon influence ſur les végétaux : j'ai re

marqué que les froids du nord , ſes neiges, ſes

orages, ſes tempêtes arrivoient ordinairement

dans cette province , dans l'eſpace de vingt

cinq à trente-cinq jours , relativement à la force

du vent qui amere les nuages. : , , ! "

· Cette obſervation eſſentielle pour l'agricul

ture, & la conſervation de quelques plantes

rxotiques, pourroît devenir encore plus fondée

& plus utile , fi par vos correſpon2ans, Mons

ſieur , il étoit peſſible de ſavoir avec certitude,

toutes les ſermaines, la température de quelques

arties de l'Europe , juſqu'à environ trois cens

ieues de diſtance de Paris. - -

Chaque obſervateur pour faciliter ſon calcul

& le rendre plus sûr, auroit une roſe de bouſ

ſole de 15 pouces environ de diametre, compo

·ſée de ſeize rayons, marquant 16 airs de vent.

Il placeroit au centre le lieu de ſa réſidence ;

'& traceroit enſuite à l'entour , des cercles con

centriques , à un demi pouce de diſtance les

uns des autres. L'intervalle d'un cercle à l'autre,

feroit ſuppoſé d'un degré ou vingt-cinq li,ues,

& par le moyen de cette échelle, & d'une bonne

' * tarte, il poſeroit ſoit ſur. les cercles, ſoit ſuE

d4
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· les lignes des vents, ſoit dans leurs intervalles ;

· les points principaux de l'Europe , tels que les

capitales , les mers , les détroits , les montagnes ,

& particulierement les lieux qu'on cite le plus

ſouvent dans les Journaux. .. | • | | | |

• Pour† cette eſpece de bouſſole

eu de carte , il faudroit d'abord , ainſi ， que je

- l'ai dit ptécédemment , qu'aux articles des puiſ

, , ſances dans la partie politique du Mercure, on

· pût y trouver une annonce de la température

| actuelle de ces pays, ſur-tout de la violence

des froids, de la quantité conſidérable de pluie,

des ouragans, des neiges , &c. , , , .

- On chercheroit enſuite ſur la bouſſole , le

#. lieu dont il ſeroit queſtion ;on remarqueroit l'aire

• .. de vent le plus direct , & en ſuppoſant deux

s, jours & demi à trois jours par 25 lieues , ou

, cercle concentrique, on pourroit ſouvent, quand

le vent ſouſfle conſtamment dans la même di

rection, juger , ſans beaucoup d'erreur, du tems

· que mettroient à venir les froids ou autres mé

téores annoncés. . - -

· · Si l'on avoit un anémometre dans ſa chambre ,

ces comparaiſons ſeroient plus faciles à faire,

· & les changemens de vent mieux apperçus.

Ces obſervations faites dans plufieurs villes

de la France, donneroient ſans doute au bout

de quelques années, des réſultats plus certairs.

.On pourroit alors prévoir avec aſſez de proba

bilité, les déſaſtres qu'occaſionnent les gelées

violentes, les tempêtes, les inondations, & pré

ſerver certaines'parties de culture de leur in i

fluence immédiate & pernicieuſe, , .

, Il y a deux événemens, il eſt vrai, qui n'affec

tent & n'endommagent qu'un canton& épargnent

- , ceux # lui ſont limitrophes. Il eſt impoſſibles

* » -

alors de les prévenir ; mais il eſt rare que des
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• ºffcheréſſes , froids vigoureux , des pluies eon

* tinuelles, des neiges abondantes, ne ſe faſſent

« pas tôt ou tard ſentir à deux ou trois lieues de

º diſtance. · · · · : . ' - , , , , , ,

• • • J'ai l'honneur d'être |) &c, : . *. 2 . tº taº

* cc • º • Le Baron de Co u R s E r.

| - Il y auroit ſans doute une foule d'avanta

| ges à recueillir chaque ſemaine les obſerva

| tions météorologiques de chaque contrée ;

, mais il n'eſt pas aiſé de ſe les procurer exac

tes, & ſi elles ne l'étoient pas, elles devien

droient plus nuiſibles qu'utiles, Nous ferons

· nos efforts cependant pour répondre aux

º vues de M. le Baron de Courſet ; vues qui

· font autant d'honneur à ſes connoiſſances,

, , qu'à ſon amour du bien public. Pour que la

| méthode propoſée fût parfaitement efficace,

: , il nous ſemble néanmoins qu'il faudroit dé

• · terminer d'une maniere plus préciſe le temps

· que parcourent les tempêtes &les froids ſep

· · tentrionaux pour artiver juſqu'à nous. En

· ſecond lieu, plus d'une fois le vent de Pé

, : terſbourg ſeroit en Picardie, avant que nous

· · euſſions reçu la lettre qui nous donneroit

, avis de ſon départ de la Finlande ; il ſeroit

· donc néceſſaire que des météores antérieurs

· · annonçaſſent les tempêtes,& que connoiſſant

· · · à l'avance ces météores certains , on pût

" prédire qu'à Péterſbourg, en tel temps, ils

· .. auront été ſuivis d'un orage qui en tant de

, jours paſſera ſur nos contrées. Voilà , du

， t , moins le ſens que nous préſente la lettre de

» ， notre eſtimableAbonné, ſi nous l'avons bien

compriſe. . º d 5 "

:-
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· L'Acâdémie des Sciences, Arts & Belles

Lettres de Châlons- ſur Marre , tint une

Séance publique le 25 Août dernier, jour

de la Saint Louis. ... - - . :

M. de Parvi lez, Directeur, après un diſcours

relatif au prix ſur les moyens de prévenir en France,

· & pariculiérement en Champagne, la diſette des bois,

tant de chapente, civile, militaire & n vale, que de

, charonage .. chauffage & autres , annonça que ce

# avoit été adjugé à M. Henriquez, Procureur

iſcal du Prince de Condé, à Dun en Clermon

tois, & que l'acceſſit avoit été accordé à M. Mo

riſſe de la Société d'agriculture d'Evreux. .

M. Sabbathier, Secrétaire perpétuel , lut en

ſuite le programe de l'Académie ; M. Euvrard

l'Ecole hiſtor que de M. Gauthier ; M. de Parvil

lez , un Eſſai ſur l'art dramatique ; M. Ouriet ,

un Diſcours ſur ce fujet : l'Eloquence eſt-elle utile

ou dangéreuſe dans l'adminiſtrat)mn de la juſtice; M.

| Thomas, le plan d'un Eſſai hiſtorique de la ville

de Chaalons ; M. Auger, des recherches ſur la

nature des eaux des puits de la même viile & les

moyens d'y ſubſtituer les eaux de la riviere de

Marne.

L'Académie avoit un autre prix de 12oo liv. à

adjuger ſur les moyensd'animer le commerce dans

, la Province de Champagne, & particuliérement

· dans la ville de Chaalons.

L'objet dont il s'agit eſt ſi intéreſſant pour la

· provincede Champagne, & en particulier pour la

, ville de Chaalons,que l'Académie croit devoir re

mettre encore le prix à l'arnée 1788, dans l'eſpé

rance que le Concurrens feront de nouveauxefforts

† ſe rendre enfin dignes de la couronne ; mais

'Académie a jugé à propos de diviſer ce ſujet en

deux parties:elle demande donc que l'on recherche.
-

· · · · - -
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: 1". Les moyens de faire naître le commerce dans

les divers lieux de la Champagne où il a été négligé

, juſqu'à préſent , & de l'animer dans ceux où il#
éja. -

#. Les moyens de faire renattre le commerce dans

la ville de Chaalons. ' . ·

· Il y aura un prix de 6oo liv. pour chacun de

ces deux ſujets traités ſéparément. Les vainqueurs

ſeront proclamés dans l'aſſemblée publique du 25

Août 1788. - , " " ' ..

L'Académie avoît encore un autre prix de 4oo

liv. à donner ſur les mei leurs moyens d'exciter &°

d'encourager le patriotiſme dans une Monarchie, fans

gêner ou affoiblir en rien l'étendue de pouvoir & d'exé

cution qui eſt propre à ce genre de gouvernement.

Mais la plupart des Diſcours envoyés au concours

ſont arrivés trop tard, pour que l'Académie ait

pu les examiner avec toute l'attention re quiſe »

ce qui l'a déterminée a attendre juſqu'au 25 août

de l'année prochaiue à adjuger le prix. .. ;

· Il a déja été annoncé que l'Académie adjugé

roit dans ſon aſſemblée publique du 25 août de

l'année prochaine, un prix au meilleur Mémoire

ſur la queſtion ſuivante : , , | --

Quels ſeroient les moyens de multiplier en Cham

-# la culture du lin & du chanvre , & d'en fixer

· la préparation dans la province, au plus grand avan

tage de ſes habitans. - -

Ce prix ſera une médaille d'or de la valeur

' de trois cents livres. - - |

Les mémoires ſeront écrits en françois ou en

latin, & envoyés francs de port à M. Sabbathier ,

Sécrétaire perpétuel de l'Académie de Chaalons

ſur-Marne, ou ſous l'enveloppe de M. Bouillé

d'Orfeuil, Intendant de la province & frontiere

de Champagne, à Chaalons-ſur-Marne. ,

| , Ils ne ſeront reçus que juſqu'au premier mai

de chaque année. d 6 *
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N B. C'eſt par erreur qu'on a annoncé,

il y a 1 5 jours, que M. le Comte d'Argou

ges, mort deriiierement, étoit le dernier de

ce nom. La branche aînée ſubſiſte en la

. perſonne du jeune d'Argouges, actuellement

au College, reconnu par feu M. d'Argouges,

par M§ § ðſe d'Argouges , ſa

veuve, & par Madame la Princeſſe de Tat

mond, leur fille. , . . -

Les Numéros ſortis au Tirage de la

Loterie Royale de France, le 2 de ce

mois, ſont : 32, 36, 67 , 37, & 81.,

: P A Y s-B A s. .
-

· DE BRUxELLEs, le 2 Novembre. |

Extraits des Gagettes Hollandoiſes & autres.

La ſemaine derniere, il a été préſenté à

L. N. & G. P. une Adreſſe, ſignée par tous

les principaux Habitans de Harlem & par

un très grand nombre d'autres Bourgeois de

la même ville, pour leur témoigner non ſeu .

lement leur attachement ſincere & inviola

ble, mais leur déclarer en même temps l'in

dignation , avec laquelle ils avoient vu ,

c« qu'au nom & de la part de Mgr. le Sta

» thouder, l'on oſoit avancer que L. N. &

» G. P. ſe laiſſoient ſéduire par des ennemis

» de ce Prince & dé la Maiſon Stathoudé

» rienne, tandis que la vérité au contraire .

» étoit, que les meſures priſes par Elles, à
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» l'égard de S.A.,# été néceſſitées par

» la conduite même du Prince d'Orange, &

» approuvées par la voix unanime de tout ce

» que la Patiie renferme de vrais Citoyens,

» ennemis de l'oppreſſion & de la tyrannie. »

Cette Adreſſe, conçue en termes très ſorts,

mais qui exprime réellement les ſentimens de

la Nation impartiale, a mérité de la part de

L. N. & G. P. une Réſolution des plus gra

cieuſes, en date du 2o Octobre. [# de

Leyde, nº. 86.] . · · ,/

Les Etats de Hollande, qui continueront

leur Seſſion Mercredi prochain, ont diſpoſé,

dans leurs dernieres Séances, de différentes

places qui vaquoient parmi les troupes à leur

répartition, en conſéquence de la réſolution

de ſurſeoir à l'exercice du pouvoir† -

Mgr. le Capitaine Général , de conférer ces

charges militaires.Mais I. N. & G.P. n'ont

pas† de réſolution pour ſupprimer les

Gardes du-Corps. (Idem, n°. *5:).. ,.,

· La ville d'Amſterdam a fa't faire à l'Aſſemblée ,

des Etats une propoſition qu'on dit très étendue,

touchant l'état ' actuel des affaires de la Ré- .

publique : quoique cette piece ne ſoit pas encore

· publique, on ſait cependant qu'elle tend parti

culièrement, ce à travail'er ſérieuſement à arrê

» ter les diſſentions inteſtines de cette République;

» à engager la ville d'Utrecht à accepter de ſon

» côté la médiation que les Etats de ſa Province

» ont demandée & acceptée , pour , par ce

» moyen, effectuer que les Etats Provinciaux

» puiſſent ſe raſſembler dans cette ville capi

» tale , oomme il eſt d'uſage, à travailler à
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» faire diſparoître les différends élevés dans la

» Province de Gueldre, principalement , par

» rapport à Hattem & Elburg ; mais particulié

» rement à éteindre les différends des Etats de

» cette Province avec les Confédérés, & à y

» rétablir la tranquillité publique, & pour enfin

» faire des recherches ſur les bornes de la

» puiſſance exécutive , & la fixer d'une maniere

| » claire & préciſe ». On ne ſait pas ſi cette pro

poſition contient quelque choſe qui ſoit relatif

à la liberté civile des citoyens , par rapport à

· leurs droîts & à leurs privileges. On eſt fondé à

, croire que cet article n'auri pas été oublié. On

: eſt impatient de voir publier cette piece dont

on parle déjà beaucoup : cette propofition a été

miſe à la grande Beſogne pour y être examinée,

& le rapport en être fait à l'Aſſemblée de Leurs

Nobles& Grandes Puiſſances (Gazette d'Amſterd.

n°. 87. |

, ce Nous pouvons aſſurer poſitivement qi

S. Exc. Mr. le Comte de Goertz n'eſt pas ſur

le point de partir pour retourner inceſſam

ment à ſa Cour, comme la plupart de nos

Gazettes l'ont annoncé fauſſement , & dans

le deſſºin malicieux d'en impoſer au Public.»

· [ Gazette de la Haye , n°. 1 12. ] l',

, C'eſt particuliérement dans la ville de

, Delft que la confuſion des langues, la diver

· fité des opinions & des partis ſe font remar

· quer aujourd'hui. Comme ſi ce n'eût pas été

aſſez des deux Corps francs, ſavoir Orange &

Patriote, déja établis ici, il vient de s'en for

mer un troiſiéme , ſous cette deviſe : La reli

gion, la concorde, l'amour & la fidélite ſont

les vrais fondemens de l'édifice politique. Ce



| ( 87 ) 9

dernier exercera à ſon tour & marchera auſſi .

dans la ville, tambour battant & drapeau dé

· ployé. Le Corps Orange ſurpaſſe cependant

en nombre les deux autres réunis. Le 17, il a

fait pour la premiere fois ſes manœuvres, &

l'affluence du monde étoit prodigieuſe.Tous

les Membres du Magiſtrat, à 2 ou 3 près, y

ont aſſiſté. [ Courier du Bas-Rhin, n°. 85. ]

· Le 12 , les Etats d'Utrecht ont tenu ici leur

ſéance, après laquelle ils ſe ſont ſéparés juſ

qu'au 19. Ils ont réſolu de mander aux Bailliſs

du plat-pays, d'exiger des corps francs, qui

. paſſent ſur le territoire de la Province, l'ex

ibition des patentes des Conſeillers-députés. La

révolution qui s'eſt faite de 12 à Utrecht, aura

lieu le 2o à Wyk. C'eſt à cette époque que

- s'opere le renouvellement annuel de la Régence

de cette ville. On préſume que les Etats, qui

s'aſſembleront le 19 , feront rouler leurs déli

bérations ſur cet objet, Ibid. ' : ; -

- Un des Officiers-Commandans des trou

· pes Hollandoiſes avoit donné ordre à un Of

· ficier, commandant un Régiment à ſa répar

· tition, de ſe porter ſur le territoire d'Utrecht

au premier ſignal qu'on lui donneroit par un

coup de canon. Cet Officier a répondu qu'il

· marcheroit ſelon ſes ordres au ſignal donné,

· mais qu'il n'entreroit point ſur le territoire

· d'Utrecht, ſans une patente avouée des Etats

de cette derniere Province. [ Idem. ]

- Il vient de paroître ici une Traduction

- originale de la Miſſive de S. A. S. Mgr. le

, Prince Stathouder à Leurs Hautes Puiſſan

· ces, en date du 1o de ce mois. Nous avons
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cru devôir attendre la publication de cette
Traduction, pour la communiquer à nos

Lecteurs. En voici les principaux paſſages.

, Depuis long-tems nous nous ſommes apperçus

qu'on s'eſt efforcé par toutes ſortes de voies il

, légitimes, à répandre des ſèmences de diſcorde

, entre les Régens & les Habitans de cette Répu
- blique,# | comblée de bénédictions & de

. , proſpérités. On n'a pas laiſſé paſſer une ſeule

: occaſion d'accréditer des ſoupçons contre notre

e perſonne & notre adminiſtration : on a repréſenté

, dans le jour le plus odieux nos démarches & nos

actions les plus innocentes ; on n'a rien ménagé

- même pour attirer, s'il eût été poſſible , le mé

pris de la Nation ſur la Princeſſe nºtre digne

, épouſe, & ſur toute notre maiſon. .. ! '

» Et quoique nous ayons plus d'une fois porté

e aux Seigneurs Etats des différentes Provinces, nos

, juſtes plaintes de tant d'outrages publics , de

· tant de calomnies répandues contre nous , &

• contre tout ce qui nous eſt cher, quoique nous

· .. n'ayons réclamé pour nous d'autre droit & d'au

* tre juſtice que celle que le moindre des Bour

º - geois & Habitans d'un pays libre eſt en droit de

, , cemander, nous n'avons jamais réuſſi à faire

: • écouter nos requiſitions légitimes, & nos plaintes

: fondées. * . - -

Si V. H. P., ſi les Seigneurs Etats des Pro

vinces reſpectives , ont défendu deux libelles

diffamatoires, l'adreſſe au peuple des Pays-Bas,

, & une certaine Lettre trouvée, ſi l'on a promis

, une récompenſe conſidérable à ceux qui dénon

, ceroient les Auteurs ou les Editeurs, il n'en eſt

, réſulté autre choſe, ſinon que les principes éta

ºblis dans ces libelles ont été transférés dans

· d'autres écrits, & enſuite enſeignés, & adoptés
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: publiquement. Les gazettes & autres écrits nom

， breux qui paroiſſent journellement ont pouſſé

l'excès juſqu'à nous décrier comme un§

Duc d'Albe, comme un ennemi de la patrie. -

Sûr de notre innocence, ſûr du témoignage

d'une conſcience pure & ſans tache, convaincu

que depuis le commencement de notre admi

niſtration juſqu'aujour d'aujourd'hui,nos actions

· & notre conduite ne fourniſſent pas la moindre

· preuve d'intentions préjudiciab'es, ſoit à la fou

veraireté & à l'indépendance de l'Etat , ſoit aux

droits & privileges des habitans, nous avons op

· poſé à ces calomnies le mépris & l'indignation

† méritent , & nous ſommes tenus paſſifs,

ans l'eſpérance d'unr meilleur avenir , & de

circonſtances plus favorables. º ; .

Puiſqu'il ne s'agit plus aujourd'hui d'imputa

tions ſuggérées par des libelliſtes diffamateurs ,

· puiſque les choſes en ſont venues au point que

• dans les Aſſemblées Souveraines de plus d'une

, Province, les Memº res même du Gouvernement

out déféré des accuſations contre notre perſonne ,

nos ſentimens & nos actions, puiſque dans quel

# Provinces ces accuſations ont non ſeulement

té écoutées, mais ont entraîné des réſolutions

, infiniment ſérieuſes dans leurs conſéquences.

Il ne ſauroit être indifférent à l'Etat ſi nous

méritons la conſidération & la confiance des

· Régens & des Habitans, ou ſi nous avons perdu

, ，

2 «º a

- -

· cette conſidération & cette confiance par notre

conduite & par notre adminiſtration. Plus d'un

· événement, qui s'eſt paſſé dans telle Province,

· ou dans telle ville, & dont ncus pourrions aiſé

ment citer les exemples , démontreroient claire

| ment comment on s'y eſt pris pour rendre ſuſ

· pectes auprès de quelques Régens notre prrſonas
- & nos actions, •
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|Eloigné d'employer des voies de rigueur , ou

d'immiſcer la force militaire dans des diſcuſſions

civiles, nous nous ſommes vu cependant plus .

d'une fois dans la néceſſité déſagréable d'y re

courir, à la demande des Seigneurs Etats de telle

ou autre Province, & ncus ne nous ſommesja

mais refuſé de prêter incontinent la main aux

requiſitions qui nous ont été adreſſées pour cet

effet. , . - - - - - - -

Jamais on n'a compté comme un chef d'ac

cuſation, quand à la requiſion des Etats, nous

avons fuit marcher des troupes dans les Provinces

de Hollande & Zélande, pour le maintien du

bon ordre & de la tra quillité. En notre qualité

de Capitaine-Général, heus , n'aviors pas plus

de droit de reſuſer aux Seigneurs Etats de Guel

dre & d'Utrecht le même ſecours & la méme

aſſiſtance militaire, que les Seigneurs , Etats de

Hollande avoient jugé néceſſaire ci-devant pour

le rétabliſſement du bon ordre, pcnr le maintiea.

& la conſervation du repos pub'ic, ou pour leur

sûreté perſonnelle ; & néanmoins on nous im

· pute cette démarche à crime, & on l'enviſage

comme infiniment grave dans ſes conſéquences.

Nous pouvons nous diſpenſer d'entrer dans le

détail de ce qui eſt arrivé en Gueldre ; les Etats

de cette Province, dans leurs différentes lettres

aux Confédérés reſpectifs, ont allégué les rai

ſons qui les ont obligé de recourir à ſa force mi

litaire, & ils ont rendu compte en même-tems

de ce qui s'eſt paſſé.Il conſte de toutes ces pieces

que dans cette occaſion il n'y a point eu de ſang

répandu, ni du côté des Bourgeois cu Habitans,

ni du côté des troupes ; que les villes de Hattem

& d'Elbourg étant munies de Garniſons conve

nables, on s'occupe actuellement à faire exami

ner & terminer les différends par la Cour de Juſ
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rice ; circonſtances qui écartent l'appréhenſion

d'une guerre civi'e , qui diſpenſent de l'approche

d'un plus grand nombre de troupes, & qui dbi

vent en même-tems ſervir à notre juſtification ,

en démontrant qu'en tout ceci nous n'avons fait

autre choſe que ce que nous éticns obligé de

faire en qualité de Capitaine-Général de la

Gueldre , & ce que nous avons fait ailleurs ,

dans des cas analogues, à la requiſition des Sei-'

gneurs Etats des Provinces reſpectives. . ,

· Il ſeroit ſuperflu auſſi de détailler foºt au long

ce qui s'eſt paſſé dans la province d'Utrecht, les

Seigneurs Etats eux-mêmes ayant donné à ce

ſujet des ouvertures ſatisfaiſantes aux confédérés. '

L N. P. loin de ſe refuſer à'applanir & à écarter

· à l'amiable les conteſtations ſuivenues dans leur

Province entie les Régens & les Habitan-, ont

mis en œuvre de puis long-tems tous les moyens

imaginables, & ont eſſayé : outes les voies de .

modération p6ſſibles pour faire ceſſer ces troubles

periricieux. Elles ont déclaré qu'on ouvriroit des

délibérations expreſſes, dans leſquelles on fe roit

une attention très ſérieuſe aux griefs dont il a été

porté plainte, afin de les concilier, autant que

poſſible, d'une maniere conſtitutionelle. -

. C'eſt dans cette vue qu'en a entamé des conf#-

rences entre Meſſieurs les Députés des Etats ,

& les Commiſſaires, que nous avons envoyés

ſur les lieux, de notre côté ; mais ces conféren

ces ont dû être ſurſiſes par les voies de fait aux

· quelles on a trouvé bon de ſe porter dans la ville

"Utrecht, & par la dépoſitition des Régens lé

·gitimes.

Nous ne ſommes ni le fauteur ni l'auteur de

ces commotions. Nous avons montré de notre

côté tout notre empreſſement à écarter les diffé

rends dans des Couférences amicales , & nous
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n'avons point recouru à la force des armes pour

ſubjuguer cette Province, ou quelques-unes de ſes

villes, aux dépens du ſang des citoyens, comme

on s'eſt plu à nous l'imputer. . - " - -

: Nous ſommes perſuadés que dans ces diffé

rends les Seigneurs Etats de Gueldre & d'Utrecht

n'ont employé d'autres moyens que ceux quileur

ont paru les plus propres pour la conſervation &

le rétabliſſement † repos, de la paix & de la

sûreté publique dans leur Province. Nous ne ſau

rions nous imaginer non plus que L. H. P. aient

eu l'intention de ſe ſervir de ces moyens , ſoit

pour reſtreindre les privileges des citoyens, ſoit

pour empêclter les juſtes repréſentations & les

plaintes des habitans, ſoit pour étouffer la vois

légitime & reſpectable du peuple. ,

· Quant à nous , du moins, nous proteſtons

que loin dc prêter jamais la Inain à la reſtriction

des prérogatives du citoyen , nous ſerons le

premier à veiller à leur conſervation , & que ,

dars toute cette occurrence notre façon d'agir

a été telle : que nous ne craignons pas d'eu

rendre compte un jour devant le Souverain
Juge. -* - ' • • • !

, } • .

· La fin à l'ordinaire prochain. '

# L* \ , - !

GAZETTE ABRÉGEE DES TRIBUNAUx(1)s

· · · · · PARLEMENT DE PARIs. . · !

| Inſtance entre le ſieur Li. .. , Prêtre de l'Egliſe

| Collégiale 6r Paroiſſiale de,... – & les

, ſieurs L ... & B .... Prêtres de la même

* , Égliſe. - Sollicitation de lettre de cachet :

| dommages& intérêts àemandés contre les auteur
| de laprovocation. - • "

| Le citoyen contre lequel on a ſollicité un ordre

tendant à le priver de ſa liberté , en ſubſtituant

-----
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motif d'utilité publique à un reſſentimens

· particulier, eſt autoriſé à pourſuivre c lui qui a
cherché à# la religien du Prince , &

à demand r des réparations proportionnées à

l'outrage qui lui a été fait. Nos Rais ont eux

mêmes reconnu combien ces ordres que

l'on ſurprenoit quelquefois à leur autorité pou

voient jeter de trouble dans l'ordre ſocial ; &

leur attachement inviolable pour la juſtiee leur

a fait prendre tous les moyens poſſibles pour

arrêter la ſurpriſe qu'on pourroit leur faire, en

leur expoſant des faits controuvés, ou des déla

tions qui n'auroient pour but que la vengeance.

–L'Abbé Li ... a été affilié, en 1774, à

la Communauté des Prêtres de l'Egliſe Paroiſ

ſiale, de ... .. qui ſont au nombre de trente
quatre. Pluſieurs ex-Jéſuites ont, en 1772 , été

reçus dans cette Communauté. L'Abbé Li. ...

prétend qu'ils y ont porté cet eſprit de domi

nation qui faiſoit l'ame de leur ancien régime,

qu'ils y ont attiré leurs anciens Confreres, &

qu'ils ont tâché d'en accroître le nombre an

préjudice des ſimples Prêtres qui ſe préſentoient

pour être reçus ; que par-là ils ont formé un

Comité redoutable par une ſorte d'autorité ,

ſur-tout dans les élections des Bailes & Syndics

de la Communauté , & qu'ils ont eu ſoin de ſe

faire nommer à ces dignités. L'Abbé Li .. 2 ..

s'étant permis des obſervations judicieuſes contre

ces entrepriſes, & ayant voulu rappeller l'exé

cution des Réglemens, qui excluent les Membres

des ci-devant Jéſuites de toutes les places de ſu

périorité, fut en but de tout le parti, qui le

prit en haine , & ne tarda pas à en reſſentir les

effets. – Le 19 Septembre 1777, le ſieur La...

un des membres du Comité, dénonça les ſieurs

Li .., & G. .. en pleine aſſemblée , comme
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, auteurs de# injurieux répandus contre lui

& contre le Curé ; on prétend même qu'il eſt

parvenu à leur faire leur procès , en érigeant

une Juriſtiction de premiere inſtance dans le

ſein de la Communauté , compoſèe entr'autres

perſonnes du Comité des ci-devant Jéſuites, & à

faire rendre un Jugement qui condamnoit les

ſieurs Li.. .. & G. ... à une amende hono

- rable , à genoux, pendant trois jours , dans le

· Chœur, ſans ſurplis, ſéparément l'un de l'au

1re. L'Abbé Li. ... n'a pas voulu ſe ſoumettre

à l'humiliation de cette pénitence publique, il a

interjetté appel comme d'abus de l'acte informe

qui la prononçoit, & ſur les concluſions de M. le

Procureur- Général, il a obtenu un Arrêt de

défenſes. Ce fut alors que le Comité fit l'impoſ

ſible pour écarter ce préjugé qui l'effrayoit, arrêter

le cours de la Juſtice , & ſolliciter contre l'Ab

bé Li .. .. une lettre de cachet; mais un Prélat

reſpectable à plus d'un titre , préféra les voies de

médiation à un acte de rigueur; il devint arbitre

du différend des Parties, avec un ancien Avocat

en la Cour, & prononça le 2o Juin 1778, fur

l'appel comme d'abus interjetté par l'Abbé Li....

la nullité du prétendu jugement qui avoit ſoumis

l'Abbé Li. ... à une pénitence publique ; l'in

ſertion de l'avis arbitral dans une délibération

qui ſeroit priſe à cet effet, comme acte de ſatis

faction envers l'Abbé de Li.. ., & le rembour

· ſement par la Communauté , des frais & dépens

, faits par l'Abbé Li . ... Tel fut l'ouvrage de

la ſollicitude de M. l'Evêque de . .. Ce ſuccès

re fit qu'aigrir de plus en plus les eſprits : le

Ccmité ſentit ſon indépendance bleſſée, &

· s'cppoſa ouvertement à i'exécution de l'avis ar- .

bitral, & à la tranſcription ordonnée, & fit tous

fes efforts pour entrainer les ſuffrages des autres
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pendant à la décifion, ſe plaignirent même de

n'avoir eu aucune connoiſſance de l'affaire qui

avoit été pourſuivie ſans leur conſentement, &

nonobſtant les proteſtations de pluſieurs d'entre

eux , ils obſerverent même & ſoutinrent que

les dépens devoient être ſupportés par les ſeuls

moteurs de la conteſtation.- Cependant

neuf années s'étoient déja écoulées depuis l'ad

miſſion de l'Abbé Li ... dans la Communauté,

ſans qu'il eût pu parvenir à connoître les reve

-nus, dont la diſtribution ſe faiſoit arbitraire

·ment. Cet Abbé crut alors devoir porter ſa ré-i .

-clamation dans les Tribunaux, & préſenta ſa re

.quête au Bailliage de .. .. le 15 Septembre

1783 ; il y dénonça les abus qui s'étoient intro

duits dans la Communauté, & le refus obſtiné

· qu'on faiſoit de rendre compte de la recette, &

il demandoit qu'attendu que les diſtributiens

qu'il avoit reçues étoient de beaucoup inférieures

, à ce qui devoit lui revenir, la Communauté

fût tenue de lui faire perſonnellement raiſon

de l'excédant; & enfin qu'il fût ordonné qu'à

.l'avenir les Bailes & Syndics de la Communauté

: ſeroient obligés de tenir un regiſtre journalier

- de recette & dépenſe, & de rendre leur compte

, à la fin de leur adminiſtration , qui ne devoit !

durer qu'un an. C'eſt cette demande qui a ſervi

• de prétexte à la réſolution la plus inconcevable

de la part du Comité, qui n'a pu pardonner à

cet Abbé d'avoir oſé élever la voix contre ſes

entrepriſes, & d'avoir réclamé l'exécution de

l'article 2 de l'Edit de 1777, qui exclut les mem

bre de la Société des ci-devant Jéſuites de toutes

les ſupériorités. Dans ces circonſtances ,

on prérend que le ſieur La. .., de concert avec

le ſieur B ... , a fait un placet inſultant contre
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le ſieur Li. ... qu'il a repréſenté dans cet écrit

comme un homme inquiet , turbulent & même

dangereux, dont il étoit néceſſaire de s'aſſurer ;

·qu'il eſt parvenu à ſurprendre la ſignature de la

majeure partie de la Communauté, & la reli

gion du Prélat dont il a été parlé ci-deſſus ; &

qu'enfin ce placet a été préſenté au Gouverne

·ment ; que l'Abbé Li. ... auroit été infail

liblement la victime de cette perſécution, s'il

n'eût été prévenu à propos , & fait paſſer ſa

juſtification au Miniſtre, qui n'a voulu prendre .

aucun parti avant de ſe procurer des renſeigne- .. !

mens poſitifs ſur cette affaire. C'eſt done à cette .

ſageſſe du Miniſtre, qui ne ſe décide qu'en très

grandeconnoiſſance de cauſe, que l'Abbé Li. ..

doit la liberté dont il jouit aujourd hui; mais il

·a cru devoir rendre plainte de la diffamation

qu'on s'étoit permiſe contre lui. Cette plainte

n'avoit d'abord été rendue que vaguement

contre des quidams; mais les informations ayant

découvert les véritables auteurs, les ſieurs La...

· & B. , ils ont été décretés d'aſſignés pour être

· ouis : toutes les Parties ont interjeté appel de ces

décrets, & ont demandé l'évocation duprincipal.

- Arrêt intervenu le 28 Juin 1786 , qui met

' l'appellation & ce dont eſt appel au néant ;émen- .

- dant , évoquant le principal, & y faiſant droit,

fait défenſes aux ſieurs La ... & B. .. de réci

diver ſous les peines de droit, les condamne *

ſolidairement en 5oo liv. de dommages & inté

rêts qu'ils ne pourront répéter contre la Com

munauté, & aux dépens des cauſes principales,

d'appel & demandes, qu'ils ne pourront égale

ment répéter, &c. -

|

· · · · · · · , ,
-- •
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· A L L E M A G N E.

DE HA Mz o t r G, le 1 Novembre.

T E Magiſtrat de cette ville a renouvellé la

L défenſe de s'intéreſler dans les Loteries

quelconques, ſous peine d'une amende dè

5o rixdalers , ou d'empriſonnement pour

chaque contraventioa, | \

L'Anniverſaire du Couronnement de

l'Impératrice de Ruſſie a été célébré en

pompe à Pétersbourg, & ſuivi d'une pro

motion d'Officiers Généraux & de Cheva

liers de diffésens Ordres. Le Prince Dol

goroucki, ancien Miniſtre de l'Impératrice à

Berlin, a été nommé Conſeiller intime avec

4oco roubles d'appointemens. ·

Suivant les dernieres lettres de Conſtantino

ple , le Capitan Pacha pourſuit heureuſe

ment l'exécution de ſes meſures en Egypte.

1 5oco hommes lui ſont axivés de la Syrie,

ſous le commandement de deux Pachas à

N°. 46, 18 Novcmbie 178 6, e ,
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trois queues ; & avec ce renfort il a coupé

toutes les avenues de la Haute Egypte, où

les Beys rébelles ſe ſont réfugiés. Il a veillé

avec le même ſuccès à la sûreté de la fameuſe

Caravanne de la Mecque. Une centaine de

maiſons ont été nouvéllement réduites en

cendres à Conſtantinople ; mais cet incen

die n'avoit pas été prémédité comme les

précédens. , - .

Il eſt arrivé à Stockholm en 36 jours un Navire

de l'Ifle de S. Barthelemy, avec la nouvelle que

le Gouverneur d'Antigoa ayant fait part au Gou

verneur de l'Iſle Suédoiſe , que plufieurs crimi

nels s'étoient réfugiés à S. Barthelemy , depuis

† le Roi de Suede y a établi un port libre,

il les réclamcit conformément à l'uſage conſ

tant entre les autres Puiſſances qui ont des poſſeſ

ſions dans cette partie du monde. Comme le

Gouverneur de S. Barthelemy n'avoit point d'inſ

truction ſur ce point , il a cru devoir expédier

un navire en Europe , pour demander à"ce ſu

jet les ordres du Roi.

v E B E r z z w , le 3 1 Octobre.

Le 2o, le Roi a donné audience aux En

voiés des Cours de Pétersbourg, de Lon

dres & de Stockholm; audience dans la

quelle ils eurent l'honneur de remettre à

Sa Maj. de nouvelles lettres de créance.

Les Etats de Siléſie ont arrêté à l'occaſion

de la preſtation des foi & hommage, de vê

: tir 5o pauvres filles de Breſlau , & de les

doter chacune de cent rixdalers, lorſqu'elles

ſe marieront, -
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On apprend de Baruth , que le 6 de ce

mois, la Comteſſe Sophie Louiſe de Solms

Baruth, née Princeſſe d'Anhalt-Bernbourg,

y eſt morte dans la 55e. année de ſon âge.

· En donnant l'ordre du jour le 26, le Roi

a fait notifier au Militaire, que l'Empereur

ayant bien voulu lever la défenſe faite à ſes

Officiers, il y a quelques années, de voya

ger ſans paſſeport dans les Etats de Pruſſe,

il étoit libre aux Officiers Pruſſiens de paſſer

à leur gré, & ſelon l'exigence de leurs affai

res, dans les Etats de S. M. I. -

· Le 27, S. M. eſt partie pour Potsdam

' avec toute ſa ſuite. :

Les Etats du Royaume de Pruſſe ſon

dans l'uſage d'offrir à leurs Souverains, lors

de leur avénement au Trône, un préſent de

1oo,ooo florins. Si S. M., à l'exemple du

Roi défunt, n'accepte pas ce don, les Etats

ſe propoſent de l'employer à ériger la Statue

équeſtre du feu Roi en bronze, que l'on

poſera ſur la place devant le château de

Berlin.

| p E ViE N NE, le 31 Octobre.

Le 2 1, S. M. eſt allée au-devant de Leur

Alt. Roy. l'Archiduc Ferdinand & ſon épou

ſe, qui ſont arrivés ici le même jour. Le

Nonce du Pape, Mgr. Caprara, a fait ſon

entrée ſolemnelle dans cette Capitale, & le

lendemain il eut ſon audience publique de

. l'Empereur, ' , -

, e a .. : |
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Ce Monarque vient d'ordonner d'établir

- dans tous les Chapitres des Abbés Com

merdataires, à mefure que les Abbés actuels

mourront, ou deviendront incapables de

vaquer à leurs fonctions, Voici le diſpoſitif

de l'Edit Impérial à ce fujet,

I. Les fujets qui prétendront à la dignité d'Ab

bé Commendataire, doivent connoître en géné

ral les principes économiques , & ſur-tout ces

branches d'économie qui ent un rapport direct

aux revenus des Chapitres pour leſquels ils ſe

ront propoſés : leurs# & leur conduite

ſeront ſans reproches. D'ailleurs il eſt irdifiérent

s'ils ſont du Clergé ſéculier, Chapitral cu régu

lier ;" cependant on ne pourra propofer pour la

dite Dignité aucun ſujet qui ſoit membre du

Chapitre auquel il ſera donné un Abbé Com

mendataire. -

II. Les Abbés Ccmmendataires géreront au

nom de la caiſſe de religion , & par çonſéquent

celui de l'Etat, les affaires économiques de leur

Chapitre, en obſervant les réglemens de l'Fm

ereur relatifs à cet objet; ils maintiendront tous

es ordres émanés de l'autorité ſouveraine : ils

veilleront aux affaires curiales des Chapitres ,

rendront compte aux Evêques Diocéſains de la

conduite & des talens des Membres des Chapi

tres, & leur propoſeront , en cas de vacance

d'une Cure chapitrale, trois ſujets que , côn

jointement avec les Prieurs, ils auront jugé

apts aux fonctions curiales. Dans le cas où

l'Ordinaire ne choiſiroit aucun des trois ſujets

propoſés , les Abbés Commendataires en infor

meront le Gouvernement de la province ; au

geſte,ces Abbés vivront en bonne intelligence avec

les Prieurs, & maintiendront la concorde entre

' çes derniers & les Chanoines,
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, lII. Les revenus des Abbés Commendataires

ſont fixés dans la baſſe Autriche à 1ooo fiorins

par an; en outre ils ſeront logés, chauffés &éclai.

rés, & ils jouiront d'autres petits émolumens

comeſtibles & vin que les Chapitres leur four

niront. Les appointemens des Abbés dans les

autres provinces ſeront déterminés dans la même

proportion. - -

| IV. Si un Abbé vient à mourir, ou s'il de

venoit incapable de continuer ſes fonctions ,

l'Evêque Diocéſain en informera le Gouverne

ment, & y joindra la liſie des Candidats pour

la place d'un Abbé Commendataire. I.e Gouver

neur enverra ces pieces à la Cour, & les ac

compagnera de ſon avis. S. M. choiſira enſuits

un ſujet qui, ſur les ordres du Gouvernement,

ſera inſtallé par le tribunal du Cercle où le Cha

pitre eſt ſitué. L'inſtallation conſiſtera dans la

préſentation de l'Abbé Corntnendataire au Prieu

ré & au Chapitre, & dans l'exhortation faite

aux employés d'être ſoumis & obéiſſans à l'Ab

bé. – Comme les Abbés Commeniataires

pourront être changés ou dépoſés ſelon l'exi

gence des circonſtances , on ne doit rien entre

prendre qui puiſſe leur aſſurer la poſſeſſion via

gere de leur place. - La diſcipline, & en

général les affaires ſpirituelles du Chapitre ſont

réſervées au Prieur. L'Evêque exhortera le

Prieur , les Membres du Chapitre& les autres

perſonnes du Couvent , de vivre dans une bonne

intelligence avec l'Abbé Commendataire auquel

il ſera remis un état exact de tous les objets

qui regardent l'adminiſtration temporelle du

Chapitre. .. - -

V. Les Abbés Commendataires remplaceront

les Abbés des Chapitres dans l'Aſſemblée des

Etats Provinciaux ; à l'avenir le Clergé dans ces

- - * C 3 · ·,º

' - ,
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aſſemblées, conſiſtera dans les Evêques, les bi

gnitaires des Chapitres Cathédraux & les Ab

bés Commendataires. -

VI. Si l'Abbé Commendataire poſſede un bé

néfice, il ſera tenu de le réfigner. .

VII. Les Prieurs ſeront confervés dans tous les

Chapitres ; ils ſeront élus par toute la Com

munauté. L'élection ſe fera en préſence de I'Or

dinaire ou de ſon Commiſſaire. Le nouveau

Prieur gardera ſa place pendant trois années ;

ce terme révolu , il ſera procédé à une nouvelle

élection ou l'ancien Prieur ſera continué pen

dant trois années. S'il arrivoit cependant des cas

où le changement du Prieur fût jugé néceſſaire,

l'élection pourra ſe faire plutôt. -

· On s'entretient ici généralement du ma

riage infortuné de la fille aînée de M. de

Born , Conſeiller de la Cour. Un Aventu

rier, qui ſe diſoit Comte Raguſain, s'intro

duifit dans la maiſon de M. de Born ; ſa

conduite étoit irréprochable. Quelque tems

après il demanda Mademoiſelle de Born en

mariage, & produiſit des titres de famille

qui paroiſſoient valides. Le pere n'héſita pas

à lui accorder ſa demande. Le mariage ſe

conclut, & les nouveaux mariés partirent

our Raguſe : mais en chemin le faux Comte

ſe déguiſa, il vola l'argent comptant & les

bijoux conſidérables de ſon épouſe, & diſ

parut. - º -

DE FRA N c F o R T, le 6 Novembre.

La Garde - robe entiere de Fréderic-le
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Grand a été vendue 4oo rixdalers , que

les Huſſards de la Chambre ont partagé.

L'enthouſiaſme a été ſi loin, qu'on s'eſt

· battu en quelque ſorte pour avoir ces dé -

pouilles royales ; auſſi les Juifs qui les

avoient achetés en gros les ont revendus en

détail,& en ont retiré plus de 4eoo rixdalers.-

Il ne s'eſt trouvé dans cette Garderobe que

onze chemiſes & cinq chemiſettes. -

· Suivant ce qu'on apprend par un courier,

arrivé de Conſtantinople, la Ruſſie a fait

demander à la Porte d'interpoſer ſon auto

rité, pour engager les Tartares à ne pas fa

tiguer les troupes Ruſſes par des mouve

mens continuels. Ces mouvemens ſont ſi

preſſés, que l'Impératrice a été obligée d'en

tretenir dans ces contrées 8o bataillons &

un Corps aſſez conſidérable de Cavalerie.

Cette armée ne ſe recrute qu'avec des frais

immenſes, attendu que les vivres, les re

crues & tous les inſtrumens de guerre ne

peuvent y parvenir que par une route péni

ble & longue ; cependant la Porte n'a ja

mais donné à cet égard de réponſe ſatisfai

ſante à la Ruſſie, & la Cour de Pétersbourg

a demandé, dit-on, une autre médiation.

Le Docteur Buſching vient de publier en

ces termes une lettre , dont le contenu dé

cide le problême du voyage prochain de

l'Impératrice de Ruſſie en Tauride , au

moins pour le moment. -*

- - - e 4
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» Les lettres que j'ai reçues de Péters

bourg aſſurent poſitivement que le voyage

» de l'Impératrice dans la Tauride aura lieu

» au mois de Janvier prochain. S. M. fera,

» dans un traîneau la route juſqu'à Kiofpar,

» Smolensko & Mohilof. Elle y reſtera

» pendant le Carême, & s'embarquera en

2>§ ſur le Dnieper juſqu'à Cherſon. Delà

» S. M. ſe rendra dans la Tauride, & re

» viendra à Pétersbourg par Taganrok ,

» Azof, Tſcherkask, Bachmut, Charkow,

» Kursk, Woronesh, Tula & Moſcow. Le

» voyage qui ſera d'environ 714 milles d'Al

z» lemagne durera ſix mois. On compte ac

» tuellement à Cherſon une population de
» 1o,ooo habitans, ſans le Militaire. Le Gé

» néral Feldt Maréchal Prince de Potemkin

» partira inceſſamment pour ſon Gouverne

» ment de la Tauride ; il y fera les prépara

» tifs néceſſaires pour la réception de l'Im

» pératrice. - | | | ,

" On écrit de Neumarck, ſur la Rott, à

6 lieues de Landshut, que des incendiaires

ayant mis le feu à un bâtiment, ſept autres

maiſons & les édifices adjacens ſont deve

nus la proie des flammes. Cinq perſonnes

& une infinité de beſtiaux ont péri. Cinq

des incendiaires ont été arrêtés, & atten

dent leur ſupplice. - ，

- - #S P A G N E.

D E MA D R I D , le 22 Očtobre.

D. Juan.Ant. de Oteyza a viſité fort en
-
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détail les cavernes d'une montagne voiſine

de Torrecillado Cameros, dans la vieille

Caſtille. A ſon retour il a publié une deſcrip

tion de ces ſouterrains, dont voici le ré

ſumé.

: 1°. Vers le milieu d'une montagne d'une cer

taine hauteur ſituée à l'extrémité de ce territoire,

du côté d'Orient on voit quatre ouvertures, dont

la premiere eſt très-grande, & la deſcente fort ef

carpée, En entrant on trouve autour d'une co

lonne, une grotte aſſez grande pour donner l'abri

à un troupeau de mille moutons, à quoi elle ſert

aujourd'hui; malgré ſon grand circuit elle eſt aſſez

cla re, recevant de la lumiere par une autre ou

Vertthree

°. j'ar un autre ſentier ſcabreux hérifſé de

-*

- 2. .

pierre de marbre noir, on gravit jufqu'au bord de

ce précipice, où ſe trouve l'entrée d'une autre

grande caverne, dans laquelle le jour pénétre

juſqu'à cent pas. Delà on commence à appercevoir

dans l'obſcurité, différentes figures qui repré

ſentent confuſément certains objets. La premiere

reſſemble à un Religieux par la parfaite repréſen

tation de la draperie , mais il y manque la tête ;

à côté ſur un roc , eſt une tête dont on ne peut

définir l'eſpèce, A une grande diſtance de cet en

droit, eſt la vaſte caverne, qui eſt ſi haute qu'on

ne peut diſtinguer la voute avec la lumiere arti

ficielle ; cette voûte ainſi que les parois ſont char

gés de pétrifications groſſiéres, très-variées & for

mées par l'eau , leſquelles repréſentent une mui

titude d'animaux, d'inſectes & de figures extraor

dinaires, entrelacéés de toutes , ſortes de pla

cages. -

3". Ayant monté par un talus étroit à une

autre embouchure, il apperçut que touto la

c 5
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, voûte reſſembloit à un plafond. Juſqu'ici, ces

lieux ténébreux ſont encore affez tempérés ,

& la différence de l'air y eſt peu ſenſible en au

: cune partie. De la premiere entrée juſqu'à l'em

bouchure ſuſdite, il y a environ un quart de

· lieue. En deſcendant de là.par une coffine ſou

· tt raine chargée de rochers, on parvient à une

eſpece de cabinet contigu à la grande caverne ;

il eſt orné de ſtal2cliques qui repréſentent. des

rideaux roulés & pliés.

· Le pavé de ce cabinet eſt auſſi dur & auſſi

luiſant que le criſtal : il eſt incliné juſqu'à environ

la moitié de ſa longueur , où l'on trouve une

petite foſſe qui pôurroit contenir environ ſeize

pots, à moitié pleine d'une eau ſuave & ſi lim

| pide & criſtaline qu'on ne peut la rendre trouble

| en l'agitant. Le reſte de la caverne a environ

º une demi-lieue de longueur, l& eſt fort irré

* guliére dans ſa largeur.. ， ， , , , ... ,

: 4o. Il y a auſſi une diverſité de pétrifications

ºi parmi la grande variété de colonnes qui reſſem

: blent au criſtal. Les principales de celles ci, qui

| touchent à la vcûte, ſont de 3o pieds de hauteur &

| ent trois pieds & demi de diamètre , d'autres

de 6, 12 & 15 pieds de hauteur & d'une groſſeur

proportionnée , placées ſans ordre , & ornées

d'une maniere extraorèinaire. . - -,

· 5°. On ſent tomber les gouttes d'eau que les

pierres diſtilent, & qui , ſe congelant, forment

par dégrès les colonnes qui s'élévent à la voute

La plûpart des criſtalliſations paroiſſent au con

traire ſe former en commençant par le haut,

& quoique les couleurs n'en ſoient pas fort belles,

elles ſont très-variées & imitent toute ſorte de

fruits confits, au plus haut dégré de perfection ;

de manière que pour être détrompé , il faut les

toucher. Une des criſtalliſations repréſente une
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moitié de citron confit, ſans qu'en la figure exté

| rieure ni intérieure il y ait aucune diſtérence du

naturel, mais bien au poids & à la denſité ; on

, y voit toutes les fibres & la texture qui com

| poſent ordinairement ce fruit, avec les diverſes

couleurs d'un véritable citron. .

, Comme on voit, ce ſont là les accidens

qu'on retrouve dans toutes les cavernes

chargées de ſtalactites. .
A -' " , - - • * • , " " . .. .. 1 . > . , ,

· G R A N D E - B R ET A G N E;

| | D r Lo N p r és, le 4 Novembre. .
ºi · - r, ， , , • * , t | · | - | . • *

, La Princeſſe - Amélie - So »hie - Eléonore,

tante du Roi, &ą de

la nombreuſe famille de Georges II, eſt

morte mardi ſoir à l'âge de ſoixante - quinze

| ans. Cette Princeſſe qui n'avoit jamais été

mariée, & qui, depuis# temps menoit

une vie fort retirée, laiſſe de vifs regrets à

tous les malheureux à qui ſa bienfaiſance

rendoit des ſecours. Elle n'étoit pas moins

chérie des perſonnes qui l'entouroient; le

Roi lui témoigna toujours beaucoup d'atta

chement & même de confiance; confiance

qui ſervit de prétexte au bruit répandu que

| la Princeſſe ſervoit d'intermédiaire entre Sa

Majeſté & ſon ancien Miniſtre Mylord

| Comte de Bute. . "

| Éle étoit préoccupée de l'idée qu'elle ſur

vivroit peu au Roi de Pruſſe , & qu'elle

mourroit au même âge que ſon pere, ce qui

- · · · · · · e 6 , 2 » :
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s'eſt réaliſé. Elle a rendu le dernier ſoupir

préciſément le même jour de l'année qu'ex

pira ſon frere, le Duc de Cumberland. Outre

quelques legs aux Dames & aux Officiers

de ſa maiſon, elle laiſſe 4ooo liv. ſterl. à La- .

dy Eliſabeth Waldegrave, & une ſomme pa

reille à Lady Caroline pValdegrave, filles de la

Ducheſſe actuelle de Glouceſter. Tous ſes

autres biens, meubles & immeubles, ſont

légués au Landgrave de Heſſe-Caſſel & à ſes

deux freres, comme fils de la Princeſſe Ma

rie, ſœur de S. A. R. qui vient de mourir.

Elle étoit immenſement riche ; Georges I I

lui laissa 6c,ooo liv. ſterlings, & le Duc de

Cumberland, un legs très - conſidérable ; elle

jouiſſoit§ſur la liſte civile, & fa

maiſon fut toujours dans le plus grand ordre. .

Cette mort fait gagner au Roi# z,ooo l.

## penſion que la liſte civile payoit à

| Nous avons dormé, il y a 15 jours, le

Précis très - authentique ( article Paris) du

Préambule & du Tarif du Traité de com

merce entre la France & la Grande-Bretagne.

Tous les Papiers Anglois viennent de pré

fenter la teneur de la partie de ce Traité, re

lative à la Navigation. Voici le contenu de

leur Extrait,en attendant que nous donnions

· le Traité même d'une maniére plus exacte.

» Il y aura une réciprocité entiere & parfaite -

de commerce & de† entre leurs ſujets

reſpectifs dans les Eats Européens des deux po

tentats, aux conditions dont il ſera convenu ci- .
apres,
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» Pour mieux rafermir à l'avenir cette bonne

intelligence, il eſt convenu qu'en cas qu'il ſur

vienne dans la ſuite une rupture entre les hauts

contractans ( laquelle rupture ne ſera regardée

comme telle qu'après que leurs Ambaſſadeurs reſ

pectifs ſeront rappellés ) les ſujets de chaque,

royaume jouiront du privilege de reſter & de com

mºrcer dans les Etats de l'autre ; & il leur ſera

accordé reſpectivement un an pour ſe retirer avec

leurs effets, en cas que leur ſortie ſoit jugée né

ceſſaire.

» Les ſujets de S. M. Britanique & ceux du

Roi Très-Chrétien, n'agiront point directement

ni indirectement, d'une maniere hoſtile les uns

contre les autres; ils ne recevront point non plus

des commiſſions d'aucune eſpece de la part des

puiſſances qui pourroient être ennemies de l'une

ou de l'autre. Pour parvenir à ce but, il ſera pu-,

blié des défenſes très-expreſſes à ce ſujet dans

tous les pays de chaque puiſſance , portant les

punitions les plus ſéveres contre les délinquans,

outre les indemnités à accorder aux parties léſées.

Aucune des deux puiſſances n'accordera des let :

tres de repréſailles, à moins qu'il n'y eût un déni

ou délai de juſtice , & ce déni ou delai ne ſera

conſidéré comme fondé, que lorſque la requête

de la partie qui demande dºs lettres de repréſail

les ſera connue du Miniſtre qui agit pour la puiſ

ſance contre les ſujets de laquelle ces Lettres de

repréſailles ſont données ; § que dans l'eſpace

de quatre mois au plus, il puiſſe prouver qu'il

n'y a pas eu un tel déni ou délai , ou faire don

ner l'indemnité requiſe. - : º - .

» Les ſujets des deux royaume; auront l'en

tiere liberté , ſans aucune eſpece de paſſeport ,

d'entrer & de ſortir dans tous les pays quelcon

ques des deux ſouverains, fortifiés ou non, ſitués



- 1 1o )

-

en Europpe, & d'y acheter tout ce qui pourra

leur être néceſſaire, pour leur commodité ou

leur ſubſtance, pourvu qu'ils ſe conforment aux

loix établies dans les deux pays. · · ·

» Les ſujets & navires de l'un ou de l'autre

· pays, avec quelques par ies de leur cargaiſon,

non prohibées, que ce ſoit , auront la permiſ

ſion de s'approcher & d'entrer dans les ports ,

rivieres, villes, &c. de l'au 1e ſitués en Europe

, & y reſter ſans être gênés pour le tems de leur

ſéjour. Ils p urront auſſi mutuellement y réſider,

, acheter toutes les marchandiſes qu'ils voudront,

ſoit des fabriquants, ſoit des Marchands. Ils pour

· ront auſſi garder dans leurs magaſins les marchºn

diſes apportées d'autres endroits, ſans être obli

gés de les expoſer en vente, dans une foire,

ou marché public. Ils ne ſeront aſſujeutis à au -

· cun droit , en conſidération de ces privileges,

excepté à ceux qui ſeront ſpéeifiés dans ce

préſent traité , ou ceux auxquels les ſujets

des deux puiſſances ſeront eux - mêmes aſſu

jettis. Ils auront reſpectivement pleine & en

tiere liberté de ſe retirer, eux , leurs familles

& leurs effets, ( après avoir payé les droits accou

- tumés) par tout où ils jugeront à propos. Il y

· aura liberté entiere , quant à la religion , & il

ſera accordé des lieux convenables de ſépulture

pour les ſujets d'un royaume, qui mourront dans

, , les territoires de l'autre, ſans qu'on puiſſe trou

. : bler leurs funérailles ni leurs tombeaux. Toutes

a les loix des royaumes reſpectifs : eſteront en

force , & ſeront miſes en exécution , relative

ment au commerce, ou à la navigation , ex

cepté dans ce qui ſera ſpécifié du contraire dans

le préſent traité. , *

» Afin que toute perſonne puiſſe connoître

avec certitude les droits de douane , d'importa
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· tion & d'exportation ci - deſſus mentionnées ,

& pour prévenir toutes ſortes de difficültés & de

| diſputes à ce ſujet, les détails en ſeront affichés

publiquement dans toutes les cités & vi les com

merçantes dans les Etats reſpectiſs des deux

puitjances ; & tous les Officiers quelconques qui

demanderont ou recevront au-delà de ce qui eſt

fixé par ladite convention , reſtiteeront le ſur

plus à la partie qui l'aura donné, & ſeront punis

ſelon les loix en force dans les deux royaumes.

» Les marchandiſes ne ſeront point confiſ

· quées ou infpectées , ſous prétexte de fraude,

défaut, ou imperfection de l'ouvrage , &c. mais

l'acheteur & le vendeur y fixeront le prix qu'ils

jugeront à propos. º,

. » Les marchandiſes importées d'Angleterre

en France, par des fujets Britaniques, dont les

| charretes , coffres, & c. ne payeront qu'un droit

| ſelon le poids réel de ces marchandiſes , en en

· déduiſant le poids de l'enmballage, ainſi que cela

a été pratiqué juſqu'ici en Angleterre.

. » Si le maî re d'un navire , ou ſon agent ,

commettoit une erreur en déclarant ſa cargaiſon,

1e ravire ni la cargaiſon ne ſeront point pour cela

ſujets à être confi qués ; & les proprietaires des

marchandiſes omiſes dans la déclaration , auront

droit de les réclamer , en payant ſeulement les

| droits accoutumés, pourvu qu'il n'y ait aucune

raiſon de ſoupçonner de la fraude. Le marchand

ni le maître du navire, ne ſeront ſujets à aucune

amende pour cette omiſſion, ſi les marchandiſes

omiſes dans la déclaration n'ont pas été embar

quées avant que la déclaration fût faite.

· » Si l'une des deux puiſſances venoit à établir

des prohibitions, ou à augmenter les droits d'im

portations , ſur les articles ou marchandiſes du

crû , ou des manufactures de l'autre, ces prohi
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bitions & cette augmentation ſeroient généraſes,

& ne ſeroient point bornées aux ſujets de l'une des

parties contractantes, mais elles auro'ent un effet

égal ſur les ſujets des nations Européennes les

plus favoriſées ; & dans le cas où l'on révoqueroit

ces prohibitions , & où l'on diminueroit ces droits

en faveur de quelque nation Européenne, on

ſuivra le même ſyſtéme général, excepté dans les

cas réſervés dans ce traité. . :

» La capitation (1) que les ſujets François

payent en Angleterre, & le droit appellé argent

du chef, que les ſujets Anglois paient en France,

ſeront abolis dans les deux pays.

» Si l'une des deux puiſſances jugeoit à propos

d'accorder des primes pour encourager l'exporta

tion des articles de ſes manufactures, ou du pro

duit de ſon ſol , l'autre puiſſance pourra ajouter

aux droits actuels mis ſur les marchandiſes im

portées dans ſes États un droit équiva'ent à ces

primes. Cette clauſe n'affectera point les rabais

alloués ſur l'exportation.

» Auſſi-tôt que les loix néceſſaires pour aſſu

rer aux ſujets de S. M. T. C. les avantages ré

ciproques de ce traité , pourront être paſſées

dans la Grande-Bretagne , les ſujets de S. M. B.

jouiront des mêmes avantages en France.

» Il en ſera de même à l'égard de l'Irlande.

» Les navires de S. M. B. arrivant dans les

ports de France , ſoit de la Graz de Bretagne ,

ſoit d Irlande ou d'autres ports é rangers , ne

payeront ni fret , ni aucun autre droit ſemblable.

Les navires François ſeront pareillement exemp

(1) Les François ne payent aucune Capitation en An

gleterre ; il faut qu'il ſe ſoit gliſſé ici quelque faute de l'E-

diteur. - -
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tés, dâns les Etats Britaniques, du droit de cinq

ſchelings, ou autre ſemblable.

, » Les corſaires qui ne ſont ſujets d'aucune des

deux nations, ou qui ſeront esnemis de l'un ou

de l'autre, n'armeront point leurs vaiſſeaux dans

les ports de l'un des deux royaumes, n'y diſpo

ſeront point de leurs priſes, ni n'acheteront pas

plus de proviſions qu'il ne leur en faut pour ſe

rendre au port le plus proche de leur pays. .

» S'il ſurvenoit quelque diſpute entre le capi

taine d'un navire & ſon équipage, dans quelque

port que ce ſoit de l'une des deux puiſſances, la

ſeule chofe que le Magiſtrat pourra exiger de la

partie accuſée, ce ſera de l'obliger à donner à

l'accuſateur une déclaration ſignée dudit magiſ

trat , par laquelle il s'engagera à comparoître

devant un magiſtrat de ſon propre pays, pour

répondre aux accuſations portées contre lui ; &

cette formalité une fois remplie, il ſera défendu

aux matelots d'abandonner, ou d'empêcher, par

aucun moyen , le capitaine de continuer ſon

voyage. | | | |

» Les négocians pourront tranſiger leurs af

faires, ou correſpondre par des lettres , dans la

langue qu'ils voudront. En cas de diſpute, un

marchand ſera obligé de produire tous ſes livres

en juſtice, ; mais il ne ſera tenu à montrer que

ce qui ſera néceſſaire pour éclaircir l'affaire en

§n ; & leſdits livres ne peurront être tirés des

mains des propriétaires que dans les cas de ban

queroute. Les ſujets Britaniques ne ſeront obli

gés de ſe ſervir de pa2ier timbré que pour leurs

jourraux ; ce que devront obſerver toutes les

perſonnes qui commerceront avec la France ,

parce qu'en cas de procès, ces journaux feront

foi, après toutefois avoir été atteſtés ou endoſſés

g atis Par le juge. : - . : . ?
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· «e Tous les négocians, capitaines de navires,.

| & autres ſujets Britanniques qui ſe trouveront,.

dans les Etats Européeens de S. M. B. pourront

faire leurs affaires par eux-mêmes, ou par telles

perſonnes qu'ils jugeront à propos d'employer ,

· ſans être obligés de ſe ſervir d'un interprête,

ou courrier. Les maîtres de navires, ſoit à Bor

deaux , ſoit dans tout autre port quelconque ,

pourront décharger leurs navires, ſoit par eux

mêmes, ſoit par les perſonnes qu'il leur plaira

choiſir , ſans être tenus de ſe ſervir de ceux qu

ſont nommés par autorité publique. Ils ne ſeront

pas non plus obligés de décharger les marchan

diſes dans d'autres navires, ni d'en prendre dans

les leu s, ni d'attendre pour leur chargement

plus long-temps qu'ils ne jugeront à propos; bien

entendu que les ſujets François jouiront des

mêmes avantages dans les Etats Européens de

» Les navires de l'une des deux puiſſances, qui

étant chargés ſeront forcés par le gros tems d'en

trer dans les ports de l'autre, ou de prendre ter

re, ne ſeront point obligés à décharger , ou à

payer aucun droit , à moins que ce ne ſoit volon

tairement. Ils pourront cependant ( après en

avoir préalab'ement obtenu la permiſſion de l'of

ficier prépoſé pour cela ) vendre telle partie de

leur chargement qui pourra être néceſſaire pour

payer les frais d'approviſionnement ou de ra

doub , & ne payer des droits que pour ce qui

ſera vendu. . |

• » Il ſera permis aux navires de l'une des deux

puiſſances de faire voile pour les ports ou lieux

de celles qui pourront être en guerre avec l'au

tre, ou d'en ſortir ſans être inquiétés en aucune

maniere, & ſans qu'on faſſe aucune diſtincticn ni

enquête pour ſavoir quels ſont les propriétaires
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des marchandiſes qu'ils portent; ſans qu'on s'em

-barraſſe ſi ces navires ſont deſtinés pour les ports

de cet ennemi , ou s'ils en viennent, & fi leſdits

navires ſont chargés dans un port dudit ennemi,

pour aller dans un autre, Tous les articles trou

vés à bord des navires qui appartiennent aux ſu

jets des puiſſances reſpectives , doivent être re

gardés comme libres, quand même tout le char

gement , ou une partie appartiendroit auxennemis

des parties contraétantes ( à l'exception des ar

ticles de contrebande ) & quand même ce char

ement ſeroit deſtiné à ſecourir leurs ennemis.

Les perſonnes à bord des navires libres, quoi

u'ennemies des deux puiſſances , ou de l'une

d'entr'elles , jouiront de la même liberté, à moins

que ce ne fût des ſoldats. - -- " -

| » Toutes les marchandiſes qui ne ſont pas de

contrebande jouiront de la même liberté de com

merce & de navigation. -

· ce Tous les uſtenſiles de guerre, de quelqu'eſ

pece qu'ils ſoient, ſeront regardés comme de

contrebande. -

La Suite à l'Ordinaire prochain.

Cromwel, dit un des Papiers de l'Oppo

ſition, dépenſoit fort peu de choſe en Mi

niſtres dans l'étranger , & il étoit parfaite

ment ſervi. Sous la Reine Anne, cet article

ne montoit pas à plus de 4o,ooo liv. ſtert.

par an; il fut porté à 5o,coo liv. ſterl. par

Mylord Chatam, dont le fils aujourd'hui,

par eſprit d'économie, diſſipe annuellement

1o1,ooo liv, ſterl. pour cet objet. .

· Les principaux planteurs & négocians,

'intéreſſés dans le commerce des iſles, ont
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déjà tenu quelques comités pour conſidérer

les ſuites probables de la réduction du droit

ſur les eaux de vie de France, & s'il n'eſt

pas à craindre que cette faveur ne diminue la

conſommation du Rum. On a nommé des

députés pour en conférer avec le Miniſtre,

& dans ſe cas où M. Pitt rejette oit les pro

poſitions qui doivent lui être faites, on con

voqueroit une aſſemblée générale des per

ſonnes intéreſſées au commerce des iſles ;

pour prendre cette affaire en conſidération.

L'expédition projettée à la baie Botanni

que n'aura pas beſoin d'être approuvée par le

Parlement Le bill qui a paſſé à la derniere

Seſſisn, autoriſe les Miniſtres à choiſir un

lieu d'exil quelconque pour les criminels, au

delà des mers. En cenſéquence, on préſume .

que les tranſports armés pour cette expédi

tion, partiront à la fin de Novembre. . '

On a réglé qu'il y auroit dans la colonie

douze femmes pour chaque compagnie de

quarante hommes. Les Officiers n'emme

nerent point leurs femmes. Comme il y

en a très - peu parmi les criminels con

damnés à la tranſportation, le Gouverne

ment, dit - on, a deſtiné un vaisseau qui

touchera à l'iſle d'Otahiti, & y prendra un

certain nombre de femmes. - ' , '

M. Copley, l'un de nos plus célebres Pein

tres, a choiſi, pour ſujet d'un de ſes tableaux,

le moment où Charles I. demande à l'Orateiir

de la Chambre des Communes qu'on ait à
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lui livrer pluſieurs membres du Parlement.

L'Orateur répondit au Roi : « Sire, je n'ai

» rien à répondre à votre Majeſté, que ce

22 qui me ſera dicté parla Chambre, à laquelle

» mon devoir eſt d'obéir. » Tous les mem

bres s'étant alors écriés, nos privilges ! nos

privileges ! le Roi ſe retira Le peuple témoi

gna la même fermeté ; & le Roi entendit

répéter de toutes parts. O Iſraël courez aux

armes ! Ce ſujet hiſtorique & national inté

reſſera généralement.

La gazette de Calcutta , du 2 février 1726,

contient les détails ſuivans : » Des avis de Bom

bay , en date du 8 décembre , nous apprennent

que 2 bâtimens nommés le Cook & l'Aventure,

ont mis à la voile pour la côte N. E. de l'Amé

rique dont le Capitaine Cook a pris la hauteur

dans ſa dern à re expédition. CesAE ont à

bord grand nombre d'officiers & de volontaires ;

leurs équipages ſont compoſés d'Européens qui

, ſont bien armés. Le gouvernement de Bombay

leur a procuré tous les ſecours dont ils avoient

beſoin : il leur a fourni des ouvriers , des pieces

d'artillerie, & pluſieurs autres articles qu'ils n'au

roient pas pu ſè procurer autrement. † but de

ce voyage eſt l'achat de pelleteries pcur les mar

chés de la Chine. La cargaiſon de ces bâtimens eſt

compoſée de divers articles, à la vérité de peu de

valeur , mais analogues aux goût des naturels ;

on s'eſt conformé, dans le choix de ces objets

d échanges, aux renſeignemens donnés par le

Capitaine Cook. Ces bâtimens toucheront à

quelques : ports ſitués à l'eſt pour y prendre

des rafraichiſſemens. Ils feront leur retour en

Chine , où i's prendront une cargaiſon pour

l'Inde ». - -

9

-
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: Le numéraire introduit en Angleterre,

dans le cours de cette année, s'éleve, d'a-

près le calcul fort arbitraire de nos Pério

diſtes, à la ſomme de 1,5oo,ooo liv. ſterl.

en or, & de 8oo,ooo liv. en argent. Ils eſ

perent de plus, qu'avant l'année révolue,

i'introduct on de ces métaux précieux ſera

portée à trois millions ſterl. , la plus grande

partie des 6 millions de piaſtres arrivés der

nierement à Cadix ſur les vaiſſeaux de re

.giſtre, devant être verſée en Angleterre.

| | Samedi dernier, le Major Scott fut volé

avec beaucoup d'aménité près de Bromley,

par trois Gentlemen's à cheval. L'un d'eux

alla au poſtillon, & lui enfonça ſon chapeau

ſur les yeux, en le menaçant de lui brûler

la cervelle s'il regardoit ce qui alloit ſe paſſer.

Les deux autres s'approcherent de la chaiſe,

poſerent un piſtolet de poche ſur chacune

des portieres, & demanderent poliment ſa

bourſe au voyageur, Le Major leur donna

une guinée et demie & quelques ſchellings ;

enſuite, ils exigerent ſa montre qu'il affirma

avoir laiſſée chez lui ; pour s'en aſſurer, l'un

d'eux entra dans la voiture, la viſita, refer

· ma la portiere, en ſaluant M. Scott, & en

lui ſouhaitant un bon voyage.

M. Thomas Percival a publié dans les Mé

moires de la Société philoſophique de Man

cheſter, le récit ſuivant des ſouffrances d'un

Ouvrier, confiné plus de ſept jours ſans ali

mens, & expoſé à la vapeur méphytique, -
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dans une mine de charbon de terre, aux eaº

virons de Mancheſter.

Un Samedi 4 Décembre 1784, ſur les 8 heures

du matin, Thomas Travis, Charbonnier , âgé de

27 ans, deſcendit dans une mine de 9o verges de

profondeur, à Hurſt; d'autres ouvriers ſe prépare

rent à le ſuivre, mais à peine eut-il atteint le fond

que les parois du puits s'écroulerent & que toute

communication avec l'air extérieur lui fut dou

pée.La quantité de terre effondrée étoit ſi conſidé

rable, qu'il fallut 8 jours pour la déblayer, & le

jeudi, quand on eut réuſſi à s'ouvrir un paſſage, la

vapeur ſe trouva d'une telle malignité, qu'elle

empêcha, pour quelque tems , qui que ce fut, de

s'avanturer à deſcendre. Le vendredi , quelques

hommes entrerent dans la mine; mais ne trouvant

pas Travis, ils conjecturerent qu'il avoit eſſayé de

ſe frayer un paſſage juſques à un autre puits, aſſez

peu éloigné. Ils le ſuivirent donc à la trace de ſes

travaux, & le ſamedi, ſur les 4 heures après-midi,

ils l'entendirent implorer leur prompte aſſiſtance.

Quand ils furent parvenus juſqu'à lui, ils le trou

verent couché ſur leventre; il levoit bien la tête,

regardoit les aſſiſtans & s'adreſſoit à chacun, en

l'appellant par ſon nom ; mais ſes yeux étoient ſi

enflés & lui ſortoient de la tête, au point que cet

air hagard leur parut hideux & qu'ils obtinrent de

lui qu'on couvrît ſa tête d'un mouchoir, ſous .

prétexte que le grand jour pourroit lui faire mal.

On lui mit de# volatil ſous le nez ; il ne

tarda pas à ſe plaindre du mouchoir & àdemander

qu'on le lui ôtât ; on eût la complaiſance de ſe

prêter à ce qu'il deſiroit, nonobſtant une juſte ré

pugnance. Mais ſes yeux étoient tellement ren

trés dans ſon orbite, qu'il ne pouvoit diſtinguer

la chandelle, quoiqu'on la préſentât directement
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devant lui, & qu'il n'apperçut plus aucune lueur.

Il demanda quelque choſe à boire, on lui don a

de l'eau de gruau qu'on avoit eu la précaution

d'apporter; il en prit une cuillerée à bouche, de

quart d heure en quart d'heure. Quand on l'ap

procha , ſes pieds & ſes mains ét,ient extrême

ment froids, & on ne ſentoit pas le pouls ; mais

après avoir pris du gruau & reſpiré le ſel volatil,

la pulſation de l'artere devint ſenfib'e & le pouls

s'éleva, quand on le déshabiila pour le couvrir de

couverture de laine. Il ſe plaignit de douleurs à

la téte, dans les membres , & d'avoir, pour ainſi

dire , le dos briſé. Deux hommes ſe coecherent à

ſes côtés pour lui communiquer de la cha'e r. Il

mit ſes mains dans leur ſein & :émoign 1 que cela

lui faiſoit du bien. Il dormît même à peu près

tout le tems qu'on ne l'éveilloit pas peur prendre

de la nourriture. Il reſta quelques heures dans cet

te ſituation, juſqu'à ce qu'on eût tracé un chemin

pour le faire ſortir du puits. Tandis qu'on le por

toit , il lui prit envie de faire de l'eau & d'aller à

la felle ; mais il ne s'en trouva pas la force.

On le tranfporta chez lui le Dimanche à une

heure du matin ; il fut mis au Ht , bien cou

vert & nourri de bouillon ; mais ſon extrème

foibleſſe le rendit inſenſible au plaiſir de pren

dre des alimens. Il continua à s'aſfoupir & à

dormir : quoique ſon pouls parût d'abord repren :

dre de la vigueur , il s'affaiſſa ſur les cinq heu

res; alors il avertit les aſfiftans que ſa fin 2p

prochoit , & expira en effet ſans agonie en

quelques minutes. Fraris étoit aſthmatique de

puis pluſieurs années : on remarqua pourtant que

ſa reſpiration étoit claire & facile dans ces mal

heureuſes circcnſtances. Il conſerva le ſentiment

juſqu'à la mort, mais ſans idée du tems paſſé

dans la mine ; car quand on le queſtionnoit ſur ce

Point,



- ( 12 1 ) -

point, il ne l'eſtimoit qu'à deux jours, qui ,

ajoutoit il, lui avoient paru fort longs.

· · · F R A N C E.

»E FoNTAINEBLEAv, le 8 Novembre.

Le 1º. de ce mois, fête de la Touſſaints,

Leurs Majeſtés & la Famille Royale aſſiſ

terent, dans la Chapelle du Château, à la

· grand'Meſſe chantée var la Muſique du Roi,

& célébrée par l'Eveque de Gap. La Du

cheſſe de Caylus y fit la quête. L'après-midi,

le Roi & la Famille Royale, après avoir en

tendu le Sermon prononcé par l'Abbé Se

conds, aſſiſterent aux Vêpres & au Salut.

Leurs Majeſtés ſouperent, ce jour , à leur
grand couvert. • •

Le mêmejour, le Vicomte deVibraye,Mi

niſtre plénipotentiaire du Roi près l'Electeur

de Saxe, & le Comte d'Ornano, Commiſ

ſaire du Roi pour la fixation des limites des

Pyrénées, de retour par congé, ont eu l'hon

neur, à leur arrivée ici, d'être préſentés à Sa

Majeſté par le Comte de Vergennes, Chef

du Conſeil royal des finances, Miniſtre &

Secretaire d'Etat ayant le département des

Affaires étrangeres.

Le ſieur de la Chapelle a eu, le 2, l'hon

neur de faire ſes remercîmens au Roi poUr

la charge de Commiſſai e général de ſa Mai

ſon, dont Sa Majeſté l'a pourvu. -

Le 5 de ce mois , le Comte d Salmours

Nº. 46 , 18 Novembre 1786. f
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Miniſtre plénipotentia're de l'Electeur de

Saxe , a eu une audience particuliere du

Roi, pendant laquelle il a remis ſa lettre de

créance à Sa Majeſté : il a été conduit à

cette audience, ainſi qu'à celles de la Reine

& de la Famille Royale, par le ſieur de la

Garenne, Introducteur des Ambaſſadeurs;

le ſieur de Séqueville, Secretaire ordinaire

du Roi, pour la conduite des Ambaſſadeurs,

précédoit. -

| | Leurs Majeſtés & Ja Famille Royale ont

ſigné le contrat de mariage du Marquis de

Grammont, avec Demoiſelle de Noailles,

DE PA R I s, le 14 Novembre.

On écrit de Breſt, en date du 3o Octobre,

que les diviſions deſtinées pour la Martini

· que ou pour St, Domingue, ont mis à la

· voile le 26, & qu'on y attendcit M. de

Flotte, qui doit monter la frégate la Junon,

& commander la diviſion deſtinée pour la

côte d'Afrique. Il paroît décidé que M. St.

Rive il, qui doit paſſer dans l'Inde, ne par

tira pas avant le mois de Janvier. Les gaba

· res qui ſont allées à Riga, &# en rappor

tent des mâtures & autres effets propres à

, la conſtruction , ſont attendues inceſlam

| ment. . |

L'ouverture des Etats de Bretagne s'eſt

faite le 23 d'Octobre. - ,

Le 25 , MM. les Commiſſaires du Roi

ſont entrés dans l'Aſſemblée, pour y faire
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la demande du don gratuit. Le diſcours qde

M. l'lntendant y a prononcé a 'ai la plus

grande ſenſation Les Commiſ res étant

ſortis, les Etats ſe ſont divités pour délibé

rer par Ordres, dans leurs Chambres r spec

tives, ſur la demande qui leur étoit fai e, &

ils ont accordé ſur le champ le don gratuit ;

ce qui ne ſe pratique pas toºjours de même

dans ces Etats. . - - -

Le lendemain, les Etats delibérerent de

demander à MM. les Commiſſaires du Roi

les diſcours qu'ils avoient prononcés, pour

|être dépoſés dans le r greffe. Voici quel

ques fragmens de celui de M. l'Intendant.

| Dans une année de ca amité pareille à celle

qui vient d'affliger cette Province, il eût été ſans

doute bien ſà i faiſant pour mon cœur, de partz

ger mes ſeins entre l'améliorat on des différentes

parties de l'adminiſtraticn qui n'eſt confiée , & le

ſoulage ment de la miſère publique. Tel étoit

auſſi le p'an que j'avois formé, & dont j'aurois

cſé attendre qºelques ſuccès dans des circonſ

tances moins fâcheu'es ; mais mon temps , mes

ſoins & tºute la vigilanc : dont j'étois capable .

étoient dus aux habitans des camp ,gnes menacés

des fléaux les , lus terribles. Vous avez vu ,

· MEssiEURs , le Cultiv teur é j ui'é , rédu t à

abandenner ſes travaux , le Peuple qui n a que

-

des bras , toucher 2u moment c ù. 'es bras lui

ſeroient inutiles ; mais vous avez vu aaſſi le

meilleur de Rois , ou plutôt le plus tendre des

p， res, préſent par- tout aux beſoins de ſes P. u

ples , plus préſent encore aux beſoins de la

B e:agre , y verſer des ſecours avec : ne proſu

fion qu'il te conncît que | our ioulager les mal
heureux. f 2
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' I1 étoit de ſa ſageſſe que ces ſecours exci

taſſent l'induſtrie ; qu'ils devinſſent l'aliment

du travail ; que donnés une fois ils ſe repro

duiſiſſent encore, & circulaſſent long - temps

ſans ſe conſumer. J'ai tâché de remplir ce plan

de bienfaiſance & d'humanité; mais ſi les ſommes

dont j'ai eu à diſpoſer ont été réparties en pro

portion des beſoins & des reſſources reſpectives

de chaque canton , c'eſt au zèle de la Commiſ

ſion Ingerrnédiaire, & à l'exactitude des éclair

ciſſemers qu'elle a bien voulu me donner, que

les pauvres en ont l'obligation ; & ſi ces ſe

cours , malgré"eur abondance , ont été inſuffi

§ dans quelque partie de la Province , c'eſt

à la† du Parlement qu'appar

tient la gloire d'y avoir ponrvu de la manière

la plus efficace,en faiſant plier les règles ordinaires

ſous la loi ſuprême du ſalut public , pour au

toriſer les paroiſſes à employer au ſoulagement

de leurs pauvres , une partie des revenus des

fabriques, qu'une pareille deſtination a rendus

encore plus ſacrés. -#* ..

* Ces Canaux deſtinés à unir les deux mers , à

orter la fécondité & la vie dans des contrées

§ & abandonnées , à épargner au com

merce les lenteurs & les dangers d'une longue

navigation , à donner enfin à la ville de Rennes ,

le rang & i'exiſtence que doit avoir la Ca

it4e d'une grande Province : ces Canaux ,

† tant de motifs ſollicitent la continua

tion , appelleront ſans doute vos premiers re

#ards.

Ces landes arides, ces vaſtes déſerts qui dèſ

honorent l'intérieur de la Bretagne , & calom

nient le carcctère de ſes habitans ; qui offrent,

à côté de la richeſſe & du luxe , le tableau de

la miſere la plus profonde & de la dépopulation
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vous préparerez, MEssiEuRs, par la ſageſſe de

e vos vues, la Loi bienfaiſante qui doit les

faire diſparoître ; cette Loi que ſollicite l'inté

rêt des propriétaires autant que l'intérêt des

pauvres, & que depuis long-temps, l'ame Pa*

ternelle du Roi regrette de n'avoir pu donner

encore aux beſoins de ſà Province. - -

, Ces routes ſi ſouvent arroſées de la ſueur des

malheureux, & trop accoutumées à entendre

leurs plaintes & leurs gémiſſemens , vous trou

verez le moyen de les exécuter d'une ma

niere qui ne réveille que la reconnoiſſance des

infortunés, condamnés à en être les artiſans

Quand tout le reſte du Royaume va être affran

chi d'un régime qui péſe preſque tout entier

· ſur le pauvre, qui énerve l'agriculture, & con

ſume les inſtrumens de ſes travaux , la Pro

vince, où les droits de l'humanité ſont le mieux

connus, ne reſtera pas ſeule flétrie par le fiéan

injuſte & deſtructeur de la corvée. Il ſeroit poſ

fible que la forme que le Roi a jugé à propos

d'y ſubſtituer, n'eût pas en Bretagne le ſuccès

qu'elle a eu dans les Provinces où elle a déjà

été établie , & que vous parvinſſiez au même

but par des moyens plus avantageux , & plus

analogues à votre conſtitution. Tel eſt ſans doute

le motif qui a déterminé Sa Majeſté à diſpenſer

proviſoirement les Pays d'Etats, de l'exécution

de cette nouvelle Loi, & à laiſſer ſubſiſter juſ

qu'à nouvel ordre, le régime qui y eſt obſervé ;

mais fi votre juſtice & votre humanité exigent

que vous vous occupiez, avec autant d'activité

que de zèle, d'un objet auſſi important , je n'ai

pas beſoin de vous dire qu'il eſt de votre gloire,

Meſſieurs, de n'attendre , ni une déciſion, ni un

exemple, que vous éte; faits pour donner. .

Je ne craindrai point de vous montrer aujour

f3 '.
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d'hui ce Dépôt de Mendicité, autrefois l'objet de

vos plaintes, épuré maintenant des abus que lui

reprochcit votre zèle, & devenu principalement

l'aſyle de ces hommes avilis par la misère & l'o.ſi

veté , qu'on tâche de rendre à l'habitude du tra

vail & de la vertu; ou de ces êtres infortunés, qui

en perdart la raiſon , ort eu le malheur de con

ſerver la vie, & dont l'état humiliant excite au

tant d horreur que de pitié.

Vo is avez déjà reconnu , Meſſieurs, com

bien il étoit imperant d'arrêter le cours des

ravages ou pli tôt des aſſaſſinats que ccmmet

toient dens les Campégne : ces préicndues Sages

Femmes , don: l ir expérience & la temèrité ,

ajoutant aux doeleers de la nature, détruiſoiert

ſouvent ſon cuvr ge & i'eſpérance des généra

tions à venir. Les cours d'accouchemens que vous,

avez éta lis, ont 2iminué ſans dºute l'étendue du

mal ; mºis il eſt encore immenſe. · · · · ·

Pourrois-je enfin, Meſſieurs, ne pas intéreſſee

votre-ferſibilité, ren-ſeulem-rt cn ſaycu : de ces

femmes indigences & veetueaſes, qui n'crt trouvé

dans une unier !égitise qe- tes fruits anicrs dit

libertina e, mais encore en favcur de celles qui,

condamnées par ta miſère à vendre les ºrcits de

la matérnité , & à trafiquer d'un lait deſtiné à

ncurrir leurs : rcpres enfans, re recueillent de

leurs ſoins & de cet échange funeſte , que le

erme d'une maladie honteuſe qui les conduit à

# mort, parce qu'elles n'ont pas mérité d'être

reçues au Dépôt de Mendicité, qui malheureuſe

ment eſt le ſeul établiſſement public dans la Pro

vince où ces maladies ſoient traitées.

Lettre au Rédacteur. :

Monſieur, l'article re'atif aux Spectacles de

Fontainebleau dans votre Nº. 45 , & que vous
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annoncéz vous avoir été envoyé, comme ne vôti*

la it pas en répondre, n'eſt en effet nullement

exact, en ce qui concerne l'Opéra d'Evélina de M.

Sacchini. Ony dit » qu'il a laiſſé en meurant quel

» ques morceaux non achevés de cet Ouvrage, ce

qui donneroit à entendre que chaque morceau

qu'il a fait n'eſt pas même achevé. Il eſt très

important de ne pas laiſſer ſubſiſter cette erreur.La

vérité eſt que les deux premiers actes & la moitié

du troiſieme ſont completrement finis ; qu'il ne

reſte que trois merceaux à faire , & encore de

ces trois , il y a un quatuor qu'il avoit lui

même déſigné dans ſa muſique !éja faite , pour

terminer cet Opéra , comme il a terminé celui

de Chimene par un quatuor qui, tout parodié

qu'il eſt, n'a pas nul au ſuccès de l'Ouvrage,

J'ignore ſi M. Piccinni eſt chargé de finir cet

Opéra , ou ſi on en laiſſera le ſoin à M. Rey,

ainſi que Sacchini lui méme i'en a pri4 en mou-,

rant, comme cºn noiſſant parfuitement ſes in

tentions. Celle de M Rey étoit de completter

· cet Opéra avec de la muſique de l'Auteur mé

me, afin d'évi:er toute diſparate.

Je ne dirai rien , Monfieur, du compte que

vous rend votre Correſpondant de l'Opéra de

Phedre, ni des réflexions qu'il y a ſuggérées,

quoiqu'il y eût beaucoup à répondre ; je me bor

ne à ce qui intéreſſe tous les amis de Sacchini,

à l'ouvrage duquel cette fauſſe notice pourroit

faire beaucoup de t>rt. C'eſt pour y remédier

que je vous prie, Monſieur, d'inſérer ma lettre

dans votre prochain N°. -

• J'ai l'honneur d'être , &c.

Lundi 6, il s'eſt paſſé un événement tra

gique, rue S. Honoré, à la porte de l'Hôtel

d'Angleterre, près du Palais Royal. Un

f 4
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Particuliereſtallé demanderunJoueur, avec

lequel il avoit précédemment eu une 1ixe,

& l'a obligé de mettre l'épée à la main, dans

la cour de l'hôtel. L'aggreſſeur ayant reçu

- pluſieurs bleſſures au viſage, a porté un

coup mortel dans le cœur de ſon Adverſai

re, qui eſt tombé roide mort. L'autre a fui

dans une maiſon voiſine, où il eſt gardé à

vue, & il a été fait procès-verbal de l'état

du cadavre.

| On raconte en ce moment une anecdote

d'un autre genre. La ſemaine derniere un

porteur d'argent, homme honnête & de

confiance, ayant à tranſporter 8 ſaccoches

de 1 2o9o liv. chacune, au bout de là chauſ.

ſée d'Antin, les chargea ſur une charrette

qu'il accompagna, ſans la perdre de vue.

Arrivé à ſa deſtination , il n'en trouva que

ſept. Son état dépendoit de ſon exactitude ;

cette perte le déſeſpéroit : mais comine il

étoit honnête, il avoit des amis ; il raſſem

bla en peu de jours preſque toute la ſomme

perdue. Le ſecond jour, un de ſes camara

| des étant entré chez un Marchand de vin ,

| à la chauſſée d'Antin, y apprit qu'un garçon

Boucher avoit trouvé dans la rue une ſac

coche de 12ooo liv. qu'il avoit dépoſée

chez le Cabaretier, pour qu'on en cherchât

le propriétaire. L'ami vola chez le porteur

d'argent; on appella le boucher qui confir

ma ſa dépoſition, & à qui on donna 2 5

louis de récompenſe. . *• »"

,
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- Un Ea , demeurant à la cam

· pagne, & qui fait avec beaucoup d'applica

tion des expériences, relatives à la culture

des arbres , croit avoir trouvé enfin Un

moyen ſimple & très peu diſpendieux pour

préſerver les abricotiers, les pêchers & au

tres arbres , tant en eſpalier qu'en plein

vent, des gelées de l'hiver & des frimats du

printemps. Ce moyen ſupplée aux paillaſ

ſons dont il évite les inconvéniens & les

ſoins multipliés qu'ils exigent M. l'Abbé

Poinſot, Curé de Chemilly, près Chablis,

Auteur de cette découverte, ſe fera un plai

ſir de communiquer ſa méthode à ceux qui

s'adreſſeront directement à lui, en affran

chiſſant les lettres. " . -

P A Y s - B A s,

DE BR U x E L L E s, le 9 Novembre.

Un Anglois de diſtinction vient de nous

adreſſer la Lettre ſuivante, au ſujet des deux

différentes repréſentations de Richard Cœur

de Lion , traduit, ou défiguré à Londres.

: Monſieur, on vient de rendre compte dans

une Feuille publique de Paris , d'une maniere

auſſi inexacte qu'extraordinaire , de l'adoption

qu'ont fait nos Théatres de la charmante piece

de MM. Sédaine & Gretry , intitulée Richard

Cœur de lion. Je ne releverai pas ici l'apoſtrophe

du voyageur qui , à l'inſtant où la Grande-Bre

tagne entiere & de Gibraltar aux Orcades, vient

de témoigner ſon enthouſiaſme & ſon attachement

f 5
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«

pour la perſonne de Georges III , nous accuſe

de ne pas ſavoir aimer nos Rois Richard a été

joué & l'eſt encore ſur les deux grands thºatres .

de Covent Garden & Drurylane. Le Directeur du .

premier a gâté l'ouvrage pour le rendre

conforme à l'étiquette : il n'oſoit en faire .

11n Opº Cºque ; parce que nos Opéras-Comi-,

ques ſont preſque entiérem nt chantans, & tom

bent la plupart dans la bouffonnerie. Pour ſe

tirer d'embarras, il a imaginé des épiſodes bur

leſques qui privent la piece d'une partie de ſon

intérêt, & il y a ajouté différens airs d s meil

leurs maîtres ; airs ſans leſquels un Opéra nous

paroît monſlrueux. Celui de Richard Cœur de

- lion pouvoit ſe paſſer de ce luxe de muſique,

comme on s'en eſt paſſé à Drurylane ; mais il

n'eſt nullement vrai que l'Ouvrage de Covent

Garden ait été ſifié, ainſi que l'affirme le Voya

geur cité plus haut. Richard Cœur de lion traveſti

en eſt aujourd'hui la ſeconde repréſentation ;

toutes ont attiré le plus grand , concours de

ſpectateurs. . - -

La même affluence eſt à Drurylane, où MM.

Sédaine & Gretry ont paru dans leur intégrité.

On en eſt à la onzieme repréſentation ; & ſi ies

ſpectateurs ſe partagent entre les deux théatres,

il n'en eſt pas moins vrai , à mon avis , que le

ſentiment & la raiſon devroient les réunir à

JDrurylane ; mais comme nous avons ici toute

autre choſe à fuire que de diſputer des goûts ,

nous laiſſons paiſiblement à chacun le ſien. -

Covent-Garde 1 a ſubſtitué au rôle de la Com

teſſe de Flandres , celui de la véritable épouſe

de notre valeureux Richard , Berengere, Reine de

Navarre qu'il épouſa , je crois , dans l'Iſle de

Chypre. Drurylane qui n'a pas oſé nommer ſa

piece, Comédie ou Opéra , I'a intitulée Romance
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Hiſtorique, & c'eſt ſous ce titre qu'elle eſt im

primée. Il s'eſt permis un changement qui n'a

pas nui à l'intérêt. C'eſt Mati'de & non Blondel

qui, ſous l'habit de Troubadour, va chercher

ſon amant & le découvre dans ſa priſon , en

chantant la romance qu'elle accompagne d'un

théorbe antique. Ce rôle a été parfaitement ren

du par Miſtriſs Jordan , Actrice favoriſée du

public. Le moment où le Roi eſt délivré par

Blondel des trois ſoldats qui l'entourent, a été

rendu de la maniere la plus ſublime par M.

Kemble , frere de la fameuſe Miſtr1ſs Siddons.

Les Directeurs de Drurylane n'ont rien épargné

pour la pompe & la magnificence du ſpectacle.

Les habillemens ſont parfaitement fidèles au

coſtume du douxieme ſiecle, & les décorations

ont fait le plus grand honneur à M. Gren vcod,

Peintre de ce théatre, Les Directeurs ont de

grandes obligations à M, le Texier, François

domicilié ici depuis quelques années , homme '

de goût , & dont les ſoins & les conſeils ont

puiiſamment aidé à aſſurer le ſuccès de l'Ouvrage.
Le Chevalier W. L,... N.

Raris le 6 Novembre 1786.

Extraits des Gazettes Hollandoiſes & autres.

Le 24 de ce mois, les Députés de la ville

d'Amſterda m ont porté à l'aſſemblée des

Etats de Hollande une propoſition qui a

pour obje t les trois points ſuivans : -

, 1°. Que Leurs Nobles & Grandes-Puiſſances

s'employen t pour engager la vil'e d'Utrecht à

accepter la médiation offerte par les Confédérés,

& nomment une Commiſſion, d e concert avee
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les autres Membres de l'Union, pour concilier ,

les différends qui ont éclaté dans cette province :

2°. Qu'il ſoit établi une ſeconde Commiſſion

tirée des provinces reſpectives, qui s'occupera

du rétabliſſement de la tranquillité intérieure

& de la confiance entre les Confédérés :

3°. Que pour prévenir toute intervention étran

ère, il y ait une troiſième Commiſſion chargée .

de diſcuter les bornes de la Puiſſance exécutrice,

& les prérogatives du Stadhouder, comme Ca

pitaine & Amiral général , afin de convenir en- .

ſuite d'un nouveau plan qui fixe ſur une baſe

ſolide, tout ce qui eſt relatif aux fonctions, obli

ations & prérogatives de cet emploi éminent ,

† maniere conforme à la d gnité du Souverain,

au maintien de la îiberté & au bien-être géné-,

ral de la République. Gaz. d'Utrecht, du Bas

Rhin, n°. 88. -

Il a été finalement conclu aux Etats-Gé-.

néraux, d'enjoindre aux divers Colléges de .

l'Amirauté de la République, le départe

ment d'Amſterdam excepté, de nommer 12

Commiſſaires pris dans leurs Colleges reſ

pectifs, pour prononcer judiciairement ſur

la déſobéiſſance des Officiers des vaiſſeaux,

deſtinés & ordonnés pour Breſt. Ce tribunal

ſe tiendra à la Haye. Si l'on ne ſavoit par

une expérience de 5 ans, quelles reſſources

le parti intéreſſé a pour étouffer cette affaire,

·

& en empêcher le jugement, on pourroit ſe ' .

flatter aujourd'hui de la voir finir à la honte

des coupables, puiſqu'il eſt très décidé, par

le rapport des Commiſſaires politiques qu'il

y en a Gaz. d'Amſterd. n°. 89.

On aſſure qu'il eſt queſtion d'établir au
, j ' i -" -



- · ( 133 -

Cap de Bonne-Eſ# frégate armée,

poiir empécher la contrebande, que les

Nord-América'ns menacent de faire avec

nos poſſeſſions dans l'Inde. Cette précaution

ſera priſe ſur une lettre de notre Miniſtre

près du Congrès, qui a éciit que les Amé

ricains faiſoient des grands préparatifs rela

tifs à ce commerce interlope. Idem.

Les Etats de Hollande & de Weſtfriſe ſe raſ-.

ſembleront Mercredi 8 du courant. L. N. & Gr.

P. ont envoyé aux Etats de Friſe une réponſe
très détaillée ſur la médiation que ceux-ci leur

offrent pour terminer les différends élevés entre

les Etats de Hollande& ceux de Gueldre. L. N. .

& Gr. P. aſſurent n'y avoir aucun différend réel .

entre Elles & les Etats de Gueldre, qu'ainſi la

médiation eſt inutile; mais Elles invitent les )

Etats de Friſe à ſe joindre à Elles pour, en con

formité de l'obligation que l'acte d'union impoſe .

à tous les Confédérés , tâcher de déterminer les

différends réels qui diviſent les Etats de Gueldre

& les villes d'Elburg & de Hattem , qui en ſont

Membres intégrans. Idem. ' -

La ville de Zirickzée a écrit une Lettte

aux Etats de Hollande & de Weſtfriſe, par ' .

laquelle elle aſſure L. N. & G. P. qu'elle

n'a pas concouru dans la réſolution priſe

aux Etats de Zélande, touchant le plan de

réponſe à faire aux Mémoires de MM. les

Envoiés d'Angleterre & de Pruſſe ; qu'elle

regarde au contraire la réſolution priſe à ce

ſujet, comme illégale & de nulle valeur ; ,

aſſurant qu'elle veut agir d'accord avec la

province de Hollande, pour le rétabliſſe- .

ment de la Conſtitution. Idem.
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Ondit qu'il eſt# à Loo deux Couriers

de Berlin, dont l'un aureit continué ſa rou

te, & ſeroit arrivé ici. Les halebardiers du

Prince ſont partis pour Nimegue, où S. A.

va tenir ſa petite Cour pendant l'hiver : on

croit que la Fam lle Starhoudérienne partira

de Loo le 6, qu'elle dînera en paſſant à

Arnhem, & ira coucher au château de Ni

megue. Idem. .. - ,

Les Etats d'Utrecht ſe ſont aſſemblés le

19 ; & comme on l'avoit prévu, ils ont dé

libéré ſur les affaires de Wyk. Ils ont ſuſpen

du, relativement à cette ville, comme ils

· avoient fait à l'égard de celle d'Utrecht, le

réglement de 1674, & ont prorogé les an

ciens Magiſtrats, ceux qui ont été élus le 22

Mars par le peuple, n'étant point reconnus

des Etats Courier du Bas-Rhin, nº. 87.

Les Conſeillers députés propoſerent à l'aſſem

blée qu'il fût enjºint de nouveau aux Receveurs

fiſcaux de ne point avoir égard aux différentes

réſoiutions du Conſe l d'Utrecht , d'autant plus

que les Etats commencent à manquer d'argent.

Cette propoſition donna lieu à une autre , qui

étoit de négocier une ſomme de 6o à 7o mille

fl. pour payer les troupes; m is un des membres

ayant obſervé que la ville d'Utrecht, pour al

térer le crédit des Etats , s'oppoſeroit à cet em

prunt, cette motion fut rejettée. On propoſa

alors d'écrire aux Etats-Généraux , de leur .

montrer le beſo'n dans lequel on ſe trouve, &

de les prier de vouloir bién a ancer cette ſo:mme,

faveur qu'ils ont accordée dernièrement à la

Friſe ; cette propoſition fut bien accueillie.

& Ill » 2 .
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La Régence de la Brille a déclaré aux

Francs, qui vou'oient ſe rendre à Utrecht,

que s'i's exécutoient leur deſſein , elle leur

enverroit leurs femmes & leurs enfans pour

leur tenir compagnie. Idem. -

, On lit dans les Papiers Allemands que ſe

Duc Louis de Brunſwick a publié une am

ple déduction, accompagnée de pieces juſ

tificatives, dans laquelle ce Prince détaille

tout ce qui s'eſt paſſé, depuis ſon entrée au

ſervice des Etats Généraux jufqu'à ſon dé

part. On y trouve tous les noms des perſon

nes, qui ont eu quelque part aux événemens

dont il fait l'hiſtoire. Gaz. d'Utrecht, n°. 87.

M. le Comte de Goertz obtint le 25 , de Ber

lin , des dépêches contenant, dit-on , des inſ

tructions ultérieures touchant ſa miſſion. On

aſſure qu'il préſentera inceſſamment aux Etats

Généraux une note renfermant les points ſur leſ

quels le Roi ſon maître demande qu'il ſoit déli

béré. On ajoute qu'il priera L. H. P. de nommer

une Commiſſion le plutôt poſſible , pour diſcu

ter ces points avec lui , & pour chercher des ex

pédiens propresà lever les difficu'tés & à rétablir

la tranquilli:é dans la République. Idem.

· Fin de la Lettre circulaire du Statiouder.

Nous en donnâmes connoiſſance aux Seigneurs

des Etats de Gueldre , & à meſure que nous fûmes.

informés des intentions de ceux des quatre Pro

vinces ſuſdites, nous primes ſoin de ne point

envoyer de troupes de leur répartition dans les

Provinces de Gueldre & d'Utrecht , & ncus tâ

châmes de prévenir, autant qu'il dépendoit de
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nous, que celles qui ſe trouvoient déja en gar

niſon dans la Gueldre ne fuſſent point employées

au but propoſé, quoiqu'elles euſſent prété ſer

ment à cette Province.

Nous ſatisfimes donc, en tant qu'on pouvoit

l'exiger de nous , aux intentions des Etats des

quatre Provinces ſuſmentionnées , indépendam

ment de ce que nous devions à ceux de Gueldre

& d'Utrecht, & nous ne nous attendions guere

qu'il en réſulteroit des réſolutions déſagréables

& flétriſſantes pour notre honneur & pour notre

réputation. ,

Puis donc qu'à notre grand regret nous voyons

reſter ſans aucun effet quelconque les plaintes

légitimes que nous avens verſées dans le ſein

de L. N. & Gr. P. , ſur les ſoupçons violens qui

ont été formés depuis long-tems , & qui aug

mentent de jour en jour contre notre adminiſ

tration ,– puiſque - nous avons inutilerent

répété ces plaintes dans plus d'une occurrence »

& en dernier lieu encore par notre miſſive du

13 Août, à l'occaſion du Commandement de la

garniſon de la Haye,—nous ne balançons pas

de nous adreſſer à V. H. P. & aux Seigneurs

Etats des Provinces reſpectives, & de fixer leur

attention ſur ce qui s'eſt paſſé relativement à

notre perſonne, ſur tant de réſolutions & d'ar

rangemens contrarians, qui , dans quelques-unes

des Provinces , ont été agréés relativement au

militaire, ſur les con eſtations & les diviſions

infinies qui ſubſiſtent actuellement dans la Ré

publique. . -

Nous réitérons ici ce que nous avons repré

ſenté aux Seigneurs Etats de Hollande dans notre

lettre du 23 Août , c'eſt-à-dire que s'il pouvoit

arriver dans l'ordre des choſes poſſibles qu'un

Stadhouder Héréditaire, Gouverneur & Capi
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taine Général , s'oubliât au point de faire ſervir,

au préjudice des vrais intérêts de l'Etat, l'au

torité dont il a été revêtu par le Souverain, &

de contrevenir ainſi aux intentions de celui-ci,

nous poſons nous-mêmes dans ce cas , en prineipe

inconteſtable, que le Souverain auroit le droit

& la faculté de pourvoir efficacement à ce que ſa

dignité & ſa ſûreté exigent. Nous ajoutâmes dans

notre lettre , & cette proteſtation neus la renou

vellons encore aujourd'hui, que d'après l'idée

reſpectable que nous nous étions formée de l'équi

té du Souverain , on ne ſauroit ni ne pourroit re

courir à de telles meſures ſans des motifs très

puiſſans , & qui conſtateroient de la maniere la

plus évidente un abus d'autorité de la part de ce

lui qui en eſt revêtu. • "

Nous connoiſſons nos devoirs , nous ſavons en

quoi conſiſte notre véritable grandeur & notre

bonheur. Ce n'eſt point aux dépens des dignités

& des privileges du pays , ce n'eſt point en em

piétant ſur les drcits de la ſouveraineté, que nous

devons les chercher, ils réſident dans l'eſtime,

dans la confiance & dans l'affection des Régens

& des Habitans. Nous nous rappellons les vertus

des héros & des grands hommes, nos illuſtres

ancêtres de la maiſon d'Orange-Naſſau. Notre

premiere ambition eſt de marcher ſur leurs traces

lorieuſes, & d'imiter les actions par leſquelles

ils ſe ſont ſignalés pour le ſalut de la patrie. .. !

Ce ſont là nos ſentimens, & ils reſteront tou

jours les mêmes juſqu'au dernier ſouffle de notre

vie. C'eſt dans ces mênes ſentimens auſſi que

nous deſirons & eſpérons , avec l'aſſiſtance du

Très-Haut , d'élever nos enfans, ſous la direc

tion d'un mere auſſi reſpectable qu'éclairée.

Il nous reſteroit encore bien des choſes à ajou

ter, ſi nous voulions relever toutes les calomnies
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triantes, tous les menſorse

débite impunémez : ſºus les

& même dans qu-lques p ,i-css qu'il

paroit, de ſcn aveu ; mais il ra2: Irieix ne pas

tºucher à ce ſujet.

Nous ſommes engagés par un ſerrrent ſoicm

la dignité ,

des immunités, des privileges & de ia proſ érité

ma's d' n autre cóté nous pouvon- 2uſſi deman 'er

avec le méme droit, de ne po nt ê re circonſ

crit dans nos propres prérogatives & privileges ,

d'y être maintenu au contraire en plein , d'autant

plus qu'ils nous ſont échus héréditairement &

de la maniere 11 plus légitime , d'autant plus

qu'ils ſont eſſentiellement in'érens à la conſti

tution & à la forme actuelle du Gouvernement ,

reconnue plus d'une fois par le Souvera n lui

même, comme la meilleure & la plus ſalu

taire. -

Il ſe préſente auſſi encore une multitu le de

réflexions à faire ſu: tant de réſcºsitions priſes ,

& tant d'ordres donnés pa: les Seigneurs Etats

de telle ou autre Province , rela iyement au

militaire , ſur le pouvoir & l'autcrité qu'on a

exercé à l'égard des trºupes, & ſur la confu

ſion qui doit réſu#:er de tout ceci ; mais puiſ

que le Conſeil d'E:at, par ſa lettre alreſſée à

V. H. P., en date d 123 Septembre dernier, a

propoſé cet objet à l'attention ſérieuſe de Pro

vinces reſpectives , nous pbuvons no is diſpenſer

pour le moment de l'agiter plus au long , dans

I'attente que V. H. P. & les iſſuſtres Confédérés

prendront en conſéquence une réſolution prompte

& efficace. -
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Parigraphes extraits des Papiers Anglois & autres,

cc On eſt informé par des Lettres de Péters

» bourg, & même de Che ſon , que les Trou

· » pes Ruſſes défilent vers la petite Tartarie ;

» mais la marche n'en peut être rapide , vu ia

» difficulté de les pourvoir de vivres : le nombre

» de ces Troupes eſt inconru, mais il ne pºut être

» conſidérable, & on penſe que ce n'eſt qu'un

» renfort , devenu d'autant plus néceſſºire , que

» le Cordon Ruſſe a reçu un échec qu'on aſſure

» être conſidérable : on fait monter la perte à

» neuf cents ſollats tués ou pris par les Tartares

» du Cuban. Cet e Nation indomp#ble ſé joue

» des Ruſſes, & ſe confiant ſur ſa poſition aux

» environs du Caucaſe, el'e inſulte quand il

» lei plaît , le cordon poſé pour la contenir : il

» n'y a nelle apparence que la Ruſſe s'agrenºiſſe

» de ce côté-ià , ſa conquête de l# Cºi#!é

» ſauroit lui reſler long tems ; telie qu'elle

» elle ne peut lºi être d'un grand av2-tagº

» L'établiſſement de Cherſon a ples de brliiant

e, que d'utilité, les colonies allemandes envoyécs

» dans la Tauri le ne répondent nuliement aux

» beaux projets qu'on s'étoit formé à Péters

» bourg. Le commerce par terre , par les ri

» vieres & méme par la mer Noire, n'offre

23 plus la même perſpective ; en un mot , on

2» commence à croire que les Tartares ſe réuni

2» ront, & feront un effort heureux pour chaſfer

» les Ruſſes de toute cette belle contrée; on penſe

» que la Porte n'a même qu'à les laiſſer faire.

» ( Gaz. d'Amſterd. n°. 88 ). -

Cherſon & ſon diſtrict , ſi l'on excepte les Mi

litaires , ne renferment guere au-delà de dix
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mille habitans ; & de ceux-ci un très-grand noms

bre ſont fort miſérables. Les colons qu'on y a

tranſportés étoient pour la plupart Allemands ;

& l'on ſait que de tels émigrans ſont rarement

l'élite de leur Nation. Croupiſſant chez eux dans

l'indigence, parce qu'ils m inquent d'induſtrie ,

ils ne changent de demeure que pour améliorer

leur ſort ,† qu'il leur en coûte du travail.

Enſuite le changement d'air & de climat ne leur

donne point d'autres inclinat'ons, ni plus d'é-

nergie dans le caractere : ils reſtent pareſſeux &

par conſéquent miſérables. Tel a été le ſort de

ces colons allemands : ayant dépenſé ſur la route

les ſommes qu'on leur paya en entier lorſqu'ils

entrerent ſur les terres de Ruſſie, ils arriverent

à l'endroit de leur deſtination ſans aucun moyen

& même ſans deſir de s'établir.Une partie en eſt

morte de faim , le reſte s'eſt mis à mendier ou à

voler. Il en eſt à-peu-près de même de ceux

qu'on a envoyés dans la Crimée. L'on a eu trop

de confiance en leur remettant à la fois , avaºt

d'étte parsenus au terme de leur voyage , tout

I'argent deſtiné pour leur établiſſement. Ils ſont

preſque tous arrivés ſans avoir rien de reile; &

ne pouvant ſe procurer dans la Crimée ni mai

ſons, ni uſtenſiles, ils ſe ſont fondus ds mala

die, de faim , de miſ re & de déſeſpoir. Ceux

qui ne ſont devenus ni mendians ni voleurs de

grand chemin, ont dû prendre le parti de ſe

mcttre dans un ſervice qui approche ſort de l'eſ

clavage. D'un autre cô:é , l'on ne ſauroit ſe diſ

ſimuier que a déſertion des Tartares originaires

du pays a été très-grande, & la dépopulation

ui en a réſulté ne prouve pas que la Nation ſe

# beaucoup réjouie d'avoir paſſé ſous une do

mination étrangere. Ainſi , ſi i'on ne compte

point les Militaires, la Crimée aujourd'hui ne
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renferme pas au-delà de vingt mille ames. Le

commerce de Cherſon , dont l'on s'étoit formé

d'abord l'idée la plus favorable , ne prend pas non

plus les accroiſſemens dont il ſeroit ſuſceptible ,

, s'il jouiſſoit de trois choſes ſans leſquelles il ne

ſauroit ſubſiſter , liberté , protection, encou

ragement. Les Négocians Polonois qui y avoient

fait paſſer des grains, ſe plaignent de n'y avoir

pas trouvé l'accueil auquel ils s'attendoient

L'un d'eux, qui y avoit fait l'année dernière

des envois conſidérables , parce qu'il avoit ap

pris qu'il y étoit a rivé des navires pour en char

ger, ſe vit obligé de vendre ſa marchandiſe à

tout prix, parce qu'il n'y avoit point de maga

ſins pour la mettre, & qu'on l'empêchoit de la

vendre à ces bâtimens. A peine s'en étoit il dé

fait à ceux qui lui avoient mis ces entraves, que

ceux-ci vendirent les mêmes grains à ces na

vires pour quinze pour cent de profit. (Gaz. de

Leyde 2 n°. 87 ).

| A quelques lieues d'Elbeuf, dans la Paroiſſe

de Notre-Dame de Mandreville, on voit une

petite ſtatue repréſentant Saint Mathurin faiſant

ſortir le diable de la tête d'une femme qui eſt à

enoux. Un Evêque dit aſſez plaiſamment à ce

† au Prieur de Mandreville : Monſieur, ſi vo

tre Saint étoit connu , votre Cure vaudroit mieux que

mon Evêché (Journal de Normandie).

· GAzETTE ABRÉGÉE DEs TRIBUNAUx (1). .

C H A M B R E D E s V A c A T I o N s.

Entre le ſieur Regnault & la dame Meuiier ſon

| Epouſe , Négociant à Lyon, — & les Syndics

d2 leur Communauté. -

Voici l'expoſé de ce procès tel qu'il eſt prés
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ſenté dans la défenſe du ſieur Regnault. - Cette

affaire offre un nouvel exemple de l'ingratitude

la plus caractériſée. Le ſieur Meunier, l'un des

Marchands fréquentant les rivières de la Saône &

· du Doubs à Lyon, jou ſſoit d'une honnête aiſance

· & d'un commerce bien monté, lorſque ſa Com

munauté, prête à ſuccomber ſous le poids d'une

infinité de procès qu'on lui ſuſcitoit, le choiſit

comme la perſonne la plus intelligente de ſon

Corps, pour le revêtir des fonctions de Syndic ,

avec le pouvoir le plus étendu de ſuivre toutes

les affaires qu'elle ſe propoſoit d'entamer , &

de défendre à toutes les demandes qui alloient

fondre ſur elle ; le ſieur Meunier a ſacrifié plus

de quinze années avec une patis nce & une intel

l'gence qui ont vaircu tous les obſtacles, & pro

curé à ſa Communauté des bénéfices & des

avantages infiniment précieux. Il a ſuivi une

foule de procès en la Sénéchauſſée & au Conſu

lat de Lyon, en différentes Juriſ，ictions de la

Bourgogne & Dombes , à Paris, au Conſeil du

Roi , au Parlement, au Grand-Conſeil , en la

Cour des Aides, & en la Commiſſion établie pour

la ſuppreſſion des péages. Le réſultat de cette

longue ſuite de travaux & de peines a été le

ſuccès le plus ccmplet dans toutes les affaires,

ainſi que la ſuppreſſion de pluſieurs péages qui

étoient la ruine du Commerce, la deſtruction

des droits accablans connus ſcus le nom de

_couponage & cartelage. Un Arrét de Réglement

· qui a marqué des regles immuables aux vexa

tions que la Communauté des Mouleurs de bois

cxerçoit ſur ce le des Marchands fréquentant les

deux rivit res : voilà une partie des avantages

qu'il a procurés à ſes ccmnettăns : ce qui a ſait

pour eux un bér éfice de plus de cinquante mille

écus a'inºpoſitions annuelles que l'exiſtence de
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ces droits leur faiſoit ſupporter.-Ce ne ſont

· pas là des tableaux de fantaiſie, ce ſont des faits

établis ſur pièces; mais aux bienfaits a ſuccédé

l'ingratitude : un ſeul des Membres de ſa Com

pagnie , le ſieur S ..., profitant du pouvoir

qu'elle lui avoit donné de régler les comptes de

recette & de dépenſe du ſieur Meunier, lui a

ſuſcité des difficultés ſans nombre. Le ſieur

Meunier a vu ſon commerce tomber, tandis qu'il

travailloit au bien de ſes confreres. Il n'a pu en

ſuite ſe faire rendre juſtice, & il eſt mort au mc

ment où la conteſtation étznt portée devant la

Cour , il touchoit à celui de l'obtenir. —

C'eſt cette 2ction dont l'héritiere du ſieur Meu

nier pourſuit aujourd'hui le jugement définitif

· contre les héritiers du ſieur S. .. ; elle répete

contre eux & contre les héritiers d'une partie des

membres de la Communauté, qui avoient con

' tracté avec ſon pere des engagemens ſolidaires ,

une créance de 6occo liv. — On prétendoit,

pour les Adverſaires des ſieur & dame Regnault ,

que tout article äu ccmpte du fieur Meunier qui

n'étoit pas appuyé ſur des pieces juſtificativés

devoit être retranché , qu'en vain les délibéra

' rion de ſa Communauté l'avoient diſpenſé de

' cette obligation ; que cette diſpenſe étoit con

· traire aux obliga ions communes à tout manda

taire , & cffenſoit les bonnes mœurs ; mais on

répondoit : la première de toutes les loix eſt de

reſpec}<r les engagemens qu'on a contractés, &

· ſur-tout des engagemens qui ont pour baſe une

conſa ce & une bonne foi reſpectiv: s : pacta ſurt

· relig osè ſervanda. C'eſt que les contrats ſont de

| Droit étroit , de Droit rigourevx , à plus forte

| raiſon les obligaſions du mandant envers le man

dataire qui veut bien ſe charg r d'une geſticn

d.ilicile & compiiquée, Or le texte



( 144 )

des délibérationsp# que les mandans s'en

» rapportent à la bonne foi du ſieur Meunier ,

» qui eſt autoriſé de faire les avances & es dé

» bourſés convenables, deſquels il ſera rem

» bourſé à ſa premiere requiſition, ſur le ſimple

» état qu'il en rapportera , & à emprunter les

a ſommes néceſſaires pour le ſoutien des procès,

» avec l'obligation de le rembourſer, ſuivant

» les actes & états qu'il en rapportera , de lui

» certifiés véritables , ſans qu'il ſoit beſoin d'au- .

» cunes pieces juſtificatives des emplois qu'il

» aura faits , s'en rapportant entiérement à ſa

» bonne foi ». On concluoit qu'une pareille

» convention ne préſentant rien d'il icite, rien

n'empêchoit qu'elle fût ſtipulée & exécutée ;

que lorſqu'il s'agit d'cbjets dont la plus gracde

partie n'eſt pas ſuſceptible d'être juſtifiée par

pièces ou par quittances, attendu l'impoſſibilité

d'en exiger, ou par rapport à l'objet en lui-même,

ou par rapport aux perſonnes à qui l'on eſt obligê

de compter teile ou telle ſomme, dont elles ne

veulent pas qu'il ſubſiſte de traces ; alors on

ne peut pas ſoumettre le mandataire à en rappor

ter, & à ce d faut, ſui faire ſupporter en pure

perte les dépenſes non juſtifiées ; car ce ſeroit le

forcer à l'impoſſible, ou le réduire à la néceſ

, ſité de trahir les intérêts qui lui ſont confiés,

en n'y apportant point les ſoins & la vigilance

qui peuvent ſeuls les faire proſpérer. -s

| Ârrêt du 4 Septembre 1783 , qui ordonne l'exé

cution des délibératiºns, en conſéquence con

firme la Sentence du Conſulat de Lyon pour

1es articles qu'elle avoit adjugés, l'infirme pour

une grande partie de ceux qu'elle avoit refuſé

d'allouer, & condamne ſolidairement en tous les

dépens de cette immenſe conteſtation les Ad

verſaires des ſieur & dame Regnault.
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-L# ſéances de la Diete de Polo ne qui

ont ſuivi celles dont nous avons rendu

· compte , ſe ſont paflées à élire ics men,bres

4 du Conſeil permanent, & les Commiſſaires

· du Tréſor de la Couror ne, & de celui du

· Grand iJuché de Lithuanie. Deux queſtions

ſur des formes peu importantes ont été dé

- cidées ſans déba-s. : Le 16 Octobre , le

Grand Chancelier lut, & diſtribua à la Diete

les propoſitions du Trône, dont voici le

| contenu : . à .. | :

· I. Lorſque l'Empereur a aboli en Galicie un

· grand nombre de Communautés Ec léſiaſtiques,

| dont les revé nus avoient leur fondation en Polo

| gne, le verſement des revenus ſuſdits de Polo

"gne en Galicie a dû ceſſer d'autant plus ratu

· rellement, que le même Souverain a ordonné que

· les revenus originairoment fondés en G2licie peur

les Eccléſiaſtiques exiſtans en Pologne, ne doi

Nº. 47 , 25 Novembre 1786 g

| sf.
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•vent plus être verſés en Pologne. Or, comme

certaines conventions ont été paſſées à cet égard

avec la Cour impéria'e & royale, la nature de

la choſe exige que les conventions reçoivent leur

immutabilité par l'autorité des Etats de la répu -

blique. • .

lI. Comme ſelon la convention du mois de

novembre dernier , la diſlimitation qui a eu lieu

entre les poſſeſſions de certains Habitans de Po

logne & de Siléſie , doit être ratifiée par lès

Etats reſpectifs à la diete préſente , la conve

nance du projet de râtification qui ſera préſenté

aux Etats à cet effet, eſt évidente. Or , comme

les circonſtances qui ſeront expoſées plus ample

ment aux Etats , ont éxigé que Mrs. Myciefski,

Zakrzewski , Krzycki , Rogalinski, & B oni

kowski , fiſſent pour le ſuccès de cette conven

tion les ſacrifices volonraires & vraiment patrio

tiques d'une partie conſidérable de leurs proprié

tés ; la juſtice même parle & intercede pour eux

auprès des Etats de la république , pour qu'il

ſoit pourvu à ſon dédommagement , & que le

projet qui ſera préſenté à cette fin aux Etats de

# république ſoit agréé. . , .

III. Puiſque les nouveaux réglemens Monétai

res, publiés dans les différens Etats de l'Europe,

cnt changé conſidérablement la proportion réci

proque entre l'Or & l'Argent ; ce dont les fuites

affectent ſenſiblement auſſi notre pays ; le Roi

regarde ccmme néceſſaire, que la diete préſente

ordonne que, ſans changer aucunement la forme,

le poids, ni la valeur interne de notre monnoie

d'argent polonoiſe , courante depuis vingt ans,

il ſoit ſeulement fatué, qu'au lieu que le ducat

équivaloit juſqu'ici à 16 francs & trois-quarts,

il'équivaudra déſormais à 18 francs, à l'effet de
quoi il ſera remis au Maréchal de la die:e tin

•. ) - -
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projet avec une add.tion concernant la monnoie

de cuivre & le directeur de la monnoie. .

, IV. Comme le projet pour la levée des re

crues que le département de guerre a dreſſé aux .

Palatinats & diſtricts reſpectifs, eſt déja connu

du public , le Roi en recommande la conſidé

ration & l'accompliſſement , aux Etats aſſem- .

b'és. , - - - -

V. La formation des magaſins à blé par la

commiſſion du tréſor de la couronne ayant fait

une des preuves de l'attention efficace du gou

vernement à ce qui fait le bien public : le Roi

ſe perſuade que cette meſure de prévoyance non

ſeulement ſera agréée pour cette fois ; mais que

le maintien à perpétuité de tels magaſins ſera

reconnu par les Etats pour choſe néceſſaire.

VI. Le Roi conſeille & reccmmarde aux Etats

d'imiter dans la Couronne l'exemple déja donné

par la prºvince de Lithuanie, qui a permis à gens

de tout état, nationaux & étrangers , d'acquérir

chez eile des fonds de terre nobles, ſans que cetta

acquiſition ſoit attachée à celle de l'arcbliſle

ment ou indigénat, & des prérogatives y atta

chées ; cette meſure pouvant ſervir le plus effi

cacèment à introduire & fixer dans notre Pays

des capitaux étrangers, & améliorer chez nous

la population & la culture des terres.

VlI, Les ſoins louables de la commiſſion du

tréſor de la Couronne ayant déja effectué la na

| vigation vraiment utile de la riviere Pilica, le

Roi eſpere que cet exemple enccuragera les Etats

à autoriſer cette méme commiſſion de la cour

ronne aux dépenſes qu'exigera le nettoyement

des rivieres Obra en grande-Pologne , & à ce

qu'elle puiſſe écarter tous les obſtacles qui s'op

poſent à la navigation deſdites rivieres, d'autant

plus que nous éprouvons avec joie, dans ce même

4 . . g 2
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enre de travaux publics au canal qui joint fa

Muchawice à la Pina, effectués par la commiſ

ſion du tréſor de Lithuanie, combien l'aſſiduité

& la perſévérance d'un patrietiſme véritable

peut opérer , même avec des moyens très
bernés. - · · · , º

^ VIII. Le Roi tenant à devoir de repréſenter

· conſtaumment aux Etats ce qu'il conncit étre le

bien général, re ominande particuliérement en

| cote à la diete préſente l'augmentation de la pen

ſion des Maréchaux du tribunal , & la recherche

des moyens de diminuer les depcnſes des députés.

tant dans la couronne qu'en Lithuanie , de mê

me qu'un meil'eur arrangement pour les heures

des ſéances judiciaires. . ' - º -

IX. Le Roi ne rappe'le pas moins aux Etats,

que le tems approche journellement , auquel les

ſtaroſtes de juriſdiction n'auront plus aucun re

venu en Pologne & en Lithuanie , & qu'il de

vicnt d'autant plus preſſant de pourvoir de bonne

heure au maintien d s gardes de Grods , des

Grods'mêmes, de leurs arcl ives, des priſons pu

bliques , des priſonniers & de leurs gardes ,

avec cette addition que , lorſque les exécut ons

judiciaires ſeront corfiées aux gardes des Grods,

1es trcupes de la république , tant en Pologne

qu'en Lithºanie, puiſſent être employées d'au

tant mieux à leur véritable deſt narion.

X. Enfin, comme i'exemple de tant de nations

démontre l'utilité dcs banques, des Loinbards,

des caiſſes d'aſſurance & autres étab'ifſ mens

- fèmblables , le Rci deſire de nommer , dé l'aveu

des Etats, quelques perſonnes , dcnt l'obliga

| rion devra ètre de recevoir & de diſcuter tºut

projet tendant à cette fin, & d'en fermer un de

tous ceux-là , le plus adapté à la ſituation &

aux avantages de notre pays, & qui puiſſe, à la
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diete future•. #iter approbation &

C X& Cut1OI1.

· L'on écrit de la Lithuanie Ruſſe, qu'il s'y

raſſemble un corps de troupes , po trvu

d'une artillerie de campagne, & qui défi'e

le long du Nieſter. Pluſieurs autres Régi

mens Ruſſes, à ce qu'on rapporte, on: or

d e de marcher vers le Cuban , ſans doute

pour ren'orcer l'armée qui a tant de peine à

réprimer les incurſion, des Tartares. .

, On apprend de Cherſon, que deux maga

ſins à† appartenant à la maiſon de Chaſ

ſagnon, ont été réduits en cendre , & que le

navire le Potemkin , venant de la Méditerra

née avec une riche cargaiſon pour le compte

de la même niaiſon , a coulé à fond dans la

rade n1ême, · · · · · · : · : .

Le i 3 de ce mois, eſt mort au vieux

Conſtantinow en Volhynie, un Gentilhom

me, nommé Hobol, dans la 124 année de

ſon âge. A 21 ans il ſervit ſous le Roi So

bieski devan: Vienne. Il n'a jamais été ma

ré, ni jamais malade , à 1o8 ans il eſt entré

aux Capucins où il a encore vécu 16 ans.

D E B E R L I N , le 7 Novembre. ,

· Le Roi a chargé une Commiſſion d'exa

miner la Police de cette Capirale, & de ré

diger un plan perfectionné de cette branche

d adminiſtration. Ce Comité eſt compoſé

· du Commandant de Berlin, du Conſeiller

privé de Wolner, & du Préſident Philippi.

' # 3 : º
| ----
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Durant ſon ſéjour en Siléſie, S. M. a ren

· du libre le Commerce du fil de ce Duché,

ainſi que l'importation du cuir étranger. Les

grands Officiers d'Etat de la Province ont

reçu différens préſens, entr'autres le Général

Taunzien , Gouverneur de Breflati , une

boëte d'or enrichie de brillans.

Le teſtament du Juif Moyſe Iſaac qui a

laiſſé une fortune conſidérable, exhérédoit

celui des en'ans de cet Iſraélite , qui em

, braſſeroit la Re'igion Chrétienne. Une de

fes filles ayant abjuré & épouſé le Capita ne

R..., attaqua ce teſtament en Juſtice, mais

elle fut déboutée de ſa demande Élle s'a-

dreſſa enſuite au Roi, & S. M. vient de taire

connoître ſcn ſentiment ſur cette affaire,

dans la Lettre ſuivante adreſſée au Grand

Chancelier : » Mon cher Grand-Chancelier,

» la Sentence du Tribunal relative au teſta

» ment de Moyſe Iſaac aura ſon entier ef

'» fet ; les motifs qu'elle renferme ſont ſi

» concluans, qu'on ne ſauroit y faire aucu

22 ne objection valable. M. le Grand Chan

22 celier fera connoître au Tribunal ma ſa

» tisfaction de ſa conduite , approbation

» qui doit l'encourager à continuer de ren

» de la Juſtice avec impartialité & ſans au

» cune conſidération perſonnelle. C'eſt auſſi

» ce que j'exige de tous les Juges, Je ne

» ſouffrirai jamais que le cours de la Juſtice

» ſoit interrompu ou arrêté en aucune ma

» niere; & je veux que chacun de mes ſu
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» jets, ſoit Juif, ſoit Chrétien, jouiſſe de

» la protection des Loix, Mais, afin qu'à

| » l'avenir il ne ſoit plus fait par les Juifs de

» pareils teſtamens, au préjudice de la Re

2s§ Chrétienne, je veux qu'on me§

» poſe inceſſamment une Loi qui décide ce

32 point de la maniere la plus claire & la

» plus préciſe; & dès que cette loi aura ob

» tenu ma ſanction, on la norifiera à toute

» la nation Juive dans mes Etats & à tous

» les Tribunaux de Juſtice. Cette Lettre

» peut être rendue publique, afin que cha

» c. n apprenne ma volonté , concernant

» l'adminiſtration de la Juſtice.Je ſerai tou

» jours votre bien affectionné Roi, Frédérie

» Guillaume.

Berlin , 2o Oſtobre 1786.

· Le nombre des Catholiques - Romains

dans tous les Etats du Roi eſt évalué à en

_ viron un million & demi. S. M. a fait aſſu

rer le Nonce de Cologne qu'e'le laiſſeroit

jouir ſes ſujets Catholiques de toutes les li

bertés & prérogatives que leur avoit accor

dé le feu Roi. - - - -

D A# V r s » N E, le 7 Novembre.

, Par un billet de ſa main, l'Empereur a

défendu aux divers départemens, d'accorder

à l'avenir aucun privilege pour l'établiſſe

ment des machines à filature ou autres,

dans la crainte qu'elles n'enlevent le travail

& la ſubſiſtance d'un grand nombre d'ou

| vrie Is. - - 8 4

l
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A compter du premier Novembre, l'an

cien ſyftême d'adminiſtration ceſſera dans la

Lombardie, & toutes les affaires de cette

Province ſeront traitées, conformément au

régime établi dans les autes Etats de l'Em

pereur. Il y aura dans chacºn des huit Cer

cles une Chambre ſupérieure qui, ſoumiſe

immédiatement au Gouvernement , fera

chargée des affaires d'adminiſtration , de

politique & d'économie du Cercle. -

Un ordre de l'Emperéur , daté du 28

Septembre, enjo'nt aux Evêques de la Lom

ba die d'introduire dans leurs dioceſes les

mêmes formes que S. M. a preſcrites pour

les autres Etats héréditaires. - - -

Un autre décret de S, M. I., du 5 Octo

bre, exempte les payſans de la Hongrie,

d'offrir leurs denrées aux Seigneurs fon

ciers, avant de les vendre ailleurs, & dé

fend aux Seigneurs d'interdire la vente de

ces productions à ceux qui viendront les

atheter ſur les lieux. . . - , -

| On avoit beaucoup parlé ici de l'intro

duct on de l'impôt unique & territorial,

· ſubſtitué à toutes les taxes indireétes. Cette

· terrible opération devoit commencer, di

ſoit on, au premier Novembre. On avoit

ordonné un plan de cadaſtre. Lorſque les

propriétaiees eurent fait arpenter à grands

frais une partie de leurs domaines, on chan

gea de méthode; & les intérefiés murmu

rerent de ces variations ; mais probablement
•

»*
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elles ont été le## examen plus réflé

chi, & rien n'annonce encore l'exécution

de ces meſures. Elles rencontrent des diffi

cultés qui n'échappent à aucun obſervateur

ſenfé ; mais les Miniſtres d'Etat qui gouver

nent l'Europe dans les Gazettes, trouvent

que rien n'eſt ſi ſimple, ni ſi aiſé que cette

converſion des impôts ; lors même que le

cadaſt:e ne ſeroit pas exact, ajoutent ils, ce

ſeroit un petit malheur, qui ſe réduiroit,

après tout, à faire payer peut être 8o pour

19o du revenu territorial aux agriculteurs,

au lieu de 4o. Il ne paroît pas que le Gou

ve nement ſoit ſubjugué par cette logique

des Faiſeurs de calembours économiques. .

: lJn état tiré des journaux de Vienne, con

tien; les articles. ſuivans de conſommation pen

dant l'année 1785 : ſavoir 41,o41 bœufs, 1,3 19

vaches , 71,2 39 veaux , 48,994 moutons »

v 47, 176 agneaux , 98,5 5 6 porcs , 12,876 co

chons de lait , 547,7o6 meſures de vin d'Au

triche , 1 o,65o meſures de vin de Hongrie &

de l'érranger 376,83o meſures de bierre ,

37o,892 quintaux de farine de la premiere qua

lité , 7, i 35 quintaux de gruau, 44,976 boiſ

ſeaux (meze ) de légumes ſecs, 152,325 idem

de froment & de ſeigle , 73,786 idem d'orge ,

7o4,3o2 idem d'avoine , 19,9o7 chariots de

foin , 1,236,26 .. bottes de paille , 25, 13o quin

taux de ſuif, 3oo,ooo cordes de bois.

Nous avons parlé pluſieurs fois des pro

grès q e faiſoit en† une opin on,

pe t être ab urde, qui attribue aux intrigues

des ex Jéſuites, le ravage des Societés ſe

g 5
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crettes qui ont acquis beaucoup de proſély

tes dans l'Empire. Il paroît chaque jour de

nouveaux écrits ſur cette matiere, écrits

dont nous avons rapporté quelques aſſer

rions, ſans les fortifier, ni ſans les admettre.

Quelques perſonnes ont paru oublier que

nous étions hiſtoriens & non auteurs de ces .

récits. Nous leur rappellerons ici cette diſ

tinction, qui doit leur épargner à l'avenir

les plaintes aigres & anonymes qui no s

ont été adreſſées à ce ſujet. Dans un Ou

† nouveau imprimé à Vienne, avec ap

probation , ſous le titre de Mes Conjeétures ,

on lit les détails ſuivans ſur le commerce de

change, que l'Auteur attribue à l'Ordre cé

lébre dont tant d'Ecrivains Allemands re

muent aujourd'hui la cendre. .

' Les Jéſuites, dit-il, avoient imaginé cinq ef

péces d'échange. La premiere, appellée Change

Jéſuitique, ( Cambium Jeſuiticum, ) s'exerçoit de

Cette maniere; lorſque quelque particulier vou

loit ſe rendre de Vienne, par exemple, en tel

autre endroit, ſans ſe charger d'eſpeces , ou

d'effets à échanger dans un autre pays, il alloit

aux Jéſuites & demandoit le Prccureur de la

Province. Celui-ci lui remettoit pour la ſomme

- comptée, un morceau de papier blanc, de la

moitié d'un billet de banque de Vierne, en le

prévenant de lui indiquer l'endroit cù il ſe pro

poſoit de toucher le montant , & en lui recom

Inandant, lorſqu'il préſenteroit le papier, de

ne point cublier la valeur de la ſomme , le lieu

où il l'avoit remiſe, l'an, le mois & le jcur

· méme, puiſque l'oubli de ces circonſtances , en

*

-
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traîneroit la perte de ſon argent. Ce papiet

blanc avoit tantôt la figure d'un triangle, tan

tôt celle d'un quarré, tantôt une autre, mais

jamais un papier-change ne reſſembloit parfai

tement à un autre. Arrivé à ſa deſtination , ce

particulier ſe rendoit dans la maiſon des Jé

ſuites , chez le Procureur de la province, qui

avoit le ſoin de lui demander quelle ſomme il

avoit remiſe, où il l'avoit fait, dans quelle an

née, dans quel mois & quel jour ! Lorſque les

réponſes étoient ſatisfaiſantes, le Procureur ou

vroit un gros régiſtre, dans lequel étoient deſſi

nées toutes les figures imaginables; il appliquoit

le papier blanc qui lui avoit été remis ſur la

figure correſpondante , & lorſque ce papier ſe

rencontroit patfaitement dans le cadre deſſiné ,

il en payoit le montant ſans aucune retenue ;

ou bien ſi le particulier vouloit continuer ſon

voyage , il lui livroit un autre papier blanc, en

lui faiſant les mêmes obſervations qui lui avoient

été faites au lieu de fon départ. Si par exem

ple ce particulier alloit dans l'Inde, & qu'il .

vouiût prendre , dans l'endroit de ſa deſtinaticn !

des marchandiſes, les Jéſuites, au-lieu de lui re

mettre de l'argent , ſe chargeoient de lui procu

r r ſa cargaiſon à un prix raiſonnable & effec

tuoient leur promeſſe. On pouvoit avoir ces pa

· piers dans toutes les maiſons des Profes. Lors de

la ſuppreſſion de leur ordre, on trouva des caiſſes

entieres remplies de ces papiers à toutes figures ;

rnais comme on n,en connoiſſoit pas l'emploi, on

les regarda comme des découpures, & on les

brûla.,-La deuxieme étoit appellée change pro

vincial ( Cambium provinciale. ) Un particulier ,

par exemple, demeurant dans une viile où la

province autrichienne de l'Ordre avoit un Col

l ege ou une réſidence, devoit-il payer à Viennoº
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Ia ſomme de mille#! ſe rendoit chez le

Recteur du College ou de la Réſidence, & lui re

metroit cette ſomme. Le Recteur enfuite lui

donnoit, pour le Procureur de la province , une

lettre en ces termes : Reverende in Chriſto pater !

Dignetur revérentia veſtra, ex caſſa Collegii ( Re

ſidentiœ), Domino N. N., ſolvere florenos rhe

nenſes mille , quam ego ſolutionem pro parte Col-.

legii ( Reſi entiœ ) ratam habebo, & c. Ce parti

culier envoyoit enſuite cette lettre à ſon créans

| cier pour en toucher le montant chez le Pro -

cureur de la province-La troiſieme eſpece

étoit appel ée change ſacré ( cambium facrum ).

Lorſq'on avoit beſoin d'une diſpenſe ou de

quelqu'autre permiſſion du Pape, on alloit à la

maiſon des Profès, on y payoit la taxe au Pro

cureur, & on y retournoit à une époque donnée

pour prendre la diſpenſe ou la permiſſion.-

La quatrieme étoit appellée hange pontifical ,

( cambium pontificale). Au moyen de cet éta

bliſſe ment , ceux qui arrivoient des Etats du

Pape pouvoient échanger à la maiſon du Pro

fès les ducats du Pape pour des ducats de Crem

miz, &c. Enfin la cinquieme étoit appelée change

chrétien , ( cambium chriſtianum). Cette banque

étoit calquée ſur les principes des banques crdi

naires ; cependant on y prenoit moins d'intérêts »

que chez les banquiers ; il falloit auſſi la re

commandation d'un Jéſuite pour faire des af- .

faires. Les Juifs étoient les principaux agens

de cette banque & y faiſoient de gros béné

fices. - -

\

D E FRA N c F o R r , le 13 Novembre.

Selon des bruits fert incertains , il eſt

*.
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queſtion d'un Traité de Commerce entre les

Cours de Vienne & de Berlin. Par cette

convention, les vins de Hongrie ſeroient li

brement importés en Pruſſe, & les toiles

de Siléſie dans la Bohême. . , ,

Suivant les lettres de Vienne, les grands

changemens projetrés dans l'adminiſtration

du royaume de Hongrie occupent beaucoup

la Cour Impériale, ſurtout à l'appioche de

l'exécution des nouveaux Réglemens. Le

peuple laiſſe percer ſon mécontentement ;

mais il a été pris des meſures pour ma'ntenir

partout la tranquillité , & on a placé des

troupes dans les plus petits bourgs & villa

ges. Les changemens opérés dans les Pays- .

Bas s'exécutent, dit-on, avec beaucoup plus
de facilité. · · ... : -- ， • ,

Parmi divers traits qu'on raconte de la

conduite du Capitan-Pacha en Egypte, en

voici un bien intereſſant : en entrant dans la

ville du Caire, il a'la droit aux maiſens des

rébelles , il les trouva déſertes; dans celle

d'Ibrahim, il ne reſtoit qu'une de fes fem

mes avec un fils en bas âge ; elle tomba à

ſes pieds , & lui demanda la vie pour elie & :

pour ton enfant. » Relevez vous, lui dit-il ;

je ne fuis point venu de Conſtanſtinople en

Egypte, pour faire la guerre aux femmes

& a x enfans; celui-ci n'eſt point coupable

des fautes de ſon pe,e; vivez avec lºi, éle

vez-le ſelon ſa cendition , & pour qu'il ſeit

•, --
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reſpecté, je lui donne dès ce moment le tis

tre d'Officier du Grand Seigneur. :

· E s P A G N E. , ·

DE MA DR 1 D, le 3o Octobre.

· L'affaire du chebec Algérien , brûlé pat

· les Portugais ſous le canon de G.braltar, a

été terminée, dit on, par la prudence du

Général Eiiiot. Malade, à l'inſtant où le

Chef d'eſcadre D. Mello s'étoit permis cette

expédition, dès qu'il en fut informé , il re

fuſa au Commandant Portugais & à ſes gens

de revenir à terre. Depuis, il a renvoié à Al

ger l équipage du chebec ſur un navire An

glois, avec une indemnité de 16ooo piaſ
tT65,. / ^ -

\

| Voici la concluſion duTraité de paix ens

tre notre Cour & la Régence d'Alger. ,

. XVII Si quelque Corſaire Eſpagnol ou Algé

rien cauſe quelque dommage à un navire Algérien

ou Eſpagnol reſpectivement, lequel il auroit ren

contré en mer, il en ſera puni ; & ſes Armateurs

en ſeront reſponſables pour la réparation du dom

, XVIII. Si quelque bâtiment Eſpagnol , forcé

par le vent contraire, par le manque d'eau2 ;ou

par quelqu'autre beſoin , mouille dans les Ports

de la Domination Algérienne, ſans y charger

" ni décharger des marchandiſes, les Agas ou Com -

mandans deſdits Ports, ne pourront exiger ni

prétendre des dr oits de mouillage, ni quet



( 159 ) | | _

qu'autre que ce ſoit , dudit Bâtiment Eſ
pagnol. •^

X X. Le magnifique Dey d'Alger pourra,.

lorſqu'il le jugera à propos, nommer une per

ſonne qualifiée , pour paſſer dans un Port

sd'Eſpagne, en qualité d'Agent de la nation Algé

r1enne. - -

XX. La place d'Oran & ſes Forts, ainſi que

la pl-ce de Mazarquivir , reſteront, comme

ci-devant , ſans communicatſön par terre avec

le Camp des Maures. Le Dey d'Alger ne les

attaquera jamais ; & le Bey de Maſcara ne

pourra le faire ſans ſon ordre. Cependant ,

comme ce Bey gouverne deſpotiquement la

dite Province , le magnifique Dey d'Alger ap

prouvera toutes les conventions qui ſe feront

entre l'Eſpagne & ledit Bey de Maſcara , à

qui il appartient de veiller & d'empêcher que

les Places & Forrereſſes Eſpagnoles ne ſoient

moleſtées. Mais , ſi les Maures rebelles , va

gabonds & indomptables , commettent qºel

qu'inſulte , l'on ne pourra, pour cette raiſon ,

troubler en aucune façon la bonne harmonie qui

vient d'être établie ; attendu que les Chrétiens

ne pourront jamais être sûrs hors la portée du

c3non. . - - " . : - , *.

4.* XXI. S'il ſe commettoit quelque corſtra

vention au préſent Traité , l'on ne pourra

ſe porter pour cette raiſon à quelque acte

d'hoſlilité , ſinon après un déni de Juſtice

forme!.

XXII. Les Bâtimens Eſpagnols ne pour

ront ſe rendre en quelque Port de la domi

nation Algérienne, hors celui d'Alger, poue

y charger ou décharger, ſans permiſſion ex

preſſe du Gcuvernement, ainſi que cela ſe pras

· tique à l'égard de toutes les nations.
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- XXIII. Dans le cas d'une rupture ( ce qu'à

Dieu ne plaiſe ) le Conſul & tous les autres

Eſpagnols, qui ſe trouveront dans le royaume

d'Alger, auront trois mois de tems pour ſe

| retirer avec tous leurs effets , ſans qu'on les

irquiete en aucune maniere, ni avant leur dé

art , ni durant le cours de leur voyage. : , '

XXIV. Ni les Corſaires Algériens dans les

Ports d Eſpagne, ni les Vaiſſeaux de guerre

Eſpagnols dans les Poºts d'Alger , ne pour

ront recevoir à leur bord des Eſclaves ou des

Forçats de Préfide, qui voudroieut s'y refugier ;

mais ils ſeront tenus de les reme.tre , ſous

condition qu'ils ne ſeront point punis de leur

fuite. - - -

XXV. En conſidération du Roi Catholique

les Algériens reſpecteront non-ſeulement les

côtes d'Eſpagne , mais auſſi celles de l'Etat

Eccléſiaſtique. Par la même confidération le Dey

recevra gracieuſement toute perſonne, qui paſ

ſera à A ger , ſous le pavillon & la pro ection

de S. M. Catholique ; & S. M. Catholique re

cevra ceux qui paileront en Eſpagne ſous la pro- .

tection du D. y d'Alger : Et celui-ci ſera prêt à

entrer en négociation avec les Puiſſances, que S.

M. lui a recommandées, & qui ſe trouveront en

Paix avec la Porte-Ottomane , dont le Deyfuivsa
",

toujours l'exemple &c. · · · -

· GRANDE-B R ETA GN E. .

· DE Lo N D r es, le 11 Nºvembre

Il eſt arrivé le 6 au Bureau de Lord Car

mathen des dépêches du Chevalier James .

Harris, notre Ambaſladeur à la Haye; dépê
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· ches qui ont été auſſi tôt envoyées à Sa Maj.

qui ſe trouvoit à Kew. - -

· L'Amirauté a nommé le Capitaine Kin

neer, Commandant en chef de l'eſcadre ſta

tionnée à la Jamaïque. Il s'embarquera ſur

la frégate l'Aſtrée de 32 can., qu'on équipe

à Woolwich, & il remplace le Commodore

Gardner, qui a demandé ſon retour. Cette

eſcadre de la Jamaïque ſera compoſée des

vaiſſeaux l'Europa de 5o can,, l'Expédition,

de 44 can., le Southampton, de 36 can., le

Solebay, de 3 2 can., l'Aſtrée, de 3 2 can., le

Scorpion, de 16 can., & de deux vaiſſeaux

armés, :

· Les dernieres diſpoſitions de la Pr'nceſſe

Amélie en faveur du Landgrave de Heſſe

Caſſel ſon neveu, ont animé la colere de tous

les Patriotes qui croient l'Angleterre ruinée

dès qu'ils en voient ſortir une guinée. Sui

vant eux, on devroit porter une loi qui déſ

héritât tous les parens étrangers des perſonnes

qui meurent dans la Grande-Bretagne. Quel

qces Papiers ont évalué à 4eo,ooo liv. ſterl.

la propriété de S. A. R. dans les fonds pu

blics, qui n'y pofſéda jamais 8o mil'e l, ſterl.

Les legs déduits, il ne reſtera guères au Land

grave, au delà de 1 5o,ceo liv, ſterl,, & il eſt

même peu probable qu'il les déplace de

ſi tôt. | - - - '

, Comme le Roi, ainſi que nous l'avons

dit, économiſe 1 2,coo Hv. ſterl. par cette

mort, les Périodiſtes ont ſur le champ dreſſé
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Ie tableau des économies de ce Prince durant

ſon règne. . . . " .

Jl a épargné ſur la liſte civile 25,ooo liv. ſterl.

par an , par la mort de feu duc de Cumberland ;

7o,ooo livres# par an , par le décès de

la princeſſe de Gales , mere du Roi, -12,Coo

# ſterlings par celle du duc d'Iorck , ſon
€ T6 •

Par la mort du Prince Frédéric, & par celle de

la princeſſe Louife, une épargne conſidérable a

été ajou ée à la liſte civile, quoiqu'on ne puiſſe

pas la fixer au juſte. On ne peut non plus déter

miner l'addition conſidérable à cette liſte par les

· mariages des princeſſes Auguſte & Matilde; mais

- cn les évalue à à éoce livres ſterlings cha

Cll ſlº. * , -

- S. M. a auſſi rcçu au moins 1oo,ooo liv. ſtsrl.

par la ceſſion de l hôtel de Sommerſet, A la mort

d : feu Rci, une ſomme de 172,6o5 livres qui

lui étoit due comme Roi , échut à la cou

J'On ne, | - - ·

• Dans l'année 1777, la liſte civlle qui n'étoit

portée qu'à 8oo,ooo l. ſt. par an , fut pºrtée à

9oo,ooo l. ſt. & outre cela , on a payé plu

ſieurs fois depuis ce tems les arrérages de la liſte

civile. - '-

Il ne reſteroit plus maintenant qu'à faire le

relevé des dépenſes additionnelles. On trou

ve oit 5o,ooo liv. ſterl. alloués au Prince de

Galles , l'établiſſement des Princes & Piin

ceſſes de la nombreuſe Maiſon Royale, &c.

, On a ca'culé qu'en prélevant de la liſte civile

ce que coûtent aujourd'hui aà Roi la Maiſon

de la Reine, les appointemens des Miniſtres,

les penſions de ceux qui ſe ſont retirés, le
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· cret, les gages des Bureaux, les honoralrès

des Grands-Officiers de la Couronne, ceux

des Chapelains, l'entretien des Hoquetons,

celui des Gentlemen's-Penſionner, des Pages,

des Huiſſiers, &c. &c. Il ne reſte à S. M.,

pour i'entretien de ſa Maiſon domeſtique,

pour ſa Garde robe, ſa Table, ſon Ecurie,

& toutes ſes dépenſes perſonnelles , que

4b,ooo liv, ſterl. par an. -

| On n'a jamais eu de nouvelles bien certai

nes du ſort de l'Amiral Hyde Parker & de

- ſon vaiſſeau le Caton, qu'on a ſuppoſés avoir

péris dans les premiers mois de l'année 1783.

A jourd'hui , il circule ſur ce déſaſtre un

nouveau rapport qui ne paroît pas encore

bien authentique, & qu'on dit tenir d'un pa

quebot François, qui le tenoit à ſon tour d'un

§ Selon ce dernier, ct un vaiſſeau de

» guerre Anglois avoit fait naufrage ſur la

» côte d'une des Iſles Maldives , appeliée

» Sainte - Marie ; les matelots ayant voulu

» enlever leurs femmes & leurs filles, le Roi

» de cette Iſle avoit pris la réſolution de faire

» périr tous ces malheureux ; en conſéquen

» ce, il les avoit engagés à ſe retirer dans une

» autre Iſle, ſois prétexte qu'il étoit inquiet

2» de voir tant d'étrangers auprès de lui; cette

» propoſition avoit été d'autant plus du gré

» des Officiers & de l'équipage du Caton,.

» qu'ils s'attendoient qu'il leur eroit fourni

» un navire Malaſs, aſſez gros pour les tranſ
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» porter à un des plus proches comptoirs

» des Anglois , mais à peine l'équipage avoit

» débarqué à cette Iſle, qu'il fut attaqué à

» l'improviſºe, & maſſacré par un nombre

» conſidérable de naturels qui s'étoient em

» buſqués pour les ſurprendre. »

, Cette relation paroît bien romaneſque.

Des gens qui ſe ſauvent du naufrage, débu

tent rarement en abordant la terre, par enle

ver les femmes & les filles. . , $ . "

· Mr. Cavenºish de C a ham , poſſeſſeur

d'une vicº e 'o tune, a acheté une maiſon dans

Bed ort Sq a e, dont il a fait une Bibliothé

que très-conſidérable, meublée des meilleurs

livres en différentes langues. Ce Muſæum eſt

ſous la garde d'un Bibliothécaire que paie

M Cavendish, & chaque jour elle à ollVct

te au Public, à de cértaines heures. Il eſt dé

fendu aux domeſtiques de :ecevoir rien de
perſonne.- - - - " • .

Le bourg d'Haſtings, dans le Comté de

Saſſex, renſe me en ce moment une fainille

aſſez extraordinaire , du nom de Brown. Le

e e eſt âgé de 1o8 ans; ſa femme eſt morte

# 98, & lui a laiſſé 24 enfans tous vivans.

2 i d'entr'eux habitent la maiſon paternelle.

Le vieiliard a 6 pieds 2 pouces; il fit encore,

il y a t 5 jours, le trajet d'Haſtings à Londres

(é 3 milles) ſur ſon cheval qui le ſert depuis

2o ans. Il n'eſt de venu ſobre que depuis

quelques années; auparavant, il entroit rare

ment au lit avec la tête libre. Ceux de ſes en
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fans qu'il a trouvé inhabiles aux métiers, il en

| a fait des matelots , deux d'entr'eux étoient

ſur le Royal George, à l'inſtant où il fut ſub

mergé, & f ſauyerent ſur une planche. Le

cadet de tous eſt âgé de 5o ans, & a 8 enfans,

L'un de nos Papiers donne l'extrait ſui

vant d'une lettre de la Jamaïque. -

22 On a commencé cette année de faire le ſu

cre d'une ncuvelle maniere , qui a eu les plus

grands fuccès, & qui ſera bientôt univerſe.le

ment adoptée. »

» Elle conſiſte à faire bouillir les cannes à

petits bouillons, & à ſe ſervir d'un plus grand

nombre de réfrigérens, que ci-devant, dans le

centre de chacun d ſquels on place un tube qu'on

retire auſſi-tôt que la criſtalliſation eſt faite, &

il reſte une cavité , qui ſert à faire écouler la

melaſſe. Orr fait enſuite rebou.llir le ſucre, qui

par ce moyen eſt entiéreinent dégigé d s melaſ

ſes , & par ( onſequent plus beau : les criſtaux

ſont gros & moins ſujets à ſe liqueſier. La même

quantité de cannes produit auſſi une plus grande

quantité de ſucre. - - -

| » On attribue etie découverte à une Com

agnie de Chymiſtes , nommés par le Roi de

† , qui firent des expériences dans le

royaume avec de canes fraiches , qu'on leur fit

venir de M déte à Tculon ou à Marſeille , où ils

firent leurs opérations. Le ffeur Moſes Bouſie,

· poſſeſſeur de ce ſecret, eſt venu s'établir dans

cette iſle , où il enſeigne ſon procédé à ceux qui

le paient. On peut s'attenºre à voir le ſucre

plus fin & à meilleur marché qu'auparavant.

Les ſingularités du feu Comte Oroucke,

· très connu en France & dans d'autres par

ties de l'Europe, viennent d'être recuei,lies
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par nos Papiers publics, qui préſentent en

ces termes l'extrait de la vie de ce Gentl

homme Irlan lois. | | | | |

' M. O'rcu ke , deſcendant des anciens Souve -

rains de Brefny & de Connacy, étoit né dan : un

village près de l'ancien château & de la vaſte

ſorêt de Woodford dans la province de Con

naught, où reſidcrent autrefois les Rois ſes an

c êtres : il acquit tellement la conn iifance de

i idiome & de i'accent pºrticulier à ſºn pa,s ;

il en prit les mœurs au point que, quoiqu'il

en ait toujours vécu éloigné depuis ſa vingt

quatrieme année, il a conſervé le dialecte Ir

landois , & le ſtyle qui lui eſt particulier. .

A vingt un ans il vint à Londres où il paſſa

quelque tems dans une ſituation difficile. Après

avoir eſſayé de différens états, il ſe détermina

enſin pcur le métier des armes. Il fit ſes pre

mieres armes dans la Compagnie des Gardes à

cheval ; mais étant Catholique, il ſe vit forcé .

de quitter ſon Corps. Alors il paſſa en France ;

& s'étant fait connoître comme deſcendant d'une -

Maiſon Souveraine, il préſenta un Mémoire pour

obtenir un Régiment : en 1758, il fut fait Ca

pitaine dans la Brigade de Royal Ecoſſois. Dans

l'eſpace de quelques jours, il eut à ſoutenir

quatre affaires d'honneur , après s'en être fait

infiniment par la maniere dont ii ſe montra ſur

le champ de bataille ; il s'en fit peut être au

tant en avouant qu'il regardoit comme une

injure peur un Régiment national qu'on mît à

ſa tête un étranger; en conſéquence il réſigna

ſa commiſſion , en faiſant dire au Roi que ce

ſeroit acheter ſon poſte un peu trop cher, que

- d'être cbligé de ſe battre tous les jours.

A cette époque il ſe lia particulierement à
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1'Ambaſſadeur de Pologue, qui le fit préſenter
au Roi Staniſlas dont il reçut la promeſſe d'un

emploi honorable & avantageux : mais trop actif

pour attendre dans l'ciſiveté§
· de cette promeſſe royale , il paſſa en Ruſſie ,

avec une puiſſante recommandation pour la

Cour de Pétersbourg, alors en guerre avec

la Pruſſe ; elle offroit un théatre aux chercheurs

de réputation & de fortune. On le fit premier

Major des Cuiraſſiers à cheval dans le Régiment

des Gardes du Corps. Il ſervit avec diſtinction

dans le cours de cette guerre , & ſe ſignala

articulierement à l'aſſaut de Berlin, qu'il mit

à contribution. A la fin de cette guerre il fut

invité par le Grand Frédéric à venir à ſa Cour :

on lui conſeilla de ne pas y aller, en lui fai

ſant obſerver que ſes t oupes avoient commis

beaucoup de ces actes de violence, trop fré

· quens dans la chaleur des conquêtes ; mais le

Comte répondit à ces avis timides qu'un brave

ennemi ne ſauroit être un dangereux ami. Il

n'écouta donc que ſon cœur, & ſe rendit à

Berlin , où le Roi de Pruſſe lui fit l'accueil

le plus gracieux Fréderic lui demanda dans

le cours de la converſation comment il avoit

pu former l'ambitieuſe eſpérance de réuſſir en

• attaquant Berlin ; le Comte lui répondit par

· une de ces gaſconades pardonnables dans un

Chevalier errant, que ſi ſon Commandant lui cût .

ordonné d eſcalader le Cel, il n'auroit pas héſité.

Il fut nommé par le Roi Staniſlas un de ſes

Chambellans, & prit poſſeſſion de cette place

en 1764 : en 177o , le Roi de France le fit

Colonel d'un Régiment de Cavalerie, inſcrit

ſur le Nobiiiaire de France ; il fut honoré en

1774 de l'Ordre Royal & Militaire de Saint- -

•

· Louis. - , .
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Il paſſa en Angleterre au commencement de

la derniere guerre , déclarant que ſa Patrie

ayant beſoin de ſon bras, il ne vouloit pas com

battre ſous des drapeaux étrangers. Il apporta

avec lui tous ſes certificats, titres & recorn

mandarions. Le feu Lord Cunningham, ſon

aini, le préſenta aux Lords North & Stormont ,

& ce dei nier lui fit avoir accès auprès du Roi

, à Saint-James. — Il propoſa au Lord North

· de lever trois Régimens de Catho'iques Ro

mains en lrlande , deſtinés à marcher contre

les Américains, pourvu qu'on le nommât Co

lonnel Commandant de ce Corps ; mais cette

propoſition fut rejettée ; & en général , le

Miniſtere accueillit toutes celles qui venoient de

lui avec la même indifférence & le mêmemé

pris. En 173o , il offrit d'appaiſer les débâts

naiſſans, en ſe mettant à la tête des porteurs de

chaiſe Irlandois ; on dédaigra encore cette offre .

Mécontent, indigné même d s procé és du Mi

niſtere, il publia ſes preuves généalogiques, qui

démontroient ſa deſcendance des anciens Souve

rains d'Irlarde, avec tous les certificats hono

rables qu'il avoit obtenus durant ſon ſéjour dans

les Cours étrangeres. Il garda toute la dignité

d'un Prince ; & il exiſte plus d'une anecdote qui

prouve combien il dédaignoit ces famiiles d'AR

gleterre, nouvellement levées , ccmme il les ap

peiloit lui même. Cauſant dans un cercle à Bath,

& témoignant dans le cours de la converſaticn ,

· qu'il avoit deſſein de faire un tour à Etſex , un

fameux Médecin de B2th , connu par les äirs de

protection qu'il ſe donnoit , lui offrit une lettre

de recommandation. Vous , dit le Comte, s'éle

vant ſur les nombreuſes recommandations roya

les qu'il avoit dans ſon porte feuille , vcus, me

dcnlier une recommandation, vous , mépriſable écer

- velé ;
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velé! retournez à #. ſeringue, & faites en uſage

pour vous enrichir , ſi vous pcuveg. ,

Son ami le Lord Cunningham lui laiſſa en

mourant une annuité de 2 Co liv. ſterl. qui, ayec

une penſion de la Cour de France, le mit à

portée de vivre noblenfent. Il ne jouoit pas, il

· payoit ſes fourniſſeurs , & ne prêtoit ni n'en

pruntoit. Son frere cadet , Colonel de Cavale

rie, a épouſe la niece du Comte de Laſey , Feld

Maréchal au ſervice de l'Ernpereur. Le Comte

ſe propoſoit de faire un tour dans ſon pays natal

l'été dernier : mais une mort imprévue l'a empê

ché d'exécuter ce projet. · · · ·

' . ' F b{ , A N C E. • *

DE FoNTAINEBLEAU , le 1 6 Novembre.

· Le 25 du mois dernier, le Marquis de ,

Jaucourt , Chevalier des Ordres du Roi,

Lie tenant général de ſes Aim es, a prêté

: ferment entre les mains de Sa Majeſté, poiir .

la Lieutenance générale de la Province de

l'ile de Cor e, vacante par la mort dé Comte

de Marbeuf - -

· La Cour quitte aujourd'hui 16, le châ

teau de Fontainebleau , pour ſe réndre à

celui de Verſailles. - -

· Le Chevalier de Meſnard , qui avoit pré

cédemment eu l'honneur d'être préſenté au

Roi, a eu, le 3 1 du mois dernier, celui de

monter dans les voitures de S. M. & de la

ſuivre à la chaſſe. · · · ·

| DE PA R I s, le 2 Novembre.

On mande de Breſt, que M. de la Galiſ.

ſenniere vient d'arriver de Pétersbourg avec

N°, 47, 25 Novembre 1786 h
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les gabarres du Roi, commandées & armées

par des Officiers de la Marine. La cargai'on

de ces bâtimens conſiſte en fer en barres, en

chanvre & en ſuif Le fer eſt un peu aigre,

le chanvre n'eſt pas de la premiere qualité,

mais le ſuif eſt très-bon & à bon compte :

ce ſont preſque les ſeules productions que

nous tirons de Pétersbourg. C'eſt à Riga

que l'on trouve des mâtures & des planches

our les bordages ; encore commence t on

à avoir de la peine à en trouver de la pre

miere qualité. L'Impératrice a très bien reçu

& traité les Officiers de la Marine Françoiſe.

· La petite eſcadre a relâché à Copenhague,

où elle n'a pas été moins bien accueillie ;

elle en a ramené pluſieurs déſerteurs Fran

1S. -

| La ville de Saint-Gilles attendoit le moment

où les barques pourroient venir charger ſes den- .

rées ſur le Canal que la Province fait conſtruire

- d'Aigueſmortes à Beaucaire. Elle fut inſtruite que

le 19 Octobre la communication ſeroit libre. .

Le jour indiqué, les Officiers Municipaux ſe

rendirent, à trois heures après - midi, ſur les

bords du Canal, au bruit des fanfares , & ſuivis

d'un cortège très nombreux. Plus de deux mille

habitans furent le long du Canal, ou dans de

petits bateaux , à la rencontre des barques. A

trois heures & demie on vit paroître, dans le

lointain, une flotte compoſée de plus de quarante

barques, A ces aſpect, on entendit de tous côtés

des cris de vive le Roi & M. l'Archevêque de

Narbonne. A quatre heures, les barques arrivè

rent, précédées de pluſieurs petits bateaux, rem

plis de Citoyens , qui formoieat une eſpèce d'a-
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vant-garde ; elles furent reçues au bruit des

tambours & des fanfares, les acclamations redou

blérent. - ",

La barque nommée la Terrible, conduite pat

le Patron Pierre Chervet de Cette, fut la pre

mière qui aborda; elle ſalua la Ville par une dé

charge de mouſqueterie , qui repondit par une

décharge de boîtes. - Le Patron fut conduit de

vant les Officiers, qci, pour lui témoigner leur

ſatisfaction, lui préſenterent un mouton orné de

rubans de diverſes couleurs, & un pavillon blanc

aux armes de la Ville. On fit couler des fontaines

de vin , qu'on avoit preparées : on diſtribua du

pain au peuple, qui ne ceſſa de répéter les cris de

vive le Roi, vive M. l'Archevêque de Narbonne.

· · Le Patron Pierre Chervet voulut donner à

la Ville des têmoignages de reconnoiſſance,

pour l'accueil favorable qu'elle lui avoit fait. Le

dimanche 22, il invita les Officiers Municipaux

& les principaux habitºns à dîner ſur ſon bord.

Ils s'y rendirent & furent reçus au bruit des fan

fares ; on hiſſa le pavillon aux armes de la Ville,

qui fut aſſuré par une décharge de boîtes. Le re

pas fut fort gai; on y porta la ſanté du Roi, celle

de la Famille Royale , & enſuite celle de M.

l'Archevêque de Narbonne. Le dîner fut ſuivi

d'un bal ſur la barque, juſques à ſix heures. La

danſe dura enſuite dans la Ville preſque toute la
1llI1t. - - -

Indépendamment de la beauté des travaux déjà

· exécutés, on admire ſur-tout la juſteſſe des nivel

lemens dans la conduite des eaux de ce Canal juſ,

ques à Saint-Gilles. (Journal de Niſmes. )

- Le ſieur Ruillan, Armateur de la corvette

à bord de laquelle le Roi a pº#de Hon
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fleur au Havre, a reçu en don, & comme

une marque de ſatis action de la part de Sa

Majeſté, une ſuperbe boîte d'or : Elle a bien

voulu ajouter à cette grâce celle de nommer

la corvette le Paſſage du Roi, & d'approuver

qu'elle p orte une fieur-de-lys rouge dans ſon

pavillon de poupe. Sa Majeſté a decidé en
même temps , que le bâtiment ſera exempt

à l'avenir, du droit de baſlin, tant au Havre

de Grâce qu'à Honfleur. -

» Nous venons d'apprendre que M. Valmont

» de Bomare, Cenſeur Royal , Membre de di

'2 verſes Académies , Auteur du Dictionnaire

» d'Hiſtoire Naturelle & d'un Traité de Miné

» ralogie, le premier & lcng-tens le ſeul Dé

. » monſtrateur d'Hiſtoire Naturelle dans cette

» Capitale, &c. s'eſt trouvé depuis peu ccmme

a» forcé, à raiſon de circonſtances de domicile ,

a» de ceſſer ſes démonſtrations & de ſe déſaire

» de l'immenſe & préciºuſe colle cticn dans les

ºº trcis regnes , qui compcſe ſen ca ;inet. S. A.

* S. Mgr. le Prince de Condé, en ayant été

» informée , a preſſenti combien il feroit dou

» loureux pour ce Profeſſeur & déſavantageux

º pour le prºgrès de la ſcience qu'une pareille

• collection , qui a exigé beaucoup de rems &

º° de recherchés , en un mot , qui eſt ſi avan

ºº tageuſement connue de toute l'Eu: ope ſavante,

** fût expoſée en vente par lots ; ce Prince,

° pour aſſurer à cet égard I : tranquillité au

» Naturaliſt# Bomare, & voulant lui donner

22 publiquement une marque de ſon eſtime pour

» ſà perſonne & ſes talens, vient de faire l'ac

» quiſition de ſon cabinet en entier, & lui a
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»s donné la permiſſion d'en jouir encore pour

» la durée du dernier cours que ce Profeſſeur

., ouvrira le 2 Décembre prochain. On préſume

» bien que les deux cabinets, celui de S, A. S.

» déjà enrichi par les magnifiques préſens en

» ce genre faits par deux Souverains du Nord,

& celui de M. Bomare , n'en feront plus

» qu'un , qui fera ariaigé par les mains &

» ſuivant la méthode des inſtitutions de ce Pro

» ſeſſeur ; le cabinet de Chantilly ſera déſormais

» l'un des pius importans , des plus complets,

» des plus intéreſſans, & que les voyageurs cu

| » rieux que ce lieu de délices attire, pourront

» y étudier mieux , dans le temple conſacré à

» la nature , le vaſte tableau & la nombreuſe

» ſérie de ſes proinctions. Ce travail fini , nous

» devons eſpérer que M. Bomare aura encore

» aſſez de vie & de ſanté pour donner au pu

>

5>

:)

» blic les atttrcs ouvrages qu'il lui a promis & .

», qu'on attend de lui. Directeur des cabinets.

» de Chantilly, il aura toujºurs ſous les yeux

» les objets propres à exercer ſon eſprit & ſa

» plume ; il ſera plus à portée de montrer ce

» ſtperbe cabinet aux cuiieux , & de renou

» veller ſes hommages au Prince Héros, qui

» dans ſes délaſſemens, cultive également les

» Sciences, les Belies-Lettres & lfs Beaux Arts.

M. Patte eſt revenu ſur les objections fai

tes à ſes remarques relatives aux noyés, par

une nouvelle Lettre, dont voici la teneur : .

Monſieur , je n'ai eu ancune intention d'exa -

gérer l'eſficacité des remedes que l'on admi

niſtre aux Noyés par mes Obſervations que vous

avez bien voulu inſérer dans le n°. 38 du Mer

cure, Mon ſeul but a été de faire voir que le

- * - b 3 -
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vrai ſecret de n#'. plupart des Noyés

à la vie , ſeroit de trouver, ſi faire ſe peut ,

quelque expédient pour empêcher l'eau d'atta

quer, en paſſant dans le gcfier , la trachée-ar

tere : ce n'eſt point lorſque le mal eſt arrivé ,

mais avant qu'il arrive, que je propoſe de faire

uſage d'un moyen propre à atténuer la cauſe

qui rend mortelle la fuffccation cu l'aphixie

produite par cet accider t, J'ai penſé que , dès

qu'on pourroit obvier à la rupture de quelques

vaiſſeaux dans la poitrine ou dans la tête, ou

bien empêcher l'eau de s'ouvrir un paſſ ge par

la trachée-artere dans les poumons, il étoit à

préſumer qu'on rét ſſiroit enſuite à appliquer

les reme les pre crits à un plus grand nombre de

Noyés qu'auparavant.

En effet , il eſt conſtant que ce n'eſt pas la

quantité d'eau qu'avale un§s qui le tue : il

eſt égalemant reconnu que ce n'eſt point auſſi

une ſubmerſion de quelques heures qui empê

che de lui ſauver la vie ; car , au bout de quatre

minutes de ſéjour ſous l'eau , il arrive ſeuvent

qu'on lui adminiſtre inutilement les ſecours or

dinaires, tandis qu'au contraire , il y en a qui

cnt été ſecourus efficacement , même au bout de

ſix heures. (M. Tiſſot, dans ſon Avis cu peuple,

chap. 28, en cºte un exemple)& peut-être en a t-on

ſauvé encore après un plus long terme Cela étant,

· la ſuffocation ne devient donc irremédiable que

quand la ſubmerſion a été trop longue, ou bien

que quand il s'y eſt joint quelque incident, qui

a contribué à la rendre telle ; & c'eſt ce dernier

cas, le plus ordinaire de tous, auquel j'ai voulu

eſſayer d'obvier par mes obſervations.

Quant à ce que j'ai avancé qu'on ne ſauvoit

qu'un petit nombre de Noyés, M. Pia , Direc- .

-
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teur & Ordonnateur des Etabliſſemens en leur

faveur dans cette Capitale, m'a objeété dans le

n°. 41 du Mercure, que depuis 1772 juſqu'à

la fin de 1785 , on avoit adminiſtré ces reme

des uſités à ſept cents un Noyés, leſquels ont

réuſſi ſur cinq cents quatre vingt-dix-neuf, c'eſt

à-dire ſur les ſix ſeptiemes; d'cù il a conclu

que l'on ſauve au contraire la vie au plus grand

nombre des Noyés, Je n'ai garde d'inculper ſes

calculs , mais j'obſerverai ſeulement que l'on

n'adminiſtre pas ces remedes à tous ceux que

l'on retire de l'eau : on les diſtingue , ainfi qu'il

en convient ; on ne fait les épreuves des re

me'es que ſur les deux premieres , & pour ce

qui eſt de la troiſieme, ſi on ne juge pas à

propos de les tenter, parce qu'elle ne préſente,

dit-il , que des cadavres qui , retirés de l'eau

· après une très-longue ſubmerſion, ont été re

ardés comme étant dans un état déſeſpéré.

Il eût été à ſouhaiter ſans doute que M. Pia,

pour prouver que l'on ſauve véritablement le

plus grand nombre de Noyés, n'eût pas laiſſé

ignorer du moins de combien eſt compoſée cette

troiſieme claſſe de rebut, ne fût ce que pour

mettre à même d'en faire la comparaiſon avec

les deux autres ; car il ſembleroit , à l'enten

dre , qu'il n'y a eu que ſoixante-dix Noyés de -

, puis quatorze ans à Paris & dans ſes environs

*Of" ſi cette claſſe inconnue ſe trouvoit en effet

infiniment ſupérieure aux deux autres, ainſi que

cela eſt probable, il réſulteroit donc que j'ai

été, généralement parlant, fondé à dire, avec

le gros du public , qui n'eſt pas au fait de la

diſtinction des claſſes qu'admet M. Pia, & qtii

ne conſidere que la totalité des Noyés qui pé

riſſent annuellement, qu'on n'en ſauye effective

ment qu'un petit nombre, -

h 4
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Au ſurplus , Monſieur, je n'ai eu d'autre de.

ſir que d'être uti'e en publiant mes Obſerva

tions : j'ai cru qu'elles ne parcîtroient pas deſti

.tuées de fondement , & que d'heureux eſſais

pourroient peut être réaliſer ce que je n'ai pro- .

poſé que comme des conjectures.

J'ai l'honneur d'être , &c. P A r T E.

Ce 5 Novembre 1786.

Le 27 du mois dernier, ſur les dix heures

du matin, il s'eſt manifeſté, dans la paroiſſe .

de Bergere, près Bar-ſur-Aube, un incen

die qui a réduit en cendres en moins d'une

heure les trois quarts du village. La rapidité

des flammes, alimentée par un vent de biſe

violent, a rendu les ſecours inutiles ; & qua

rante peres de famille ont vu diſparoître en

· un inºtant tout ce qu'ils poſſédoient. Leur

perte eſt d'autant plus conſidérab'e, que ce

| déſaſtre eſt arrivé dans un temps où les ré

coites de toute eſpece en bled, vin, chanvre,

· &c. étoient rentrées. Ces infortunés , char

gés de familles nombreuſes, reſtent ſans

aſyles, ſans reſſources , & pour ainſi dire -

- ſans eſpoir, à l'approche de la ſaiſon rigou

reuſe où nous entrons. lis ſont faits pour in

· téreſſer les cœurs ſenſibles. Si quelques per

| ſonnes bienfaiſantes daignent venir à leur

ſecours, on les prie d'adreſſer leurs aumô

nes à Paris, à M. Fiéfé, Notaire , place

Baudoyer ; & à Bar-ſur-Aube, à M. Beu

gnot.

- Lavis de M. le Roy de la Faudignere, -
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fils, qu'on a lu dans ce Journal, a excité

une réclamation que nous devons rend e

publique, en prévenant les intéreſſés, que

nous n'admettrons aucunes diſc iſlions ul

térieures ſur cet objet. No.is ſaiſirons mê

· me cette occaſion pour avertir, que nous ne

recevrons déſormais aucuns avis de ce gen

re , avis que leurs Auteirs promenent cir

culairement de Journal en Journal, & qui

n'ont aucune eſpece de rappot avec celui-ci.

Monſieur , tou e erreur relative à ſ'art de

guérir eſt un mal pour l'humanité, il en eſt une

à laqueile la mort de M. Leroy de la Faudi

| gniere, Chevalier de l'crdre du mérite , & Chi

rurgien dentiſte de Mgr. le Duc des Deux Ponts,

peut donner lieu ; je crois devoir en prévenir le

public , en lui déclarant que c'eſt à moi ſeule

que mon pere a tranſmis par donation la recette

de ces elixirs & epiats odontalgiques pour les ma

ladies des dents & des gencives : ils ſe diſtribuent

donc toujours même maiſon au pavillon de la

place royaie , quartier St. Antoine , où en eſt le

ſeul dépôt. -

" . - - - à,

· J'ai l'honneur d'être , &c. - -

, Monſieur ,

' \ t Femme LeRoY DE LA FAUDIGNERE ,

épouſe de M. DuvAL , maître en

· Chirurgie de Paris.

| Louis - Charles René, Comte de Mar

beuf, Grand Croix de l'Ordre royal & mi

litaire de Saint Louis, Lieutenant général

des Armées du Roi & de l'iſle de Corſe ,

Commandant en chef de cette iſle , eſt mort

• )
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le 2o Septembre dernier, à Baſtia, dans la

74e. année de ſon âge. * -

· N. B. L'anonyme qui nous adreſſe une

Lettre d'un Mylord Déiſte aux approches de

la mort, en nous menaçant de rendre notre

ſoi ſuſpecte, & de déclarer que nous prenons

peu d intérêt à ce qui a rapport à la Religion,

ſi nous refuſons ſa demande, eſt pa faite

ment libre d'exécuter ſes menaces ; mais

nous ne publierons point les Litanies de ſon

Déiſte , qu'il ne nois ait exhibé, en ſe fai

ſant connoître , une copie légaliſée de la

Lettre du Mylord Déiſte, qui en conſtate

l'authenticité.

Les Numéros ſortis au Tirage de la

Loterie Royale de France, le 16 de ce

mois, ſont : 48, 56, 36, 72, & 7 I.

, P A Y S - B A , S.

DE BRUxELLEs, le 16 Novembre.

Le château d'Enghien, appartenant à M. le

Duc d'Aremberg, a été réduit en cendres

le 28 du mois§ Ce bâtiment étoit

tout neuf, & non meublé ; on évalue à 12o

mille florins le dommage de cet incendie, oc

caſionné, à ce qu'on croit, par la négligence

de çuelques ouvriers. -

Le 6 de ce mois , les Etats du Duché de

Gueldres & Comté de la Marck ont prêté

les tci & hommage au Roi de Pruſſe, par

les mains d 1 Baron de Reck, M'niſtre privé

d'Etat & de Juſtice Cette cérémonie a eu
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lieu à Cleves, dont le Magiſtrat & la Bour

geoiſie ont rempli le même devoir. Le Ré

dacteur de la Gazette de Cleves rapporte

une particularité ſinguliere des formalités

d'uſage en pareille circonftance. ·

» Conformément à un ancien uſage de ce

» pays, établi à l'occaſion d'une pareille ſo

-» lemnité, on vit, dit il, la grande porte de

» château s'ouvrir & en ſortir un des mem -

- » bres des Etats de Cleves , ( le fils de M. le

» Baron de Quadr, ) à cheval, tenant en

» main le bout d'une longue corde, nom- .

-» mée Gnadenſeil : auſſitôt pluſieurs malfai

-» teurs, condamnés à des peines afflictives ,

» ayant ſaiſi cette corde de grace, la ſuivi

» rent en la tenant toujours dans leur main,

» & ſe laiſſant ainſi conduire par les princi

» pales rues de la ville. De retour au château

» il léur fut délivré des ſauf-conduits pour

» leurs perſonnes, en attendant leur grace

» qui leur ſera accordée, ſi d'après l'examen

· » qui ſera fait des délits, dont ils ſe ſont ren

» dus coupab'es, ils ſont jugés dignes de

» pardon ». -

Les deux fils de S. A. S. le Prince d'O-

range, Stathouder héréditaire des Provin

, ces-Unies, ont aſſiſté à cette cérémonie. De

Cleves ils retournerent à Nimegie , où la

Cour Stathoudérienne s'eſt rendue depuis

quelques jours, pour y paſſer l'hyver.

» Le Marquis de Verac,Ambaſſadeurde France

» a conféré ces jours-ci avec quelques meml res

» du Gouvernement, particuliérement avec les

h 6
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» députés delaville à'Amſterdamà l'aſſemblée de

» notre province, qai a repris aujourd'hui ſes

» ſéances. Le 25 du mois dernier, il a été remis

» à L. N. & Gr. P. un rapport avec un mémoire

» du Colonel Baron Van der Cappelle, Comman

» dant de l'eſcadron des gardes du corps. Il pa

» roît par ces piéces, que de tous ies Officiers ou

» ſimples Cavaliers qui compoſent l'eſcadron , il

» ne s'eſt trouvé que deux de ces derniers qui ont

» perſiſté à refuſer le ſerment preſ rit par l'au

» torité ſouveraine, & auxquels ce Commandant

» a accor*é leur congé en conſéquence. Le Gé

» néral Comte de Maillebois eſt parti avant hier

» matin pour ſon gouvernement de Breda , d'où

» il ira faire , avec la permiſſion du Gouverne

» ment, un ſéjour de quelques mcis en France.

Gazette de leyde, n°. 9o.

La Régence de la ville d'Utrecht a fait re

· mettre aux Etats de Hollande un Mémoire,

par lequel elle déclare avoir reçu les Lettres

d'invitation des autres Provinces pour accep

ter leur médiation. Cette Régence donne à

, connoître à L. N. & G. P., qu'elle n'accep

tera cette médiation, qu'à trois conditions

préliminaires; ſavoir , 1°. Que les troupes,

encrées dans la Province, en reſſortiront au

plutôt, & que ſous la garantie des Etats de

Hollande, ceux d'Utrecht s'engageront a ne

pas les y faire rentrer pendant les négocia

tions. 2°. Que tous les droits, privileges &

prérogatives de la ville d'Utrecht reſteront

intacts , & que même ils n'entreront pas

dans l'objet des négociations. 3°. Que les

membres de l'Etat, qui, par leurs paroles &
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leurs avis aux Etats Provinciaux & par leurs

actions , ſe ſont réellement montrés les en- .

nemis de la ville , ne pourront être admis

comm2 membres négociateurs. Gaz. d'Amſt.
n°. 9 I. | - - -

Les députés des villes de Midelbourg, de Qoes

& de Thelen ſe ſont joints à M. v n Lyn len,

repréſentant je premier noble de Zéiande aux

Etats provinciaux : ces quatre membres ont formé

de concert une contre-annotation , ſur la note de

la ville de Zirikzée , à l'occaſion de la réponſe à

faire aux Cours de Berlin & d'Angleterre : ces

quatre membres diſent qu'ils ne peuvent paſſer ſus

ſilence l'article où Mrs. de Zirikzée diſent que S.

A. S. comme Amiral-Général , loin de tenir la Ma

riºe dans un état reſpečtible, l'a laiffée dépérir, Gº

qu'elle a également négligé les frontieres, les troupes

& les fortifications. Ils ajoutent que ce paſſage figu

retoit mieux dans un libelle que dans l'avis d'une ville

, membre des Etats. Idem. - , - |

| Juſqu'à préſent on ne veut po'nt encore

permettre aux Régens dépoſés d'Utrecht de

ſortir de cette ville, à moins qu'ils ne décla

rent légitime la Régence actuelle, & qu'ils

ne promettent auparavant qu'ils ne conteſte

ront jamais à ces Régens leur nouvelle di

: gnité. [ Idem. ] | .

- - A - -

Extrait du Regiſtre des Réſolutions de Leurs

| Hautes Puiſſances les Etats - Généraax,

du Lundi 6 Novembre 1786.

· M. de Welderen & autres Députés de LL. HH.

PP. pour les affaires militaires , ayant examiné,

conjointement avec quelques Seigneurs Cº
- - -

，
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mités du Ccnſeil d'Ft3t , une miſſive des Sei

gneurs-Etats de la Province d'Utrecht , écrire

à Amer fcort le 27 précédent , contenant, qu'ils

avoient appris avec la plus grande ſurpriſe que

le Colonel de Pabſt , Commandant des troupes

·à Naarden & diſtricts , avoit, en conſéquence des

ordres reçus du Gºnéral Major de Rysſelt, com

mandant le Ccrdon entre la Meuſe & le Zuyder

zée, ordonné à des Commandars de quelques

Régimens cantonnés da s la Province de Hol

lande, de tenir leurs troupes prêtes à marcher

aux deux premiers ſignaux ; & en cas que ces

ſignaux fuſſent ſuivis de ſix autres , de ma°cher

, alors par le chemain le plus court & le plus

commode , & de ſe rendre au lieu de leur ren

· dez-vous dans la Provirce d'Utrecht , ſans mé

: nager le territoire ; & d'y attendre les ordres du

· ſuſdit Général-Major Vaz Rysſelt. ' - .

Qce les ſuſdits Seigneurs-Etats conſidéro'ent

cette affaire dans ſa nature & dans ſes ſuites ,

, d'une telle importance pour la Confédération

, entiere , qu'ils ſe croyoient indiſpenſablement

obligés de la porter à la connoiſſance de LL.

HH.PP., &c. -

Les ſuſdits Eats exigent que ces Officiers

· ſoient requis de ſe défendre, & de donner les ou

vertures néceſſaires là deſſus ; qu'en conſéquen

ce LL. HH. PP. voudront bien faire prendre

de telles meſures qu'elles pourront juger né

ceſſaires pour la conſervation de l'Union , &

pour prévenir de telles infractions de Corps

| militaires ſur la ſouveraineté des Provinces reſ

pectives. Ils ont rapporté à l'aſſemblée que les

Seigneurs-Députés du Conſeil d Etat ont donné

connoiſſance dans les conférences tenues à ce

ſujet : Que ledit Conſeil d'Etat , à la réception

de la ſuſdite Réſolution commiſſoriale , a cru
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· devoir réquerir, tant du Colonel de Pabſt, que

du Général Major Van Ryſſelt , des détails à

l'égard des ordres ſufmentionnés ; qu'eux Sei

neurs-Députés & Comités étoient d'avis que

| LL. HH, PP. devroient trouver bon , & arrêter

que pendant les délibérations ſur la Lettre des

§ d'Utrecht, & pour prévenir de

teiles démarches contre la conſtitution & la

ſouveraineté des Provinces, le Conſeil fût p-ié

'd'écrire aux Colonels & Commandans des Ré

gimens reſpectifs au ſervice de cet Etat , & de

# faire reſſouvenir de ſe garder ſoigneuſement

de marcher ſur le terr.toire de l'une ou l'autre

Province, avec les troupes ſous leurs ordres,

ſans le conſentement du Souverain territorial.

Sur quoi ayant été délibéré , les Seigneurs

Députés des Provinces de Gueldre, d'Utrecht

& de Friſe ſe ſont conformés au ſuſdit rapport.

| Les Seigneurs-Députés des Provinces de Hol

lande & de Weſt-Friſe , d'Overyſſel & Gronin

gue , ont pris copie de ce rapport, afin de le

communiquer plus amplement à leurs Com

Imett2nS.

Les Seigneurs Députés de la Province de Zé

| lande n'ont pu voter dans cette affaire , faute

d'inſtructions. [Gaz. de la Haye. N°. 189. ]

Les Lettres d'Egypte, par la voie d Italie,

jettent de nouvelles lumieres ſur l'expédition

du Capitan Pacha. Voici ce qu'on ecrit à ce

ſujet d'Alexandrie, le 14 Août. -

· as Les Beys rebelles ayant perdu tout eſpoir

de rien gagner per des négociations avec le

Capitan-Pacha , Murat-Bey crut pouvoir ſe re

pofer ſur ſes forces ; & en conſéquence il fit avan

cer le 25 Juillet une partie de ſon avant-garde

contre Fua; lui-même il reſta dans les environs
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de cette Ville avec un corps d'obſervation d'en

viren dix mille chevaux , à la tête deſquels il

étoit venu du Caire, pour s'oppoſer aux progrès

du Grand-Amiral. Celui ci auſſi tôt qu'il vit ſes

ennemis en mcuvement , s'embarqua ſur la cha

lce ge légere , ncmmée le Kirlºngitſth ou l'Hi

· rcndelle. Hl ſit voile avec ce Bâtiment , deux

autres & une Bombarde , pour remonter le Nil

juſqu'à l'endroit où l'avant garde ennemie avcit

fixé ſon camp , qui étoit illuminé à i'occaſion

de la fète du Beiram. Il y fit jetter une bombe,

au moyen de laquelle le feu prit à pluſieurs ten

tes, Toat y fut en confuſion ; & le déſordre fut

| à ſon comble, lorſque dans cet inſtant les Bâti

mens du Capitan-Pacha , particuliérement le

Kir'a gitſch, commencerent à canonner le camp

d'un feu à boulets & à mitrailie. Il conſiſtoit en

oooo hommes, qui l'abandonnerent en toute

hâte ; & le lendemain , 26 Juillet au matin , le

Capitan-Pacha le livra au pillage de ſes troupes.

Enſuite il laiſſa à Fua le corps d'habitans d'A-

· lexandrie qui l'avoient acccmpagné, un autre

- de Dulcignotes, & un trºiſieme de Lyxantins &

de Romeliotes, ſous les ordres d'un Capitaine de

-Caravelle ; & avec le reſte de ſes troupes, il s'a-

·vança vers Roſette. . · - -

» En attendant, Murat-Bey prit la réſolution

hardie de marcher, le 28 Juillet au matin, vers

Fua, & y attaqua les retranchemens que le Ca

pitan-Pacha y avoit fait élever ; mais l'Artillerie

dont ils étoient garnis , mit les Rebelles en dè

ſordre ; & les troupes Ottomanes s'en étant ap

perçues , ne balancerent pas à ſortir de leurs re

tranchemens , poar attaquer l'Ennemi en raſe

cºmpâgne. Dans cette ſortie , ils obſerverent le

meilleur ordre ; & ils firent des petites armes un

feu ſi aſſidu, que les Rebelles furent mis en dé
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»eute totale ; ce qui n'y contribua pas peu , ce

fut que durant la plus grande vivacité de l'ac

tion , le Scheich de Fellach atriva à la tête de

· 15oo Cavalie1s , pcur joindre l'armée du Capi

tan Pacha. Il tornba à l'improviſte ſur le flanc de

l'ennemi ; & il jetta dans ſes rangs une telle

fayeur, que les Rebelles s'enfuirent avec préci

| pitation. La plupart s'égdterent dans les champs

couverts de riz , dont le terrein étant fangeux &

marécageux , les chevaux s'y enfºncerent , &

grand nombre de ces cavaliers y périt miſérable

ment.Ainſi Merat-Bey, obligé d'abandonner le

| champ de bataille, ſe réplia avec ſon armée ré

duite à 6ooo hommes. ll ſe retira vers le Caire ,

où il avoit déja envoyé d'avance les ptincipaux

d'ertre ſes bleſſés. Les troupes Ottomanes, qui

avoient été campées à Fua, pillerent les bagages

& i'attirail de l'ernemi, pa mi leſquels elles trot

verent les cadavres de Laſcim-Bey, de Muſtapha

'Bey & d'un Chérif, dont le Capitan Pacha en

voya les têtes par treis Tartares à Conſtanti

nople. -

» Lorſqu'Ibrahim-Bey apprit le malheur de ſon

ami & aſſocié Murat, & qu'il fut informé de ſon

approche avec les débris de ſon armée, il raſſem

· bla tous ſes tréſors, & s'enfuir avec ſon cortege,

dans la nuit du I Août, vers le vieux-Caire. Dès

qu'il eut quitté la Ville, Jejen-Mehmed, Pacha

· du Caire , fit proclanier par un Santschinki

Cherif dans toutes les rues, ce que quiconque

» étoit un vrai Muſulman , fidele au Calife , ou

· » au Grand - Seigneur , n'avoit qu'à venir ſe

» ranger ſous ſes drapeaux «c. L'effet de cette

· proclamation répondit au but : la plupart des

troupes qui reſtoient au Caire & leurs Offi

ciers , ainſi que trois Beys, & une multitude in

nombrable de peuple ſe précipiterent vers le
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château, pour jurer fidélité à Sa Hauteſſe.Aprè;

uoi le Pacha prit divers arrangemens pour ré

tablir l'or lre & la tranquillité. –En attendant ,

Murat. Bey avcit joint Ibrahim-Bey ; & le 3

Acût , ils prirent enſemble la route de la haute

Egypte. Lorſqu'on en eut l'avis , les trois Beys

ui venoient de prêter le ſerment de fidélité au

rand-Seigneur , ſe retirerent clandeſtinement

de la Ville, & coururent après les deux princi

paux Chefs des Ret elles pour ſe réunir à eux.

» Le 5 Août , le Capitan Pacha partit de Ro

ſette pour le Caire ; le 6 au ſoir , ii arri a à Bo

lacco, & le 7 il fit avec beaucoup de pompe ſon

entrée dans la Capitale. ll s'y rendit d'abord piu

ſieurs Régiemens ; & ſachant que dans leur fuite

les enne mis ne pouvoient pas beaucoup s'éloigner

du Nil , il fit remonter ce fleuve à douze Bâti

mens, & il le fit longer par terre par une divi

ſion de cavaliers Arabes. Les troupes de Syrie

étant arrivées quelques jours après, furent égale

ment détachées à la pourſuite des Rebelles.

» Quºiqu'ici à Alexandrie, l'on ait célébré par

des réjouiſſances publiques les victoires de l'ar

mée Oatomane , nous fûmes cependant fort.

alarmés le 29 Juillet, en voyant s'avancer contre

la Ville un corps de quatre mille cavaliers Ara -

bes. Comme les Rebelles attribuent les meſures

que la Porte vient d'exécuter à leur égard, aux

inſtances des Conſuls Européens , & qu'ils ont

menacé de s'en venger avec éclat , la Ville ſe

trouvant d'ailleurs ſans fortificatiors ni défenſe

quelconque , les Européens n'eurent rien de plus

| preſſé, que de ſe retirer à bord de leurs Navires

en prenant le large; mais les habitans en état de

porter les arnes , étant tous accourus ſur les

remparts , furent aſſez heureux pour écarter ces

Arabes au moyen de quelques coups de canon.
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Paragraphes extraits des Papiers Angl. & autres.

Toutes les lettres de Petersbourg, celles du

moins qui paroiſſent mériter le plus de croyance

- annoncent que le voyage de la Crimée n'aura

abſolument pas lieu. Ces lettres ajoutent, que

les réponſes fieres du Divan à l'Envoyé Ruſſe ,

paroiſſoient donner de l'inquiétude au cabinet de

Petersbourg. Il eſt certain que ſi l'Impératrice

eſt-livrée à e le-même dans la guerre qui parcît

inévitable entre la Ruſſie & la Porte, les ſuceès

ſont au moins très-douteux. On remarque que

la Ruſſie redouble ſes efforts pour s'attacher de

plus en plus notre Monarque , ſon grand Allié.

On s'apperçoit auſſi qu'elle fait des tentatives

pour mettre le Roi de Pruſſe dans ſes intérêts ;

mais notre Cabinet ne ſe détermineroit pas fa

cilement à appuyer, autrement que par fa voie

de la médiation , les grandes prétentions de

l'Impératrice. On aſſure que 'Empereur auroit

déja répondu à la Cour de Petersbourg , que

les circonfiances gčiuelles où l'Europe ſe trouve, ne lui

permettent pas de prendre une part active dans les

affires de ſa Haute-Alliée avec le Grand-Seigneur.

( Gaz. d'Amſterdam, N°. 91.) - ，

On apprend que la Compagnie des Indes

Orientales de Hollande a fait demander par

- l'Ambaſſadeur de la République à la Cour de

| France , la permiſſion du paſſage ſur territoire

| François pour un Régiment de 2ooo hommes

de troupes de Wurtembert, que ladite Compa

| gnie prend à ſa ſolde. La moitié doit ſe rendre le

mois prochain à Dunkerque pour s'y embarquer,

" ſi toutes fois le paſſage eſt accordé , & l'autre
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moitié dans le mois de Septembre prochain. Ce

Corps ſe rendra de la à Vliſſingue. [ Gazette de

la Haye, Nº. 187. ] - -

Le Général Advertiſer dit que le traité de com

merce éprouvera plus d'obſtacles & d'oppoſitions

que l'on ne s'y étoit d'abord attendu, Il eſt bien

extraordinaire, ajoute cette feuille, que le traité

annonce la révo:ation abſolue d'un grand nom-

bre de loix pénales & de plufieurs clauſes de dif

férens actes du parlement. Il y eſt ſpécifié que la

rat fication aura lieu deux mois après la date de

la ſignature. Le parlement ne pourra, continue

cette feuille , s'aſſembler qu'après que la ratifi

cation ſera eſſectuée. On anticipera donc ſur ſes

déciſions. En continuant ſes obſervations, la feuille

dit que les Miniſtres, après la concluſion du t tité,

ent demandé aux principaux manufacturiers d'e-

tcffes de coton de Mancheâer, leur opinion ſur

les articles qui avoient été publiés , & que ces

mêmes manufacturiers avoient répondu , » qu'ils

ne pouvoient point donner leur epinion avant

qu'ils euſſent lu le traité en entier.

· Le traité d'Utrecht, dit le Gazetteer , fut

condamné dans le tems, & ceux qui y coopé

rerent furent accuſés de haute trahiſon (impeached)

pour avcir ſacrifié d'une maniere aufli infâme

f§ de la nation, que les plus grands hom

mes d'alors crurent être eſſentiell ment léſés par

cette meſure précipitée ; cependant c'eſt ce même

t aité d'Utrecht qui eſt la baſe de la négcciation

actuelle, dont on affecte de parler avec tant d'é-

loges. Au reſte , continue la même feuille, ce

nouvenu traité ſera diſcuté dans le parlement, par

les hommes d'Etat les plus habiles & les plus ex

périm : ntés du royaurne ; le peuple verra alors le

venin caché qu'il renferme , & ſe tiendra en con

ſéquence ſur ſes gardes, Courrier de l'Europe,
n ° 38• - N
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Le lord George Gordon ſe rend't Lundi der

nier chez M. Pitt , dans Dowingſtreet, pour

avoir une audience de ce miniſtre , au ſujet

du traité de commerce avec la France ; mais

*n'ayant pas pû pénétrer plus avant dans le v i -

tibule, il exhala ſa rage contre le p tivre po -

tier , ſur la maniere hontcaſe dont , ſelon lui,

ce traité avo.t été conci I. Il d4lara en même

tèms que ſi tout le con:enu dû traité n'étoit

pas bientôt rendu public , il feroit brûler par

la main du boureau ce qui en a déjà été pu

blié. Après cette ſortie S. S. ſe retira en en

joignant au portier de ne pas manquer de faire

part à ſon maître de ce qu'il âvoit entendu.

| Il paroît que le lord George avoit envie de

tenir parole. S. S. ayant paru s'intéreſſer vive

ment à la diſtribution de deux billets impri

· més, qui annonçoient en effet que le traité ſe

roit brûlé à la porte de l'liôtel de France. Ce

· lord mécontent a eu , à la vérité , l'attention

obligeante de raſſurer le portier de M. l'am

† , en lui di'ant que quand cette exé

cution ſe feroit , il auroit ſoin d'empêcher la

populace de ſe porter à aucune extrêmité contre
- † S. E, - - ' • "

- Les magiſtrats de Bow-ſtreet, inſtruits de ce

projet , ont pris les précautions néceſſaires pour

empêcher que le lcrd George ne ſe procurât

un nouvel amuſement, qui auroit pû aller trop

loin. Le conſeil qui s'étoit aſſemblé à cette

occaſion ayoit ordonné que les gardes fuſſ nt

prêts à marcher, en cas d'événement.

Il eſt probable que ſi le lord George Gordon

avoit mis autant d'aétivité , le jour qu'il s'étoit

propoſé de brûler le traité , qu'il en avoit mis

dans les deux jours précédens , il auroit reçu

une leçon un peu plus ſérieuſe que celle qu'il
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a reçue en 178o. Nous croyons même, que

quoique ſon projet n'ait pas été exécuté , il

pourroit bien ſe faire que le procureur-général

ſe chargeât du ſoin de le corriger. ( Idem. )

GAZETTE ABRÉGEE DES TRIBUNAUX (1).

CH AT E L E r D E P A R 1 s. P A R c C 1 v 1 L.

Cauſe entre la Dame G..... veuve du ſieur R.....

Ecuyer , & le ſieur G... G... , & Marie R... ſa

femme. — Enpréſence de l'Abbé R... Prétre,

" Chanoine de....

Pansion alimentaire demandée par une Mere àſon

' Fi s, Chanoine, & à ſa Fille mariée.

Le Défenſeur de la Dame veuve R... préſente

ainſi ſon 2ffaire.— » Ce ſeroit un grand ſcan

» dale pour la Religion, qu'un Prêtre refusât à

s, ſa mere des alimens dans ſa vieilleſſe. L'Abbé

· » R... n'oſant ſe dérober à un devoir si facré,

» s'en rapporte à la prudence des Magiſtrats ,

» ſur ce qu'il convient de diſtraire de ſon Béné

» fice pour contribuer, avec ſa ſœur & ſon beau

» frere, au ſoutien de la plus tendre des meres :

» c'eſt une mere bien née , qui a paſſé ſa jeu

» neſſe dans la ſ rvitude des grands, pour ré

» parer les déſordres de ſon époux, & obtenir

» à ſes enfans les états & le ſort heureux dont ils

» jouiſſent aujourd'hui. Remettez-vous en eſcla- .

» vage, lui diſent ſa fille & ſon gendre, vous

» vivrez ſans nos ſecours; & voulant avilir ſa naiſ

» ſance, ils ajoutent : Vous, fille d'un pauvre Ar

» tiſan, avez-vous droit de prétendre à une vie libre

» & inoccupée ? C'eſt cette outrageante ingrati

*

A
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» fude que la Dame R... eſt forcée de pourſuivre

» contre les plus fortunés d'entre ſes enfans, qui

» ſe montrent les plus durs & les plus inſenſibles

» envers elle. - Une idée con o ante appaiſe

» pourtant la douleur de cette mere affligée ;

» elle ne voit dans la dureté de ſa fille que l'in- .

» fiuence du pouvoir marital. Un étranger à qui

» elle a confié le gage le plus précieux.... eſt

» celui-là même qui ravit à ſa bienfaitrice ſes

» plus cheres eſpérances. – Ce ne ſont donc

» point ſes enfans que cette mere malheureuſe

» eſt forcée de dénoncer à la Juſtice, c'eſt un

» gendre, &c. &c, ce -

| Cette courte expoſition, qui annonce la Cauſe,

nous diſpenſe d'entrer dans un plus long détail ;

& ſi nous ajoutons la Conſultation faite dans la

même affaire par deux Juriſconſultes, elle ſera

· ſuffiſamment développée.

» Le Conſeil eſtime que la demande formée

» par la Dame veuve R... contre ſon fils , ſon

» gendre & ſa fille , méritent l'accueil le plus

» favorable , & qu'il n'eſt point de Juges dans

»s l'ame deſquels les refus humilians qu'elle

» éprouve , ne doivent exciter la plus vive indi

» gnation. - , «

, » En effet, l'obligation où ſont les enfans de

» ſubvenir aux beſoins des peres & meres , eſt ſi

» naturelle, que nous n'avons pas en ce Royaume

» une ſeule Ordonnance qui la preſcrive ; & ſi

» l'on trouve dans les Codes des Empereurs

» Romains quelques Loix ſur ce point, ce n'eſt

» que parce que Rome étendoit ſa domination

» ſur pluſieurs peuples barbares , en qui le ſen

» timent naturel étoit preſque éteint. Il eſt

» donc bien extraordinaire que pour rappeller

| » l'Abbé R... à ce ſentiment , la Dame ſa mere

» ſoit forcée de le citer en Juſtice. Son offre hu
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- » miliante de 5o liv. par an , la met dans le cas

» de lui faire le même reproche que Jeſus Chriſt

» faiſoit aux Phariſiens : Ce peuple m'hon cre des

» lévres , mais ſon cœiir eſt loin de mci. . ' -

» Quant au ſieur G.... , s'il a de l'affecticn

» pour ſa femme , i! deit partager ce le qu'elle

» doit à ſa mere. C'eſt en trait d'ingratit. de de

» propoſer à cette mere le travail ccmme ſon

» unique reſſource. Les ſecours qu'il lui doit,

» n'ont d'autre terre que ceiie de ſes beſoins, &

» doivent s'étendre pro mºdo facultatun. ·

· · » Les moyens emp'oyés centre le ſieur G ....

» ſont également confermes aux lcºx de la na -
* • } , -- : -- : - e- 4 , ! . ! ... : • + •

» ture, de la religicn & de la politique. Filia

» tua, dit la Loi, non ſº'èm reverentiam , ſè! tin

» ſubſidium vitœ , u: exhibéat ti#i, Refl.iis Pro

» vinciœ autoritate coº pellet.tr. Ce que cette ici .

» prononce contre la fille , une autre l'enjoint à

» ſon époux : c'eſt la derniere au digcſte de his

» quibus ut indigºnis , & la Juriſprudence des Par

» lemens y eſt coif2: me. . . - . - . ' - -

» En Nermandie, le tier. Coutumiereſt ſi ſcru

©2 puleuſement réſervé aux enfans , qºe le ju#
» ne peut pas même permettre aux Jurés de le -

2, vendre de leur conſentement ; & ce : endant en

» 168o , le 26 Gčtobre , le Parlement de

» Rouen condamna un ſiis à abandonner ſon tiers .

» Coutumier à ſon perè vieux & infirme, par -

» la conſidératien que ce fils étant jeune , il

» pouvoit trava !ér pour ſubſiſler, & que Je ſä:

s crifice de toû e ſa fortune ne pouvoit qu'#ttirs r

> ſur ſes travaux la bénédiction du Ciel ; car celti

» qui travail'e pour noºr ir ſºn pere , acquiert .

» autant de gloire qce : elui qui verſe ſon ſang | |

» pour défendre ſa patrie.-- À p:ès 4 ne défenſe

contradictoire, Arrêt le 21 Octºbre 1785 , qui a ,

condamné les enfans & le gendre à payer.roºp l. |

· de penſion à lett. mere, · · a · ·

•: 3 ! ... ,
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